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NOTE DU SECRETARIAT

E/CA/
E/TAC/

COTES DES DOCUMENTS

Tous les documents de l'Organisation des Nations Unies sont
désignés par une cote, formée de lettres majusct:les et de
chiffrcls. La simple mention d'une cote de ce genre signifie qu'il
s'agit d'yn document de l'Organisation. Voici la cote qui strt à
identifier les documents du Conseil et de ses comités:
El Conseil;
ElAC.61 Comité économique;
ElAC.7/ Comité social;
E/AC.24/ Comité de coordination;
E/C.2/ Comité du Conseil cbargé des organisations non

gouvernementales;
Comité intérimaire du calendrier des conférences;
Cùmité de l'assistance technique.

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES

Les comptes rendus analytiques des débats qui ont eu lieu en
séance plénière du Conseil sont imprimés sous forme de fasci­
cules qui font partie des Documents officiels du Co,lSeil écono­
miqlle ct social de la session à laquelle ils se rapportent. Pour
abréger. les comptes rendus de ces séances sont, dans le
présent rapport, simplement désignés par la cote E/SR.

Il paraît en outre, pour chaque session du Conseil, une bro­
chure de documentation qui comprend la table des matières des
comptes rendus analytiques imprimés des séances du Conseil,
la liste complète des délégations au Conseil, l'ordre du jour que
le Conseil a finalement adopté pour la session, et une liste
récapitulative des documents relatifs à l'ordre du jour de la
session qui indique où l'on peut trouver ces dOCuments.

Les comptes rendus analytiques des débats des comités ':lu
Conseil, qui ne paraissent que sous forme miméographiée, sont
désignés par la cote d~ comité (voir plus haut) à laquelle
s'ajoutent les lettres /SR.

ANNEXES

Les documents choisis pour figurer parmi les documents im­
primés de la session du Conseil à laquelle ils se rapportent
paraissent sous forme d'annexes aux D:Jcuments officiels. Ils
sont imprimés en fascicules, à raison d'un fascicule pour chaque
point de l'ordre du jour. La référence "Documents officiels du
CO'lSeil écollomique et social, villgt-neuvième sessioll, Amz.e.-res,
point 6 de l'ordre du jour, document E/3328" indique que le
document E/3328 se trouve dans le fascicule des annexes relatif
au point 6 de l'ordre du jour.

RÉSOLUTIONS

Les cotes des résolutions du Conseil économique et social
ou de l'Assemblée générale se composent d'un nombre en
chiffres arabes qui est le numéro d'ordre de la résolution et,
entre parenthèses, d'un nombre en chiffres romains qui indique
à quelle session la résolution a été adoptée.

SUPPLÉMENTS

Parmi les Documettts officiels figurent en outre des supplé­
ments numérotés qui comprennent surtout les rapports des
diverses commissions du Conseil. Voici la liste des suppléments

ix

relatifs à la reprise de la vingt-huitième session, à la vingt­
neuvième et à la trentième session:

Cot,s
d,s

dom-.tts

Reprise de la 't'Îllgt-kuitième session

lA. Résolutions adoptées lors de la re-
prise de la vmgt-huitième session E/3290/Add.1

Vingt-neuvième srssioll

lA. Résolutions adoptées pendant la
vingt-neuvième session E/3373

2. Rapport du Conseil d'administration
du FISE Oer-ll septembre 1959) E/3304

2A. Rapport du Conseil d'administration
du FISE (14-22 mars 1960).... E/3336

Suppl. Centre de mise en valeur des res-
spéc. sources hydrauliques: premier

rapport biennal...... E/3319

Trentième sesS1'on

1. Résolutions adoptées pendant la
trentième session E/3422

2. Rapport de la Commission écono-
mique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient (seizième session) E/3340

3. Rapport de la Commission écono-
mique pour l'Europe (quinzième
session) E/3349

4. Rapport de la Commission écono-
mique pour l'Amérique latine. . .. E/3333

4A. Rapport du Comité plénier de la
Commission économique pour
l'Amérique latine (troisième ses­
sion extraordinaire) [28-30 juin
1960] . . . . . . .. E/3402

5. Douzième rapport du Bureau de
l'assistance technique E/3337 et Corr.l

6. Rapport de la Commission du com-
merce international des produits de
base (huitième session) E/3383

7. Rapport de la Commission de la
c??dition ~e la femme (quator-
Zleme sesslOn) E/3360

8. Rapport de la Commission des droits
de l'homme (seizième session).. E/3335

9. Rapport de la Commission des stu-
péfiants (quinzième session) .... E/3385

10. Rapport de la Commission écono-
mique pour l'Afrique (deuxième
session) E/3320

11. Rapport du Conseil d'administration
du Fonds spécial (troisième et
quatrième sessions) E/3398

12. Rapport de la Commission de sta-
tistique (onzième session)....... E/3375
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Association internationale de développement.

:\gence internationale de l'énergie atomique.

Bureau de l'assistance technique.

Ranque internationale pour la reconstruction et le développem·ont.

Comit;; administratif de coordination.
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INTRODUCTION

l

Le présent rapport du Conseil économique et social,
que j'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée générale,
porte sur la période du 1er août 1959 au 5 août 1960.

Tandis que je présidais les réunions du Conseil pen­
dant la période en question, j'ai été inévitablement amené
à réfléchir sur les principales tendances qui commencent
à devenir évidentes dans ses travaux, ainsi que sur la
place qu'occupent le Conseil et ses activités dans le
monde nouveau qui s'édifie autour de nous.

Naguère, la plupart de ceux qui essayaient de con­
cevoir un avenir où la rivalité ferait place à la coopé­
ration et où le sens de l'unité et d'une communauté des
responsabilités se substituerait à la poursuite de fins na­
tionales étroites, croyaient - et beaucoup continuent de
le croire - que la meilleure façon d'assurer un tel avenir
était d'imposer d'en haut une structure constitutionnelle,
une fédération mondiale par exemple. Cette structure,
pensaient-ils, fournirait le cadre dans lequel l'esprit d'uni­
versalité parviendrait graduellement à dominer toutes
les tendances au partk;tlarisme et à la séparation.

J'ai l'impression qu'en fait nous assistons à un pro­
cessus d'évolution et d'édifications très différent. Pour
une grande part, les progrès que nous avons réalisés
sont dus en premier lieu à une action non préméditée,
accomplie spontanément sous l'effet d'événements im­
prévus, action dont la logique pragmatique a fait appel
au bon sens et aux sentiments des nations et des peuples.
Cet appel demandait les efforts et les sacrifices qu'une
situation donnée exigeait pour combler les lacunes qui
apparaissaient dans le réseau des activités nationales et
bilatérales. Ce n'est que lorsque ces impulsions se sont
manifestées et qu'on en a vérifié et empiriquement
mesuré les effets, que les principes qu'elles impliquent
peuvent être formellement et statutairement consacrés.
En d'autres termes, si l'on confectionne des cadres juri­
diques dans l'espoir que les actes de l'humanité les
empliront de substance, ils risquent de rester vides; ce
n'est que lorsque l'embryon de la coopération interna­
tionale a terminé sa croissance naturelle que le cadre
constitutionnel doit être mis en place pour assurer sa
protection définitive.

Quand nous constatons le mouvement de ces tendances
universelles et participons à leur développement, il est
souvent difficile de mesurer leur force et d'évaluer
l'étendue du domaine où elles s'exercent. Dans le cadre
de l'Organisation des Nations Unies et, en fait, dans
l'aire d'activité du Conseil économique et social, nous
assistons au développement régulier de la coopération
internationale. Le système de commissions régionales
créé par le Conseil illustre cette solidarité croissante qui
s'exprime ainsi dans une communauté régionale d'in­
térêts, conforme aux principes universe'.s de l'Organi­
sation des Nations Unies.

Les événements de la vie internationale nous per­
mettent parfois des constatations très intéressantes; c'est
ce qui arrive par exemple lorsque des événements
soudains provoquent des réactions qui révèlent l'exis-

xi

tence de possibilités latentes d'entreprise commune. Dans
mon pays, le plan gigantesque du Delta, dont les digues
neus protégeront efficacement contre les assauts des eaux
tumultueuses, serait demeuré un rêve d'ingénieur si les
inondations désastreuses de 1953 n'avaient pas donné
l'impulsion nécessaire pour le mettre à exécution. Dans
le domaine international, les défis que représentent les
tremblements de terre du Maroc et du Chili ainsi que
l('s événements récents de la République du Congo ont
déclenché un mécanisme international dont peu imagi­
naient qu'il pût exister et donner des résultats efficaces.

La prompte réponse que la communauté internationale
a été en mesure de donner ~ans ces cas est due à l'im­
mense expérience, aux connaissances techniques et aux
services dévoués que l'Organisation des Nations Unies
ainsi que les institutions qui lui sont reliées ont accu­
mulés au cours des années. Notre Organisation, les
institutions spécialisées et leurs secrétariats SOnt

les dépositaires de ces richesses. Ce sont l'ONU
et ses organes qui doivent élaborer les mé­
thodes et les procédures permettant de faire face aux
situations critiques soudaines et de mobiliser l'enthou­
siasme nécessaire pour galvaniser toutes les organisa­
tions de la famille des Nations Unies dans une action
concertée. Une action concertée et une coordination
judicieuse de l'exécution des programmes orientés vers
l'action sont, selon la Charte, la responsabilité principale
du Conseil.

L'observateur superficiel des activités de l'Organisa­
tion des Nations Unies n'est que trop souvent tenté de
considérer uniquement les conflits d'idéologie et d'intérêt
qui semblent dominer les débats de l'ONU. Un fait,
moins évident et moins sensationnel, lui échappe alors:
en raison de la complexité croissante des rouages inter­
nationaux, il est devenu nécessaire d'examiner des
questions techniques d'une très grande portée pour la
coopération internationale et de les examiner objective­
ment et non pas en partant de postulats qui découlent
uniquement de convictions politiques. Certaines des ques­
tions débattues par le Conseil au cours de l'année écoulée
semblent avoir atteint le stade où il est possible de
trouver des solutions rationnelles.

Lorsque nous recherchons des solutions de ce genre,
nous devons toujours nous rappeler que le but final de
toutes nos activités doit être l'amélioration du statut et
de la condition des hommes et des femmes dans le monde
entier et le relèvement des normes de leur bien-être.
A ce point de vue, c'est la notion des droits de l'homme
qui domine dans toutes les branches de notre activité:
les droits de l'homme en tant qu'individu, et les droits
de l'homme en tant que membre d'une collectivité, les
droits de l'homme objet de protection et les droits de
l'homme en tant qu'être qu'il faut aider à s'élever
à un niveau supérieur.

Pour atteindre ces objectifs, il ne suffit pas de fixer
des normes: il faut effectivement créer des conditions
qui rendent leur application possible. Que l'on ait
conscience de cette nécessité, c'est ce qu'ont nettement
montré les débats du Conseil et de ses commissions et



comités; c'est ce qu'a montré surtout, je crois, le fait
que l'on a reconnu que, sur le plan international, nos
conceptions doivent etre inspirées par trois idées pré­
cises: premièrement nous devons nous efforcer d'avoir
des vues et des notions d'ensemble, ce qui implique
qu'il nous faut nous habituer à l'idée d'Une action de
grande envergure - d'une envergure sans précédent;
deuxièmement nous devons avoir conscience de l'inter­
dépendance non seulement des diverses parties du
monde, mais aussi des diverses disciplines scientifiques
au moyen desquelles l'homme s'efforce de comprendre
et ùe maîtriser son milieu; troisièmement nous devons
nous tourner vers l'avenir, d'où l'urgence particulière
et l'importance pratique des travaux du Conseil.

Dans un monde accoutumé depuis longtemps à l'idée de
I"Etat nation, il n'est pas facile de rompre avec les vieilles
habitudes intellectuelles, de s'habituer à voir les choses
d"tm point de vue régional ou général et de réexaminer
les problèmes internationaux d'un point de vue général.
Néanmoins, les débats et les documents du Conseil t~t de
ses organes subsidiaires prouvent de façon heureust:; que
I"on adopte cette taçon de penser et que l'on acquiert
cette perspective. On reconnaît maintenant de manière
générale que le Conseil est un lieu particulièrement
désigné pour l'examen des objectifs économiques et
sociaux de la communauté internationale; la preuve
en a été fournie notamment à sa trentième session par
I"organisation de réunions à l'échelon ministériel. Les
réunions de ministres ont permis d'examiner utilement
les principaux problèmes de politique économique. Elles
ont également contribué au développement de cette con­
ception d'ensemble des tâches du Conseil à laquelle
j'ai fait allusion. Le fait qu'on ait, à ces réunions, réaf­
firmé que la croissance économique mondiale, et plus
particulièrement le développement économique des pays
sous-développés doit continuer d'être la préo( -·tpation
essentielle du Conseil témoigne par lui-même de l'évo­
lution continue vers cette vue d'ensemble des questions
économiques les plus importantes. Cette première série
de réunions à l'échelon ministériel avait nécessairement
un caractère expérimental, mais le Conseil a décidé
à l'unanimité de prendre des mesures propres à rendre
encore plus fructueuses à l'avenir ces réunions de
ministres.

Cette conception d'ensemble a trouvé aussi son
expression dans la déclaration que le Secrétaire général
a faite lors des réunions à l'échelon ministériel et on
la retrouve encore dans l'Etude sur l'économie mondiale
de même que dans les études présentées par les com­
missions économiques régionales qui constituaient les
éléments concrets et analytiques dont le Conseil s'est
servi pour ses débats.

La recherche de conceptions d'ensemble et de pers­
pectives générales s'est accompagnée d'une prise de
conscience toujours plus grande de l'interdépendance
économique des diverses régions et des diverses nations.
En fait, ce sentiment d'interdépendance implique une
bonne partie de l'œuvre du Conseil et apparaît, en
particulier, dans le fait qu'on se rer:d de plus en plus
compte qu'il incombe à la communauté internationale
d'élever les niveaux de vie, surtout dans les régions
en voie de développement. Je ne saurais choisir dans
l'œuvre du Conseil de meilleur exemple concret que
la résolution adoptée sur les possibilités de coopération
internationale en faveur des nouveaux pays indépen­
dants. Le Conseil a reconnu à l'unanimité l'importance
spéciale de l'assistance des Nations Unies aux nouveaux
pays indépendants, d'Afrique et d'ailleurs, et il s'est
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déclaré persuadé de l'urgente nécessité d'une assistance
dans tous les domaines pour aider ces pnys dans leurs
efforts visant à profiter des avantages de l'indépendance
et à en assumer les responsabilités, ainsi qu'à réaliser
de rapides progrès économiques et sociaux dans la
stabilité.

Je dois également indiquer que le Conseil, à sa ses­
sion de printemps, a créé le Comité du développement
industriel pour répondre à la nécessité de diffuser dans
le monde entier les techniques modernes de production.
En créant ce comité, le Conseil a voulu combiner les
activités pratiques exercées ùans ce domaine par les
commissions régionales, compte tenu des conditions lo­
cales, avec l'universalité de la science et de la techno­
logie modernes.

Le Conseil a continué de montrer qu'il était parfaite­
ment conscient de l'interdépendance des économies. Il a,
cette année, accordé une très grande attention à l'im­
portance que présente une expansion constante des
échanges mondiaux pour le développement économique
des pays sous-développés, ainsi qu'au problème des
fluctuations du commerce des produits de base. Les con­
séquences que peut avoir l'organisation de groupements
économiques régionaux en dehors de l'Organisation des
Nations Unies pour les pays qui ne font pas partie de
ces arrangements ont aussi préoccupé le Conseil, qui
a exprimé l'opinion que les groupements de cette nature
ne doivent pas fonctionner au préjudice des pays non
membres. D'autre p:.rt, le Conseil a discuté la question
des échanges entre pays ayant des régimes politiques
et économiques différents et il a adopté une résolution
dans laquelle il reconnaît qu'il importe de créer des
conditions favorables au commerce international et
prend acte avec satisfaction du rapport préliminaire du
Secrétaire général sur les moyens propres à favoriser
ce commerce.

Le Conseil a aussi indiqué qu'il est conscient de l'in­
terdépendance des diverses disciplines scientifiques qui
sont les instruments dont il se sert pour mener sa tâche
à bien. Le progrès économique et social exige, si l'0n
veut exécuter un programme intégré de développemel1t,
que l'on combine les connaissances techniques et géné­
rales fournies par les diverses sciences sociales et la
technologie. Une grande partie de l'œuvre accomplie
sous l'égide du Conseil a ce caractère concerté. Il se
manifeste dans la notion de développement économique
et social équilibré, dans les programmes coordonnés de
recherche économique et sociale et dans les opérations
entreprises dans le cadre du Fonds spécial des Nations
Unies, du programme ordinaire et du Programme élargi
d'assistance technique et du programme d'envoi de per­
sonnel d'exécution, de direction et d'administration.

Les travaux du Conseil ayant une portée très vaste
et très générale, l'objet de ses préoccupations est moins
la solution des difficultés momentanées ou quotidiennes
que l'élaboration de méthodes constructives pour abor­
der les problèmes durables de l'avenir. Cette orientation
vers le monde de demain est, à 1110n avis, le troisième
trait dominant de l'action du Conseil. Ce n'est donc pas
par hasard que le Conseil a manifesté un très grand
intérêt pour l'établissement de projections économiques
à moyen et à long terme qu'a entrepris le Secrétariat
et qu'il a recommandé la poursuite et l'intensification
de ces travaux tant à l'échelon régional qu'à l'échelon
mondial.

Cette tendance s'exprime le plus nettement dans un
traVd.il remarquable qui a été soumis au Conseil à sa
trentième session; je veux parler du rapport d'ensemble



sur l'évaluation des programmes de cinq années. Ce
rapport, rédigé par une commission de cmq membres
d'après les évaluations de diverses organisations, repré­
sente un effort sans précédent dans l'histoire des orga­
nisations internationales. Dans son très vaste examen,
il réunit deux des tendances que j'ai mentionnées: le
souci de parvenir à une conception d'ensemble et la
préoccupation de regarder vers l'avenir. Il a permis au
Conseil de remplir mieux que jamais auparavant sa
tâche consistant à coordonner les activités économiques
et sociales de l'ONU et des institutions spécialisées et
d'adopter plusieurs résolutions destinées à guider désor­
mais ces activités. La lecture de ce rapport, que le
Conseil a transmis à l'Assemblée générale, donne une
image très nette des besoins croissants du monde entier
et démontre clairement que ces besoins amènent la
création de fonctions dont l'efficacité est accrue grâce
au recours de plus en plus fréquent à la méthode de
l'action concertée sous l'égic1e de l'ONU.

L'action concertée qui vient d'être entreprise dans
la République du Congo est un exemple frappant des
possibilités qu'offre cette méthode. Elle montre de façon
particulièrement convaincante l'importance que présente
pour la communauté internationale tout entière l'exé·
cution d'opérations conjuguées pour répondre à de
brusques situations d'urgence.

Enfin, et ce n'est pas le moins important, le Conseil,
en exécution de son programme permanent dans le do­
maine des droits de l'homme, a, cette année, décidé de
transmettre à l'Assemblée générale le projet de décla­
ration sur la liberté de l'information et le projet de
déclaration sur le droit d'asile, l'un et l'autre très im­
portants pour développer chez l'individu le sentiment
qu'il appartient à la communauté mondiale.

Je ne saurais terminer ce bref exposé sans parler
des ressources indispensables pour la poursuite et le
développement de l'œuvre du Conseil.

Le Conseil n'est pas un organe budgétaire. Néan­
moins, ses décisions ont des conséquences budgétaires.
Il ne peut proposer, sans créer de nouvelles obligations
financières, que l'ONU étende son champ d'action ou
intensifie ses activités actuelles. Théoriquement, le coût
de nouvelles activités pourrait être compensé par la fin
d'activités existantes d'un coût égal. Mais cette possi­
bilité est purement théorique. La vraie situation est,
me semble-t-il, celle que la Commission chargée de
l'évaluation des programmes a signalée, à savoir que
la variété et l'ampleur des programmes de recherche et
des programmes d'action des Nations Unies augmentent
et continueront d'augmenter dans les années à venir.
Eu égard à cet état de choses - eu égard à cette ten­
dance très nette - il est indispensable d'accroître les
fonds mis à la disposition du Secrétaire général. Je
suis persuadé que l'Assemblée générale ne manquera
pas de prendre les mesures voulues pour permettre à
cette tendance de se développer.

Les grandes expériences de coopération internatio­
nale auxquelles nous assistons, et dans lesquelles le
Conseil économique et social a l'honneur de jouer un
modes':e rôle, ont lieu dans un climat lourd et menaçant
de dissensions politiques, idéologiques et raciales. Réus­
sirons-nous à édifier en temps utile de solides digues
constituées par des forces rationnelles et unificatrices,
capables de résister à la violence des passions désor­
ganisatrices? Nous ne le savons pas encore. Les moyens
dont nous disposons pour cette grande entreprise sont
modestes; notre foi et notre puissance d'imagination
doivent donc être grandes. C'est ainsi seulement que
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nous pourrons prouver une fois de plus que s'il est
quelque chose de plus puissant que le destin inexorable,
c'est l'homme qui en accepte l'épreuve courageusement.

II

D'une mamere générale, la forme et la nature du
présent rapport sont semblables à celles des précédents
rapports du Conseil économique et social à l'Assemblée
générale1• Il comprend le présent volume et les vo- .
lumes imprimés des résolutions adoptées à la reprise
de la vingt-huitième session, à la vingt-neuvième ses­
sion et à la trentième session2• On y trouvera des ren­
vois aux comptes rendus analytiques des séances du
Conseil et de ses comités, qui sont distribués à tous les
Membres de l'Organisation des Nations Unies. A la
fin de chaque chapitre, une annexe donne la liste des
exposés oraux et écrits présentés par des organisations
non gouvernementales.

Chacun des neuf chapitres du présent volume est
conçu de manière à pouvoir être renvoyé, si le Bureau
de l'Assemblée générale le recommande, à l'une des
grandes Commissions de l'Assemblée générale ou à
toute commission mixte que l'Assemblée générale pour­
rait décider de constituer. Les chapitres II, III et IV
traitent de questions qui sont de la compétence de la
Deuxième Commission, les chapitres V et VI de ques­
tions de la compétence de la Troisième Commission et
le chapitre IX de questions de la compétence de la
Cinquième Commission. L'Assemblée générale pour­
rait examiner en séance plénière les chapitres 1er, VII
et VIII. L'Assemblée voudra peut-être, cette fois, ren­
voyer à la Cinquième Commission la résolution 802
(XXX) du Conseil sur les délais de distribution des
documents, dont il est question au paragraphe 42 du
chapitre premier; et aux Deuxième et Troisième Com­
missions, qu'elle intéresse au premier chef, la résolu­
tion 800 (XXX) sur les consultations avec les insti­
tutions spécialisées, dont il est traité au paragraphe 645
du chapitre VII. En outre, la résolution 791 (XXX)
sur l'évaluation des programmes dans les domaines éco­
nomique et social et dans celui des droits de l'homme,
qui est examinée dans la première section du chapitre
VII, traite de questions de fond qui sont de la compé­
tence des Deuxième et Troisième Commissions et pour­
rait être renvoyée, pour avis, à ces commissions (ou à
l'une d'elles seulement si on le juge plus pratique)
avant d'être renvoyée à la Cinquième Commission.
Enfin, l'Assemblée générale voudra peut-être renvoyer
à la Troisième Commission la résolution 804 (XXX)
snr la coordination des résultats de la recherche scien­
tifique, dont il est question dans la section V du cha­
pitre VII. Les résolutions 803 (XXX), sur les rela­
tions et échanges internationaux dans les domaines de
l'éducation, de la science et de la culture, et 804 (XXX),
sur la coordination des résultats de la recherche scien­
tifique, dont il est question aux paragraphes 652 et 654
respectivement du chapitre VII, intéresseront égale­
ment la Troisième Commission, puisqu'elles contiennent
des références à de précédentes résolutions de l'As­
semblée générale que cette commission a examinées.

Un certain nombre de questions traitées dans le pré­
sent rapport font aussi l'objet de points distincts de

1 Voir E/L.870 et EjSR.1133.
2 Documents officiels du Conseil économique et social reprise

de la vingt-huitièmc scssion, Supplément No lA': vingt­
1leuvième session, Supplément No 1.: trentième session, Supplé­
ment No 1.



l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée générale. Ces
points sont indiqués dans les notes de bas de page.
D'autres questions sur lesquelles le Conseil appelle
l'attention de l'Assemblée générale ou au sujet des­
quelles elle doit prendre une décision sont indiquées
dans le texte même du rapport ou dans des notes de
bas de page.

On trouvera dans des appendices au présent rapport
l'ordre du jour des sessions du Conseil et des rensei­
gnements concernant la composition du Conseil et de
ses organes subsidiaires, et les dates de leurs réunions.

Pour conclure, je tiens à dire combien ma tâche de
Président du Conseil économique et social a été faci­
litée - et rendue agréable - par la collaboration dé­
vouée et le concours compétent que j'ai reçus de tous
côtés. Mes remerciements s'adressent en particulier aux
vice-présidents du Conseil et aux autres présidents de
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comités. Ils s'adressent aussi au Secrétariat pour l'as­
sistance qu'il a prêtée aux membres du bureau et à
moi-même dans le courant de l'année et pour la prépa­
ration du présent rapport.

Le Président du Conseil
économique et sociall

e4~~•

Carl W. A. SCHÜRMANN

Genève, août 1960.



Claapi.re prsmier

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET ORGANIQUES

Section J. -Le Con8eil: compo8ition, se88ion8,
bureau

1. A sa quatorzième session!, l'Assemblée générale
a élu le Brésil, le Danemark, le Japon, la Pologne, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et l'Union des Républiques socialistes sovié­
tiques pour remplacer les six membres sortants du
Conseil économique et social: la Finlande, le Mexique,
le Pakistan, la Pologne, le Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques. La composition du Con­
seil était donc la suivante pour l'année 1960: Afgha­
nistan, Brésil, Bulgarie, Chili*, Chine*, Costa Rica*,
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France*,
Japon, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas*, Pologne, Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Soudan*, Union des Républiques socialistes soviétiques
et VenezueJa.

2. La deuxième partie de la vingt-huitième session
du Conseil s'est tenue les 14 et 15 décembre 1959 à
New York. La 29ème session s'est tenue à New York
du 5 au 21 avril 1960. La trentième session s'est ou­
verte à Genève le 5 juillet 1960. Le Conseil a terminé
le 3 août les travaux prévus à l'ordre du jour de la
session. Comme suite à la décision prise par les chefs
de délégation à la réunion qui s'est tenue le 29 juillet
1960, le Conseil s'est réuni à nouveau le 5 août pour
entendre M. Joao Goulart, vice-président des Etats­
Unis du Brésil, qui avait été empêché d'assister aux
réunions du Conseil tenues à l'échelon ministériel2• On
trouvera à l'appendice II des renseignements sur le
nombre des séances plénières et des séances de comité
qui ont eu lieu au cours de ces sessions.

3. A la première séance de sa vingt-neuvième ses­
sionS, le Conseil a élu M. C. W. A. Schürmann (Pays­
Bas) président, M. Daniel Schweitzer (Chili) premier
vice-président et M. Omar Abdel Hamid Adeel (Sou­
dan) second vice-président pour l'année 1960.

4. A la demande d'une délégation. la 1116ème séance
du Conseil, tenue le 8 juillet 1960. a été suspendue
brièvement pendant que le Conseil se réunissait en
séance privée.

Section D. - Organe8 8ub8idiaire8 du Con8eil

COMITÉS DU CONSEIL

5. Les neuf comités du Conseil dont les noms suivent
sont les comités composés de représentants des Etats
membres qui se sont réunis pendant la période consi-

• Membres dont le mandat expire le 31 décembre 1960.
1 DOCI/ments officiels de l'Assemblée générale, qllatorzième

session, Séances plblières, 826ème séance.
2 Voir par. 33 à 35 et 89 à 112.
S E/SR.I094.

1

dérée". La liste ne comprend pas les comités ou organes
du Secrétariat, le Comité administratif de coordination
et ses organes subsidiaires, le Bureau de l'assistance
technique et les comités d'experts. Les dates des séances
et la compositiun des comités énumérés dans la présente
section sont indiquées dans l'appendice II.

i) Comité économique. -- Comité plénier constitué à
chaque session.

Président: M. Daniel Schweitzer (Chili), premier
vice-président du Conseil.

ii) Comité social. - Comité plénier constitué à chaque
session.

Président: M. Omar Abdel Hamid Adeel (Soudan),
second vice-président du Conseil.

iii) Comité de coordination. - Comité plénier constitué
à chaque session.

Président: M. Foss Shanahan (Nouvelle-Zélande).

iv) Comù'é d,~ fassistance technique. - Comité plénier
permanent créé en vertu de la résolution 222 (IX)
du Consei1. Le nombre des membres a été porté
à 24 par la résolution 647 (XXTTI).

Président pour 1959: M. Ernst Michanek (Suède);
Président par intérim: M. Per Und (Suède) ;
Président pour 1960 : ~L Abdul Hakim Tabibi

(Afghanistan) .
v) Comité chargé des qI/estions relatives ail Fonds

spécial et au Programme élargi d'assistance tech­
1liqtle. - Comité plénier créé en vertu de la réso­
lution 692 C (XXVI).

Président: M. Abdul Hakim Tabibi (Afghanistan).

vi) Comité du Conseil chargé des organisations non
gou'l!er1lementales. - Comité permanent composé
de sept membres du Conseil élus chaque année
conformément à l'article 82 du règlement intérieur.

Présidents: M. Raul F. Trejos (Costa Rica) Il ; M.
Gonzalo Ortiz (Costa Rica).

vii) Comité intérimaire du calendrier des conférences.
- Comité permanent créé par la résolution
101 (V)6 du Conseil et composé de cinq membres
du Conseil.

Président: M. J. M. Bouquin (France).

viii) Comité chargé d'étudier les candidatures présen­
tées en 'l'ue de l'élection Gl~ poste devenu vacant
Gl~ Comité central permanent de l'opium. - Comité

4 On trouvera des indications sur les comités nouvellement
créés, qui ne se sont pas encore réunis, dans les sections du
présent rapport qui traitent des questions de fond auxquelles
s'intéressent ces comités.

Il M. Raul F. Trejos a présidé la 180ème séance le 29 fé-
~ffl%~ ,

6 Le mandat du Comité a été modifié par la résolution 174
(VII) du Conseil.



spécial créé conformément à la décision du Conseil
du 5 juillet 19607 et composé de cinq membres.

Président: M. Georges Nelson (Danemark).

ix) Comité l'.l·éClttij dll prof/ramme dl' Haut CO,,&­
missaire des Nations Unies pOlir les réfllgiés.­
Comité créé par la résolution 672 (XXV) du
Conseil. Le nombre des membres a été porté de
2-1- à 25 Etats par la résolution 682 (XXVI) du
Conseil.

Président pour 1959: M. 1\1. Wershof (Canada) ;
Président pour 1960: 11. J. de Rham (Suisse).

COMMISSIONS ET SOUS-COMM~SSIONTECHNIQUES

6. Le Conseil économique et social est assisté par
les sept commissions et la sous-co'nmission suivantes:

i) Commission de statistique* ;
ii) Commission de la population*;
iii) Commission des lJuestions sociales*;
iv) Commission des droits de l'homme; Sous­

Commission de la lutte contre les mesures discrimina­
toires et de la protection des minorités;

v) Commission de la condition de la femme;
Yi) Commission des stupéfiants;
vii) Commission du commerce international des pro­

duits de base.
7. Cinq des commissions techniques (à savoir les

commissions de statistique, de la population, des ques­
tions sociales, des droits de l'homme et de la condition
de la femme) sont composées de représentants d'Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies désignés
par le Conseil. Afin d'assurer une représentation équi­
librée dans les domaines dont s'occupent les diverses
commissions, le Secrétaire général procède à des
échanges de vues avec les gouvernements des Etats
désignés avant qu'ils ne nomment définitivement leurs
représentants et que les nominations ne soient confirmées
par le ConseilS. La Commission des stupéfiants9 et la
Commission du commerce international des produits de
base10 sont composées de représentants nommés direc­
tement par les gouvernements des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies désignés par le Conseil.

8. La durée du mandat des membres des commis­
sions qui ne se réunissent que tous les deux ans est de
quatre ansll ; la durée du mandat des membres de com­
missions qui se réunissent tous les ans est de trois ans.
Toutefois, dans le cas de la Commission des stupéfiants,
la membres ont été élus pour une période indéfinie; les
cinq autres ont été élus pour une période de trois ans12.

9. A sa vingt-neuvième session13, le Conseil a élu
un tiers des membres des commissions techniques, à

7 E/SR.I112.
*Ces commissions se réunissent tous les deux ans. La Com­

mission de la population et la Commission des questions sociales
ne se sont pas réunies pendant la période considérée.

S Voir résolutions 2/12 et 3 (III) du Conseil.
D Voir résolution 1/9 du Conseil.
10 En ce qui concerne la Commission du commerce interna­

tional des produits de base, le Conseil, dans sa résolution
557 F (XVIII), a recommandé que "les Etats membres de la
Commission s'y fassent représenter par des spécialistes quali­
fiés possédant une connaissance approfondie des problèmes
techniques et pratiques du commerce international des produits
de base".

11 Voir résolution 591 (XX) du Conseil.
12Voir résolution 199 (VIII) du Conseil.
13 E/SR,l1l1.
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l'exception de la Commission des stupéfiants, conformé­
ment au système du renouvellement par roulement.

la, Conformément à sa résolution 728 E (XXVIII),
le Conseil, à la reprise de sa vingt-huitième session, a
élu deux membres de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités.

11. A la reprise de la vingt-huitième session et à la
vingt-neuvième session, le Conseil a confirmé la nomina­
tion de membres des commissions techniques désignés
par leurs gouvernementsH •

12. Les dates des séances et la composition des
commissions et de la Sous-Commission techniques sont
indiquées dans l'appendice II du présent rapport. La
répartition des sièges au Conseil et dans ses commissions
techniques est donnée dans l'appendice III.

COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES

13. L'l Commission économique pour l'Europe com­
prend les Membres européens de l'Organisation des
Nations Unies, les Etats-Unis d'Amérique et la Répu­
blique fédérale d'Allemagne. La Suisse participe aux
travaux de la Commission à titre consultatif.

14. La Commission éc.onomiq"e pour l'Asie et
l'Extrême-Orient comprend les Etats Membres de l'Or­
ganisation des Nations Unies qui se trouvent dans la ré­

-gion géographique que définit le mandat de la Commission,
ainsi que l'Australie, la République de Corée, les Etats­
Unis d'Amérique, la France, la Nouvelle-Zélande, les
Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
:l'Irlande du Nord, l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et la République du Viet-Nam. Le Bornéo
du Nord et le Sarawak, le Brunéi, Hong-kong et
Singapour sont membres associés.

15. La Commission économique pour l'Amérique
latine comprend les Etats d'Amérique latine qui sont
Membres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
que les Etats-Unis d'Amérique, la France, les Pays- Bas
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord. La Guinée britannique et la Fédération des
Indes occidentales sont membres associés.

16. La Commission éC01wmique pour l'Afrique com­
prend les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui se trouvent dans la région géographique à
laquelle s'étend sa compétence ainsi que la Belgique,
l'Espagne, la France, le Portugal et le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. La Fédé­
ration nigérienne, la Gambie, le Kénya et Zanzibar,
l'Ouganda, le Ruanda-Urundi, le Sierra Leone et le
Tanganyika sont membres associés. Le Congo belge,
le protectorat de Somalie et la Somalie (territoire sous
tutelle de la Somalie sous administration italienne)
étaient membres associés lors de la seconde session de
la Commission; ils sont maintenant devenus indépen­
dants. L'Italie, qui était membre de la Commission lors
de la seconde session, a cessé d'en être membre étant
donné qu'elle a cessé d'avoir la responsabilité de terri­
toires en Afrique.

17. On trouvera à l'appendice II la composition de
la CEE, de la CEAEO, de la CEPAL et de la CEA et
les dates auxquelles elles se sont réunies.

14 Pour les noms des membres dont la nomination a été con­
firmée, voir Documents officiels du Conseil économique et so­
cial, reprise de la vingt-hl/itième session, Sl/pplémellt No lA,
p. 3; et ibid., vingt-neuvième session, Supplément No l, p. 9
et 10.
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18. En conformité de la résolution 1240 (Xl lI) de
l'Assemblée générale, le Conseil a élu, à la reprise de
sa vingt-huitième session15, six membres du Conseil
d'administration du Fonds spécial.

19. La composition et les dates des réunions du
Conseil d'administration sont indiquées dans l'appen­
dice II.

Seedon IV. - Fond8 de8 Nations Unie8
pour l'enfauee

20. Conformément à la résolution 1038 (XI) de
l'Assemblée générale, le Conseil d'administration du
FISE est composé de 30 Etats, Membres de l'Organi­
sation des Nations Unies ou membres d'institutions
spécialisées.

21. A sa vingt-neuvième session16, le Conseil a élu
un tiers des membres du Conseil d'administration.

22. A sa 241ème séance, le Il décemhre 1959, le
• Conseil d'administration a élu 1\1. F. Schnyder (Suisse)

président pour 1960, et a institué pour 1960 un Comité
du programme composé de 15 memhres et un Comité du
budget d'administration composé de 10 membres.

23. A la reprise de sa vingt-huitième session1i', le
Conseil a décidé de continuer à examiner les rapports
du Conseil d'administration à sa session de printemps;
toutefois, il sera alors saisi non seukment du l apport
du Conseil d'administration sur la session tenue au mois
de juin précédent, mais au~si d'lm rapport annuel sur
l'activité du Fonds pendant l'année civile écoulée.

24. On trouvl"ra à l'appendice II la liste des mem­
bres du Conseil d'administration et les dates de ses
réunions.

Seetion V. - Comité central permanent de l'opium
et Organe de contrôle des stupéfiants

25. Aux termes de la Convention internationale sur
les stupéfiants du 19 février 1925, modifiée par le
Protocole du Il décembre 1946, le Comité central per­
manent de l'opium se compose de huit membres désignés
à titre personnel par le Conseil économique et social
pour une période de cinq ans.

26. Le 30 mai 1960, le Comité central permanent a
réélu sir Harry Greenfield président et 1\1. Paul Reuter
vice-président; ils demeureront en fonctions jusqu'à la
veille de la première réunion du Comité en 1961. A la
même réunion, le Comité central permanent a renommé
M. V. Kusevié membre de l'Organe de contrôle des
stupéfiants jusqu'au début de la première session du
Comité en 1961.

27. M. Ibrahim El Tersawi a donné sa démission du
Comité central permanent à partir du 25 janvier 1960.
A sa 1131ème réunion, le 26 juillet 1960, le Conseil a
élu M. E. S. Krishnamoorthy pour le remplacer.

28. L'Organe de contrôle des stupéfiants, créé par
la Convention du 13 juillet 1931 pour limiter la fabri­
cation et réglementer la distribution des stupéfiants, se
compose de quatre membres, dont deux sont désignés
par l'OMS, un par la Commission des stupéfiants et
un par le CCPO.

29. Le président pour 1959 était M. Charles Vaille
et le vice-président M. G. Joachimoglu. Le 7 juin 1960,

15 EjSR.1090.
HI EjSR.1111.
17 EjSR.I090.
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l'Organe de contrôle des stupéfiants a réélu M. Charles
Vaille pr~sident et 1\1. G. ]oachimoglu vice-président;
ils d"nleurerollt en fonctions jusqu'à la veille de la
première réunion de l'Organe en 1961.

Sec.-tion VI. - Question de la repré8entation de la
Chine au Conseil et dans se8 organes subsidiaire8

30. A la vingt-neuvième session du Conseil, des
déclarations ont été faites au sujet de la représentation
de la Chine au ConseiPs. Le représentant de l'URSS
a dit regretter que la République populaire de Chine
ne fût pas représentée et il a déclaré qu'à son
avis seule la R~puhlique populaire de Chine
serait qualifiée pour représenter son pays aux réunions
du Conseil et des autres organes de l'ONU. Il a été
appuyé par les repn;sentants de la Bulgarie et de la
Pologne. Le représentant de la Chine a dit que son
gouvernement était le seul gOU\'ernement légitime de la
Chine et le seul qualiflé pour représenter le peuple
chinois aux conférences internationales. Cette opinion a
été appuyée par le représentant des Etats-Unis d'Amé­
rique.

31. A la trentième session du Conseil les représen­
tants de l'URSS et de la Chine ont maintenu leur point
de yue à ce sujet au cours de la discussion des points
2 et -+ de l'ordre du jour du Conseip9.

32. La question de la représentation de la Chine a
également été discutée il la Commission des droits de
l'homme:!o, à la Commission de la condition de la
femme:!1 et à la Commission des stupéfiants:!2.

Section VII. - Organisation et fonctionnement
du Conseil

ORGANISATIO~ DE RÉUNIONS DU CONSEIL
À L'ÉCHELO~ MI:-iISTÉRIEL

33. Au cours de la vingt-huitième session, le Secré­
taire général a suggéré au Conseil d'envisager la possi­
bilité de convoquer de brèves réunions spéciales à
l'échelon ministériel, tenues dans le cadre ou sous les
auspices du Conseil. Ces réunions, selon lui, pourraient
être extrêmement utiles à l'élaboration de politiques
économiques internationales et aider ainsi l'Organisation
des Nations Unies à jouer dans le domaine économique
un rôle aussi important que celui qu'elle joue dans le
domaine politique.

34. L'Assemblée générale à <;30 quatorzième session:!3
et le Conseil à la reprise de sa vingt-huitième session2-1

ont examiné cette suggestion; le Secrétaire général, à
la reprise de la vingt-huitième session, a présenté une
note (E/3311:l5 ) dans laquelle il indiquait que les
réunions ministérielles pourraient, à son avis, porter en
prèmier lieu sur les grands problèmes de politique éco­
nomique, en particulier sur les mesures propres à favo­
riser le développement économique des pays sous­
développés - ce qui est la toute première question dont
le Conseil lui-même doit s'occuper - ainsi qu'une meil-

18 EjSR.l094.
19 EjSR.I117 et 1118.
20 Docl/mcnts offici('/.ç dit Conseil économique et social,

frcntihllc SI'SSiOll, Supplément No 8, par. 5.
21 Ibid., Supplémcnt .v0 ï, par. 4-5.
22 Ibid., )upplément No 9, par. 6-7.
23 DOCl/1/lCllts officiels de l'Asscmblée génél'ale, quatorzième

scssion, Troisièmc Commission, 941ème séance.
2-1 EjSR.I090, par. l, 1091 à 1093.
25 Docu1/lcnts officiels du COIlseil écnllollliquc ct social, re­

prise dc la 1'Ïngt-lwitihne scssion, AlIIlcxes, point de l'ordre
du jour No 25.



leure intégration de l'économie mondiale. Le Secrétaire
général a également suggéré que la première réunion
de ce genre ait lieu au cours de la trentième session du
Conseil. Dans sa résolution 745 (XXVIII), le Conseil
a approuvé eu principe la proposition du Secrétaire
général et l'a prié de prendre les dispositions nécessaires
pour organiser ces réunions.

35. A sa vingt-neuvième session26, le Conseil a
approuvé les propositions du Secrétaire général touchant
l'organisation de réunions à l'échelon ministériel qui
auraient lieu pendant la trentième session du Conseil.
On trouvera au chapitre II des détails à ce sujet.

QUESTION DE L'INSCRIPTION À L'ORDRE DU JOUR DE LA
TRENTIÈME SESSION D'UN POINT PORTANT SUR L'ÉTUDE
DES ASPECTS ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX DU DÉSARME­
MENT

36. A 8a vingt-neuvième session21, le Conseil a
examiné la proposition (E/L.86128 ) tendant à inscrire
à l'ordre du jour de la trentième session un point inti­
tulé "Etude des aspects économiques et sociaux du dé­
sarmement général et complet". Conformément à cette
proposition, le Conseil a prié le Secrétaire général de
préparer et de lui soumettre, à sa trentième session, un
rapport préliminaire contenant des observations et des
recommandations sur les mesures pratiques qu'il serait
opportun de prendre à l'Organisation des Nations Unies
pour étudier la question mentionnée ci-dessus.

37. A l'appui de la proposition, certaines délègations
ont fait valoir qu'il appartenait au Conseil d'aider la
communauté internationale à se iaire une idée plus
précise des effets du désarmernent. Il convient de déter­
miner l'ampleur des moyens et ressources qui seraient
libérés si des mesures de désarmement partiel ou complet
étaient appliquées. Les avantages concrets qui en résul­
teraient profiteraient aux pays sous-développés comme
aux pays économiquement développés. Les études et les
recherches sur cette question ne saurai,mt être entre­
prises par des organismes nationaux; seule l'ONU peut
les effectuer, avec Ïa coopération active de tous les Etats
Membres.

38. D'autres délégations ont rappelé au Conseil les
mesures concrètes qu'elles avaient prises pour aboutir à
un désarmement sous contrôle international efficace et
pour encourager une large assistance aux pays qui ont
souffert de la guerre et aux pays sous-développés qui
luttent pour développer leur niveau de vie. Néanmoins,
ces délégations ont estimé que si le Conseil adoptait un
projet de résolution liant les deux questions, il entra­
verait plutôt qu'il ne favoriserait le progrès vers l'un
ou l'autre de ces objectifs. Un certain nombre de délé­
gations ont jugé que ce ne serait pas faire preuve de
réalisme que d'aborder maintenant l'étude envisagée et
qu'il n'était pas opportun d'examiner la question à la
trentième session du Conseil. Ces délégations ont estimé
que le Conseil devrait s'attacher à résoudre les pro­
blèmes économiques de l'heure et laisser la question
du désarmement aux conférences qui s'en occupent.

39. Au cours du débat, il a été présenté un autre
projet de résolution (E/L.86329) aux termes duquel
le Conseil déciderait de ne pas examiner actuellement

26 E/SR.ll11,
27 E/SR.ll09, 1110.
28 DOClllllellts officiels du Conseil économiqt4e et social, villgt­

neuvième session, Allnexes, points 16 et 20 de l'ordre du jour.
29 Documellts officiels du COllseil économique et social, vingt­

1UUvième session, Annexes, points 16 et 20 de l'ordre du jour.
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le problème des aspects économiques et sociaux du
désarmement.

40. A la ll11ème séance du Conseil, le Président
a annoncé que les auteurs des propositions contenues
dans les documents E/L.861 et E/L.868 s'étaient mis
d'accord pour ne pas demander que ces propositions
soient mises aux voix. Cependant, ils souhaitaient que
le Secrétaire général prit note des débats que le Conseil
avait consacrés à sa vingt-neuvième session à la question
de l'étude des aspects économiques et sociaux du désar­
mement général et complet.

QUESTION DE LA COMPÉTENCE DU COMITÉ
DE COORDINATION

41. Au Comité de l'assistance technique, on a
soulevé la question de savoir si le Comité de coordina­
tion était compétent pour recommander au Conseil des
projets de résolution sur les questions d'assistance tech­
niqueso. En présentant le rapport du Comité au Conseil,
le Président du Comité a attiré l'attention des membres
du Conseil sur ce pointS1,

QUESTION DES DÉLAIS DE DISTRIBUTION
DES DOCUMENTS

42. A sa trentième sessions2, le Conseil a adopté une
résolution [802 (XXX)] dans laquelle il constatait que
certains parmi les plus importants des documents relatifs
à la session n'avaient pas été distribués dans toutes les
langues de travail, six semaines avant le début de la
session, délai minimum fixé à cette fin. Le Conseil a
jugé nécessaire dans l'intérêt de ses travaux que les
gouvernements aient la possibilité d'étudier les docu­
ments relatifs aux divers points de l'ordre du jour et
les lécisions d'ordre général prises à l'égard de ces
poin.s. Rappelant les mesures prises en vue d'assurer
l'application de la résolution 1272 (XIII) de l'Assem­
blée générale, le Conseil a insisté une fois de plus sur
le principe formulé dans la résolution 742 II (XXVIII)
du Conseil, à savoir que "l'un des buts essentiels du
contrôle et de la limitation de la documentation doit être
d'assurer la distribution des documents, dans toutes les
langues de travail du Conseil, dans le délai de six
semaines avant les sessions". Le Conseil a estimé que,
lorsque des rapports seraient demandés aux secrétariats
de l'Organisation des Nations Unies ou des institutions
qui lui sont rattachées, des délais suffisants devraient
être prévus pour leur préparation et a décidé qu'au
cours des sessions que tiendra le Conseil à l'avenir, il
sera sérieusement envisagé de différer l'étude des points
de l'ordre du jour, lorsque les documents pertinents
n'auront pas été reçus six semaines à l'avance, comme
il est prescrit.

Section vm. - Programme de conférences
pour 1961

43. A S:l trentième session3s, le Conseil a examiné
un rapport du Secrétaire général (E/3415 et Corr.1)
sur ses consultations avec le Comité intérimaire du
calendrier des conférences touchant le calendrier des
conférences pour 1961. Le Conseil a approuvé le calen­
drier joint au rapport du Secrétaire général, après
avoir décidé d'y inscrire une session du Groupe de

30 E/TAC/SR,224.
31 E/SR.1132.
32 E/AC.24/SR.200; E/SR.1132.
33 E/SR.1132.

.....



travail spécial créé par la r~solutiOl~ 7?8 (XXX) du
Conseil; cette session devrait en prmclpe se temr au
Siège, mais il pourrait en être décidé autrement à la
reprise de la trentième sessionS-l.

44. En outre, le Conseil a décidé d'examiner à la
reprise de sa trentième session la suggestion qui lui a
été faite de tenir, à l'avenir, sa session de printemps
un mois plus tôt qu'il ne l'a fait jusqu'ici.

Section IX. - Mise en œuvre dei recommanda­
tions relatives à des questions économiques el
loeialee

45. La présente.section du rapport, rédig~e ~o~for­
mément à la résolution 450 (XIV) du Consetl, mdlque
les réponses reçues de gouvernements touchant la mise
en œuvre des recommandations de l'Assemblée générale
et du Conseil relatives à des questions économiques et
sociales. Elle ne contient pas de renseignements sur le
fond desdites réponses, mais renvoie aux diverses sec­
tions du rapport, ainsi qu'aux au~res do~uments o~
fiaurent les renseignements en question. Il n est pas fait
':ention dans cett~ section des renseignements que des
gouvernements communiquent, selon la procédure nor­
male pour être insérés dans les publications périodiques
du Bureau de statistique de J'Organisation des Nations
Unies.

46. Le questionnaire sur les tendances. problèmes
et politiques économiques a été ;nvoyé ,aux g?uver~e­
ments en octobre 1959 conformement a la resolutlon
520 B (VI) de l'Assemblée générale et aux résolutions
221 E (IX), 290 (XI), 371 il (XIII) et 654 C
(XXIV) du' Conseil. La deuxième partie de l'~tude sur
l'économie 1Il0l1diall', 1959, est fondée en partie sur les
réponses à ce questionnaire35•

47. En octobre 1959, le Secrétaire général a adressé,
conformément à la résolution 726 1 (XXVIII) du
conseil relative aux problèmes internatiunaux relatifs
aux produits de base, un questionnaire aux gouverne­
ments sur les mesures prises sur le plan national pour
stabiliser les cours des produits ou les recettes de leurs
producteurs, et leur demandant de présenter .des s.ug­
gestions concernant les mesures qui pourraient etre
prises à cette fin sur le plan international. Les réponses
des gouvernements à ce questionnaire, et une analyse
de ces réponses, figurent dans le document E/CN.31/
L.69 et ses additifs.

48. En décembre 1959, conformément à la résolution
741 (XXVIII) du Conseil et à la résolution 1428 (XIV)
de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a adressé
aux gouvernements, aux institutions spécialisées, aux
commissions économiques régionales et à certaines orga­
nisations intergouvernementales un questionnaire leur de­
mandant de rendre compte sommairement de leur pro­
gramme de recherche en matière de prévision économique
à long terme. On trouvera dans le document E/3379 et
Add.l à 436 une analyse des réponses reçues ~t les
réponses mêmes dans des additifs à ce documents •.

49. L'analyse et les réponses des gouvernements
reçues en application de la résolution 1316 (XIII) de
l'Assemblée générale qui invitait les gouvernements des

34 Pour le calendrier des conférences approuvé par le Con­
seil, voir Documents officiels du C01IS~fl éconolll!q!l~ et so~ial,
trentième session, Supplément No 1, Autres declslons pnses
par le Conseil".

35 Voir chap. II, par. 114 à 124.
36 Documents officiels du Conseil économique. et social,

trentième session, Annexes, point 2 de l'ordre du Jour.
37 Voir chap. II, par. 156.
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pays développés à faire connaître les mes~res q~'ils
avaient prises pour aider au développement economlque
des pays sous-développés, et les gouvernements d~s

pays peu développés à faire connaître !es !,"esure~ qu'ds
avaient prises pour hâter leur progres econo~lqu,e et
social, qui avaient été présentées à l'Assemblee a sa
quatorzième session dans le document A/422038 et
Add.l à 6 ont été transmises au Conseil sous la. cote
E/3381. Trois gouvernements de plus ont envoye d~s

réponses depuis la quatorzième session de l'Assemblee
générale. .

50. Dans sa résolution 727 B (XXVIII), le Cons~d

priait le Secrétaire général de préparer pour le Conseil,
à sa trentième session, t11l résumé analytique et compa­
ratif de toutes les réponses qui lui seront parvenues
des Etats Membres sur la question de l'opportunité de
formuler un énoncé des objectifs économiques de l'ONU
et des moyens de coopé~ation !nte.rnationale. qui peuv~n!
servir à atteindre lesdits obJectifs. Ce resume a ete
présenté au Conseil dans le document E/339639•

51. En vertu de la résolution 1318 (XIII) de l'As­
semblée générale, le Secrétaire général a d;mand~ à
un rertain nombre de gouvernements des declaratlOns
concernant les domaines d'activité dans lesquels les pays
sous-développés ont besoin d'investissements privés
étrangers, le volume et la forme des investissemen!s
qu'ils pourraient accepter, ainsi que les mesures apph­
quées ou envisagées pour accroître le courant de ces
investissements. Le Secrétaire général a tenu compte
de ces déclarations lors de la rédaction de son rapport
sur les moyens d'augmenter le courant international de
capitaux privés (E/3325 et Corr.1 et 240).

52. Depuis l'adoption des résolutions 226 D (IX) et
378 B II (XIII) du Conseil et de la résolution 824 (IX)
de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a pério­
diquement adressé aux gouvernements des circulaires et
des lettres individuelles pour leur demander de lui com­
muniquer les textes des conventions fiscales internatio­
nales ainsi que des renseignements sur l'état actuel des­
dites conventions. Le Secrétaire général a été informé
que, depuis le 1er juin 1959. les ~ouvernements des
Etats cï-après ont conclu des conventions fiscales au nom
de leur pavs ou des territoires dont ils assurent les rela­
tions inter'nationales: République fédérale d'Allemagne,
Belgique, Canada, Danemark. Etats-Unis d'Amérique,
Fra~lce, Inde, Irlande, Israël, Liechtenstei"", Pakistan,
Pavs-Bas, République arabe unie. Suède et Suisse. Les
teX'tes des conventions et les renseignements ainsi re­
cueillis sont publiés dans le Recueil des conventions
fiscales internatiotlales.
. 53. Pour ce qui est de la résolution 645 C (XXIII)
du Conseil, relative à la ratification de la Convention
de 1949 sur la circulation routière, le nombre des Etats
contractants est à présent de 42.

54. En ce qui concerne la résolution 645 D (XXIII)
du Conseil, il y a maintenant 32 Etats parties à la
Convention douanière relative à l'importation tempo­
raire des véhicules routiers privés, 34 parties à la Con­
vention sur les facilités douanières en faveur du tourisme
et 29 parties au Protocole additionnel à cette dernière
Convention. relatif à l'importation de documents et de
matériel de propagande touristique.

55. Dans sa résolution 713 (XXVII), le Conseil a
invité les Etats Membres à communiquer au Secré-

38 DOCllments officiels de l'Assemblée générale, qllatorzième
sessioll, AllIlexes. points 30 et 12 de l'ordre du jour.

39 Voir chap. IV, sect. 1.
40 Voir chap. II, par. 212 à 215.



taire général une description des zones qu'ils désiraient
voir figurer sur une liste internationale de parcs natio­
naux et réserves analogues Des réponses ont été
reçues de 38 gouvernements.

56. Dans sa résolution 731 C (XXVIII), le Conseil
a prié le Secrétaire général de demander aux gouverne­
ments des Etats :Membres de faire figurer dans la docu­
mentation qu'ils lui fournissent en vue de la préparation
des futurs rapports de la série Etude intl'nrationale drs
programmes d'action sociale des renseignements sur
l'expérience acquise dans le domaine de l'action sociale
qui pourraient aider les pays sous-développés. Dix-sept
gouvernements ont répondu jusqu'à présent à la de­
mande de renseignements qui leur avait été adressée par
le Secrétaire général à ce sujet.

5i. En ce qui concerne la r<Ssolution 731 (XXVIII)
du Conseil, 25 gouvernements ont communiqué leurs
observations sur le rapport du Groupe d'experts sur
les programmes nationaux de service social et 15 gou­
vernements ont communiqué leurs observations sur la
publication intitulée Formation en 'Vile dl~ service social:
troisième enquête internatiOPlale.

58. Pour ce qui est de la résolution 317 (IV) de
l'Assemblée gén6rale, un Etat a adhéré au cours de la
période considérée à la Convention pour la répression
de la traite des êtres humains et de l'exploitation de la
prostitution d'autrui, ce qui porte à 26 le nombre des
ratificatLms I)U des adhésions à ladite convention.

59. Pendant la pénode considérée, sept gouverne­
ments ont répondu au questionnaire sur la répression
de la traite des êtres humains et de l'exploitation de la
prostitution d'autrui, qui a été approuvé par le Conseil
dans sa résolution 390 A (XIII).

60. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements, conformément à la résolution 609
(XXI) du Conseil relative à l'enseignement touchant
l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécblisées dans les écoles et dans les autres établisse­
ments d'enseignement des Etats Membres, figurent dans
le document E/3322 et Add.1 à 341,42.

&1. En ce qui concerne le contrôle des stupéfiants43,

les documents E/CN.7/378 (chap. 1er) et E/CN.7/
378/Add.1 (chap. 1er et annexe, par. 102 à 105) con­
tiennent des renseignements sur les mesures prisr , par
les gouvernements conformément aux résolutions 211 A
(III) de l'Assemblée générale et 159 1 (VII), 436 G
(XIV), 548 H 1 (XVIII), 588 D 1 (XX) et 730 C
(XXVIII) du Conseil, relatives au Protocole du 19 no­
vembre 1948, et aux résolutions 505 G (XVI) et 626 C
II (XXII) du Conseil relatives au Protocole de 1953.

62. Les renseignements reçus des gouvernements e~

vertu des résolutions 159 II B (VII) ~t 505 B (XVI)
du Conseil sur l'abolition de l'usage de l'opium à fumer
sont résumés dans les documents E/NR.1958/SUM­
MARY et Add.l 44•

63. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en conformité des résolutions 159 II
C (VII), 436 F ~XIV) et 548 D (XVIII) du Conseil,
relatives aux recherches scientifiques sur l'opium, figu­
rent dans les documents E/CN.7/383 et Add.l.

64. Les documents E/NM.l959/4, E/NM.l96O/1
et 2 reproduisent les renseignements fournis par les

41 Documents officiels du Conseil économique et social, vingt-
neuvième session, AnlleXeS, point 13 de l'ordre du jour.

42 Voir chap. V, sect. VI.
43 Voir chap. V, sect. V.
44 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:

60.XI.l, 1ère et 2ème parties.
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gouvernements en application de la résolution 436 D
(XIV) du Conseil, relative au trafic illicite des stupé­
fiants effectué par les équipages de navires marchands
et d'aéronefs civils.

65. Des renseignements sur les mesur~s prises par
les gouvernements en confornlité des résolutions 588 B
(XX), 626 C III (XXII) et 689 E (XXVI) du
CotlSeil, relatives au contrôle international de::; stupé­
fiants et à la mise en œuvre des traités, et de la réso­
lution 730 D (XXVIII) relative au contrôle provisoire
df's stupéfiants nouveaux, figurent dans les documents
E/CN.7/3i8 (chap. III) et E/CN.7/378/Add.l
(chap. III et annexe, par. 17 à 20, 54 à 58 et 106
à 117).

66. Des renseig'lements sur les mesures prises par
les gouvernements en conforn1Ïté de la résolution 548 G
(XVIII) du Conseil, relative à la question de la
diacétylrnorphine, figurent dans les documents E/CN.7/
389 et E/CN.7/378/Add.1 (annexe, par. 43).

67. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en conformité de la résolution 689 D
(XXVI) du Conseil, qui les a priés instamment de
placer la norméthadone sous contrôle national, figurent
dans le document E/eN.7/3ï8/Add.l (annexe,
par. 48 à 53).

68. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements pour appliquer la recommr.ndation
figurant dans la résolution 548 E (XVIII) du Conseil
au sujet de la question de la feuille de coca figurent dans
le document E/CN.7/378/Add.l (chap. IX).

69. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements pour donner suite à la résolution
689 C (XXVI) du Conseil, qui les a invités instam­
ment à surveiller de très près la publicité relative aux
nouveaux stupéfiants, figurent dans le document E/
CN.7/378/Add.l (annexe, par. 44 à 47).

70. Des renseignCinents sur les mesures prises par
les gouvernements pour donner suite à la résolution
689 F (XXVI) du Conseil, qui leur a recommandé
de contrôler les stupéfiants se trouvant dans les trousses
de premier secours des aéronefs qui effectuent des vols
internationaux, figurent dans le document E/CN.7i
378/Add.l (annexe, par. 59 à 63).

71. Des renseignements sur les observations pré­
sentées par les gouvernements touchant le projet de
convention unique sur les stupéfiants, qui leur a été
communiqué par le Secrétaire géneral en conformité
de la résolution 689 J (XXVI) du Conseil, figurent
dans les documents E/CN.7/378 (chap. VI), E/CN.7/
378/Add.l (chap. VI) et E/CONF.34/1.

72. Des renseignements sur les demandes d'assis­
tance technique pour la lutte contre les stupéfiants, pré­
sentés conformément aux résolutions 626 D et E
(XXII) du Conseil, figurent dans les documetns
E/3367 et E/CN.7/391 45•

73. Dans le domaine des droits de l'hommé6, le
nombre des Etats parties aux conventions conclues sous
les auspices de l'Assemblée générale ou du Conseil a
augmenté eomme il est indiqué ci-dessous.

74. Dans sa résolution 928 eX), l'Assemblée gé­
nérale a exprimé le ferme espoir que les gouvernements
prendraient rapidement les mesures nécessaires aux fins
de ratifier la Convention sur le statut des apatrides ou
d'y adhérer dans le plus bref délai possible. Trois Etats

45 Voir chap. V, sect. V.
46 Voir chap. VI.
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y ont adhéré au cours de la période sur laquelle porte
le présent rapport, ce qui porte à huit le nombre total
d'adhésions rec;ues à fin juin 1960. La Convention est
entrée en vigueur le 6 juin 1960, lorsqu'elle a été
ratifiée par six Etats.

75. Par sa résolution 630 (VII), l'Assemblée gé­
nérale a ouvert à la signature la Convention relative
au droit international de ratification. Un Etat a signé
la Convention au cour~ de la période sur laquelle porte
le présent rapport. Au mois de juin 1960, 10 Etats
l'avaient signée et dnq Etats l'avaient ratifiée ou y
avaient adhéré. Il faut la ratification ou l'adhésion de
six Etats pour que la Convention entre en vigueur.

76. Par sa résolution 795 (VIII), l'Assemblée gé­
nérale avait fait de nouveau appel aux Etats pour qu'ils
adhèrent le plus tôt possible à la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide.
Quatre Etats de plus ont ratifié la Convention ou y ont
adhéré, ce qui a porté le nombre des adhésions ou des
ratifications reçues à fin juin 1960 à 64.

77. Sept Etats de plus ont ratifié la Convention
supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage, de
la traite d~s esclaves et des institutions et pratiques
analogues à l'esclavage ou y ont adhéré, ce qui a porté
à 35 le nombre total des parties à ladite convention
au mois de juin 1960.

78. Deux Etats de plus ont ratifié la Convention
relative au statut des réfugiés pendant la période sur
laquelle porte le présent rapport. Au mois de juin 1960,
24 Etats l'avaient ratifiée ou y avaient adhéré.

79. On a également reçu des réponses relatives à
la mise en œuvre d'autres recommandations intéressant
les droits de J'homme, comme il est indiqué ci-dessous.

80. En application de la résolution 732 (XXVIII)
du Conseil, 35 Etats Membres ont présenté des observa­
tions sur l'opportunité pour J'ONU d'adopter une décla­
ration sur la liberté de l'information et sur un projet
de texte. Ces observations figurent dans les documents
E/3323 et Add.l à 5.

81. Dans sa résolution 718 (XXVII), le Conseil
priait le Secrétaire général de préparer, en collaboration
avec les gouvernements des Etats Membres, un rapport
de fond qui devrait être soumis au Conseil en 1961
et qui porterait sur les faits nouveaux survenus depuis
1954 dans le domaine de la liberté de l'information.
Au mois de juin 1960, 15 gouvernements avaient com­
muniqué des renseignements pour ce rapport.

82. L'Annuaire des droits de l'homme pour 1957,
établi en application des résolutions 303 H (XI) et
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683 D (XXVI) du Conseil, contient des renseigne­
ments relatifs aux faits nouveaux d'ordre constitution­
nel, législatif et judiciaire survenus dans 66 Etats.
Quarante-neuf gouvernements ont communiqué des in­
formations destinées à l'Annuaire.

83. Les Etats Membres de l'Organisation des Na­
tions Unies et des institutions spécialisées ont été priés,
en vertu de la résolution 624 B (XXII) du Conseil, de
présenter des rapports triennaux sur l'évolution et les
progrès accomplis dans le domaine des droits de
l'homme pour la période 1957-1959. En date du 29
juin 1960, 12 gc lvernements avaient fait parvenir leur
rapport.

84. En ce qui concerne la résolution 56 (1) de
l'Assemblée générale relative aux droits politiques de
la femme, un Etat Membre a accordé des droits poli­
tiques aux femmes pendant la période considérée.

85. Pour ce qui est des résolutions 640 (VII) et
793 (VIII) de l'Assemblée générale, deux Etats sont
devenus parties à la Convention sur les droits politiques
de la femme. Au mois de juin 1960, 42 Etats avaient
signé la Convention et 34 l'avaient ratifiée ou
y avaient adhéré.

86. Quant à la résolution 1040 (XI) de l'Assemblée
générale, au mois de juin 1960, la Convention sur la
nationalité de la femme mariée avait été signée par
25 Etats tandis que 21 Etats l'avaient ratifiée ou y
avaient adhéré.

87. En ce qui concerne la résolution 652 D (XXIV)
du Conseil, la Convention de 1951 de l'OIT (No 100)
concernant l'égalité de rémunération entre la main­
d'œuvre masculine et la main-d'œuvre féminine pour
un travail de valeur égale avait, au 1er février 1960,
été ratifiée par 32 Etats.

88. Au cours de l'année considérée, des gouverne­
ments ont fait parvenir leurs réponses au questionnaire
sur les possibilités qui sont offertes aux femmes comme
juristes, architectes et ingénieurs, établi en application
de la résolution 652 E (XXIV) du Conseil, au ques­
tionnaire relatif à l'âge du mariage, au libre consente­
ment au mariage et à l'enregistrement des mariages,
établi conformément à la résolution 680 B (XXVI)
du Conseil, ainsi qu'aux parties 1 (sect. C), II et III
(qui traitent respectivement de J'accès des femmes aux
charges et fonctions publiques, des droits de la femme
en matière de régime des biens et de la condition de la
femme dans le droit de la famille) du questionnaire re­
latif à la condition juridique et au traitement de la
femme, établi en application de la résolution 2/11 du
Conseil.



Claapilre Il

SITUATION ECONOMIQUE MONDIALE ET DEVELOppmlENT ECONOMIQUE
DES PAYS SOUS-DEVELOPPES

Seetion 1. - Réunions du Conseil
à l'éehelon ministériel

ExposÉ DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

89. Conformément à sa résolution 745 (XXVIII),
le Conseil, à sa trentième session, a tenu des réunions
à l'échelon ministériel, afin de discuter de la situation
économique mondiale et du développement économique
des pays sous-développés. Ces réunions ont commencél

par un discours inaugural du Secrétaire général qui a
dit que, lorsqu'il avait suggéré une réunion du Conseil
à l'échelon ministériel il avait l'impression que,
dans les conditions actuelles, l'action du Conseil
devait être renforcée afin qu'elle pût mieux satisfaire
aux coxigences de ce temps, dans un monde dont la règle
est toujours plus clairement l'interdépendance. Dans
l'ex!José écrit qu'il avait présenté au Conseil, le Secré­
taire général avait déjà indiqué les principaux problèmes
qui, à son avis, devraient retenir l'attention de l'Orga­
nis:::ltion des Nations Unies dans les domaines écono­
mique et social.

90. Dans son exposé (E/3394 )2, le Secrétaire gé­
néral faisait observer que, malgré les tensions politiques,
la coopération entre nations avait accompli sur le plan
économique des progrès sans précédent au cours
des années d'après guerre. Les structures institu­
tionnelles pour la coopération internationale s'étaient
quelque peu élargies à l'échelon régional, en
dehors de l'ONU et, bien que les arrangements régio­
naux fussent appelés à exercer une influence considé­
rable sur l'orientation des politiques économiques inter­
nationales, l'Organisation des Nations Unies demeurait
la seule institution universelle au sein de laquelle des
pays de structure politique différente ou parvenus à
des stades différents de développement pouvaient dis­
cuter et entreprendre une action collective. Si l'action
menée au sein de l'ONU ne s'avérait pas plus efficace,
le renforcement des institutions économiques régionales
extérieures à l'Organisation risquait d'être un facteur
de division autant que d'unité.

91. Bien que, sur le plan économique, les gouverne­
ments se fussent surtout préoccupés depuis plus d'une
génération des crises immédiates, leur attention s'était
cependant portée de plus en plus sur les problèmes
à long terme de l'expansion économique. Naturelle­
ment, c'était surtout dans les pays sous-développés
que cette tendance s'était manifestée, mais, dans
les pays industrialisés, on avait également noté
une tendance grandissante chez les gouvernants
à ne plus considérer les taux norma'JX de crois­
sance comme un fait acquis. Dans les pays à économie
planifiée, le problème se posait dans des termes tant

1 E/SR.1l17.
2 Documents officiels du Conseil économique et social,

trentième session, Allnexes, points 2 et 4 de l'ordre du jour.
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~ Jit peu différents et la question était de savoir si la
formation de capital n'avait pas progressé à un rythme
trop rapide et si les ressources avaient toujours été ré­
parties de façon satisfaisante.

92. Les politiques de croissance économique n'en­
gageaient pas la seule responsabilité nationale des Etats.
En fait, la Charte des Nations Unies avait posé le
principe d'un minimum de responsabilité collective à
cet égard. II était donc naturel que la croissance éco­
nomique équilibrée occupe une place de plus en plus
grande dans les discussions et les activités de l'Orga­
nisation. II était cependant probable qu'un effort plus
intense et plus systématique se trouverait justifié.
Lorsque des travaux préliminaires appropriés avaient
été entrepris, on pouvait utilement organiser des con­
sultations régulières et périodiques à l'échelon politique
en vue d'harmoniser les buts et les politiques écono­
miques des divers pays.

93. En ce qui concerne les échanges internationaux,
la notion de division internationale du travail connais­
sait un regain de faveur, car les pays comprenaient
qu'elle n'allait pas à l'encontre de leur industrialisation
ou de la diversification de leurs économies. On s'effor­
çait d'accroître les gains provenant de la spécialisation
internationale par différents moyens, tels que mouve­
ments d'intégration régionale en Amérique latine et en
Europe occidentale, négociations sous les auspices du
GATT, activités du Fonds monétaire international et
études de l'Organisation des Nations Unies sur les
échanges entre l'Est et l'Ouest.

94. Le principal obstacle ~. une intégration harmo­
nieuse de l'économie mondiale était peut-être actuelle­
ment le faible volume des échanges entre pays déve­
loppés et pays insuffisamment développés, en particulier
ceux qui exportent principalement des produits agri­
coles, et c'est de ce point de vue qu'il fallait réexaminer
tout particulièrement les politiques gouvernementales
en matière de commerce international. A l'heure ac­
tuelle, l'activité internationale avait tendance à s'orien­
ter beaucoup plus vers les questions d'équité ou de
réciprocité que vers la nécessité, pourtant plus impé­
r:euse, de développer le commerce mondial au profit
de la croissance économique. Les pays industriels pou­
vaient contribuer efficacement au développement des
pays sous-développés en réexaminant leurs politiques,
en vue de favoriser les exportations de ces pays.

95. Un problème connexe était celui que posaient
les fortes fluctuations à court terme enregistrées dans
le commerce international des produits de base. Tandis
que la plupart des gouvernements estimaient que la
méthode de "produit par produit" était ia plus appro­
priée dans ce cas, un renouveau d'intérêt s'était toute­
fois manifesté pour des mesures de stabilisation plus
générales ou pour l'utilisation de méthodes de compen­
sation financière. Il était prévu que l'Organisation pour­
suivrait l'étude de ces questions.



r 96. C'était dans le domaine de l'aide publique inter­
nationale que les politiques d'après guerre s'étaient
avérées les plus dynamiques. A cet égard, l'Organisa­
tion des Nations Unies avait joué un rôle important
en étudilLlt ces questions et en lançant des programmes
d'aide internationale. L'avantage particulier que présen­
tait l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine
était que, par suite de son caractère universel, la dis­
tinction entre donataire et bénéficiaire tendait à s'estom­
per. En effectuant ses travaux d'assistance technique et
en se livrant à d'autres activités connexes, l'Organisa­
tion avait acquis une expérience considérable en tant
qu'organisme d'exécution dans le domaine de l'assis­
tance technique. Il était certain que l'ONU pou"ait
élargir ses activités dans le domaine du préinvestisse­
ment et même au-delà. Il était vraisemblable aussi que
l'on ressentirait toujours davantage le besoin de ras­
sembler des renseignements systématiques sur les di­
verses activités d'assistance qui se poursuivaient dans
le monde si l'on voulait utiliser au mieux les reswurces
disponibles au titre de nombreux programmes sans lien
entre eux j à cet égard, l'Organisation des Nations
Unies serait particulièrement qualifiée pour remplir les
fonctions d'un organe centralisateur. Dans son exposé,
le Secrétaire général attirait l'attention sur le fait que
les Nations Unies pourraient participer à tel ou tel
projet en tant qu'agent ou intermédiaire j étant donné
sa structure, l'Organisation des Nations Unies pourrait
également remplir les fonctions d'organe centralisateur,
particulièrement pour le continent africain, sous les
auspices de la CEA.

97. Le succès des programmes d'investissements
publics étrallgers avait contribué à élargir les possibi­
lités d'accroître le courant des capitaux privés. Il était
encourageant de noter que les investissements privés
étrangers avaient fait récemment preuve de plus de
souplesse quant à leurs formes et à leurs objectifs. La
question s'était naturellement posée de savoir si la pro­
pension des entreprises à investir à l'étranger ne pou­
vait être augmentée en limitant les risques non com­
merciaux. A cet égard, on avait manifesté un certain
intérêt pour la création d'un organisme d'arbitrage in­
ternational chargé de régler les différends; cet orga­
nisme pourrait éventuellement être institué sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies.

DÉBATS DU CONSEIL

98. Au cours des débats du Conseil3, ses membres
ont fait observer que la trentième session prenait une
importance particulière du fait de la présence de repré­
sentants ayant rang de ministres. Comme cela est in­
diqué plus loin à la section II, au nombre des documents
dont le Conseil était saisi pour les réunions en question
figuraient l'exposé du Secrétaire général (E/3394·),
l'Etude sur l'économie mondiale, 19595 (E/3361), et
les réponses des gouvernements à un questionnaire sur
les mesures prises pour favoriser le développement éco­
nomique des pays sous-développés (A/4220 et Corr.l
et A/4220/Add.l à 6).

99. Les membres du Conseil se sont accordés à re­
connaître que la croissance économique représentait un
objectif fondamental pour la communauté internationale.
On a fait observer qu'il était important, pour l'étude

a E/SR,1117 à 1121 et 1134.
.Documents officiels du Conseil économique et social,

trentième session, Anneses, points 2 et 4 de l'ordre du jour.
IiPublication des Nations Unies, numéro de catalogue:

6O.II.C.l.
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et l'élaboration des politiques économiques à long
terme, de fixer à l'échelon national des objectifs de
croissance économique et que cela était tout aussi vrai
pour les pays économiquement développés que pour les
pays sous-développés. De tels objectifs pouvaient per­
mettre d'orienter les progrès des économies nationales.
On a cependant constaté que très peu des pays déve­
loppés dont l'économie repose sur le systè.'11e de l'entre­
prise privée avaient formulé des politiques détaillées de
développement économique. Certains membres du Con­
seil ont indiqué que leur politique visait à créer
des conditions favorables à une expansion écono­
mique en maintenant la demande à un niveau
élevé, en appliquant des mesures fiscales propres à
encourager les investissements et en entretenant un
dimat de confiance. D'autres membres du Conseil ont
estimé que les programmes de développement écono­
mique, à condition qu'ils fussent pratiques et souples,
étaient compatibles avec des conditions permettant à
l'initiative privée de s'exercer en toute liberté. On a
signalé à cet égard que presque tous les pays utilisaient
des projections pour la planification par secteur; les
différences qui existaient entre les pays en ce qui con­
cerne l'utilisation des techniques de planification étaient
une question de degré plutôt que de nature. Certains
membres du Conseil ont décrit dans ses grandes lignes
le fonctionnement de l'économie planifiée dans leur
pays, et ses exigences en ce qui concerne les projections
par secteur et autres.

100. Certains membres du Conseil ont souligné
l'interdépendance des pays pour ce qui est de la crois­
sance économique j les pays ne se développaient pas
isolément, et le développement de chacun dépendait
dans une certaine mesure des taux de croissance enre­
gistrés ailleurs. Une croissance vigoureuse des pays dé­
veloppés pouvait beaucoup faciliter l'expansion écono­
mique des pays sous-développés en permettant un
courant plus important d'assistance internationale et en
fournissant des marchés d'exportation de plus en plus
grands. Dans les pays sous-développés, la part des res­
sources totales consacrée aux investissements s'était
sensiblement accrue au cours des dix dernières années,
mais, bien qu'une utilisation plus complète des res­
sources disponibles, en particulier de la main-d'œuvre,
pût permettre une nouvelle augmentation, la nécessité
se faisait fortement sentir d'une assistance de l'exté­
rieur pour appuyer les efforts des pays intéressés.
Plusieurs membres du Conseil ont estimé que les insti­
tutions qui fournissaient actuellement une assistance
aux pays sous-développés n'étaient pas outillées pour
fournir toutes les formes d'aide voulues et ils ont parlé
de la nécessité de créer un fonds d'équipement des
Nations Unies. D'autres représentants ont souligné que
le nombre des organisations qui s'occupaient de l'assis­
tance aux pays en question était déjà considérable et qu'il
fallait avant tout accroître le courant des capitaux. Si
l'on multipliait les institutions de ce genre, on risquait
de dissiper les ressources limitées dont on disposait
en matière de connaissances et de services d'experts
et qui étaient indispensables pour fournir une aide effi­
cace. Plusieurs membres du Conseil ont souligné le
lien existant entre le désarmement et l'assistance éco­
nomique extérieure; des progrès dans le domaine du
désarmement libéreraient des ressources et permet­
traient une expansion de l'aide extérieure. On a émis
l'avis que, dans les années à venir, les difficultés que
l'on rencontrait pour se procurer des capitaux étrangers
en vue d'un développement économique sain ne seraient
probablement pas le facteur limitatif le plus important.



L'ol....tul'1c.' mUlut'l on Sl' Ill'urtait dl~'oulait dc.' la l'all"dté
rc.'strc.'intl' lks Il:IYS sous-tll~\'\'loppl~s ;\ "hsorhl'r tll's ca­
pit"mt tll' plus l'n plus importants, Cd" pruvl'Imit tll's
tlillkultt~s tJUt' l'on n'nl'tllltrait nol:unmt'nt pour préll"n'r
c.'t c.'xc.~'uh'r dt's prujt'ts dt' tlt~vt'loppt'Il\t'nt t't aussi du
f"it du m:ultlUt' dt' :wrsollnd tl':ulminist ration t't tIc
dirt'\'t ion tlUalilil~, I.t'S Nat ions LI nit's aV:lit'llt un rôle
spc.~'ial ;\ jout'r tIans l't' tlomaint\ J.:r:kt' :l Ic.'urs opt~ra­

tions tl':Issist:ml't' h'l'hnitIUt\ aux al'th'itl~s dt' préim't's­
tissc.'ment du Fontis spl'l'i;II t't au nom't'aU pruJ.:r:umuc
pour la iournitul'c.' lIt' Iwrsomwl tl't'Xl~'ution, dt' tlin'\'­
tion et tl'administration. l'n n'rlain IIomhrc.' de n'pré­
St'ntants ont pn;l'tll\isl~ l'c.;tahlisst'nll'Ilt tlt' lit'ns plus
étroits ('IItrc.' l'OrJ.::misatilln tle.-s Nations l'nil's t't l'As­
Sl)l'iation illtt'rn:u i,male.- ,le.- tll"'t'I'lppl'ml'nt, dont la t'r~a­

tion c.'st t'll\'isaJ.:t~t" l 't'rtains nll'mhn's ont tlit tJUt' It's
pays Sll\IS-lk"t'lllppl~S plllll"rait'nt iain' tI:l\':mta~c.' pour
attin'r ks l'apitaux prin;s ù long tt'rmt" En mêmc
tt'mps, on a iait llhst'l"\"{'f qUt' jnsqn'ki It's l'apit:U1x
prin;s avail'n! l'n tt'n,lal1l'l' :1 s\lrit'ntl'r surtout \'l'rs It's
Il:IYs industria!isl~s llU t'Il '·'Iil' ,Ic.- lkn'Illppl'lncnt rapillt',

101. I.t'S mt'lIlhn's dn Consl,il Sl' sont "l'l'Ortlt~s :l
rfi'Olma!t n' 1'importalll't' part knlil\n' tll' l'assistalll'l' tlue
tes :\ations l :nit's f,lurnisst'nt anx pl'upll'S d'Afriqut.'
ou d':m!n's rc.~giolls au l'ours ,Ic.- la pt~riotlt.' tJui prl't'ètle
!t'ur ill,lt~pt.'lIt1:ml'l' t't It'ur pkint' partidpatioll au l'Onl'l'rt
des nations,

1O.? Ct.'rtaills mt'mhrc.'s du Const.'i1 Ollt fait ohservt'r
que l'assistalll'l' aux pays sous-dl'vl'1\lpP~S nt.' lle.-vait 11"S
consistc.'r t.'xC'1usivl'nIt'1It t.'n prêts l't l'Il dons; dc.'s me­
sures proprt's ;\ favorist'r l't'xpansion 11t'S marchés
d't'xportation I\c.tS pays stlus-dén'l'lppl~S pouvait'nt aussi
beaucoup l'ontrihm'r Ù \c.tur croissann' ét'llnomitJul', Un
des prinC'ÏJl,'ux dl','oirs tlt'S pays industrids était d'as­
sun'r c1ll'Z l'UX un niwau ll'at,th'itl~ l~l'tlllomique éll'vé
ct croiss...nt afin de iournir aux :mtn's pays des marchés
d'exportation de plus l'n plus importants, On a cl'pen­
dant rl'\'omm, d'une manièft' gélll~ralt\ tJUl' cela ne
suffisait pas et qu'il fallait aussi prendre dl's mt'sures
,'isant à ahaisser les h,..rril'rl's qui l'ntraVl'nt ks échan~es

et qui gênent les pays SOUS-dl;vdoppés, Ll's mesures
douanières n'étaient pas sl'ull'S à découragl'r J'importa­
tion et la consommation Ile nomhreux produits pri­
maires dans les pays tlévdoppés; lc.'s règlements t1scaux
y contribuaient aussi; il cet égard, on a mentionné tout
particulièrement la politique qu'appliquaient lIe très
nombreux pays et qui consi$tl' à protégl'r l'agriculture
nationale. D'autres memhrc$ t!u Conseil ont estimé que
les pays industriels devraient aU$si adopter de$ poli­
tiques douanières propre$ à favoriser l'exportation de
produits manufacturés par les pays sous-déve:ûppés,
En même temps. on a fait observer que pour apporter
à leur politique commerciale les changements voulus,
les pays industriels devaient procéder à certains ajus­
tements dans leur économie nationale; il était vivement
souhaitable que la charge de ces ajustements fût ré­
partie entre les pays développés et ne fût pas supportée
pour la plus grande part par un petit nombre de pays.

103, De nombreux membres du Conseil ont dit que
le développement économique des pays sous-développés
était considérablement entravé par les fluctuations im­
portantes qui se produisaient dans le commerce des
produits primaires. Ces fluctuations avaient pour effet
d'empêcher l'exécution satisfaisante des programmes de
développement économique, de décourager l'initiative
et de compromettre la situation des réserves de devises
étrangères, En fait, il était possible que les pertes résul­
tant d'une évolution défavorable des termes de l'échange
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soit'Ilt sUI~rit'IIrt's aux gaills procures par une assis­
t:lIIl't' t'l',,"omitl"t' t'xh~rit'urt', Bil'n qu'une diversifica­
tion tlt' l'C:'t:lll1tllllie offrit l't'rt:tillt'lUl'nt la solution à long
tt'rtllt' lit.' l'C prnhlt\nw, il élait indispensable de prendre
tlt's lUl'surl'S iUuIIC:'tliall's, Phlsic.'urs lUc.'mbrt,s unt estimé
'IUl' It'S prllgrès rl':llist's t'II l't' llui l"Oncerne la Slllution
du prublèlUl' tlt' l'illstahilité avaiellt été lents d qu'il
f:lllail prt'IIt1rt' tl'nr~l'nCt' dt's mesures concrètes. l'anui
It's llloYt'ns tlui l'0nrr:lit'Ilt êtrt' c.'mployés pour rendre
le pruhlèmt' 1ll0illS "iJ.:u, ail a dté l'extellsiùn des accords
rdal ifs ;\ lks prllduit s 1l:lrt ic.-ulit'rs, la créatinn de stocks
rc.;J.:ulah'nrs t't rélahlisst'mt'nt d'un système de l'olllpen­
sat illn lill,lIll'Ît\re,

H». Cl'rtaills mt.'mhrt's du Conseil ont noté que de
IIl1ll\'l'allX J.:rtlUlwllll'nts l~cnnolUilJues rt~J.:ionaux dans le
tlllmaint' tlt'S t~dlallJ.:t'S a\'ait'nt été récemment créés,
Hit'll tltIl' ks al'fall~t'IlWnts réJ.:ionaux, qui n'ont Po,s de
l'aral'h\rc.' unin'rsd. pl'rtl lt'ttt'nt souvent d'entrt'Ilrendre
plus aist;l\lt'nt tks t:idlt'S t~'onomiques constructives,
l'l'l'tains reprt'st'lIlanls ont t'xprilUé la crainte que les
J.:roul'l'Illt'n!s l'II tltll'stiOll Ill' I\l~gligellt les illtérêts inter­
IIat illnaux tlt' l'aral'll'n' plus J.:él\l~ral. On a fait observer
tlue k risqlll' tlUl' rOll rc.'vil'IInl' à un régionalisme étroit
st'rait plus J.:r:lIltl t'n pt'riOlle dl' récession. Plusieurs
IIll'mhrc.'s <lu l'onst'il St' sont l'l'pendant dits rassurés
1l:lr les tll~darations dans It'squelles les Po'ys qui sont
parties :l Ct'S arrallJ.:l'mellts régiollaux Ollt affimlé leur
intt'Iltioll <lt' travailkr cl l'al'célération de la croissance
l't'Ilnolllique lllOluliall' t·t à l'ahaissement des harrières
aux t'dlall~l's multilatér:mx. Ces arrallgements régio­
lIallx lI'avail'nt pas pour ohjet la formation de groupe­
llll'lIts l'olll\llef('iaux isolés; ils ~tait'nt plutùt destinés à
favllriser 1't'xl'ansillll t~conomique. On a dit qu'ils per­
nll'ttait'llt tI't'spl'rer une rl'i'valuation des politiques com­
mt'I'l'iales tr:lllitiotltlt'lIes; tandis qu'un pays isolé n'était
Pl'lIt -être P:IS toujours en mesure tle faire face aux diffi­
l'Ultl'S l't :l\lX tensions l'Onsécutives à un changement
radkal tll' toutes les politiques, une région tout entière
était plus forte t't plus rl-sistante, Il était donc possihle
<lUl' l't'S arr:U1J.:eml'nts rl'~ionaux facilitent l'élimination
dt's Il:\rrières (lui ~êlll'nt ks exportations des pays de
pmtluction primaire, I.es nll'mbres du Conseil ont en
~l'nl'ral estimt' que les moyens choisis pour assurer la
l'oopération l-l'onomique régionale devaient être con­
fornll's aux principes multilatéraux généralement accep­
tl's; l'l'l'tains ont souligné en particulier qu'il fallait de­
meurer litll'Ie au principe tll' la nation la plus favorisée,
Plusieurs ml'lllhrc.'s ont fait observer que l'on pouvait
encore heaul'oup faire pour encourager le commerce
entre pays ayant des systèmes politiques et économiques
différents l't. :l ce sujet, on a proposé de créer, dans le
cadre de l'ONU, une organisation universelle du
commerce,

lOS, Plusieurs membres du Conseil ont présenté des
observations de caractère général sur le rôle des Nations
Unies dans le domaine économique, On a rappelé que
l'une des tâches les plus importantes des Nations Unies,
énoncée dans la Charte, était d'établir et de développer
la coopération économique internationale sur des bases
saines et mutuellement avantageuses, A un moment où
les problèmes que posaient les relations économiques
entre les divers pays prenaient de plus en plus d'impor.
tance, les organes économiques des Nations Unies
avaient un rôle plus important que jamais à jouer.
Le Conseil était le seul centre de caractère universel
où l'on pouvait examiner et, dans une certaine mesure,
concilier les politiques et les problèmes économiques
nationaux, Certains membres étaient d'avis que la com-
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munnuté intemationale souffrait d'un manque de coor­
dination des poli tiques économitIues. La nécessité d'ac­
célérer la croissnnte des Jl<'YS sous-développés et cetle
de développer les échanges internationaux étaient des
questions d'intérêt commun ct qui pouvaient fournir
la base d'une politique intenmtionale comlllune. Des
consultations visant à harmoniser les mesures nationales
prises pour atteindre ces ohjl,l'tifs pouvaient faciliter
t'élaboration de politiques communes.

106. Examinant la situation économique actuetle,
certains Illembres ont l'stimé que l'on pouvait raison­
nablement espérer que l'expnnsion de l'activité écono­
mi<lue et des échanges mondiaux se poursuivrait,
quoitIue à un rythme plus lent. D'autres ont fait obser­
ver que les pa'y~ de production primaire n'avaient pas
pleinement participé au récent redressement écono­
mique. Alors que la reprise qui s'était produite dans les
pays industrids avait entrainé un raffermissement des
prix de nomhreuses matières premières, le niveau des
prix de certains produits primaires demeurait bas. Ce
phénomène n'était dû tIu'en pnrtie seulement aux chan­
gl'ments sunenus dans la demande mondiale; une cause
importante de faihlesse était la surproduction.

107. Un représentant a émis l'avis que le problème
de l'expansion économique des pays sous-développés
ne potl\'ait être résolu par l'application des mesures
financières orthodoxes qni avaient été conçues surtout
pour les pays déjà industrialisés et qui visaient à main­
tenir la stabilité intérieure. Cc qu'il fanait, c'était d'une
part une coordination générale des politiques écono­
miques à l'intérieur des pays sous-développés et d'autre
part une action concertée de la communauté interna­
tionale. Les mesures internationales qui avaient déjà
été prises étaient, hien que suhstantietles, loin d'être
suffisautes. En particulier, on n'avait pas fait grand­
chose pour limiter l'amplitude des fluctuations des prix
et des quantités de produits primaires mises sur les
marchés, que ce fû,t à court ou à long terme. Les pays
sous-développés ne pouvaient pas toujours accepter la
politique du Fonds monétaire qui tes traitait de la même
manière que les pays développés, ce qui ne correspon­
dait pas toujours à un traitement juste et équitable.

108. On a parlé à plusieurs reprises de l'utilité des
travaux des commissions économiques régionales qui
facilitent le développement économique des pays de la
région où elles opèrent. A ce sujet, un certain nombre
de membres du Conseil ont souligné que la coopération
des pays sous-développés à l'échelon régional était une
condition nécessaire et préalable de l'expansion des
marchés, notamment pour les produits industriels.

109. Le représentant du Fonds monétaire interna­
tional6 a déclaré que le fait que tant de progrès avaient
été accomplis dans le domaine des échanges et des paie­
ments internationaux, à une époque fertile en difficultés
politiques et autres, était une cause de grande satisfac­
tion. Les échanges internationaux étaient presque en­
tièrement effectués en monnaies convertibles, l'abolition
de mesures disr:riminatoires s'était généralisée au cours
des deux dernières années et de nombreux pays n'in­
voquaient plus la situation de leur balance des paiements
pour justifier le maintien de restrictions quantitatives
aux importations. Ces progrès n'auraient llU être ac­
complis si les pays n'avaient pas pris les dispositions
nécessaires pour réaliser dans une mesure suffisante
l'équilibre intérieur de leur économie. Le Fonds moné­
taire avait pu aider un certain nombre de pays à éla-
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harer dt"s programmes de stabilisation. On reprochait
Jl<'rfois à ces programmes de ralentir l'expansion éco­
nomique, mais ce ralentis..<;l'ment n'était que passager;
le retour à la stabilité avait pour but de permettre
d'établir les b.,ses solides d'une expansion économique.
Les pays sous-développés étaient fortement tentés de
faire appd au crédit pour tinancer leur dévdoppement
mai~ un recours excessif ;'l cette méthode créerait iné­
vitahll'ment de graves prohlèmes. I.e représentant du
Fonds monétaire a souligné que l'expansion économique
pouvait sc produire dans dl':; conditions extrêmement
variées et qu'elle s'était produite aussi bien à des mo­
ments où les prix baissaient ou demeuraient stables
qu'à des moments où ils montaient.

110. Le représentant de l'OIT a appelé l'attention
des membres du Conseil' sur <Iuatre problèmes liés au
développement économique et auxquels son organisa­
tion s'intéresse particulièn'ml'nt. En premier lieu, a-t-il
dit, si le développement économique s'accompagnait as­
surém('nt d'une augmentation du nombre des travail­
leurs, le chômage s'accroissait au moins aussi rapide­
ment; les problèmes et les politiques conccrnant l'emploi
faisaient l'objet d'études particulières de la part de
l'OIT. En deuxième lieu, il y avait le problème du
conflit existant entre des niveaux de consommation en
voie de relèvement et les niveaux de l'investissement;
mais des syndicats bien organisés pouvaient obtenir
l'appui du public pour des programmes de développe­
ment économique. En troisième lieu, des problèmes
d'évolution des hommes et des institutions accompa­
gnaient nécessairement l'expansion économique et déter­
minaient en partie le rythme de cette expansion; il
fallait mettre au point de nouvelles formes cie sécurité
sociale et l'effort éducatif devrait viser à donner une
formation technique aux travailleurs et à faire mieux
comprendre ce qu'est l'expansion économique et sociale.
En quatrième lieu, il y avait le prohlème qui consistait
il développer le commerce des pays en voie de dévelop­
pement et à en atténuer les fluctuations; à cet égard,
il était nécessaire de prendre des mesures pratiques
pour faciliter l'adaptation des travailleurs à des condi­
tions économiques différentes.

111. Avant la clôture du débat, le Sous-Secrétaire
aux affaires économiques et sociales a remercié le Con­
seil d'avoir répondu d'une manière positive à l'initiative
qu'avait prise le Secrétaire général en organisant des
réunions à l'échelon ministériel. Il a noté que l'Orga­
nisation des Nations Unies était de plus en plus invitée
à établir des projections économiques il plus ou moins
long terme. Au tùveau international et en particulier
dans les pays où le commerce international joue un
rôle primordial, les décisions économiques se fondaient
nécessairement sur les hypothèses concernant l'évolu­
tion du commerce international. C'était ici que la né­
cessité d'une coopération internationale se manifestait
avec plus de force, bien que les projections ne puissent
naturellement prétendre à une rigueur scientifique ab­
solue. Le Sous-Secrétaire aux affaires économiques et
sociales a également constaté que plusieurs membres
du Conseil s'étaient prononcés en faveur d'une action
accrue de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de l'assistance technique et du préinvestisse­
ment. Les projets de préinvestissement avaient une im­
portance vitale pour les pays sous-développés. Il en
était de même de l'assistance technique, en ce qui con­
cerne non seulement la transmission des connaissances,
mais aussi l'adaptation des techniques à des conditions
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nouvelles. Il n'était pas toujours possible aux pays
sous-développés d'adopter sans changement les tech­
niques des pays développés; il fallait forger des instru­
ments spéciaux pour ces derniers pays.

DÉCL.\R.\TION DU PRÉSIDENT

112. A la clôture du débat à l'échelon ministériel,
le Président, après avoir consulté tous les membres du
Conseil, a fait la déclaration suivante (E/L.875):

"Nous avons maintenant terminé la discussion en
séance plénière de la situation économique mondiale
et du développement économique des pays sous-déve­
loppés. Si je devais essayer de résumer le résultat de
la discussion, je le ferais ainsi:

"1. Le Conseil économique et social est mainte­
nant reconnu partout comme l'une des principales
tribunes pour l'examen des objectifs fondamentaux
de la communauté mondiale en matière économique
et sociale. Ces réunions organisées à l'échelon mi­
nistériel marquent un progrès dans l'accomplissement
des tâches confiées au Conseil. Les quatre jours de
discussion ont permis un utile échange de vues sur
nombre de grands problèmes économiques que doit
résoudre le monde.

"2. Les discussions du Conseil ont une fois de
plus mis vivement en lumière l'interdépendance éco­
moque du monde dans lequel nous vivons; à nous
tous elles ont fait prendre plus nettement conscience
du fait que c'est à la communauté internationale
qu'incombe la responsabilité d'élever le niveau de vie
des populations, notamment dans les régions en voie
de développement. Je suis heureux de dire que nous
avons été unanimes à reconnaître l'importance par­
ticulière de l'assistance de l'Organisation des Nations
Unies aux peuples d'Afrique et d'autres parties du
monde en cette période décisive de leur histoire qui
les fera accéder à l'indépendance et participer pleine­
ment à la vie de la communauté mondiale en tant que
membres souverains. Il a été réaffirmé que le déve­
loppement économique du monde, et plus particu­
lièrement celui des pays sous-développés, était la
préoccupation primordiale du Conseil. Tous les pays,
quels que soient leur système politique et économique
ou le stade de développement économique qu'ils ont
atteint, ont dit l'intérêt qu'ils portent à une coopéra­
tion qui doit permettre d'accélérer la croissance éco­
nomique sans compromettre la stabilité.

"3. Le Conseil a longuement discuté le rôle que
jouent le commerce et l'assistance, tant bilatérale
que multilatérale, dans le développement économique.
Il a été établi en particulier que l'assistance multila­
térale était des plus importantes pour le développe­
ment. En présence des groupements de coopération
économique qui se sont constitués en dehors de
l'ONU, le Conseil a estimé que ces groupements ne
devaient pas nuire aux intérêts des pays tiers, et
qu'ils devaient compléter et renforcer l'action de
l'ONU et des institutions spécialisées. Dans le do­
maine des pré-investissements et des activités con­
nexes, le rôle essentiel des Nations Unies a été plei­
nement reconnu. On a exprimé l'espoir que l'objectif
de 1961 serait atteint et cent millions de dollars des­
tinés à financer les activités du Fonds spécial et du
Programme élargi d'assistance technique réunis cette
année-là.

"4. On a montré toute l'importance que présente,
en tant qu'instrument du développement économique,
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une expansion du commerce sans fluctuations trop
marquées des prix des produits primaires. On a fait
état des résultats obtenus par le moyen de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce et
par le Fonds monétaire international, qui ont aug­
menté les échanges commerciaux en éliminant les
restrictions et les mesures discriminatoires dans le
domaine du commerce et des changes. Il reste cepen­
dant de nombreux problèmes à résoudre. On a Jugé
souhaitable d'explorer plus avant les possibilités
d'accroître le volume du commerce entre pays dotés
de systèmes politiques et économiques différents. A ce
propos, il a été question de l'application du principe
de la nation la plus favorisée. Tant à l'ONU qu'en
dehors de l'Organisation, les gouvernements s'ef­
forcent de trouver les moyens d'augmenter le volume
du commerce des pays sous-développés et des autres
pays de production primaire et de réduire les inci­
dences de fluctuations trop fortes des prix des produits
de base sur leur balance des paiements. A cet égard, les
accords commerciaux régionaux pourront contribuer à
réduire de façon multilatérale les barrières commercia­
les. Cependant ce résultat ne pourra être atteint que si
ces accords sont conçus de façon à encourager les
échanges en dehors de la région plutôt que de façon
à créer des circuits fermés, et si l'on veille sans cesse
à ne pas porter préjudice aux intérêts des pays non
menlbres."

DÉCISIONS DU CONSEIL

113. A l'issue des réunions à l'échelon ministériel,
le Conseil a adopté la résolution 782 (XXX) dans
laquelle il a noté que le rôle du Conseil tel qu'il est
fixé par la Charte nécessite un examen systématique et
continu des grands problèmes de politique économique
et sociale et que les réunions qui s'étaient déroulées à
l'échelon ministériel au cours de la trentième session du
Conseil avaient constitué une précieuse occasion d'échan­
ger des idées sur les plus importants des problèmes
que posaient la coopération et la politique économiques.
Après avoir réaffirmé une fois de plus la priorité absolue
qu'il accorde au développement économique et social
des pays insuffisamment développés et aprè avoir reconnu
que des réunions à l'échelon ministériel organisées de
temps à autre, dans des conditions et circonstances pro­
pices, peuvent contribuer à la réalisation des tâches du
Conseil, le Conseil a invité les gouvernements des Etats
membres du Conseil à commwliquer au Secrétaire géné­
ral, avant le 31 mars 1961, leurs observations quant aux
conditions et aux circonstances dans lesquelles il pourrait
être utile d'organiser, au sein du Conseil, une nouvelle
réunion à l'échelon ministériel; il a chargé le Secré­
taire général, compte tenu des opinions exprimées par
ces gouvernements et de toutes autres consultations
auxquelles il jugerait utile de procéder, de faire con­
naître au Conseil, pour sa trente-deuxième session au
plus tard, ses conclusions et ses recommandations. Il
a également exprimé l'espoir que les commissions éco­
nomiques régionales apporteraient un concours utile à
une réunion de ce genre.

Section II. - Situation économique mondiale

RAPPORTS SUR LA SITUATION ÉCONOMIQUE MONDIALE

114. Le Conseil, pour son examen annuel de la
situation économique mondiale, s'est fondé surtout sur



•

rEtude $MT l'ÎCOfIotNÎI MOfIdiGle, 1959' (E/3361).
Outre un exposé de révolution économique en 1959 et
un bref ape~u des perspectives pour 1960, ce document
contenait une analyse des constatations faites et des
politiques suivies en matière d'investissement depuis la
fin de la dernière guerre.

115. Dans l'introduction à l'Etude, on notait qu'en
inscrivant l'objectif du plein emploi dans la Charte des
Nation Unies on avait franchi une première étape
importante dans l'évolution des objectifs économiques
de la collectivité mondiale et, qu'au cours de ces der­
nières années, la réinterprétation de cet objectif de ma­
nière à inclure également l'expansion économique, avait
marqué de nouveau un grand progrès. Cependant, bien
que l'objectif de l'expansion économique domine ac­
tuellement la pensée économique dans tous les pays, il
n'était pratiquement pas un seul des pays industriels
avancés où cet objectif ait été défini dans l'optique
d'une politique générale d'expansion. Malgré les obs­
tacles à surmonter, on pourrait, en énonçant une pareille
politique, fournir un cadre général et cohérent pour
l'harmonisation des politiques économiques.

116. Formuler une politique d'expansion écono­
mique à long terme était une question beaucoup plus
importante pour les pays sous-développés que pour les
pays développés. En outre, il pouvait être nécessaire
d'appliquer une politique efficace non seulement sur le
plan économique, mais aussi sur le plan social et sur
celui des institutions. Dans le domaine purement écono­
mique, ce problème pouvait présenter un caractère très
différent car il consistait à faire subir à l'économie de
profondes transformations de structure.

117. Pour ce qui est des pays à économie planifiée,
on notait dans l'Etude que nombre des problèmes aux­
quels ils se heurtaient pour définir des obj ectifs écono­
miques, procédaient de considérations communes à tous
les pays. Jusqu'à une époque récente, l'objectif essentiel
des pays à économie planifiée avait été d'accélérer au
maximum l'expansion économique. Cependant, ces der­
nières années, on avait attaché plus d'importance au
rapport entre la consommation et l'investissement, les
efforts s'orientant désormais vers la recherche d'un taux
optimum d'expansion plutôt que d'un taux maximum.

118. La communauté mondiale ayant accepté comme
objectif fondamental l'expansion économique, il avait
fallu revoir les problèmes de la stabilité économique
en fonction de l'exp~nsion. En principe, tout le monde
admettait que ces deux objectifs peuvent et doivent
être atteints dans tous les pays. La question était de
savoir qu'il pouvait y avoir conflit entre ces objectifs et
si l'on pouvait avoir à prendre des mesures spéciales
pour les concilier. La réponse était liée à une étude de
l'inflation. Jusqu'à une époque assez récente, on pen­
sait généralement que l'inflation ~tait toujours due à
une demande excédentaire. Depuis quelque temps ce­
pendant, on en était venu à considérer que la hausse
des prix et des salaires pouvait être provoquée aussi par
des forces autres qu'une demande globale excédentaire
et que, par conséquent, la montée des prix ne pouvait
être considérée comme une preuve suffisante que le taux
d'expansion économique avait déjà atteint un plafond.
Aussi essentiel que fût le rôle que l'on devait réserver
à la politique monétaire et financière lorsqu'on voulait
empêcher l'apparition de poussées inflationnistes dues à
une demande excédentaire, on pouvait avoir à renforcer
cette politique en prenant des mesures pour agir sur

8 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:
6O.II.C.l.
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les prix et le développement économique afin de conci­
lier l'objectif de la stabilité économique et celui de
l'expansion.

119. On notait dans l'Etude que, depuis 1950, le
taux d'accroissement de la production dans les pays
avancés, dont l'économie était fondée sur l'entreprise
privée, avait été dans l'ensemble comparable à celui des
années vingt, qui avaient été aussi une période d'expan­
sion économique générale. Dans certains de ces pays
cependant, on avait constaté qu'il existait un rapport
direct entre la fraction des ressources consacrée aux
investissements et le taux d'accroissement de la produc­
tion, sans préjudice des autres facteurs qui avaient
aussi exercé une influence sur ce rapport. En outre,
les pays où les taux d'accroissement de la production
avaient été relativement élevés n'avaient pas eu à
investir une fraction beaucoup plus importante de leurs
ressources pour parvenir à ce résultat. On faisait obser­
ver dans l'Etude que, pour obtenir des taux de crois­
sance élevés, les pouvoirs publics auraient à s'orienter
en fin de compte vers une politique d'encouragement
des investissements.

120. Dans l'ensemble des régions sous-développées,
on avait enregistré une augmentation marquée du vo­
lume de l'investissement depuis 1950. La politique sui­
vie par les pouvoirs publics avait en général beaucoup
contribué à faciliter l'accroissement récent des investis­
sements, que ce soit au moyen d'investissements publics
directs ou grâce à des mesures propres à favoriser l'ac­
croissement des investissements privés. Du fait que
dans la plupart des pays sous-développés les industries
productrices de biens d'équipement sont pratiquement
inexistantes, l'expansion de leur capacité totale d'impor­
tation et de la fraction des importations qu'ils pouvaient
réserver aux biens d'équipement avaient été des élé­
ments décisifs du taux d'expansion de l'investissement.
Les pouvoirs publics avaient donc généralement accordé
une importance considérable, dans leur politique en
matière d'investissement, à la nécessité d'accélérer
l'expansion des exportations et d'augmenter la produc­
tion intérieure de produits destinés à remplacer les
produits importés. On notait dans l'Etude qu'il était
indispensable, dans tout programme dont le but était
d'accroître le volume des investissements, de développer
la capacité de production dans les secteurs qui permet­
traient d'augmenter l'offre des biens et services néces­
saires pour satisfaire aux besoins directs et indirects de
la formation de capital.

121. Dans les pays à économie planifiée, les inves­
tissements et le revenu national avaient fortement aug­
menté depuis 1950. Cependant, le mouvement tendant à
accroître la part de l'investissement dans le revenu na­
tional s'était ralenti après 1953 et l'on avait constaté
récemment une certaine tendance à modifier la répar­
tition des investissements au profit des secteurs produc­
teurs de biens de consommation et de services. Ces
dernières années, des modifications importantes avaient
été apportées aux méthodes suivies pour la planification
des investissements dans ces pays. On avait eu tendance
à assouplir le système de planification et à donner plus
d'importance à la nécessité d'obtenir un taux de crois­
sance optimum plutôt que maximum.

122. En examinant l'évolution économique de ces
dernières années, on constatait dans l'Etude que l'essor
récent de l'activité économique dans les pays industriels
s'était poursuivi pendant les premiers mois de 1960.
Le réveil et l'expansion de la demande finale pendant
le second semestre de 1958 et en 1959 avaient ét~



caractérisés par un accroissement rapide de la construc­
tion de logements, des investissements publics et des
achats de biens de consa nmation durables. Cependant,
l'essor économique s'étant accéléré à la fin de 1959 et
au début de 1960, certains gouvernements s'étaient in­
quiétés de la rapidité de l'expansion de la demande
intérieure et avaient adopté un certain nombre de
mesures pour la ralentir. On prévoyait généralement
que, pour l'ensemble de l'année 1960, la production
serait plus élevée en valeur réelle qu'en 1959, mais que
le taux d'accroissement serait plus bas, en raisan sur­
tout d'un certain ralentissement en Amérique du Nord.
On pensait que le principal stimulant de l'accélération
de l'activité c:conomique en 1960 serait l'accroissement
des investissements commerciaux en capital fixe, qui
n'avaient guère augmenté en 1959. En revanche il était
probable que l'e.'Cpansion des investissements publics
et de la construction de logements serait plus lente.

123. On notait dans l'Etude que, pour les pays
e.'Cportateurs de produits primaires, la reprise de l'acti­
vité économique qui s'était produite dans les pays in­
dustriels en 1959 avait affermi les marchés d'un cer­
tain nombre d'articles d'exportation, en particulier des
matières premières industrielles. Tandis que les recettes
d'exportation avaient augmenté sensiblement en 1959
par rapport à 1958, les dépenses d'importation, subis­
sant encore dans de larges mesures l'effet de l'évolution
antérieure des recettes d'exportation, avaient baissé par
rapport à 1958. Leur déficit commercial diminuant, les
pays exportateurs de produits primaires avaient dû
faire à l'étranger des emprunts beaucoup moins élevés
qu'en 1957 et 1958, et ils avaient pu rembourser une
fraction plus grande des dettes contractées antérieure­
ment. Après un ralentissement marqué en 1957-1958,
la production de ces pays avait repris plus nettement sa
progression en 1958-1959. Malgré la baisse des impor­
tations, l'expansion de la production intérieure avait été
en général suffisante pour permettre un accroissement
de la consommation. Cependant les tendances de l'in­
vestissement en capital fixe avaient varié davantage: le
volume de l'investissement s'était accru dans certains
pays en 1959, tandis que dans d'autres il avait été
fortement réduit.

124. On signalait dans l'Etude qu'en 1959 la situa­
tion économique dans les pays à économie planifiée avait
été caractérisée par le maintien de taux d'accroissement
élevés de la production. La production industrielle dans
ces pays, considérés dans leur ensemble, avait augmenté
en 1959 à un rythme légèrement plus lent qu'en 1958,
mais ce fléchissement avait été dû presque entièrement
à une réduction du taux de croissance en Chine con­
tinentale. Le taux d'expansion de l'investissement en
capital fixe, qui s'était déjà accéléré en 1958, avait
connu une cadence encore plus rapide en 1959 dans la
plupart des pays. Cette accélération s'était généralement
accompagnée d'un accroissement du taux d'expansion
des ventes au détail et de la consommation. Les
échanges des pays à économie planifiée entre eux
s'étaient accrus sensiblement en 1959; toutefois, le
taux d'accroissement de leurs échanges avec le reste
du monde avait été inférieur à celui de 1958.

125. L'Etude sur la situation économique de l'Eu­
rope en 19599 (E/ECE/383) et les Bulletins écono­
miques pour l'Europe continuaient la série d'analyses
de l'évolution économique actuelle dans les pays de
l'Europe orientale et occidentale et en Union sovié-

9 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:
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tique. Les Bulletins contf'naient aussi des articles sur
le commerce extérieur et le développement économique
de l'Europe orientale et de l'Union soviétique, ainsi
que sur l'évolution récente du commerce européen
(notamment une étude des échanges Est-Ouest et des
faits nouveaux relatifs à la création de groupes de pré­
férence commerciale en Europe occidentale), et une
note sur certains aspects des méthodes de comptabilité
nationale utilisées en Europe orientale et en Union
soviétique. L'Etude contenait des chapitres consacrés
à l'importance du secteur public dans l'économie de
certains pays de l'Europe occidentale, aux problèmes
de développement en Irlande et en Europe méridionale,
ainsi qu'aux nouveaux programmes à long terme de dé­
veloppement économique en Europe orientale et en
Union soviétique.

126. La reprise de l'expansion économique en Eu­
rope occidentale avait pour cause principale un raffer­
missement de la demande des consommateurs et une
activité plus grande de l'industrie du bâtiment, asso­
ciés par la suite à un accroissement, effectif ou projetè,
d'autres catégories d'investissements et du volume du
commerce extérieur.

127. En Europe orientale et en Union soviétique, la
production industrielle brute en 1959 avait augmenté
de 9 à 12 pour 100 dans tous les pays sauf en Albanie
et en Bulgarie - où l'on avait enregistré un accroisse­
ment de 20 à 25 pour 100 - et les taux d'accroisse­
ment prévus dans les plans avaient été dépassés dans
tous les pays sauf en Bulgarie. Le rythme de l'investis­
sement s'était accéléré partout conformément aux ob­
jectifs des nouveaux plans à long terme déjà publiés
ou en préparation, mais 1959 avait vu aussi un relève­
ment des normes de consommation; les salaires nomi­
naux avaient en général augmenté un peu plus rapide­
ment qu'en 1958 et les prix des biens de consommation
avaient baissé légèrement dans la plupart des pays,
tandis que l'offre de logements et d'autres services avait
continué à s'améliorer.

128. Deux chapitres de l'Etude étaient consacrés
aux plans à long terme - pour des périodes allant jus­
qu'en 1965 - de l'Allemagne orientale, de la Hongrie,
de la Pologne et de la Tchécoslovaquie, et, avec un
examen plus détaillé, de l'Union soviétique. Tous ces
plans prévoyaient des taux annuels d'accroissement de
la production industrielle variant entre 7,5 et 9,5 pour
100, en comptant plutôt sur un accroissement de la
productivité que, comme les années précédentes, sur
des apports de main-d'œuvre nouvelle. Tous les plans
envisageaient de gros efforts d'investissement et des
changements très importants dans la structure de la
production pendant la durée de leur exécution. Dans
tous les pays, la production de l'industrie chimique
devait connaître une expansion rapide et une place
importante était accordée à la production des nouvelles
fibres synthétiques et des matières plastiques; la pro­
duction de l'industrie mécanique et celle des matériaux
de construction devaient aussi se développer rapide­
ment. Dans le secteur des biens de consommation, tous
les plans prévoyaient de meilleurs logements, un accrois­
sement rapide de l'offre de biens de consommation du­
rables et une amélioration de la qualité des articles de
consommation plus "traditionnels" (notamment des
produits alimentaires). En revanche, les plans du com­
merce extérieur indiquaient une croissance relativement
lente au regard de celle de ces dernières années, mais
l'Etude donnait les raisons pour lesquelles ces plans
devaient être considérés comme des prévisions mini-



-
mums qui pourraient fort bien être dépassées si les
conditions étaient favorables.

129. Deux autres chapitres de l'Etllde traitaient de
l'ampleur, de la structure et de l'organisation du secteur
public en Europe occidentale et de son importance en
tant qu'instrument de politique économique. On y fai­
sait une analyse comparative de l'ampleur du secteur
public, du contrôle exercé par l'administration centrale
sur les opérations du secteur public, et des systèmes
budgétaires, ainsi que d'autres dispositions institution­
nelles comme le rôle de l'exécutif et du parlement, les
rapports entre l'Etat et les collectivités locales et entre
l'Etat et la banque centrale. On y étudiait des exemples
tirés de l'expérience de sept pays pour montrer les
différences considérables qui existaient entre les pays
en ce qui concerne le rôle attribué au secteur public
pour régulariser l'économie, l'ordre de priorité accordé
aux objectifs économiques et la mesure dans laquelle
les institutions se prêtaient aux changements qu'il fallait
apporter rapidement à la politique économique.

130. Enfin deux autres chapitres traitaient des pro­
blèmes de développement en Europe méridionale et en
Irlande. Dans le premier de ces chapitres, on examinait
les progrès accomplis jusqu'ici et les problèmes restant
à résoudre dans l'agriculture et l'industrie, ainsi qu'en
ce qui concerne le rythme et les modalités de la forma­
tion de capital. On y analysait les politiques indus­
trielles et agricoles suivies dans différents pays ainsi que
le rapport entre les investissements de capital et l'ac­
croissement de la production dans l'agriculture et l'in­
dustrie, comme dans l'ensemble de l'économie. Plus
particulièrement dans le domaine de l'agriculture, on
étudiait les possibilités d'élever les rendements et les
résultats obtenus à cet égard, non seulement au moyen
de travaux d'irrigation et des autres investissements à
long terme nécessaires, mais aussi grâce à l'amélio­
ration des techniques de culture sèche. Le second cha­
pitre était consacré à la question du maintien de l'équi­
libre interne et de l'équilibre externe. On y signalait
l'écart inévitable entre les importations et les exporta­
tions pendant le processus de développement et l'on
examinait, compte tenu des tendances des années pré­
cédentes et des politiques commerciales des pays indus­
triels, les possibilités d'accroître et de diversifier les
exportations. Enfin on passait en revue les résultats dif­
férents des efforts déployés par les divers pays pour
parvenir à un taux de croissance élevé tout en mainte­
nant l'équilibre intérieur, et l'on insistait particulière­
ment sur le rôle de la politique fiscale.

131. L'Etude sur la situation économique de l'Asie
et de l'E:rtrême-Orient en 195910 passait en revue la
situation économique de la région en 1959 et analysait
les tendances à long terme et les perspectives du com­
merce extérieur des pays exportateurs de produits pri­
maires de cette région.

132. Pour les pays de la région, en général, 1959
avait marqué une amélioration après le recul modéré
de l'année précédente. La production et l'offre de cé­
réales en 1959 avaient été plus abondantes grâce à des
récoltes exceptionnelles et la production industrielle
avait augmenté encore plus que la production agricole.
En Chine continentale, la production agricole et indus­
trielle avait continué à augmenter en 1959, toutefois à
un rythme beaucoup plus lent qu'en 1958.

10 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:
1960.II.F.l (également publiée en tant que vol. X, No 4, de
l'Economie Bulletin for Asia ami the Far East).
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133. Les ressources en devises de la région s'étaient
accrues à la faveur de l'augmentation des exportations
qui avait suivi la reprise de l'activité économique mon­
diale. Les termes de l'échange de ces pays s'étaient
aussi améliorés. La valeur des importations avait baissé
légèrement pendant le premeir semestre de 1959, mais
augmenté au cours du second.

134. Malgré l'accroissement de la production et
l'augmentation des devises, la demande monétaire réeli~

avait continué d'exercer une certaine pression sur les
prix. L'augmentation des dépenses consacrées aux in­
vestissements publics et privés et celle des dépenses
courantes de l'Etat avaient été les principaux facteurs
d'expansion.

135. Pour assurer la stabilité intérieure et l'équi­
libre extérieur, les gouvernements de la région avaient
eu recours à diverses politiques financières et à diverses
mesures de contrôle direct. En Chine continentale, on
avait empêché la demande d'augmenter au moyen d'un
système de répartition directe des ressources, de con­
trôle des prix et de vente directe par l'Etat des princi­
paux produits. Dans d'autres pays, les mesures qui
avaient donné les meilleurs résultats avaient été des
mesures fiscales et un contrôle quantitatif sur les
échanges et les paiements.

136. Dans l'ensemble de la région, on avait enre­
gistré un accroissement des ressources globales en 1959,
en raison surtout d'une augnlentation de la production
agricole et de la production industrielle qui avait plus
que compensé la baisse de l'ensemble des importations et
l'augmentation des exportations. La plupart des pays
avaient augmenté à la fois leur consommation et leur
investissement, mais l'expansion de l'ensemble des res­
sources s'était révélée suffisante pour faire face aux
besoins de ces deux secteurs. En conséquence, les fluc­
tuations des prix avaient été pour la plupart modérées
(sauf dans certains cas) et il n'y avait eu nulle part
de hausses marquées.

137. L'analyse faite dans l'Etude des tendances à
long terme (1928-1957) du commerce extérieur de la
région, montrait que l'accroissement des exportations
des pays de production primaire avait été beaucoup plus
lent non seulement que pour les pays industriels de la
région, mais aussi que pour les autres régions expor­
tatrices de produits primaires du monde. Les exporta­
tions de cette région avaient conservé une structure
qui les rendait vulnérables à de fortes fluctuations de
volume et de prix. Par rapport aux années d'avant
guerre, les progrès considérables de l'accroissement
économique et de la stabilité dans les pays industriels
ne s'étaient pas accompagnés de progrès cC!rrespondants
pour ce qui est de la croissance et de la stabilité des
exportations de produits primaires de la région.

138. L'étude sur la situation économique de l'Amé­
rique latine en 1959 (E/CN.12/541) indiquait que le
taux d'accroissement de la production brute en Amé­
rique latine - estimé à 2,7 pour 100 d'après des calculs
tout à fait préliminaires - semblait s'être quelque peu
relevé en 1959 par rapport à l'année précédente où le
chiffre enregistré avait été de 2,4 pour 100. Toutefois, le
taux d'accroissement de la population en Amérique latine
étant au minimum de 2,5 pour 100 par an, la produc­
tion par habitant n'avait augmenté que très faiblement.

139. Bien que l'amélioration constatée en 1959 fût
légère, elle était d'autant plus remarquable qu'elle s'était
produite en dépit de la persistance de divers facteurs
défavorables d'origine externe aussi bien qu'interne.



La détérioration des termes de l'échange s'était aggra­
vée et les entrées de capitaux extérieurs avaient de
nouveau diminué. Bien qu'on les eût combattues dans
certains cas avec plus d'énergie qu'auparavant, les ten­
dances inflationnistes avaient contribué à exercer une
pression sur l'économie interne de nombrellx pays
d'Amérique latine et le taux par habitant de la pro­
duction agricole destinée à la consommation interne
avait diminué d'environ 1 pour 100. Etant donné que
l'indice des prix des importations de l'Amérique latine
n'avait pas varié, la détérioration des termes de l'échange
était due à une nouvelle diminution de la valeur uni­
taire des exportations.

140. Dans l'ensemble et contrairement à ce que l'on
avait observé en 1958, l'Amérique latine avait pu éviter
une nouvelle réduction de la valeur de ses exportations,
la baisse des prix ayant été compensée par une augmen­
tation de volume. Les chiffres préliminaires accusaient
une légère augmentation (l pour 100 environ), ce qui
n'était évidemment pas suffisant pour rétablir la capacité
d'importation, équilibrer la balance des paiements et
préserver les réserves internationales.

141. L'apport nel de capitaux ne s'était pas relevé
après la chute enregistrée én 1958. Au contraire, les
données dont on disposait alors indiquaient une nouvelle
réduction des prêts officiels. Les chiffres préliminaires
faisaient ressortir une diminution de plus de 100 mil­
lions de dollars dans le mont'mt net des capitaux prêtés
durant l'année aux pays d'Amérique latine par la
Banque internationale pour la recon:,truction et le dé­
veloppement et par le Fonds monétaire international,
ainsi qu'une baisse de l'ordre de 175 millions de dollars
dans le montant net des prêts consentis par des orga­
nismes officiels des Etats-Unis. A l'exception de l'Ar­
gentine, tous les pays d'Amérique latine qui avaient
recours à ce genre d'emprunt avaient enregistré en
1959 un chiffre inférieur à celui de 1958. Les investis­
sements privés. nouveaux en provenance des Etats­
Unis d'Amérique avaient aussi notablement diminué
par rapport aux trois années précédentes. Néanmoins,
l'apport total des car' .aux était resté à peu près le
même qu'en 1958 grâce à une augmentation des crédits
à court terme.

142. Du fait de cette évolution des exportations et
des mouvements è.~ capitaux, les pays d'Amérique la­
tine avaient dû, pour équilibrer leur balance des paie­
ments ou tout au moins pour en réduire le déficit,
maintenir ou même renforcer les restrictions à l'impor­
tation.

143. La diminution sensible de~ importations s'était
traduite par un relèvement appréciable des réserves
internationales des divers pays, notamment l'Argen­
tine, la Colombie, le Chili et le Pérou. Si l'on examinait
la situation pour l'ensemble de l'Amérique latine, à
l'exception toutefois du Venezuela, on constatait que
les réserves internationales avaient augmenté de près
de 220 millions de dollars en 1959, ce qui représentait
60 pour 100 environ du montant des pertes subie,;
l'année précédente.

144. L'évolution du secteur extérieur avait eu des
répercussions importantes sur les économies des diffé­
rents pays. D'une part, la demande monétaire avait été
stimulée par la légère augmentation de la valeur des
exportations jointe à la réduction considérable des im­
portations. De l'autre, la diminution du volume des
importations et l'accroissement de celui des exportations
avaient eu pour effet de réduire le quantum des biens dis­
ponibles, neutralisant la très légère augmentation de la
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production nationale par habitant. II en était résulté
une aggravation des pressions inflationnistes.

145. L'insuffisance du développement de la produc­
tion agricole en 1959 avait été également un facteur dé­
favorable. L'indice global de la production agricole
faisait apparaître un accroissement de 1,6 pour 100
seulement, c'est-à-dire une diminution de près de 1
pour 100 de la production par habitant. Cette diminu­
tion était due essentiellement au fléchissement enregistre
pour l'élevage en Argentine et au Brésil. Sauf dans
des cas isolés (Colombie, Mexique), la production
agricole destinée à la consommation interne n'avait pas
sensiblement augmenté. Pour l'ensemble de l'Amérique
latine, la réduction de 1 pour 100 de la production par
habitant affectait aussi bien la part de la production
destinée à l'exportation que celle qui était destinée à
la consommation nationale.

146. Exception faite de l'Argentine où s'étaient pro­
duits de nombreux conflits du travail, la production in­
dustrielle avait tendu à augmenter, dépassant très lar­
gement dans certain:; cas (en Colombie et au Mexique,
par exemple) les niveaux précédemment atteints ou
reprenant en flèche, comme au Chili. Au Brésil, le taux
de la croissance industrielle s'était considérablement
ralenti. La nécessité grandissante de remplacer le:;
importations avait contribué à élargir la demande de
produits nationaux et à accélérer la diversification de
l'industrie. En ce qui concerne la production minière,
les progrès avaient été également remarquables, notam­
ment dans certains secteurs, par exemple pour le
cuivre au Chili et pour le fer au Brésil, au Chili, au
Pérou et au Venezuela. Des progrès avaient été aussi
réalisés dans la production du pétrole en Argentine, au
Brésil, au Chili et au Mexique. Malgré un marché
international peu favorable, le Venezuela avait réussi à
accroître dans des proportions notables sa production
pétrolière et le volume de ses exportations de pétrole.

147. L'Etude sur la situation économique de
l'Afriqu.e depuis 195011 (EjCN.14j28) examinait les
tendances générales de l'expansion économique et les
problèmes connexes en Afrique au cours des 10 der­
nières années. Les divers chapitres de l'Etude, consa­
crés aux caractéristiques de structure, à la dynamique
de l'expansion, à l'évolution du commerce extérieur
et à la formation de capital, analysaient des aspects
particuliers de l'évolution en Afrique.

148. Le trait le plus marquant de l'histoire con­
temporaine en Afrique avait été le progrès rapide vers
l'indépendance politique, mais les progrès économiques
réalisés en même temps n'avaient pas été moins impres­
sionnants. Le revenu national réel de la plupart des
pays s'était accru régulièrement au cours de ces 10 der­
nière:; années tant globalement que par habitant. En
outre, la capacité de production avait beaucoup aug­
menté et, dans certains cas, la formation de capital,
considérée en fonction du revenu national, avait atteint
un niveau comparable à celui des pays développés. Les
progrès économiques réalisés étaient importants comme
en témoignait l'augmentation considérabie des exporta­
tions africaines, notamment de produits primaires, à
destination des autres continents ou des pays africains
eux-mêmes; ils se manifestaient également par l'accrois­
sement rapide du nombre et de l'importance des centres
urbains, par les améliorations modestes mais encoura­
geantes apportées aux industries locales de transfor­
mation qui produisaient surtout des biens de consom-

11 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:
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mation et par l'expansion générale des marchés inté­
rieurs tant pour les produits d'importation que pour
les produits locaux. Ces considérations ne s'appli­
quaient pas à l'Union sud-africaine qui est le seul pays
industrialisé de tout le continent et dont les progrès
considérables dans tous les genres de production indus­
trielle font de ce pays un fournisseur imp..Jrtant de pro­
duits industriels pour les pays africains voisins.

149. L'un des traits marquants de l'expansion afri­
caine d'après guerre était la participation croissante de
l'Etat à toutes les phases de l'évolution. L'initiative
privée avait continué à jouer un rôle important, mais
les efforts de l'Etat pour stimuler et orienter la crois­
sance économique grâce à la coordination des poli­
tiques, à des programmes d'investissement et à des
plans généraux de développement économique avaient
revêtu une importance croissante dans tous les pays.

150. Le processus du développement en Afrique
était étroitement lié au passage d'une économie tradi­
tionnelle, généralement de subsistance, à une économie
moderne, ce qui créait souvent de nombreux problèmes.
La rapidité de l'expansion économique pouvait poser
d'autres problèmes dans les domaines de l'administra­
tion et dë l'organisation. Les gouvernements d'Afrique
devaient créer de nouvelles institutions et trouver du
personnel pour les organes administratifs de leur pays,
mais ils manquaient d'expérience et d'administrateurs
expérimentés.

151. L'expansion économique de l'Afrique avait été
également caractérisée par l'influence considérable exer­
cée par les fluctuations du commerce extérieur sur le
rythme et l'orientation de l'expansion économique des
pays d'Afrique. Les exportations se composant essen­
tiellement d'un petit nombre de produits de base, l'un
des principaux objectifs de la politique économique de
la plupart de ces pays était la diversification de la
production en général grâce à l'industrialisation, et de
la production agricole en particulier grâce à un accrois­
sement du nombre des denrées produites.

152. Jusqu'en 1956, le manque de capitaux n'avait
généralement pas fait obstacle à l'expansion africaine
qui avait été plutôt entravée par des pénuries maté­
rielles et notamment par un manque de connaissances
techniques à tous les échelons. Toutefois, la situation
avait évolué depuis 1956. Par suite de la forte baisse
des cours mondiaux de la quasi-totalité des produits de
base exportés par les pays africains, le montant des
capitaux disponibles pour l'investissement avait diminué
tant dans le secteur privé que dans le secteur public.
En outre, les pays nouvellement indépendants ne pou­
vaient pas compter sur une assistance financière des
anciennes métropoles aussi considérable que naguère.
Par ailleurs, l'expansion économique avait augmenté
la capacité des économies africaines d'absorber les in­
vestissements. L'Etude appelait l'attention sur le fait
que la diminution de l'épargne intérieure serait tout à
fait insuffisante pour faire face aux besoins d'investisse­
ments croissants de la plupart des pays africains. Les
problèmes qui consistaient à se procurer des capitaux
d'investissement auprès de sources extérieures pour
financer le développement économique revêtiraient donc,
dans un proche avenir, une importance et unt. acuité
croissantes.

153. Le rapport sur L'évolution économique au
Moyen-Orient, 1958-195912 (E/3384), qui constituait

12 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:
6O.II.C.2.
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un supplément à l'Elude sur féconomie mOftdiale, était
constitué par une série de tableaux statistiques précédés
d'une introduction où l'évolution de la situation était
étudiée sous cinq rubriques: agriculture, production in­
dustrielle, pétrole, commerce extérieur et balance des
paiements, et développement économique. L'appendice
contenait un certain nombre de tableattx statistiques
concernant les domaines suivants: investissements dans
l'industrie pétrolière et production, consommation et
exportations de pétrole brut et raffiné; consommation
des source'> commerciales d'énergie; réserves officielles
d'or et de devises étrangères; subventions et prêts con­
sentis à des pays du Moyen-Orient; dépenses de déve­
loppement de quelques pays; Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les r~fugiés de Pales­
tine dans le Proche-Orient (évaluation du total et du
montant net des dépenses locales des pays d'accueil);
estimations de la population totale du Moyen-Orient;
enfin, réforme agraire et investissements publics de
divers pays.

154. Le rapport notait que dans l'ensemble, le déve­
loppement de l'agriculture au Moyen-Orient avait été
moins rapide que celui de l'industri~' "t des autres sec­
teurs de l'économie; la balance des pa' ~ments des pays
du Moyen-Orient tendait à s'en re35tntir, l'accroisse­
ment de la population et de la consommation obligeant
à importer de plus grandes quantités de produits ali­
mentaires, de matières premières et de biens d'investis­
sement. La production industrielle avait considérable­
ment augmenté dans les pays du Moyen-Orient en
1959; la production de pétrole brut notamment s'était
accrue de 7,6 pour 100. Le rapport prévoyait un ralen­
tissement de l'expansion de l'industrie pétrolière au
Moyen-Orient pendant les 10 prochaines années; en ef­
fet, la demande de produits pétroliers en Europe, princi­
pal débouché du pétrole du Moyen-Orient, progresserait
désormais moins rapidement, bien que la production de
charbon de ce continent doive se stabiliser ou peut-être
même baisser; en outre, d'abondants gisements de pé­
trole d'excellente qualité avaient été découverts en
Algérie et, plus récemment, en Libye; par ailleurs,
les exportations croissantes de pétrole d'Union sovié­
tique vers certains marchés européens et le contingente­
ment des importations aux Etats-Unis portaient préju­
dice aux exportations de pétrole du Moyen-Orient.

155. Le rapport rappelait qu'au cours des dernières
années les pays du Moyen-Orient avaient élaboré des
plans de développement économique et créé des orga­
nismes chargés d'exéruter ces plans pour élever le ni­
veau de vi,~ et amorcer un processus de croissance
économique par l'intervention de l'Etat dans les secteurs
clés. Le rapport donnait ensuite un aperçu des princi­
pales réalisations.

156. Outre les rapports mentionnés ci-dessus, le
Conseil était saisi de plusieurs documents portant sur
certains des Foints considérés. Il s'agissait notamment
d'tm rapport préliminaire sur l'évaluation des projec­
tions économiques à long terme (E/337913 et Add.l
à 4) que le Secrétaire général avait établi conformé­
ment à la résolution 741 (XXVIII) du Conseil et en
application de la résolution 1428 (XIV) de l'Assemblée
générale. Ce rapport, dans lequel étaient reproduites
les réponses des gjuvernements, des institutions spécia­
lisées et d'un certain nombre d'organismes intergou­
vernementaux, examinait succinctement la valeur des

13 Documents officiels du Conseil économique et social,
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projections en tant que facteur à prendre en considéra­
tion lorsqu'il s'agit d'arrêter la politique économique,
résumnit les travnux accomplis et l'expérience acquise
récemment en ce qui concerne les projections écono­
miques à long tenne et signalait certains problèmes et
certaines limitations auxquels on se heurte lorsqu'on
veut établir des projections.

157. En application de sa résolution 690 C
(XXYI), par laquelle le Secrétaire général était prié
de préparer et ùe publier avec la plus grande fréquence
possible une évaluation à jour de la situation écono­
mique mondiale et des perspectives à long terme, le
Conseil était également saisi d'Un rapport (E/3391)
où figuraient des propc.sitions du Secrétaire général en
vue de la publication d'une revue statistique trimes­
trielle de l'évolution de la situation économique mon­
diale et de l'amélioration progressive de cette publi­
cation.

158. A sa vingt-huitième session, le Conseil avait
examiné un rapport intérimaire (E/3258 et Add.l et 2)
préparé par le Secrétaire général en application de la
résolution 1316 ~XIII) de l'Assemblée générale. Ce
rapport renfermait des exposés dans lesquels les divers
gouvernements indiquaient les mesures qu'ils avaient
prises ou envisageaient de prendre pour aider les pays
sous-développés et, dans le cas des gouvernements des
pays sous-dé\ eloppés eux-mêmes, les mesures qu'ils
avaient décirl.é de prendre pour accélérer leur progrès
économique et social. Lors de la reprise de sa vingt­
huitième session, le Conseil avait décidé14 que les ré­
ponses au questionnaire feraient partie de la documen­
tation dont serait saisi le Conseil réuni à l'échelon mi­
nistériel. Les réponses parvp.nues au 10 mai 1960
(A/4420/Corr.l et A/4229/Add.l à 6) ont donc été
communiquées au Conseil, à sa trentièm~ session, dans
une note du Secrétaire général (E/3381).

Décis2'ons du Conseil

159. A l'issue du débat consacré à la situation
économique mondiale tant au cours des réunions à
l'échelon ministériel que par la suite, le Conseil a adopté
deux résolutions. Dans l'une de ces résolutions [777
(XXX) ] , le Conseil, rappelant sa résolution 741
(XXVIII) et la résolution 1428 (XIV) de l'Assem­
blée générale, a considéré qu'il est souhaitable de pour­
suivre les efforts entrepris sur le plan national et inter­
national afin d'améliorer les techniques et la valeur des
projections dans le domaine économique et dans le do­
maine social et que le principal objectif immédiat en ce
qui concerne l'élaboration de projections sur une base
internationale doit être de se rapprocher de la solution
des problèmes de méthode, de comparabilité et de col­
lationnement ?insi que de remédier au:r insuffisances
des données. Le Conseil a invité le Secrétëilre général à
intensifier son action dans le domaine des projections
économiques et sociales, et notamment ses travaux en
VUf' de réunir, de normaliser et d'exploitet les données
pertinentes, ainsi que de mettre au point des techniques
permettant d'établir des projections à moyen terme et à
long terme en recourant dans toute la mesure du pos­
sible aux services des experts dont l'Organisation des
Nations Unies, les institutions spécialisées et d'autres
organes internationaux compétents disposent actuelle­
ment. Le Conseil a autorisé le Secrétaire général à con­
voquer les réunions d'experts appartenant à des groupes
représentatifs de gouvernements nationaux qu'il esti-

14 EjSR.l093, par. 66.
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mera appropriées afin de poursuivre l'étude critiq'le des
techniques de projections à moyen terme et à long
ternle, particulièrement dans le domaine économique;
il a recommandé que les commissions économiques ré­
gionales poursuivent leurs activités dans ce domaine,
en particulier en encourageant et en aidant les gou­
vernements qui en sont membres à élaborer et à leur
fournir des renseignements concernant les projections
et en prenant des dispositions pour donner des avis
techniques appropriés et pour réunir des données; il a
invité les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ainsi que les institutions spécialisées à collaborer
avec le Secrétaire général, les institutions spécialisées
et les commissions économiques régionales, en prenant
des mesures propres il. améliorer leurs techniques de
projections, en fournissant des renseignements sur les
méthodes, les hypothèses et les projections utilisées
dans leurs pays respectifs et en participant aux cycles
d'étude et aux autres réunions qui se tiendront afin
d'améliorer le nombre et la qualité des projections na­
tionales et internationales de caractère économique et
social.

160. Par la résolution 776 (XXX), le Conseil,
rappelant sa résolution 690 C (XXVI) par laquelle il
avait prié le Secrétaire général de préparer et ùt: pu­
blier, avec la plus grande fréquence possible, une éva­
luation à jour de la situation économique mondiale et
des perspectives à court terme, a pris acte, en les
approuvant, des propositions du Secrétaire général pré­
voyant la pub:ication d'une revue statistique trimes­
trielle de l'évolution de la situation économique mon­
diale ainsi que de ses plans visant à améliorer progres­
sivement cette publication. Le Conseil a prié le
Secrétaire général de continuer à passer en revue
périodiquement la documentation disponible à cet effet
et de prendre ou de suggérer toutes mesures propres
à l'améliorer.

COMMERCE ET PAIEMENTS INTERNATIONAUX

Renforcement et développement du marché mondial
et amélioration des conditions d'échange

pour les pays sous-développés

161. En application de la résolution 1421 (XIV')
de l'Assemblée générale, le Conseil était saisi, à ~­

trentième session, d'un rapport ;>réliminaire du Secré­
taire général (E/3389 et Corr.l/Rev.1)l5 sur les
moyens propres à favoriser urie plus large coopération
commerciale entre les Etats, quels que soient leur ré­
gime économique et leur stade de développement. Ce
rapport traitait des relations commerciales entre pays
à éc,momie planifiée et pays à économie de marché.
En ce qui concerne les principes et pratiques du com­
merce internationa~ entre les pays à économie de mar­
ché, il y était dit que l'énoncé le mieux articulé des
principes commerciaux figurait peut-être dans les dispo­
sitions pertinentes de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce (GATT) et de l'Accord rela­
tif au FOllds monétaire international; l'idée fondamen­
tale que l'on trouvait dans ces deux accords était que
l'activité commerciale devait se régler, dans toute la
mesure du possible, sur les lois du marché. Les prin­
cipes des échanges entre pays à éco::· Ile planifiée
différaient de ce groupe sur des points importants.
Leur commerce extérieur était réglementé par des plans
faisant partie de l'ensemble des plans économiques du
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gouvernement. On accordait aujourd'hui de plus en plus
d'importance au critère des coûts comparatifs, mais ces
considérations ne représentaient cependant que l'un des
facteurs dont dépend l'étahlissement des plans de com­
merce extérieur. Au nombre des problèmes que le com­
merce avec les pays à économie planifiée posait aux pays
à économie de marché, il y avait lieu de citer la difficulté,
inhérente au système, qu'il y a à distinguer entre les con­
sidérations d'o:-dre commercial normales et l'influence de
la politique nationale, l'insuffisante connaissance ou la
mauvaise compréhension des critères sur lesquels sont
fondées les politiques commerciales nationales et le
manque de renseignements sur des questions telles que
l'importance de la concurrence à laquelle les firmes com­
merciales doivent faire fare. Du point de vue des pays à
économie planifiée, les principaux problèmes que posaient
les échanges avec les pays à économie de marché dé­
c~ulent de l'instabilité inhérente à des relations commer­
ciales soumises au libre jeu des forces du marché et de la
discrimination que les politiques commerciales et autres
de certains pays à économie de marché compOl ~ent à
;'égard liu commerce avec les pays à économie plani­
fiée. En conclusion, le rapport passait en revue les
efforts faits pour éliminer les obstacles entre les deux
types d'économie et notait que des progrès limités
avaient été réalisés au cours des dernières années.

162. Lors de l'examen du rapport, plusieurs
membres du Conseil ont noté que le développement
des échange: entre le3 Etats, quels que soient leur
régime économique et politique et leur stade de déve­
loppement. était de la plus grande importance. Certains
membres ont fait obseryer qu'étant donné l'interdépen­
dance croissante des divers 'Jays sur le p1an écono­
mique, il fallait renforcer l? roopération économique
internationale. On a constaté certains progrès dans le
sens d'une élimination des obstacles qui entravent le
commerce entre pays à économie planifiée et pays à
économie de marché. Mais une étude plus approfondie
était nécessaire pour faire ressortir les éléments com­
iauns qui pourraient servir de liens entre pays à régime
économique et politique différent et pour surmonter
les difficultés que posent les échanges entre eux. Les
relations commerciales entre les pays développés sur
le plan économique et les pays peu développés étaient
également gênées par un certain nombre de problèmes.
Au nombre de ceux-ci. il convient de citer l'influence
des fluctuations économiques à court terme dans les
pays développés sur les balances des paiements, le re­
venu et les programmes de développement des pays
peu développés, et le fait que la part des pays peu dé­
veloppés dans les exportations mondiales avait tendance
à diminuer. En outre, la demande d'importation de la
plupart des pays peu développés avait tendu à croître
plus rapidement que leur production intérieure.

163. Rappelant la résolution 1421 (XIV) de l'As­
semblée générale, le Conseil a adopté une résolution
778 (XXX) dans laquelle il se déclarait persuadé que
l'expansion du commerce mondial stimulerait le pro­
grès et le développement dans l'ordre économique et
social. Reconnaissant que le commerce international
était l'une des formes importantes de la coopération
économique internationale et qu'il importait de favo­
riser des conditions propices au développement de ce
commerce, il prenait acte avec satisfaction du rapport
préliminaire du Secrétaire général sur les moyens
propres à favoriser une plus large coopération interna­
tionale entre les Etats (E/3389 et Corr.1/Rev.1), et
il déclarait attendre avec intérêt le second rapport envi-

19

sagé ainsi que les études demandées dans la résolution
6 (XV) de la Commission économique pour l'Europe.

Problèmes internationaux relatifs a14X produits de base

164. Pour l'examen des problèmes internationaux
relatifs aux produits de base, à sa trentième session,
le Conseil était saisi du rapport de la Commission du
commerce international des produits de base sur sa
huitième session (E/338316 ), et du rapport de 1960
de la Commission provisoire de coordination des en­
tentes internationales relatives aux produits de base
(ICCICA) [E/33741T].

Rapport de la Commission du cmnmerce international
des produits de base

165. Le Conseil a trouvé dans le rapport de la
Commission du commerce international des produits
de base sur sa huitième sessionl1, une analyse de l'évo­
lution récente du commerce international des produits
de base ainsi qu'un compte rendu des progrès réalisés
par la Commission en ce qui concerne l'examen des
différentes questions inscrites à son ordre du jour
ordinaire.

166. Dans un aperçu général de l'évolution récente,
la Commission faisait remarquer que la reprise de l'ac­
tivité économique dans les pays industriels en 1959
s'était traduite par un accroissement du commerce in­
ternational des produits de base, bien que les cours de
ces produits ne se soient redressés que lentement. En
outre, en 1959, le pouvoir d'achat unitaire des produits
primaires par rapport aux articles manufacturés avait
été inférieur à ce qu'il était en 1958. La Commission
signalait que les recettes provenant de l'exportation
de produits primaires ne suffisaient pas, en règle géné­
rale, à permettre aux pays sous-développés d'importer
les articles nécessaires pour que leur économie puisse
croître et se dével0iJper à un rythme satisfaisant. Le
rapport retraçait les changements importants des cours
de certains produits survenus en 1958-1959.

167. La Commission soulignait l'importance qu'elle
attachait à l'établissement de précisions sûres concer­
nant les perspectives de l'offre et de la demande de
produits primaires. A ce propos, elle envisageait des
études sur la méthodologie applicable aux produits agri­
colcs et n:Jn agricoles et elle prenait note des problèmes
spéciaux qui se posent pour les projections relatives à
ces derniers. La Commission recommandait de pour­
suivre de manièrE durable les travaux sur les projec­
tions relatives aux produits de base et de s'efforcer
d'obtenir la coopération des gouvernements. Elle esti­
mait qu'il y aurait peut-être lieu, à titre de mesure
préliminaire, d'entreprendre des études "pilotes" sur
un petit nombre de produits non agricoles.

168. La Commission étudiait la possibilité d'avoir
recours à des mesures financières pour compenser les
fluctuations des revenus d'exportation des pays de pro­
duction primaire. Comme l'Assemblée générale avait
prévu, dans sa résolution 1423 (XIV), la constitution
d'un groupe d'experts, invité à aider la Commission
en étudiant la possibilité de créer, dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies, un dispositif conçu
à cet effet, la C(~1mission s'était bornée, à sa huitième
session, à isoler certains aspects fondamentaux de la
question qui lui semblaient mériter examen. En con-

.i! l?ocltmen~s offjciels, dit Conseil économique et social,
trenilème seSSion, Supplement No 6.

17 Ibid., Annexes, point 8 de l'ordre du jour.



séquence, elle énumérait quelques-uns des sujets d'étude
pour lesquels t'Ile serait heureuse d'obtenir la colla­
boration du groupe d'experts.

169. Pour faciliter à la Commission l'examen de la
que~tion de savoir s'il serait possible de réduire les fluc­
tua~lOns sur les marchés des produits de base ou d'en
attcnuer les effets par des mesures nationales ou inter­
~ation~les, le Secrétaire général avait adressé un ques­
tIonn~lre. aux gouvernements. Les réponses reçuesl8

fournissaient à la Commission une indication utile sur
la grande diver.sîté des problèmes rencontrés ainsi que
des mesures pnses pour les résoudre. Il a été convenu
d'étudier ces mesures en procédant systématiquement
au cours des sessions à venir, à l'examen de quelques~
unes des méthodes de stabilisation décrites dans les
réponses.

170. Le programme de travail de la Commission
comprenait également une étude sur l'effet des fluctua­
tions de l'activité économique dans les pays industriels
sur le cemportement des marchés des produits de base.
D~ns. un rapport dev~nt servir de base à l'étude préli­
t,lumure de cette questIOn19, un consultant avait procédé
a un examen de la nature et de l'ampleur des fluctua­
ti?ns des, activités économiques dans les pays indus­
tnel~ apres la s~c~nde gue~r~ mondiale, de l'importance
relative des vanatlons de 1otfre et de la demande dans
le processus de formation des prix, ainsi que de l'effet
quantitatif global des variations de la demande et des
prix ~ur le~ é~hanges entre les pays f~xportateurs de
~rodl1lt~ ~nmalres et les pays indust1~els. Cette ques­
tion dOIt etre examinée en détail à la neuvième session
de la Commission.

!Zl.. A la demande du Conseil [résolution 726 II
(XX\' III)], la Commission avait examiné à nouveau
la question d'une session commune de la Commission
et du Comité des produits de la FAO. La Commission
recommandait au Conseil que soit organisée à Rome
e!1 1962, après sa dixième session ordinaire, une ses­
sion commune de la Commission et du Comité des
produits.

Rapport de la Commission prcr<lÎsoire de coorditwtio1J
des entmtes intenlationales relatives aux produits
de base

. 172. . Dans son ~apport de 1960 sur les problèmes
mternatlOnaux relatIfs aux produits de base la Com­
mission provisoire de coordination des ente~tes inter­
national:s relatives aux produits de base a présenté des
observatIOns concernant les principaux faits nouveaux
en matière de consultations et d'action intergouverne­
mentales relatives aux problèmes touchant les produits
de base. Elle estimait souhaitable que la plus grande
proportion possible des pays producteurs et des pays
consommate~rs participe, à tous les stades, à l'étude
et à la négociation de mesures internationales ainsi
qu'à l'application d'un accord; elle notait avec' satis­
faction qu'un plus grand nombre de pays avaient adhéré
aux accords sur le sucre et sur le blé. Des "mesures
d'urgence" avaient été nécessaires dans certains cas
mais elles risquaient d'aggraver unt' situation déjà dif~
ficiIe si les pays exportateurs et importateurs n'avaient
pa~ l'occ~sion d'exprimer leurs vues et si l'on ne pre­
naIt aUSSI des mesures pour trouver des solutions plus
durables. Elle examinait également diverses ententes
économiques régior.ales et leurs effets probables sur le

18 E/C~.l3/L.69et Corr.l et E/CN.13/L.69/Add.l et Add.2.
18 E/CN.l3/L.68.
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c~mmerce international des produits de base. La créa­
tIon de marchés plus vastes pouvait entraîner une aug­
mentation des revenus et un accroissement de la con­
sommation dans les pays de la région, mais les pays
producteurs de matières premières pourraient subir un
grave préjudice si les entpn..es commerciales régionales
devai~nt accroitr~ les o.bstades à leurs exportations.
C~rtallls aspects mternatlonaux des facteurs qui déter­
mment les cours des produits de base ~taient également
ex~minés. On notait que, si les ententes relatives aux pro­
~UltS de base visaient généralement à éviter des fluctua­
tions de prix excessives, elles ne cherchaient pas à établir
un ,cours rigide. Des limites de prix sont généralement
fixees dans les accords, mais elles peuvent varier dans
certains cas si les circonstances l'exigent. La Commis­
sion mettait également l'accent sur les répercussions,
sur le plan international, de l'action nationale dans
l'e dO~laine et notamment sur le fait que les
subventtons aux exportations pouvaient avoir pour
résultat de rendre la production moins efficace. Elle
soulignait que la contribution à un stock régulateur pou­
vait créer de graves difficultés pour les pays produc­
teurs et suggérait d'envisager la possibilité d'accroître
les ressources des stocks régulateurs en autorisant les
pays à contracter, dans certaines limites, des emprunts
gagés sur le stock.

173. Le rapport de la Commission contenait un
exposé des consultations et de l'action intergouverne­
mentales assez poussées dont plusieurs produits avaient
fait l'objet pendant la période considérée, à savoir en
1959 et 1960. Cette étude traitait brièvement des
agrumes, du beurre, du blé, du cacao, du café, du
caoutchouc, des céréales, du coton, du cuivre, de l'étain
des fibres dures, de l'huile d'olive, de la laine, de l~
noix de coco et des produits dérivés, du plomb et du
zinc, du riz, du sucre, du tabac et du thé.

Débats dll Conseil

174. Un certain nombre d'orateurs ont souligné,
au cours des réunions à l'échelon ministériel et de l'exa­
men des problèmes internationaux relatifs aux produits
de base, qu'il importait de trouver des solutions aux
problèmes que pose le commerce international des pro­
duits de base20•

175. On a mentionné le fait que les fluctuations
des cours et du volume des échanges des produits de
base ayaient ,de graves répercussions dans les pays
sous-developpes et notamment dans les Etats accédant
à .!'indépendance, où la produ~tion des matières pre­
mieres occupe un pourcentage Important de la popula­
tion. Ces fluctuations découlaient fréquemment des va­
~iations. ~e, la conjoncture ~conomique dans les pays
mdustrtaltses et 1on a note que la Commission du
commerce international des produits de base se pro­
posait d'é:udier cet aspect de la question à sa neuvième
session. Les réponses données par les gouvernements
au- questionnaire du Secrétaire général relatif aux pro­
duits de base (E/CN.13/69 et Corr.1 et E/CN.13/
69/Add.l et 2) indiquaient qu'il fallait souvent prendre
des mesures sur le plan national pour remédier aux
effets néfastes de ces fluctuations. Le GATT et la FAO
étudiaient tous deux les politiques nationales dans ce
domaine et notamment les politiques de protection
agricole. La réduction des barrières commerciales pour­
rait. ac~roître les échanges d~ produits primaires. Il y
avait egalement eu un accroissement des consultations

20 E~SR.l117 à 1121; E/AC.6/SR.290, 291, 293, E/SR.1132
respectivement.



et de l'action intergouvernementales relatives aux pro­
blèmes des divers produits de base, dans le cadre de
l'ONU. Les consultations au sein des groupes d'étude
sur les produits avaient été extrêmement utiles et de
nouvelles adhésions aux accords sur les produits de
base existants avaient été recueillies.

176. La question des mesures financières destinées
à compenser les fluctuations des revenus d'exportation
des pays de production primaire a été étudiée avec une
attention particulière. On a pris note de l'aide que le
Fonds monétaire international avait été en mesure de
donner à certains pays pour leur permettre de faire face
à leurs difficultës particulières, mais certaines déléga­
tions ont exprimé l'espoir que le groupe d'experts créé
en vertu de la rêsolution 1423 (XIV) de l'Assemblée
générale pourrait mettre au point des mesures de com­
pensation plus larges. Note a été prise de ce que le
rapport de ce groupe d'experts serait examiné à la
neuvième session de la Commission.

177. On s'est également penché sur l'important
problème des débouchés extérieurs à trouver pour les
matières premières produites. On a noté que les cours
peu élevés de ces produits par rapport aux prix des
articles manufacturés importés avaient eu de graves
effets sur les réserves monétaires de certains pays
exportateurs. On a fait valoir que les cours en vigueur
sur les marchés internationaux devaient être fonction,
dans une mesure rai5ùnnable, des coûts de productil)n.
Une solution permanente de ce problème des débouchés
serait plus utile aux pays exportateurs que l'octroi de
prêts qu'il faut rembourser. A ce propos, on a étudié
tout particulièrement la possibilité d'accroître la con­
sommation de produits primaires et de diversifier la
production. Les accords bi1atéraux à long terme ont
été mentionnés comme pouvant contribuer à cette sta­
bilité. Les excédents importants de certains produits
représentaient une menace continuelle pour les cours,
mais tout arrangement visant à l'élimination de ces
excédents (levait être conforme aux principes reconnus
pour la protection des intérêts des tiers. Les activités
de la Commission en ce qui concerne les études rela­
tives aux perspectives de la production et de la de­
mande de produits de base ont suscité de l'intérêt,
le déséquilibre èntre l'offre et la demande constituant
un facteur important cl'insta'0i1ité sur les marchés des
produits de base.

178. On a noté que des organes avaient été crees
pour traiter des divers aspects du problème des produits
de hase et que les travaux des différentes institutions
avaient été coordonnés. Le Conseil et sa Commission
pouvaient, pour leur part, s'occuper surtout des ques­
tions d'intérêt général.

179. A la fin du débat, le Conseil a adopté une
résolution [783 (XXX)] dans laquelle il prenait acte
avec satisfaction du rapport de la Commission et ap­
prouvait le programme de travail envisagé par celle-ci;
il prenait acte avec satisfaction également du rapport
de 1960 de la Commission provisoire de coordination
des ententes internationales relatives aux produits de
base. Se fondant sur une recommandation de la Com­
mission, le Conseil invitait les Etats Membres de l'Or­
ganisation des Nations Unies et des institutions spé­
cialisées qui ne sont pas représentées à la Commission
mais qui ont l'expérience des mesures de stabilisation,
à désigner des observateurs pour participer aux ses­
sions futures de la Commission. Il attirait l'attention de
la Commission sur les travaux en matière de produits
de base des commissions économiques régionales et des
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Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce et l'invitait à les prendre en
considération lorsqu'elle effectuerait des études de por­
tée plus large. Le Conseil approuvait l'appui donné par
la FAO et la Commission à la proposition tendant à
tenir une session commune du Comité des produits de
la FAO et de la Commission à l'occasion de la session
ordinaire de ces deux organes en 1962. En conséquence,
il donnait son assentiment à la préparation, par les
soins du Secrétaire général de l'Organisation des Na­
tions Unies et du Directeur général de la FAO, d'un
projet d'ordre du jour de u:ttc session commune, qui
comprenait la question des perspectives de la production
et de la demanrle des matières premières ainsi que
d'autres questions d'intérêt commun; il invitait le Se­
crétaire général à communiquer ce projet d'ordre du
jour au Conseil, à sa trente-deuxième session.

Rapport du Fonds monétaire international

180. A sa vingt-neuvième session21, le Conseil était
saisi du rapport annuel du Fonds monétaire intenta­
tional pour l'exercice ayant pris fin le 30 avril 1959,
ainsi que d'un exposé complémentaire portant sur la
période du 1er mai 1959 au 31 décembre 1959 inclus22•

Dans sa résolution 750 (XXIX), le Conseil a pris
acte de ce rapport.

181. Le Directeur général du Fonds monétaire a
noté que les mesures prises par 14 pays européens à
la fin de 1958 pour rétablir la convertibilité extérieure
de leurs monnaies avaient donné de bons résultats et
a mentionné la contribution du Fond!" à ces résultats.

182. Depuis la fin de 1956, le Fonds avait accordé
une assistance financière représentant plus de 2 mil­
liards de dollars, sans compter l'assistance technique.
Ses activités dans le domaine de l'assistance technique
n'avaient cessé de s'intensifier et des progrès notables
avaient été réalisés dans certains pays en ce qui con­
cerne les programmes de stabilisation.

183. Les ressources du Fonds avaient également
servi à compenser les fluctuations saisonnières des ba­
lances des paiements. Depuis quelque temps, c_pendant,
les pays qui faisaient appel à ce type d'assistance avaient
adopté des programmes de stabilisation plus impor­
tants et avaient demandé au Fonds une assistance à
plus long terme sous la forme d'arrangements de
principe.

184. Les réserves monétaires de la plupart des pays
industrialisés avaient augmenté sensiblement en 1959,
dissipant ainsi les craintes de difficultés de balance des
paiements. En octobre 1959, le Conseil d'administra­
tion du Fonds avait adopté à l'unanimité une déclara­
tion dans laquelle il exprimait l'avis que la situation
des balance5 des paiements ne justifiait plus les me­
sures discriminatoires dans les pays où les recettes cou­
rantes consistaient en grande partie en monnaies exté­
rieurement convertibles. La disparition des pratiques
restrictives à l'encontre des importations, qui pouvait
également être constatée en dehors du continent euro­
péen, constituait un stimulant pour le développement
équilibré des échanges dans le monde.

185. En même temps, l'augmentation des ressources
du Fonds - 5 milliards de Gollars s'étaient ajoutés au

21 E/SR.1100 et 1101.
22 Fonds monétaire international, Rapport annuel des adtni­

nistrateurs pOlir l'exercice qui a pris fin le 30 avril 1959' et
"Aperçu de l'activité du Fonds pour la période du 1er ~ai
au 31 décembre 1959" (Washington [D. C.], transmis au
Conseil par des notes du Secrétaire général (E/3313 et Add.n.



tutal des quotes-parts - était venue renforcer la
"deuxième réserve" dont disposent les Etats l\Iembres.
Lt' Directeur général a signalé que le fait que l'Europe
occidentale avait reconstitué sa cap.1.cité de production
et était désommis un concurrent sérieux était un nou­
vel élément dont il fallait tenir compte dans l'économie
mondiale. La stabilité plus grande des prix dans de
nombreuses nations avait fait renaitre la confiance
en la monnaie et, vraisemblablt'ment, la période de
l'inflation était terminée.

l&>. En conclusion, le Directeur général a souligné
que les pays industriels comprenaient mieux combien il
importait d'aider les pays sous-développés. Puisque
l'on ne pouvait escompter d'augmentation des prix des
produits primaires, il fallait faciliter l'écoulement de
ces produits et de tous les autres que les pays sous­
développés pourraient exporter après avoir diversifié
leur économie.

187. Les représentants qui ont pris la parole ont fé­
licité le Directeur général du Fonds monétaire interna­
tional de sa dt-claration. Ils ont souligné le succès
considérahle de l'opération menée en 1958 pour rétablir
la convertihilité extl'me des monnaies de 14- pays d'Eu­
rope oCl'identale. ~ombre d'entre eux ont appuyé le
point de vue exprimé par le Directeur général lorsqu'il
avait dit que l'ahaissement des barrières artificielles
et la disparition des pratiques discriminatoires à l'en­
contre des échanges étaient nécessaires pour stimuler
le développement équilibré du commerce international.

1~8. Le Directeur général a souligné en réponse
que l'idée que la stabilité était une conùition nécessaire
à l'expansion économique avait été reconnue tant par
les pays industrialisés que par les autres et -lue tous
s'accordaient à penser, semblait-il, qu'il importait de
résister ù l'inflation et de fonder le développement sur
une épargne réelle. II a déclaré en conclusion que le
Fonds a"ait fort à faire en période de prospérité comme
en temps de crise économique, mais qu'il ne voyait pas,
dans la conjoncture actuelle, de signes de déflation.

Section nI. - Développement économique
des pays sous.développés*

A

COOPÉRATION INTERNATIONALE EN FAVEUR DES TER­

RITOIRES ANCIENNEMENT SOUS TUTELLE ET AUTRES
XOCVE.\UX ETATS INDÉPENDANTS**

189. Dans sa résolution 1414 (XIV), l'Assemblée
générale invitait le Conseil économique et social à étu­
dier, conformément à l'Article 62 de la Charte, toutes
les possihilités de coopération internationale qui seraient
susceptibles d'intéresser les territoires anciennement
~ous tutelle dcvenus indépendants, dans le champ des
programmes d'assistance internationale et dans le cadre
de ceux-ci. Dans une résolution connexe [1415
(XIV) J, l'Assemhlée générale invitait le Secrétaire
général et les chefs des institutions spécialisées intéres­
sées "ù examiner d'urgence et avec bienveillance, sans
qu'il soit aucunement porté préjudice à l'assistance ac­
tuellement accordée à d'autres Etats Membres de l'Or­
ganisation des ~ations Unies, toutes les demandes qui
pourraient leur être adressées afin de fournir aux terri-

*Le développement économique, dans ses aspects généraux,
est également traité dans les sections 1 et II.

** Point distinct de l'ordre du jour provisoire de la quinzième
session de l'Assemblée générale.
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toil'es qui ct'ssent d'être sous tutelle et aux nouveaux
Etats indépe\l(lants: a) les services d'experts haute­
ment qualifiés que ceux-l'Ï pourraient désirer; b) toute
autre forme d'assistance tel'hniquf" qui pourrait leur
être nécessaire en raison des circonstances Jl.1.rticutières
dt' lenr accession il l'indépendance".

190. Le S('('rétaire génfral a soumis au Conseil,
.\ sa vingt-neuvième session, un mémoire (E/3338113),

c.ùntenant ses observations préliminaires sur la question,
Tl concluait que l'Organisation des Nations Unies se
devait tout spéC'ialement d'aider les p.1.)'S nouvellement
indt;pend:mts pendant la période décisive de formation
qui suit immédiatement leur accession à l'indépendance.
Tl notait toutefois que les incidences finanC'ières d'une
telle assistance ainsi que les modalités de ct'tte aide
demandaient à êtr~ examinées plus avant. Le Secrétaire
gt-néral attirait également l'attention du Conseil (El
3,)27) sur la résolution 10 (II) de la Commission
él'OIlOmiquc pour l'Afrique, qui recommandait au Con­
seil économique et social de profiter des possibilités
offertes par la Commiss:on économique pour l'Afrique
à l'égard des an angements qui pourraient intervenir
en ce qui concerne la coopération internationale en fa­
veur des territoires anciennement sous tutelle devenus
indépendants, et priait le Secrftaire général, dans l'exé­
cution des tâches que le Conseil pourrait lui confier,
<l'utiliser clans toute la mesure possible les services du
secrétariat de la Commission.

191. Au cours du débat :\ la vingt-neuvième session
du Conseil:!", le Secrétaire général a parlé de la période
capitale de transition durant laquelle le gouvcrnement
d'un pays nouvellement indépendant devait prendre des
décisions graves et souvent irrévocables, ~i des diffi­
cultés administratives et budgétaires empêchaient que
l'assistance en question leur soit octroyée avec toute la
célérité nécessaire et au moment voulu, elle perdrait
une grande partie de sa valeur. L'allocation d'urgence
de ressources temporaires à cette fin au titre du pro­
gramme ordinaire d'assistance technique serait, à son
avis, en harmonie avec le caractère particulier des
besoins en question.

192. Le Conseil a accueilli avec satisfaction l'initia­
tive qu'avait prise le Secrétaire général de lui soumettre
ce mémoire. La priorité spéciale accordée aux besoins
des pays nouvellement indépendants pendant cette pé­
riode de transition a été généralement reconnue par les
membres. Il a été convenu qu'aucune différence ne
pourrait être faite à cet égard entre les anciens terri­
toires sous tutelle et les autres nouveaux Etats indé­
pendants. Il a été reconnu ensuite que, si le problème
intéressait surtout l'Afrique pour le moment, il n'était
nullement limité :\ cette région: il pouvait et devait
être ahordé dans le cadre des organes existants et les
procédures existantes pouvaient y être adaptées. La
plupart des membres se sont accordés :\ penser qu'il
faudrait augmenter le budget ordinaire de l'Organisa­
tion pour prendre les mesures appropriées au titre du
prügramme ordinaire d'assistance technique: d'autres,
cependant, ont réservé leur position sur les incidences
financières et les autres détails. De nombreux représen­
tants ont fait remarquer le rôle important ou prédomi­
nant de l'assistance bilatérale dans les nouveaux pays
indépendants et, partant, le caractère complémentaire
de l'assistance des Nations Unies. Un certain nombre

23 Docllmellfs officiels dll COllsril écollollliqul! d social,
Villyt-lll!tlVièllll! SI'SSiOIl, AI/IIC.t·CS, point 10 de l'ordre du jour.

24 E/SR.ll06, 1107.
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d'entre eux ont souligné la valeur d'une étroite coopé­
ration avec les principaux gouvernements susceptibles
de prêter une assistance bilatérale et aussi de la coopé­
ration régionale, assurée notamment par l'intemlédiaire
de la CEA. Plusieurs membres ont dit combien il était
important pour les nouveaux Etats indépendants que
les représentants résidents qu'on y envoie soient parti­
culièrement compétents. De nombreux représentants
ont fai~ observer que l'assistance aux nouveaux pays
indépendants ne devait leur être donnée que sur leur
demande. La plupart des membres ont déclaré que cette
aide ne devait pas être octroyée aux dépens d'autres
pays sous-développés. On a mentionné spécialement,
au cours du débat, l'importance de l'assistance en ma­
tière d'administration publique. Les représentants ont
généralement été satisfaits de savoir que le Secrétaire
général se proposait de consulter les institutions spé­
cialisées et de faire des propositions plus détaillées au
Conseil à sa trentième session.

193. Le Conseil a adopté une résolution [752
(XXIX)] dans laquelle il priait le Secrétaire général,
compte tenu des programmes d'aide bilatéraux et mul­
tilatéraux en vigueur de préparer pour le lui présenter
lors de sa trentième session, en consultation avec les
gouvernements de pays qui, anciennement sous tutelle,
sont devenus indépendants, les chefs des institutions
spécialisées et, le cas échéant, toutes autres organisa­
tions internationales, gouvernemcntales et non gouver­
nementales, un rapport fondé sur un nouvel examen
plus approfondi des possibilités de coopération interna­
tionale en faveur des territoires anciennement sous tu­
telle et des autres nouveaux Etats indép~ndants, y
compris les possibilités offertes par les divers pro­
grammes d'assistance de l'ONU.

194. Dans son rapport à la trentième session du
Conseil (El33872:;), le Secrétaire général étudiait les
problèmes à long terme de ces nouveaux Etats et les
problèmes que posni; pour eux le passage à l'indé­
pendance; il examiuü:. la nature des mesures requises
sur la base des demaudes d'assistance déjà reçues ou
annoncées; il étudiait enfin quelle expansion il faudrait
donner aux programmes de l'ONU pour faire face
d'urgence à cette nouvellc situation. Le Secrétaire gé­
néral recommandait d'augmenter sensiblement les cré­
dits actuellement affectés aux programmes ordinaires
d'assistance en vuc du développement économique et
en matière d'administration publique et au programme
d'envoi de personnel d'exécution et de direction. Il re­
commandait en outre d'autoriser le Président-Directeur
du BAT à recourir davantage aux allocations pour cas
d'urgence, et pour cela de porter leur plafond de 5
pour 100 à 7,50 pour 100 du programme total pour
1960 en envisageant la possibilité de le porter à 10 pour
100 à partir de 1%1. Les principales activités perti­
nentes des institutions spécialisées et de l'AlEA étaient
résumées dans un additif26 au rapport décrivant
l'expansion de leurs activités dans les pays ou régions
en question et les principes sur lesquels elles s'étaient
fondées pour déterminer les activités à considérer de
première urgence. II y était indiqué que les institutions
spécialisées étaient arrivées aux mêmes conclusions que
l'ONU, à savoir que leur action devait surtout porter
sur l'organisation efficace et le bon fonctionnement des
institutions et services publics nationaux, les enquêtes
et la détermination des besoins, et la formation.

211 Documents officiels dll Cotlseil écmlOHJique et social,
trentième session, Anneot-es, point 4 de l'ordre du jour.

28 Ibid.
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195. Dans une déclaration au Conseill ', le Sous­
Secrétaire aux affaires économiques et sociales a sou­
ligné la nécessité d'agir avec promptitude et efficacité
ainsi que la situation nouvelle résultant des événements
du Congo. L'évolution récente modifierait sans doute la
conception que l'Organisation se ferait désormais de
son rôle en ce qui concerne l'assistance aux nouveaux
Etats indépendants; il faudrait en tenir compte dans
les futures propositions budgétaires; des évaluations
plus précises seraient d'ailleurs fournies à l'Assemblée
générale à sa quinzième session. Il était certain que le
programme d'envoi de personnel d'exécution, de direc­
tion et d'administration (OPEX) devrait être élargi
considérablement.

196. Au cours du débat, les propositions faites par
le Secrétaire général dans le document E/3887 ainsi
que les propositions relatives aux institutions spécia­
lisées figurant dans le document E/38871Add.l ont
recueilli l'accord général. De nombreux membres ont
exprimé leurs sentiments de bonne volonté et de soli­
darité cnvers les nouveaux pays d'Afrique. On a sou­
ligné que les récents événements au Congo avaient
démontré la nécessité d'appliquer d'urgence le genre
de mesures proposées par le Secrétaire général. Les
membres ont généralement reconnu qu'il faudrait ac­
croitre les ressources de l'Organisation pour lui per­
mettre de prendre les mesures appropriées sans porter
préjudice à d'autres pays. Plusieurs représentants ont
dit approuver la proposition tendant à donner un carac­
tère permanent au programme d'envoi de personnel
d'exécution, de direction et d'administration (OPEX)
et à l'étendre. D'autres membres ont mentionné le rôle
important que les représentants résidents auraient à
jouer, notamment dans les nouveaux Etats indépen­
dants. On a, d'une manière générale, approuvé le Se­
crétaire général d'avoir insisté sur l'éducation et la
formation et sur l'administration publique. La nécessité
de coordonner l'action des Nations Unies avec les pro­
grammes bilatéraux existants a été mentionnée. Beau­
coup dc membres ont souligné qu'il importait de donner
au SeC1-~taire général les moyens d'agir avec prompti­
tude dans la situation spéciale qui venait de se créer.

197. Tous les représentants ont reconnu qu'il fau­
drait des ressources accrues pour entreprendre les ac­
tivités envisagées en faveur des nouveaux Etats indé­
pendants, mais plusieurs d'entre eux ont estimé que
c'était le Programme élargi et le Fonds spécial, financé
par des contributions volontaires, qui devaient les
fournir. La plupart des membres, cependant, ont appuyé
le principe d'une expansion des programmes ordinaires
pour répondre aux besoins des nouveaux Etats indé­
pendants, mais certains d'entre eux ont précisé que
c'était à l'Assemblée générale qu'il appartenait de
dédder des détails et de l'étendue de cette allocation
supplémentaire et ils ont réservé leur position à cet
égard. Les membres partisans de prélever les ressources
nécessaires sur le Programme élargi et le Fonds spécial
ont soutenu qu'on pouvait le faire sans que les allo­
cations actuelles s'en trouvent diminuées, en réduisant
les dépenses d'administration ou en acceptant des con­
tributions de tous les pays.

198. A la fin du débat, le Conseil a adopté la réso­
lution 768 (XXX) dans laquelle il félicitait le Secré­
taire général de ses rapports et approuvait les objectifs
et les principes qui y sont énoncés, déclarait que des
efforts spéciaux devraient être faits pour fournir, dans

27 E/SR.l127.



le cadre des programmes existants de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées, une
assistance prompte et efficace aux pays accédant à l'in­
dépendance, en faisant appel comme il convient, à cette
fin, aux représentants résidents actuellement en fonc­
tions et à ceux qui seront nommés par la suite, et
soulignait la nécessité de fournir sans retard et en
nombre suffisant du personnel d'exécution, du personnel
de direction et du personnel administratif, lorsque de­
mande en est faite. Le Conseil priait le Secrétaire
général et le Président-Directeur du BAT de préparer,
dans toute la mesure possible, des programmes détaillés
qui seraient examinés par l'Assemblée générale à sa
quinzième ses..ion et par le CAT à sa session de no­
vembre 1960 el qui viseraient à faire face aux besoins
supplémentaires des Etats venant d'accéder ou accédant
à l'indépendance. sans préjudice de l'aide aux autres
pays, recommandait à l'Assemblée générale de prendre
les dispositions budgétaires adéquates à cet effet, et
demandait instamment que les plus grands efforts soient
faits pour augmenter les contributions au Fonds spécial
des Nations Unies et au Programme élargi d'assistance
technique.

ASSISTANCE ÉCONOMIQUE INTERNATIONALE
AUX PAYS PEU DÉVELOPPÉS

199. A sa trentième session, le Conseil était saISI
d'un rapport (E/3395 et Add.l 21l ), rédigé par le Secré­
taire général conformément à la résolution 662 A
(XXIV) dans laquelle le Conseil avait prié le Secré­
taire général de lui présenter périodiquement des études
sur l'assistance économique internationale aux pays
peu développés. Le rapport précédent (E/3131 et
Add.129 ) avait été présenté en 1958. Le nouveau rap­
port avait donc pour objet les deux exercices qui se
sont terminés en 1958 et 1959. A la différence des rap­
ports précédents, il traitait non seulement des rensei­
gnements statistiques concernant la période écoulée
depuis la présentation du rapport de 1958, mais aussi
des tendances de la période écoulée depuis 1953. Cet
exposé des tendances de la période la plus longue por­
tait le pourcentage d'assistance accordée sous forme de
subventions et sous forme de prêts sur la répartition
de l'aide reçue entre les différentes régions et les divers
pays, le rapport entre l'aide reçue et le revenu par
habitant, les recettes d'exportation et la formation de
capital. A propos des sources d'assistance, on indiquait
les tendances en ce qui concerne les proportions dans
lesquelles l'aide reçue provenait de sources bilatérales
ou de sources multilatérales, la part reçue par les diffé­
rents pays sous forme d'assistance bilatérale, le rapport
existant entre l'assistance bilatérale, d'une part, et les
sorties de capitaux privés et la formation de capital
dans les pays accordant cette assistance, d'autre part,
et le rapport entre l'assistance fournie et le revenu na­
tional des pays contribuants. Le rapport comprenait en
outre une section consacrée aux difficultés auxquelles
on s'était heurté pour mesurer l'assistance internatio­
nale et un avant-propos dans lequel étaient exposés
les problèmes qui se posent actuellement lorsqu'il s'agit
de définir les principes d'une assistance internationale.

200. Au cours des débats consacrés à cette ques­
tion30, les membres du Conseil se sont déclarés satis-

28 DocumeKts officiels du Conseil économique et social,
trentième sessioK, Annexes, point 4 de l'ordre du jour.

211lbid., vingt-sixième session, Annexes, point 4 de l'ordre
du jour.

80 EjAC.6jSR,289; EjSR,1132.

faits du rapport du Secrétaire général et ont apprécié
les renseignements supplémentaires fournis sur les ten­
dances à plus long terme. Plusieurs membres ont insisté
sur le fait que ce document témoigne de l'augmentation
régulière de l'aide officielle accordée aux pays sous­
développés et se sont félicités de cet état de choses. On
a signalé ce qui semblait être des inégalités dans la
répartition de cette aide, en ce sens que l'assistance
reçue par les pays sous-développés les plus pauvres
tendait à être moins élevée par habitant. Ces inégalités
montraient, a-t-on dit, qu'il était souhaitable d'organiser
des consultations et d'établir une coordination dans ce
domaine; elles montraient aussi l'importance du rôle
que peut jouer l'assistance technique pour permettre
aux pays d'absorber un plus grand volume de capitaux.
La suggestion tendant à préparer une nouvelle analyse
qui donnerait une vue d'ensemble des courants de ca­
pitaux privés et publics et de leurs rapports a été
approuvée à l'unanimité. On a demandé que le rapport
d'ensemble proposé renferme aussi des renseignements
sur les mesures prises pour favoriser le développement
des pays sous-développés, en application de la réso­
lution 1316 (XIII) de l'Assemblée générale. De nom­
breux représentants ont insisté sur l'importance que
présenterait l'amélioration des renseignements fournis
sur les mouvements de capitaux comme sur les mesures
prises en matière de préinvestissement.

201. Le Conseil a adopté deux résolutions. Dans
la première [780 (XXX)], il priait le S~rétaire gé­
néral, tout en tenant compte des discussions qui avaient
eu lieu à la trentième session du Conseil, de poursuivre
ses efforts en vue de faciliter, en consultation avec les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées, ainsi qu'avec les insti­
tutions spécialisées et les organisations intergouverne­
mentales appropriées, l'accessibilité, le rassemblement
et l'analyse des données relatives au courant interna­
tional des capitaux publics et privés, y compris, dans
la mesure du possible, les données sur le volume, la
répartition, le réinvestissement et le rapatriement des
bénélices, et invitait les Etats Membres de l'Organisa­
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées
à coopérer avec le Secrétaire général en continuant de
lui fournir, sur sa demande, des données statistiques
et autres relatives au courant international des capitaux
privés et publics et les renseignements pertinents con­
cernant l'action et les mesures entreprises pour accé­
lérer le développement économique des pays sous­
développés. Enfin, le Conseil priait le Secrétaire général
de lui communiquer les données et renseignements con­
nexes qu'il aurait réunis, conformément à cette réso­
lution, sous une forme propre à faciliter l'étude et
l'analyse de l'ensemble des mouvements de capitaux,
particulièrement en ce qui concerne les pays sous­
développés.

202. Dans sa seconde résolution [781 (XXX)], le
Conseil reconnaissait qu'il serait important de pouvoir
disposer aisément d'un répertoire complet et à jour
de l'assistance technique et de l'assistance en matière
de préinvestissement fournies dans le cadre du déve­
loppement économique et social des pays sous-déve­
loppés et priait en conséquence le Secrétaire général,
en consultation avec les institutions spécialisées et les
organisations intergouvernementales et non gouverne­
mentales appropriées, de faire rapport à une prochaine
session du Conseil économique et social sur la possi- J'
bilité d'établir un répertoire de ce genre sous une forme .
qui permette de le consulter aisément.
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QUESTION DE LA CRÉATION D'UN FONDS D'ÉQUIPEMENT
DES NATIONS UNIES·

203. L'Assemblée générale, dans sa résolution 1424
(XIV), priait le Secrétaire général d'examiner, en
consultation avec les gouvernements des Etats
Membres, les moyens de faire de nouveaux progrès
vers la création prochaine d'un fonds d'équipement
des Nations Unies, et de faire rapport sur cette question
au Conseil lors de sa trentième session et à l'Assemblée
générale lors de sa quinzième session. D'autre part,
l'Assemblée générale invitait les Etats Membres notam­
ment à reconsidérer leur position en ce qui concerne
l'octroi d'un appui matériel en vue de la création pro­
chaine d'un fonds d'équipement des Nations Unies.
Le Secrétaire général a appelé l'attention des Etats
Membres sur cette résolution et les a invités à donner
leur avis sur la création prochaine de ce fonds. Les
réponses adressées par 15 Etats Membres (E/3393 et
Add.1 à 3) ont été communiquées au Conseil à sa
trentième session. Il ressort de ces réponses que cer­
tains gouvernements sont favorables à la création pro­
chaine de ce fonds d'équipement, tandis que d'autres
Etats Membres ont fait état des rouages qui e.xistent
déjà pour dispenser une assistance multilatérale, en
particulier de l'Association internationale de développe­
ment qu'il est question de créer.

RApPORTS DE LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA
RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT ET DE LA
SOCIÉTÉ FINANCIÈRE INTERNATIONALE

204. A sa vingt-neuvième session, le Conseil a
examinés1 les rapports annuels de la Banque interna­
tionale pour la reconstïUction et le développement et
de la Société financière internationale pour la période
terminée le 30 juin 1959, ainsi que les suppléments
donnant un aperçu de l'activité de ces organismes de­
puis cette dates2•

205. Le Président de la Banque a indiqué au Con­
seil que le volume des prêts consentis par la Banque
avait fortement augmenté, atteignant en moyenne
700 millions de dollars par an depuis 1957-1958, contre
400 millions les exercices précédents. Pour permettre
à la Banque de faire face à l'augmentation de la de­
mande, son capital autorisé a été porté de 10 à 21 mil­
liards de dollars en septembre 1959. Le Président de
la Banque a insisté tout particulièrement sur les acti­
vités de la Banque en Afrique où elle a consenti, depuis
avril 1959, plus de neuf prêts, s'élevant au total à
260 millions de dollars. Ces prêts ont permis de finan­
cer l'exploitation des ressources minérales, l'amélio­
ration des transports, le développement économique en
général, et notamment le développement agricole. A pro­
pos des activités d'assistance technique de la Banque
en Afrique, le Président a indiqué que les responsables
des programmes de développement de six pays africains

• Question faisant partie d'un point de l'ordre du jour pro­
visoire de la quinzième session de l'Assemblée générale.

Sl E/SRI098 et 1099.
S2 Banque internationale pour la reconstruction et le déve­

loppement, Quatorzième rapport annuel, 1958-1959, et "Supplé­
ment au quatorzième J:"dpport annuel" (Washington [D. C.]),
transmis au Conseil <Jar des notes du Secrétaire général (El
3314 et Add.l); S'lciété financière internationale, Troisièmt
rapport aKnuel 1958·1959, "Allocution prononcée par Robert
L. Garner, président de la Société financière internationale,
à la réunion de 1959 du Conseil des gouverneurs" et "Supplé­
ment au troisième rapport annuel" (Washington [D. C.]),
transmis au Conseil par des notes du Secrétaire général
(E/331S et Add.l et 2).
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ont pu procéder à des échanges de vues avec leurs
homologues d'autres régions du monde sous les auspices
de l'Institut pour le développement économique.

206. Touchant l'Association internationale de déve­
loppement (AID), le Président de la Banque a précisé
qu'elle devrait voir le jour en automne 1960. Cette
association, qui n'est qu'un nouvel organisme financier
parmi d'autres, apporterait aux pays qui ne sont pas
en mesure de financer leur développement au moyen
d'emprunts classiques une assistance qui ne déséquili­
brerait pas trop leur balance des paiements.

207. Présentant le rapport de la Société financière
internationale, le Président a annoncé que les investis­
sements de la Société avaient continué de s'accroître,
de même que le nombre des pays auxquels s'adres­
saient ses activités. Le montant des engagements de la
Société atteignait aujourd'hui le total de 20 millions
de dollars et s'accompagnait d'investissements privés
totalisant trois fois et demie cette somme.

208. Pour terminer, le Président de la Banque a
souligné que, si les problèmes de développement éco­
nomique demeuraient énormes, la nature et l'importance
de ces problèmes étaient maintenant mieux comprises
et leur solution était recherchée avec plus de vigueur,
aussi bien par les pays développés que par les pays
sous-développés. La Banque ferait tout ce qui était en
son pouvoir pour les aider dans cette tâche.

209. Les représentants qui ont pris la parole ont
tous rendu hommage à la Banque pour ses travaux de
l'exercice précédent. L'importance de ces activités de
développement, en Afrique notamment, a été unanime­
ment appréciée. De nombreux représentants ont insisté
sur le fait que la Banque et l'Association internationale
de développement, lorsqu'elle commencerait ses acti­
vités, devraient coopérer étroitement avec d'autres or­
ganisations internationales comme le Fonds spécial des
Nations Unies. Plusieurs représentants ont également
félicité la Banque d'avoir travaillé à résoudre le pro­
blème des eaux du bassin de l'Indus.

210. D'une façon générale, les membres du Conseil
se sont félicités de trouver dans le rapport de la So­
ciété financière internationale une indication de l'assou­
plissement et de l'expansion du programme de la
Banque. Un représentant a souligné tout particulière­
ment le fait que la Société financière se disposait main­
tenant à faire une partie de ses investissements en
devises autres que le dollar.

211. Le Conseil, dans sa résolution 749 (XXIX),
a pris acte des rapports de la Banque et de la Société
financière.

COURANT INTERNATIONAL DES CAPITAUX PRIVÉS••

212. A sa vingt-neuvième session, le Conseil a été
saisi d'un rapport provisoire sur les moyens d'augmen­
ter le courant international des capitaux privés (E/3325
et Corr.l et 2). A la différence des rapports périodiques
sur le courant international des capitaux privés, dans
lesquels la question a été traitée d'une manière géné­
rale, on a cherché dans ce rapport provisoire à préciser
quelles sont les formes d'investissements privés étran­
gers qu.e les gouvernements des pays à revenu faible
tiennent particulièrement à favoriser et qui ont des
chances d'intéresser les entreprises étrangères, ainsi que
les mesures qui ont déjà été prises ou que l'on pourrait

•• Cette question est inscrite à l'ordre du jour provisoire de
la quinzième session de l'Assemblée générale.



adopter pour développer ces investissements suivant
des arrangements qui garantissent des avantages réci­
proques.

213. Au cours des débat~3S, un certain nombr~ de
d~légations ont manifesté de l'intérêt pour la suggestion
faIte dans le rapport concernant la possibilité d'encou­
rager les investissements étrangers en renforçant la
protection contre les risques non commerciaux en
particulier par la possibilité de recourir aux in;titu­
tions internationales d'arbitrage pour régler les diffé­
rends entre les gouvernements et les investisseurs étran­
gers. Cependant, certaines délégations ont estimé que
ces différends devraient être considérés comme des
affaires intérieures qui ne relèvent pas de la procédure
internationale d'arbitrage.

214. Plusieurs délégations ont fait des propositions
précises sur certains autres aspects du problème qui,
selon elles, méritent que le Secrétariat leur consacre
une étude plus approfondie. Ces propositions concernent
notamment des mesures permettant d'orienter les inves­
tissements étrangers vers des industries qui présentent
une importance particulière pour le pays d'investisse­
ment, l'assistance que pourraient fournir les sociétés
étrangères pour développer les ressources en main­
d'œuvre qualifiée des pays sous-développés, et l'amé­
lioration de la diffusion des renseignements sur les
conditions et les possibilités d'investissement dans les
pays sous-développés.

215. Dans sa résolution 762 (XXIX), le Conseil a
prié le Secrétaire général de transmettre son rapport
provisoire à l'Assemblée générale et l'a invité à préparer
un nouveau rapport qui serait soumis au Conseil lors
de sa trente et unième session, sur les moyens d'augmen­
ter le courant de capitaux privés, y compris les mesures
propres à faciliter le règlement des différends relatifs
aux investissements privés. Le Secrétaire général a été
invité à tenir compte, pour la préparation de ce rapport,
des débats du Conseil à sa vingt-neuvième session et de
l'Assemblée générale à sa quinzième session, ainsi que
des vues exprimées par les Etats Membres, les institu­
tions spécialisées et les organismes intergouverne­
mentaux et non gouvernementaux compétents. Le Con­
seil a décidé qu'en se fondant sur ce nouveau rapport il
formulerait des observations qui seraient transmises à
l'Assemblée générale lors de sa seizième session.

216. A sa trentième session, le Conseil a été saisi
d'un nouveau rapport (E/336934 ) sur le courant inter­
national des capitaux privés en 1958 et 1959. Dans
ce rapport, qui est un rapport intérimaire35, on a mis
à jour et, dans certains cas, développé les données rela­
tives aux mouvements de capitaux privés étrangers à
long terme qui avaient été publiées en 1959 dans le rap­
port triennal intitulé Le courant international des capi­
taux pri't'és, 1956-195836• Ce rapport contient en outre
un résumé des principales mesures adoptées de 1958 à
mars 1960, accompagné d'une liste des textes officiels
dont le Secrétariat a connaissance.

217. Au cours des débats consacrés au développe­
ment économique des pays sous-développés, on a exa­
miné le rôle joué par les capitaux privés étrangers dans

33 ElAC.6/SR.282 et 283; E/SR.111l.
34 Docltments officiels du Cmlseil écollomiqlte et social,

trentième session, Annexes, point 4 de l'ordre du jour.
35 Conformément à la résolution 824 (IX) de l'Assemblée

générale, modifiée par la résolution 1035 (XI), suivant laquette
une étude générale serait publiée tous les trois ans et des
rapports annuels intérimaires dans l'intervalle.

36 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:
59.II.D2.
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ce développementST• On a noté que la constance du
niveau des investissements internationaux était un signe
encourageant; mais plusieurs délégations ont attiré l'at­
tention sur la persistance d'un déséquilibre dans la ré­
partition géographique de ces investissements et leur
tendance à suivre plutôt qu'à précéder le développement
économique. On a signalé l'insuffisance des entrées de
c~pitaux ,privés dans un ~ertain nom~re de pays sous­
developpes par rapport a leurs besoms et aux possi­
bilités qu'ils pensent pouvoir offrir aux investisseurs
privés étrangers. Certains membres du Conseil ont ex­
primé la crainte qu'il ne se produise une intensification
des mouvements de capitaux entre des pays ou des
groupes de pays déjà industrialisés au détriment des
investissements dans des pays en voie de développement.
Plusieurs représentants ont informé le Conseil des me­
sur~~ prises récem1!1~nt par leurs gouvernements pour
amehorer les condItIons dans lesquelles des capitaux
privés pouvaient être investis dans leur territoire, ou
pour accorder un traitement privilégié aux entreprises
étrangères officiellement agréées en raison de l'intérêt
qu'elles présentent pour l'économie nationale. Un repré­
sentant a signalé qu'il pouvait être intéressant pour les
gouvernements d'avoir à leur disposition un recueil
aussi complet et aussi à jour que possible des lois et
règlements adoptés dans divers pays au sujet des inves­
tissements privés étrangers. En ce qui concerne la pro­
tection de ces investissements, on a mentionné de nou­
veau la possibilité de développer les organes interna­
tionaux d'arbitrage.

218. Les membres du Conseil ont exprimé leur
satisfaction du rapport du Secrétaire général. En ré­
ponse à une question relative à la présentation de ren­
~eign~mel~ts ~étai1lés sur les b~néfices des entreprises
etabhes a 1etranger, le representant du Secrétaire
général a exposé les difficultés techniques qui limitent
les renseignements que l'on peut fournir sur les bénéfices
des investissements étrangers et leur distribution ou leur
réi.nvestissement. Tenant compte du rapport étroit qui
eXiste entre les investissements privés et les dons ou
prêts intergouvernementaux, le Conseil a envisagé de
grouper l'étude et l'examen de ces deux catégories de
mouvements de capitaux dans une étude générale du
~roblè~e que pose le financ~ment, du dé~eloppement
econonllque au moyen de capitaux etrangers. A l'issue
des d~bats, .t~, C:0~sei1 a ~dopté la résolution 780 (XXX)
dont tl a deJél ete questIon au paragraphe 201 ci-dessus,
tendant à faciliter l'accessibilité, le rassemblement et
l'.analyse de toutes les données et renseignements pos­
SIbles sur cette question, ainsi que l'étude et l'analyse
de l'ensemble des mouvements de capitaux, particulière­
ment en ce qui concerne les pays insuffisamment déve-
loppés. .

INDUSTRIALISATION ET PRODUCTIVITÉ38

219. A sa vingt-neuvième session, le Conseil était
saisi du quatrième rapport concernant les progrès réalisés
dans le programme de travail sur l'industrialisation
(E/332839 ), établi par le Secrétaire général en appli­
cation de la résolution 597 A (XXI), et qui comprenait
également des propositions concernant les travaux futurs
dans ce domaine, soumises par le Secrétaire général en
application de la résolution 709 A (XXVII); d'une
note du Secrétariat destinée à permettre au Conseil

37 ElAC.6/SR.289; E/SR.1l32.
38 Voir aussi, plus loin, par. 628.
39 Documents officiels du Conseil économique et social vingt­

neuvième session, Annexes, point 6 de t'ordre du jour:



rld'étudier plus facilement la possibilité de créer une com­
mission du développement industriel (E/L.8S1 )40; du
troisième numéro du Bulletin de l'industrialisation et de
la productivité.J1,. et de plusieurs études rédigées par le

! Secrétariat conformément au programme de travail
, (E/L.855).

220. Le débat42 a essentiellement porté sur deux
questions: celle de la création d'un organe subsidiaire
du Conseil chargé de traiter des problèmes du dévelop­
pement industriel, et celle du programme de travail sur
l'industrialisation. La première de ces questions a été
portée devant le Conseil en application de la résolution
1431 (XIV) de l'Assemblée générale, qui recomman­
dait au Conseil d'étudier la possibilité de créer prochaine­
ment une commission du développement industriel.

221. De l'avis de plusieurs membres, l'Assemblée
générale n'avait pas précisé la forme à donner au nouvel
organisme. Le Conseil, pleinement responsable des ques­
tions relatives à la création de ses organes subsidiaires,
était libre de choisir entre un comité permanent, une
commission technique ou un groupe consultatif d'ex­
perts. La plupart des membres de ce groupe préfé­
raient la première solution: en créant un comité per­
manent, estimaient-ils en effet, le Conseil indiquerait
que les fonctions du nouvel organe consisteraient essen­
tiellement à aider le Conseil à arrêter des principes
directeurs. Les travaux d'un comité permanent seraient
plus étroitement intégrés à ceux du Conseil que ceux
d'une commission technique (c'est le cas par exemple
du Comité de l'assistance technique, auquel le nouvel
organe ressemble par certains côtés). En outre, un co­
mité permanent serait un organe intergouvernemental
dont les membres siégeraient en qualité d'experts mais
représenteraient aussi leurs gouvernements respectifs.
Une commission ne pourrait comprendre qu'un seul
représentant de chaque délégation, alors que le comité
pourrait grouper des délégations composées de plusieurs
experts hautement qualifiés. Un comité, enfin, pourrait
être créé plus rapidement qu'une commission. D'autres
membres de ce groupe, tout en préférant la troisième
solution, se sont déclarés prêts à se ranger à la première,
qu'ils considéraient comme une solution de compromis.

222. Pour d'autres membres du Conseil, le seul
moyen d'appliquer correctement la résolution 1431
(XIV) de l'Assemblée générale était de créer une COlll­

mission technique, c'est-à-dire un organisme mieux
équipé pour servir les intérêts des pays sous-développés.
L'Assemblée générale risquerait de critiquer sévèrement
une décision du Conseil tendant à créer un comité. Cer­
tains pays ne donneraient à cet organisme qu'une valeur
provisoire et pourraient soulever la question de créer
par la suite un organisme plus indépendant et doté de
responsabilités plus vastes. Pour ces représentants, ni le
comité que l'on se proposait de créer, ni son mandat,
n'étaient suffisants pour remplir l'importante mission
de l'ONU dans le domaine de l'industrialisation, mission
dont l'importance justifierait amplement la création d'une
institution spécialisée.

223. Un autre groupe de membres, enfin, pensaient
qu'un comité permanent ou une commission technique
satisferait avec une égale efficacité les besoins des pays
sous-développés. Certains d'entre eux, cependant, te­
naient absolument à ce que des experts siègent au sein

40 Ibid., point 7 de l'ordre du jour.
41 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:

60.II.B.1.
42 EjSR,1102 à 1105, 1109 et 1111; EjAC.6jSR,274 à 277

et 279.
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de ce nouvel organe. D'autres ont souligné que la
création d'un comité permanent n'empêcherait pas de
convoquer, à la demande du comité ou du Secrétaire
général, un groupe consultatif restreint chargé de pré­
senter des recommand~tions relatives au programme de
travail sur l'industrialisation. Quant à la question de la
représentation, chaque gouvernement serait libre de
choisir, en fonction de sa propre organisation et du
niveau de son développement industriel, d'être repré­
senté par des personnes exerçant des fonctions de pre­
mier plan dans la planification ou la réalisation de leur
développement économique national ou par des spécia­
listes des questions d'industrialisation.

224. Les membres du Conseil se sont accordés à
reconnaître que la composition du nouvel organe devrait
être plus étendue que celle du Conseil lui-même et tenir
dûment compte du principe de la répartition géogra­
phique. Pour certains, toutefois, il ne fallait pas donner
une représentation égale aux pays industrialisés et aux
pays moins industrialisés, car ce serait favoriser les
premiers, qui ne représentent que l'Europe et l'Amé­
rique du Nord, alors que les autres couvrent trois con­
tinents. Il conviendrait d'assurer une représentation
adéquate des pays sous-développés, le développement in­
dustriel de ces pays étant le but principal du comité.
D'autres représentants, enfin, se sont opposés à l'ad­
mission des Etats membres des institutions spécialisées,
étant donné que certains Etats ont pu faire partie de ces
institutions tandis que d'autres n'y ont pas été admis.

225. Les membres du Conseil ont reconnu que le
comité envisagé ne devrait en aucune façon empiéter sur
les activités des commissions économiques régionales;
il devrait aider le Conseil à maintenir la liaison entre
les activités qu'exercent, dans le domaine de l'indus­
trialisation, toutes les organisations faisant partie du
groupe des Nations Unies et les autres organismes
travaillant dans le même domaine.

226. A l'issue du débat, le Conseil a adopté la réso­
lution 751 (XXIX) aux termes de laquelle elle a créé,
à titre permanent, un Comité du développement in­
dustriel, composé des 18 membres du Conseil et de six
membres supplémentaires choisis parmi les Etats Mem­
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées ou de l'Agence internationale
de l'énergie atomique, en tenant dûment compte du prin­
cipe de la répartition géographique et de la représenta­
tion adéquate des pays sous-développés. Le Comité, qui
est autorisé à siéger, avec l'approbation du Conseil,
pendant que le Conseil n'est pas en session, est chargé
de donner au Conseil des avis sur les questions touchant
l'accélération, par les pays peu industrialisés, de leur
développement industriel; à ce effet, le Comité: a) exa­
minera pour le Conseil le programme de travail dans
le domaine de l'industrialisation et fera des recommanda­
tions concernant son développement ultérieur; b) or­
ganisera, proposera, et encouragera des études et cycles
d'étude portant sur certaines techniques et méthodes
précises, notamment les questions de production, de
gestion, de distribution, d'écoulement des produits,
d'établissement des programmes économiques, et les
questions financières, fiscales et administratives; c) en­
treprendra, proposera ou encouragera le rassemblement,
l'évaluation et la diffusion des renseignements fournis par
ces études et d'autres renseignements touchant l'indus­
trialisation; d) exercera toutes autres fonctions appro­
priées que le Conseil pourra, le cas échéant, lui confier.

227. Après quelques échanges de vues, les membres
du Conseil ont décidé d'élire les six membres supplé-



mentaires du Comité à la vingt-neuvième session. Ont
été élus l'Inde, le Mexique, le Pakistan, le Pérou, la
République arabe unie et la Yougoslavie.

228. A la trentième session, le Conseil a décidé-la
que le Comj~~ se réunirait le 27 mars 1961 et que le
mandat d.~s six membres élus à la vingt-neuvième
session commencerait à courir à compter du 1er janvier
1961.

229. Pour ce qui est du programme de travail sur
l'industrialisation, la plupart des membres du .conseil
o~t apP!o~lvé dans l'ensemble les propositions du Secré­
taIre general pour 1960-1961, dans le domaine de la
recherche cOlUme cn ce qui concerne l'appui technique
des opérations des Nations Unies dans le ~ecteur in­
dustriel. On a proposé, cependant, de consacrer essen­
tiellement le programme à l'étude des problèmes géné­
raux que posent les principes et les mesures à appliquer
au développement industriel, en les abordant sous l'angle
macroéconomique au lieu de reprendre les études in­
dustriel!es plu~ li,!lit~es.et pl~l~ tec!miques sur lesquelles
le Secretariat lIlSlstalt Jusqu a present, et auxquelles il
a continué de donner une place de choix dans ses pro­
positions sur les travaux à venir.

230. Pour d'autres délégations, par contre, les études
microéconomiques répondent mieux aux instructions de
la résolution ï09 A (XXVII). L'intérêt d'études portant
par exemple sur l'utilisation de modèles pour la plani­
fication à long terme dans les pays sous-développés, les
mét~lode~ à s~ivre pour l'évaluation économique des
projets mdustnels et connexes, et la demande à 10nO'
tc!me de matériel industriel dans les pays sous-dévelop~
pes est contestable, vu la nature purement théorique
de ces études.

231. D'autres représentants ont fait remarquer que
l'on s'était efforcé jusqu'à présent de maintenir, dans
le programme de travail, un équilibre entre les études
macroéconomiques et les études microéconomiques, et
que c'ét~it l~ ~ffecth'ement l'attitude à adopter, car on
ne sauraIt neghger les unes aux dépens des autres.

232. Parmi les travaux proposés par le Secrétaire
général, quelques-uns ont retenu tout particulièrement
l'attention d'un grand nombre de représentants: il s'agit
notalllment de l'étude des problèmes de l'utilisation de
matériel industriel dans les pays sous-développés et de
certaines études portant sur l'établissement des pro­
grammes d'industrialisation. On a également insisté sur
l'importance qu'il y a à entreprendre rapidement l'exé­
cution du projet relatif au rassemblement, à l'analyse et
à la diffusion des données sur l'expérience acquise en
ce qui concerne l'assistance technique multilatérale, ré­
gionale, bilatérale et nationale dans le domaine de J'in­
dustrialisation et des ressources en énergie, que le
Conseil avait chargé le Secrétaire général d'entrepren­
dre dans sa résolution ï40 C (XXVIII). L'étude des
mesures destinées à faciliter la fourniture de matériel
amc pays sous-développés a également été recommandée
comme méritant une haute priorité.

233. Lors du débat sur le programme de travail, le
Conseil n'a pas perdu de VUe la question du mandat de
son nouvel organe subsidiaire chargé des questions de
développement industriel. Il a paru à certains membres
que le Conseil devrait le guider fermement vers l'éta­
blissement d'un programme de travail à plus long terme.
Pour d'autres, le nouvel organisme ne devr:,it pas être
trop limité par son mandat, et devrait avoir la possi­
bilité d'effectuer des études dans les domaines qui lui

" E/SR1132.

28

semb!eront le plus approprié. Plusieurs membres ont
suggéré que le Secrétaire général présente de nouvelles
propositions pour un programme de travail à plus long
terme et plus vaste. Le représentant du Secrétaire
général a fait remarquer que le Secrétariat se trouverait
une fois de plus dans une situation assez difficile, ayant
proposé un programme de travail dans le domaine de
l'industrialisation que le Conseil n'aurait pas entièrement
accepté sans l'avoir pour autant rejeté; il a ajouté que
le Secrétariat devait considérer les recommandations
du Comité consultatif, avec lequel il avait étroitement
coopéré, comme un point de départ.

234. A l'issue du débat relatif au progranlme de tra­
vail, le Conseil a adopté une résolution [757 (XXIX) l
dans laquelle il félicitait le Secrétaire général des travaux
effectués jusqu'alors dans le domaine de l'industriali­
sation ; approuvait les propositions du Secrétaire général
relatives au programme de travail de 1960-1961, à
mettre en œuvre avec les ressources qui sont actuelle­
ment disponibles ou que l'on peut raisonnablement
escompter; et priait le Secrétaire général de soumettre
des propositions concernant un programme de travail
d'une plus vaste portée et à plus long terme dans le
domaine du développement industriel, en indiquant, le
cas échéant, les incidences financières de ce programme
et en tenant compte du rapport du Comité consultatif
chargé d'étudier le programme de travail dans le do­
maine de l'industrialisation, aux fins d'examen par le
Comité du développement industriel et, à la lumière du
rapport du Comité permanent, par le Conseil lors de sa
trente et unième session.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES ENERGÉTIQUES

Ressources hydrauliques

235. A sa vingt-neuvième session, le Conseil écono­
mique et social était saisi du premier rapport biennal
du Centre de mise en valeur des ressources hydrauliques
(E/3319U ), présenté conformément à la résolution
675 (XXV) du Conseil pour rendre compte des progrès
accomplis. Ce rapport traitait de la création et des fonc­
tions du Centre, de l'organisation de la coordination
et de l'action concertée, et de l'état d'avancement des
projets. Il contenait en outre des recommandations con­
cernant les travaux futurs et, en annexe, un résumé des
travaux entrepris par les divers organismes des Nations
Unies qui se sont intéressés à cette question. On y
eXalllinait notamment les projets relatifs aux techniques
d'étude des ressources en eau, à l'évaluatir'n du débit
des cours d'eau, à la terminologie des ressources hydrau­
liques, à la mise en valeur des ressources en eaux souter­
raines, aux problèmes que pose la pollution des eaux
et au développement des bassins fluviaux. On y signalait
aussi un certain nombre d'autres problèmes jugés prio­
ritaires. Ainsi, il serait nécessaire d'entreprendre des
enquêt~~ n'!'tionales ~ur les. ress~ ..üces hydrauliques et
leur utlhsatIon, ce qUI constItueraIt un premier pas vers
une solution générale de la question des ressources
hydrauliques, dans la perspective du développement éco­
nomique passé et à venir. Un autre problème concerne
les bassins fluviaux internationaux; on a estimé qu'il
conviendrait de faire des enquêtes préliminaires sur
certains !Jassins fluviaux, en mmmençant par une étude
des servIces gouvernementaux qui s'occupent déjà des
divers aspects et objectifs de la mise en valeur des res­
sources hydrauliques dans l'aire de drainage considérée.

•• Documents officiels du Conseil économique et social 'lIÎngt-
neuvième session, Supplément spécial. '
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On proposait en outre de confier au Centre le soin de
faire une étude sur l'utilité et le coût de l'eau selon
l'usage auquel elle est destinée, afin de fournir des indi­
cations aux administrateurs et aux responsables dont dé­
pend l'élaboration de la politique en matière de res­
sources hydrauliques, y compris la répartition de l'eau
dans les régions où elle est rare. Enfin, l'attention du
Conseil était attirée sur la nécessité d'entreprendre une
étude des aspects économiques de la déminéralisation de
l'eau saumâtre ou de l'eau de mer et en particulier de
déterminer les zones et les conditions dans lesquelles ce
procédé présente un intérêt économique.

236. Au cours du débat45, certains membres du
Conseil ont félicité le Centre de mise en valeur des
ressources hydrauliques de son premier rapport ~t ont
exprimé leur satisfaction devant les progrès accomplis.
Certains représentants ont souligné l'importance du rôle
que pourrait jouer le Centre comme organe de coordi­
nation et ont noté avec approbation qu'il se proposait de
développer :·~s relations avec d'autres organismes gou­
vernementaux ou privés travaillant dans le même
domaine.

237. A propos du paragraphe dans lequel le Centre
insiste sur la nécessité de rassembler, au moyen d'études
des ressources hydrauliques, les faits à partir desquels
on pourra formuler et appliquer une politique, on a
suggéré de lui confier la rédaction d'un manuel où
seraient définis des critères et des normes pour l'élabo­
ration des projets de mise en valeur des ressources
hydrauliques. Il pourrait rédiger ultérieurement des
manuels du même genre sur d'autres projets comme les
canaux, les barrages et les ouvrages de protection contre
les inondations.

238. Certains représentants ont insisté tout parti­
culièrement sur la recommandation du Centre concer­
nant l'étude générale de certains bassins fluviaux inter­
nationaux. On a estimé que ces études seraient très
utiles pour beaucoup de p'lYS sous-développés. Un repré­
sentan~ a. toutefois exprimé des doutes sur le rôle que
pourraIt Jouer le Centre en ce qui concerne le droit
international applicable aux neuves communs à plusieurs
pays.

23~. On a également émis l'opinion que les études
~hé~mques,. tout en ayant une certaine importance,
etaIent m0111S urgel'tes que des travaux fondés sur l'ex­
périence acquise dans les diverses régions du monde,
dont les pays sous-développés devraient pouvoir pro­
fiter. !Jn. a recom~a!1d~ aussi de con!inuer à convoquer
des reUl110ns de speCIalIstes des problemes courants déjà
résolus par les pays plus évolué~·.

240; A .l'issue de la discussion, le Conseil a adopté
une resolutlon [759 (XXIX)] dans laquelle il félicitait
le Ce!ltr.e,de ses premiers travaux, approuvait l'ordre
de prIOrIte des travaux futurs exposé au chapitre IV du
rapport biennal, maintenait également l'ordre de priorité
prévu dans sa résolution 675 (XXV) et recommandait
au Centre de faire une place, dans son programme de
travail, à l'élaboration de normes et de critères pour la
mise au point et l'étude de projets relatifs aux ressources
hydrauliques.

Conférence sur les sources nouvelles d'énergie
241. A sa trentième session, le Conseil était saisi

d'un rapport (E/3371411 et Add.1 et 2), préparé par lp

45 E/AC.6/SR.274, 277, 278; E/SR.1111.
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Secrétaire général en application de la résolution 710 A
(XXVII) du Conseil. Ce rapport décrivait les pré­
paratifs faits par le Secrétaire général en vue de la réu­
nion d'une conférence des Nations Unies qui étudierait
l'énergie solaire, l'énergie éolienne et l'énergie géo­
thermique, considérées spécialement du point de vue de
leurs applications. Il indiquait que la conférence devait
se tenir en Europe du 21 au 31 août 1961 et exposait
les résultats des trois réunions préliminaires d'experts
qui avaient eu lieu à Madrid du 23 au 28 i~lai, à Grenoble
du 14 au 17 juin et à Rome du 27 juin au 2 juillet 1960
respectivement. Ces réunions avaient amené à modifier
le libellé des diverses questions à inscrire à l'ordre du
jour de la conférence et avaient arrêté une série de
directives à l'intention des participants qui voudraient
présenter des communications sur telle ou telle question.
Le rapport expliquait aussi que l'on se proposait de
tenir simultanément deux séries de séances pendant la
conférence, l'une consacrée aux nouvelles sources pro­
ductrices <le courant, et l'autre aux autres usages de
l'énergie solaire. Enfin, on envisageait que quatre caté­
gories de participants assisteraient à la conférence: des
fonctionnaires ou des personnalités choisies par !e gouver­
nements des divers Etats Membres, des spécialistes choi­
sis pour rédiger des communications ou présider aux dis­
cussions, des représentants de l'ONU et des institutions
spécialisées, et enfin des représentants des organisations
internationales intéressées et des sociétés "avantes.

242. Au cours du débat47, des membres du Conseil
se sont déclarés satisfaits des préparatifs faits en vue
de la conférence. On a pleinement reconnu l'impor­
tance des sources nouvelles d'énergie, notamment dans
les régions peu développées où les ressources classiques
font défaut ou lorsque l'uti.1isation de ces ressource~

serait trop onéreuse. Certaines délégations qui, dans le
passé, avaient douté de l'intérêt de la conférence ont
indiqué qu'elles avaient changé d'avis. En ce qui' con­
cerne les participants à la conférence, plusieurs membres
ont c;xpril?é l'op~nion qu'il serait s?~haitable que les
fonctIonnaIres agIssent en leur qualIte de spécialistes
plutôt qu'en tant que représentants de services gouverne­
me1?taux: les échanges de vues et d'expérience seraient
vraIsemblablement plus constructifs ainsi. On a proposé
que les pays peu développés utilisent les bourses offertes
au titre des programmes d'assistance technique des
Nations Unies pour aider leurs techniciens à participer
à la conférence. Certains membres ont indiqué qu'ils ne
voyaient pas d'objection à cette proposition à condition
qu'elle ne signifie pas l'abandon des principes régissant
normalement l'assistance technique.

243. Au cours du débat, l'observateur de l'Italie a
offert, au nom de son gouvernement d'accueillir la
conférence. '

244. Le Conseil a adopté à l'unanimité une résolu­
ti~n [7!9, (XX~~)] dans laquelle il félicitait le Secré­
taIre general pour son rapport et prenait note avec
sa~isfactio.n de~ .résulta~s des réunions d'experts, approu­
vaIt. les. dISpOSItIons prevues J?our la conférence qui doit
av~tr lI~u d~ 21 au. 31 aout 1961, et acceptait avec
satisfaction 1offre fatte par le Gouvernement italien.
Le Conseil appela:~ l'attention des gouvernements des
Etats Membres et tout spécialement celle des gouverne­
ment~ des pays sous-développés sur les facilités que leur
o!fr~t1ent le~ progr~mmes d'assistance technique des
Natl.ons Unies pour 1octroi de bourses et d'autres formes
i'assistance qui leur permettraient de tirer profit de
la conférence. Enfin, il invitait le Secrétaire général à

47 E/AC.6/SR.288; E/SR.1132.



faire rapport à sa trente-troisième session sur les
travaux et les résultats de la conférence.

Ressource.s pétrolières

245. A sa vingt-neuvième session, le Conseil était
saisi également d'un rapport du Secrétaire général sur
les ressources pétrolières (E/3324411 ). Dans ce rapport,
qui donnait suite à la demande formulée par le Conseil
dans sa résolution 740 B (XXVIII), on trouvait des
renseignements sur les Üudes faites jusqu'alors par
l'Organisation des Nations Unies et ses organes sub··
sidiaires, un exposé du programme d'assistance tech­
nique et de développement nùs en Cruvre sous les aus­
pices de l'ONU dans le domaine Q"S ressources pétro­
lières, conformément à la résolution 1425 (XIV) de
l'Assemblée générale, et des suggestions concernant les
travaux qu'il serait possible d'entreprendre dans l'avenir.
En outre, le Secrétaire général a soumis au Conseil les
comptes rendus des débats que l'Assemblée générale
avait consacrés à la question des ressources pétrolières,
à sa quatorzième session49•

246. Au cours des débats du Cunseillio, on a ex­
primé l'opinion qu'en raison dè l'importance de la
question, on devrait demander au Secrétaire générai. de
poursuivre son étude ct de rassembler tous les rensei­
gnements disponibles pour que l'Assemblée générale en
prenne connaissance à sa quinzième session. Plusieurs
représentants ont proposé que la coopération interna­
tionale en vue de la mise en valeur des ressources pétro­
lières porte désormais principalement sur le recrutement
et la formation de personnel local qualifié, aux différents
niveaux, sur la fourniture et la fabrication de matériel
pour l'extraction, le raffinage et le transport du pétrole
dans les pays sous-développés, ainsi que sur l'échange
de renseignements et de conseils pratiques sur l'extrac­
tiŒ1 et le raffin~.ge du pétrole. Ils ont proposé en outre
de pi+~r le Secrétaire général de transmettre son rap­
port (El3324) aux gouvernements et de les consulter
sur les pos:5ibilités de coopération et d'aide internatio­
nales par l'intermédiaire de l'Organisation des Nations
Unh~s dans les domaines énumérés plus haut, d'inviter
les institutions spécialisées compétentes à indiquer dans
quelle mesure elles pourraient contribuer à aider les
pays sous-développés à exploiter leur industrie et leurs
ressources pétrolières en général, et de prier le Secré­
taire général de E'oumettre à l'Assemblée générale, à
sa quinzième session, les observations des gouverne­
ments et les rapports des institutions spécialisées.

247. D'autres représentants ont estimé que cette
proposition était assez semblable à de précédents projets
de résolution que ni l'Assemblée ni le Conseil n'avaient
approuvés.

248. A la fin " èébat, le Conseil a adopté une réso­
lution [758 (XXIX)] dans laquelle il notait avec
satisfaction que l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées avaient été en mesure de donner
suite aux demandes adressées jusqu'ici par les Etats
Membres concernant des études ou des réunions consa­
crées à des problèmes communs, ainsi qu'aux demandes
d'assistance technique ou d'assistance directe de nature
plus particulière visant à hâter la mise en valeur des
ressources pétrolières dans les pays sous-développés;
constR.tait avec satisfaction que le Secrétaire général

48 Dqcuments officiels dl' Conseil économique et social,
vingt-neuvième session, Annexes, point 6 de l'ordre du jour.

49 Docltmellt~· officiels de l'Assemblée générale, quatorzième
session, Deu.1;ième Commissio1~, 613èm~, 621ème, 633ème et
636ème séances.

~~ E/AC.6/SR.280, 281; E/SR.llll.
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avait donné, dans son rapport, l'assurance que l'Orga­
nisation des Natior.s Unies et les institutions spécia­
lisées étaient en mesure de continuer à répondre aux
demundes d'a'Ssistance de cet ordre formulées par des
Etats Membres; prenait acte des conclusions du rapport
selon lesquelles les Etats Membres jugeraient peut-être
utile d'accorder une attention accrue à la mise en valeur
des reSSOl1rces pétroiières dans les pays sous-développés,
ainsi qu'à la form üion plus poussée de techniciens du
pétrole, à la fourniture de laboratoires et d'autres moyens
de formation, et aux problèmes de l'utilisation ration­
nellf' des combustibles, et notait que les commissions
é..nomiques régionales, lorsqu'eUes l'avaient jugé ap­
proprié et à la demande de leurs membres, avaient
inscrit l'étude desdits problèmes à leurs programmes
de travail passés ou à venir. Le Conseil invitait le Secré­
taire général et le Président-Directeur du BAT à con­
tinuer de fournir une assistance aux gouvernements
qui le demanderaient, dans les mêmes conditions qu'ac­
tudlement, et à organiser des cycles d'étude sur les
techniques de la mise en valeur des ressources pétro­
lières, avec la coopération ries institutions spécialisées;
il exprimait l'espoir que les organisations non gouverne­
mentales et les or~anisations privées compétentes
seraient invitées à participer à ces cycles d'étude, Enfin,
le Conseil priait le Secrétaire général de porter à son
3ctention toute augmentation sensihle du volume des
demandes de services d'experts pétroliers présentées
par des pays sous-développés et r.l1xquelles les moyens
et programmes existants ne permettaient pas de répon­
dre d'une manière satisfaisante.

Rapp01·t de la Commission des Nations Unies
pour la sOl/verainetâ permanente

sur les ressources naturelles

249, Par sa résolution 1314 (XIII), relative au
point de l'ordre du jour intitulé "Recommandations con­
cernant le respect, sur le plan international, du droit
des peuples et des natio113 à disposer d'eux-mêmes",
l'Assemblée générale a décidé de créer une commission
chargée de procéder à une enquête approfondie sur la
situation de la souveraineté permanente des peuples et
des nations sur leurs richesses et leurs ressources natu­
l'eUes et de formuler, le cas échéant, des recommanda­
tions tendant à la renforcer. EUe a décidé en outre que,
dans cette enquête, il serait dûment ',.ll1 compte des
droits et des devoirs des Etats conformément au droit
international et du fait qu'il importe d'encourager la
coopération internationale en matière de développement
économique des pays sous-rléveloppés. La Commission
a été priée de présenter un rapport au Conseil écono­
mique et social.

250. La Commission est composée de neuf membres:
Afghanistan, Chili, Etats-Unis d'Amérique, Guatemala,
Pays-Bas, Philippines, République arabe unie, Suède et
Union des Républiques socialistes soviétiques. Elle a
tenu deux sessions, du 18 au 22 mai 1959 et du 16 février
au 17 mars 1960.

251. A sa première session, la Commission a décidé
de confier au Secrétariat la préparation d'une étude sur
l'état de la question de la souveraineté permanente des
peuples et des nations sur leurs richesses et leurs res­
sources naturelles et d'inviter les gouvernements, les
institutions spécialisées et les commissions économiques
régionales à fournir dans ce domaine des renseignements
qui seraie~t incorporés dans l'étude du Secrétariat.

252. A sa deuxième session, la Commission a exa­
miné l'étude préliminaire rédigée par le Secrétariat



(A/AC.97/5 et Add.l). Elle a adopté une résolution
(E/3334111, par. 13) dans laquelle elle a prié le Secré­
taire général, compte tenu des opinions exprimées par
les membres de la Commission, d'inviter les Etats
Membres et les institutions spécialisées à vérifier la
documentation figurant dans l'étude préliminaire, et à
communiquer de nouveaux renseignements pertinents,
en ce qui concerne les questions de leur ressort. Elle
a en outre prié le Secrétaire général de préparer, compte
tenu de ces renseignements, un texte revisé de l'étude
que la Commission examinerait à sa session suivante et
de faire figurer dans l'étude revisée des références
appropriées aux décisions, rapports et études de l'Or­
ganisation des Nations Unies sur les droits et les devoirs
des Etats en droit international et sur la coopération
internationale en vue du développement économique des
pays sous-développés. La Commission a exprimé l'espoir
que les Etats IVlembres qui ne l'avaient pas encore fait
communiqueraient aussitôt que possible les renseigne­
ments voulus.

253. Les opinions exprimées par les membres de
la Commission ont été résumées dans le rapport d'acti­
vité sur les travaux de la Commission (E/3334-A/
AC.97/8) présenté au Conseil ~ sa vingt-neuvième
session. La Commission compte tenir sa troisième session
à la fin du mois d'avril 1961 pour examiner la version
revisée de l'étude du Secrétariat. Elle soumettrait son
rapport définitif au Conseil pOUT sa trente-deuxième
session.

254. A sa vingt-neuvième session52, le Conseil a pris
acte, sans débat, du rapport d'activité de la Commission.

COOPÉRATION INTERNATIONALE
EN MATIÈRE DE CARTOGRAPHIE

255. A sa vingt-neuvième session, le Conseil était
saisi du rapport du Secrétaire général sur la coopération
internationale en matière de cartographie (E/3339 et
Add.l53) établi en application de la résolution 714
(XXVII), relative à la convocation d'une troisième
conférence cartographique régionale des Nations Unies
pour l'Asie et l'Extrême-Orient, et de la résolution
715 B (XXVII) concernant les projets d'amendements
aux spécifications actuelles de la Carte internationale du
monde au millionième (CIM).

256. Au cours du débat54, les membres du Conseil
se sont généralement déclarés en faveur de l'organisation
d'une troisième conférence et ont été heureux d'ap­
prendre que le Gouvernement thaïlandais proposait
d'accueillir cette conférence à Bangkok au cours du
dernier trimestre de 1961 (E/3339, par. 5). Le Conseil
a adopté une résolution [761 A (XXIX) 1pl' - laquelle
il priait le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires pour organiser la conférence en conséquence
et d'assurer notamment l'établissement d'un ordre du
jour provisoire d'après les propositions émises par les
gouvernements, ainsi que l'envoi d'invitations aux gou­
vernements des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres des institutions spécialisées
et aux organisations intergouvernementales intéressées.

257. On a également proposé de convoquer une con­
férence cartographique régionale des Nations Unies pour
l'Afrique, cette région ayant plus que toute autre besoin

51 Documents officiels du Conseil écollomique et social, villgt­
lleuvième session, Anlle.t'es, point 9 de l'ordre du jour.

52 E/SR.llD8.
53 Docll. lents officiels du Conseil économique et social, vingt­

trcllvième session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour.
54 E/AC.6/SR.281, 283; E/SR.ll11.
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de données cartographiques de base et requérant une
assistance considérable pour effectuer les travaux de
levés nécessaires. Les conférences .::artographiques ré­
gionales pour l'Asie et l'Extrême-Orient et les confé­
rences cartographiques panaméricaines ont permis aux
pays participants d'échanger des renseignements et des
données techni1ues extrêmement précieux; le succès de
ces conférences rend encore plus souhaitable la convo­
cation d'une réunion semblable en Afrique.

258. Dans sa résolution 761 B (XXIX), le Conseil
a prié le Secrétaire général d'entamer des consultations
avec les gouvernements des Etats membres de la Com­
mission économique pour l'Afrique ainsi qu'avec les
institutions spécialisées compétentes et, le cas échéant,
d'autres organisations internationales, sur l'opportunité
de convoquer une conférence cartographique régionale
pour l'Afrique et sur le lieu de réunion et l'ordre du
jour de cette conférence. Le Conseil a également prié le
Secrétaire général de faire rapport au Conseil, lors de
sa trente et unième session, sur les résultats de ces
consultations.

259. Lors du débat sur la Carte internationale du
monde au millionième55 (CIM), les membres du Conseil
ont approuvé le passage du rapport du Secrétaire
général (E/3339, par. 15), dans lequel il est dit que les
divers organismes intéressés continuent d'étudier la
question de la coordination des spécifications applicables
aux deux cartes internationales au millionième (CIM
et CAM) et qu'il serait souhaitable d'obtenir un accord
général des parties intéressées, y compris les principaux
services de publication, avant que le Conseil adopte une
décision sur les amendements aux spécifications.

260. On a noté, en particulier, que les réponses des
gouvernements montrent la nécessité d'assouplir les
spécifications des séries de la CIM. En outre, certains
membres ont estimé que, conformément à la recom­
mandation émise par l'OACI, la question des modifi­
cations à apporter à la Carte internationale du monde
devrait être examinée par une conférence internationale.
La conférence devrait réunir les Etats signataires de la
Convention relative à la Carte internationale du monde
au millionième, les représentants des orgarl1",ations scien­
tifiques et des institutions spécialisées intéressées, et
des spécialistes de la question. Il serait peut-être utile
de réunir un groupe d'experts qui seraient chargés des
travaux préparatoires.

261. Par sa résolution 761 C (XXIX), le Conseil
a prié le Secrétaire général d'entamer les consultations
voulues avec les gouvernements intéressés et les insti­
tutions spécialisées et autres organismes internationaux
compétents au sujet de la convocation, en 1962 au plus
tard, d'une conférence technique internationale qui étu­
dierait et, le cas échéant, reviserait les spécifications
applicables aux séries de la Carte internationale du
monde au millionième, et de faire rapport au Conseil,
lors de sa trente et ltnième session, sur les résultats de
ces consultations.

COOPERATIVES

262. A sa vingt-neuvième session, le Conseil a
examiné56 un rapport sur les études faites et l'assistance
fournie par l'Organisation des Nations Unies, l'OIT et
la FAO dans le domaine de l'action coopérativé7 qui

55 ElAC.6/SR.281, 283; E;'SR.llll.
56 ElAC.6/SR.278 et 279; E/SR.lll1.
57 Docllfnellts officiels dll COllseil économique et social, mngt­

1lel/vièllle session, Allllexes, point .s de l'ordre du jour, docu­
ment E/3321 et Add.l.



lui avait été soumis par le Secrétaire général conformé­
ment à la demande exprimée dans la résolution 649 C
(XXIII) du Conseil. Certains membres ont fait ob­
server, en y voyant une preuve de l'intérêt persistant du
Conseil, qu'il s'agissait là du troisième rapport général
dans lequel le Conseil traitait des coopératives en tant
qu'instrument structurel du développement économiqueliS•

Les représentants d'Etats dotés de systèmes économiques
différents et parvenus à des étapes diverses du dévelop­
pement économique et politique ont souligné la valeur,
dans certaines circonstances, de l'apport des coopéra­
tives au développement éc-onomique et au progrès scdal.
Entre autres conditions qu'ils jugeaient favorables au
développement du mouvement coopératif, plusieurs repré­
sentants ont souligné l'importance des programmes de
formation adéquats à l'intention des coopérateurs (or­
ganisés soit par le mouvement coopératif lui-même,
soit par une institution gouvernementale), et à l'inten­
tion des dirigeants élus et des employp3 des coopératives;
par ailleurs un cadre légal et administratif approprié
est essentiel. Les délégations de plusieurs pays où ces
conditions sont déjà remplies ont offert de mettre leur
expérience à la disposition des nations moins déve­
loppées. Dans sa résolution 760 (XXIX), le Conseil a
pris acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général, a félicité le Secrétaire général et les institutions
spécialisées intéressées de leurs activités dans le domaine
de l'action coopérative, a déclaré attendre avec intérêt
l'achèvement des études déjà entreprises, et a prié que
l'on continue de fournir l'assistance appropriée aux
gouvernements, en particulier à ceux de pays sous­
développés, sur leur demande, en vue de la création et
du développement de coopératives.

B

PROGRAMME D'ASSISTANCE TECHNIQUE
DES NATIONS UNIES*1I9

263. A sa trentième session, le Conseil a examiné60

le rapport du Secrétaire général sur le programme d'as­
sistance technique de l'Organisation des Nations Unies
(E/3366 et Cord et 361 ) où étaient décrits les travaux
entrepris en exécution des résolutions 200 (III), 304
(IV), 418 (V), 723 (VIII) et 926 (X) de l'Assemblée
générale. Le Conseil a pris également connaissance des
renseignements concernant les activités des Nations
Unies dans le cadre du Programme élargi d'assistance
technique, contenus dans le douzième rapport du Bureau
de l'assistance technique au Comité de l'assistance tech­
nique (E/333760), ainsi que des recommandations du
CAT (E/341962 ) sur ces rapports.

264. Le rapport du Secrétaire général (E/3366 et
Corr.I et 2) passait en revue les services fournis aux
gouvernements pendant l'année 1959. Conformément à

liS Les deux rapports précédents ont été publiés dans Le
progrès rural par l'action coopérative (publication des Nations
Unies, numéro de catalogue: 1954.II.B.2) et Documents offi­
ciels du Conseil économiqlle et social, vingt-troisième sessio1~,
Annexes, point 5 de l'ordre du jour, document E/2950.

• L'ordre du jour provisoire de la quinzième session de
l'Assemblée générale contient le point suivant: "Programmes
d'assistance technique".

/i9 Pour la question de l'assistance technique pour la lutte
contre l'abus des stupéfiants, voir plus loin, chap. V, sect. V.

60 E/TAC/SR.207 à 211; 213 à 214; 220; E/SR,1132.
61 Documents officiels du Conseil économique et social,

trentième session, Annexes, point 6 de l'ordre du j011.r.
62 Ibid., Supplément No 5.
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la demande du CAT, le rapport présentait, en un docu­
ment unique, toutes les formes d'assistance technique
de J'Organisation des Nations Unies. Ce rapport, qui
devait être examiné en même temps que le rapport
annuel du BAT au CAT, donnait un résumé des acti­
vités entreprises par l'ONU au titre du programme
ordinaire et du Programme élargi. Il contenait également
des états financiers et des tableaux statistiques complets,
y compris les tableaux relatifs à l'assistance technique
fournie dans le domaine de l'administration publique
qui, les années précédentes, faisait l'objet de rapports
distincts.

265. En présentant le rapport au CAT, le Com­
missaire des Nations Unies a l'assistance technique a
signalé (E/TAC/L.211) l'augmentation du nombre des
experts en fonctions et des bourses accordées. Il a attri­
bué cette amélioration à l'importance de plus en plus
grande que les gouvernements bénéficiaires prêtent à la
formation de leurs ressortissants et à l'aide que fournis­
sent les comités nationaux pour le recrutement. Le Com­
missaire a cependant signalé les difficultés qui, malgré
ces progrès, subsistaient dans le recrutement. Il a indi­
qué que les commissions régionales avaient joué un
rôle de plus en plus important dans l'élaboration des
programmes. Parlant du Fonds spécial, il a expliqué
quels étaient les rapports de cet organisme avec le
programme des Nations Unies, ainsi que les avantages
réciproques qui résultaient de cette collaboration. A
propos de la réorganisation du Secrétariat, le Commis­
saire a annoncé qu'elle avait déjà amené de nombreuses
améliorations tant dans les travaux des services admi­
nistratifs que dans ceux des services techniques. Il s'est
montré préoccupé de voir les ressources disponibles
continuer d'être insuffiSantes pour répondre à toutes
les demandes reçues.

266. l.u cours de la discussion, des délégations ont
dit qu'elles trouvaient encourageante l'augmentation du
nombre des experts en fonctions et des bourses accor­
dées, mais plusieurs représentants ont attiré l'attention
des membres du Comité sur l'importance sans cess~

croissante des besoins auquels il fallait faire face, outre
ceux auxquels répondaient les programmes actuels. On
a noté avec intérêt que les commissions économiques
régionales participaient de plus en plus aux travaux
d'assistance technique; en réponse aux questions qui lui
ont été posées à ce sujet, le Commissaire a expliqué que
cette participation consistait à mieux utiliser le per­
sonnel disponible, sans augmenter les effectifs. A propos
des services consultatifs, on a discuté de l'opportunité
de prolonger les missions d'experts le cas échéant et de
l'intérêt qu'il y aurait à .leur adjoindre dl. bons homo­
logues locaux. En ce qui concerne les programmes de
formation, un certain nombre de délégations ont jugé
particulièrement intéressants les projets dans lesquels
les services d'experts pouvaient être complétés par une
formation donnée sur place ou grâce à des bourses
d'études et d'observation à l'étranger. Plusieurs repré­
sentants ont exprimé le vœu qu'à l'avenir les services
d'experts et les possibilités de formation offerts à leur
pays soient davantage mis à profit.

267. Le Comité a félicité le Secrétariat des modifi­
cations apportées à la présentation du rapport confor­
mément aux demandes qui en avaient été faites à la
vingt-huitième session.

268. Sur la recommandation du CAT, le Conseil,
dans sa résolution 789 (XXX), a pris actll avec satis-

•
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faction du rapport du Secrétaire général (E/3366 et
Corr.1 et 3°).

ASSISTANCE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
~ MATIÈRE D'ADMINISTRATION PUBLIQUE·

269. A sa trE.'Dtième session, le Conseil a examiné8
"

un rappor provisoire du Secrétaire général sur l'envoi
de personnel d'exécution, de direction et d'administra­
tion (E/3370 et Corr.l811), qui lui était soumis con­
formément à la demande qu'il avait formulée à sa
vingt-huitième session.

270. Présentant le rapport au nom du Secrétaire
général, le Commissaire des Nations Unies à l'assistance
technique a déclaré que l'expérie'lce avait donné d'ex­
cellents résultats. Dans la pratique, on ne s'était heurté
à aucune difficulté pour trouver du personnel qualifié
ou pour le faire accepter par le personnel national et on
n'avait remarqué à aucun moment une tendance de ces
fonctionnaires internationaux à rester à titre permanent
dans les administrations nationales. Les pays bénéfi­
ciaires s'étaient montrés entièrement favorables au pro­
gramme et en appréciaient les résultats. Ils avaient été
unanimes à demander qu'on lui donne un caractère per­
manent. Le Commissaire a signalé que l'insuffisance des
ressources empêchait d'éntendre davantage la portée du
programme. Au 15 mai 1960, 167 demandes d'assistance
avaient été reçues. Il était nécessaire d'apporter le plus
grand soin à la mise en œuvre du programme pour
assurer une répartition géograpUque équitable du nom­
bre limité de fonctionnaires et de tenir compte de l'ordre
de priorité à observer.

271. Au nom du Secrétaire général, le Commissaire
a exprimé l'espoir que le programme serait poursuivi sur
une base continue et que l'on pourrait réunir des res­
sources en rapport avec les besoins.

272. Les membres du CAT, qui a examiné la ques­
tion au nom du Conseil, se sont en général déclarés
pleinement satisfaits du programme et de la manière
dont il était mis en œuvre. Certains membres qui, lors
des sessions précédentes, avaient exprimé quelques
doutes concernant le programme, ont dit que leurs
craintes n'avaient plus de raison d'être; d'autres en
revanche ont continué à contester l'opportunité d'em­
ployer du personnel international dans des administra­
tions nationales. De l'avis général, le caractère expéri­
mental du programme avait répondu au but que l'on
s'était proposé d'atteindre et le programme méritait
d'être poursuivi dans le cadre des activités d'assistance
technique de l'ONU.

273. Sur la proposition du CAT, le Conseil a adopté
une résolution [790 (XXX)] dans laquelle il recom­
mandait à l'Assemblée générale d'organiser le pro­
gramme d'envoi de personnel d'exécution, de direction
et d'administration sur une base continue dans le cadre
des programmes des Nations Unies. Le Conseil deman­
dait en outre à l'Assemblée générale d'examiner favo­
rablement la possibilité d'augmenter les ressources du
programme pour répondre aux demandes de plus en plus
nombreuses dont faisait l'objet cette forme d'assistance86•

63 Voir également ci-après, par. 634.
*Question faisant partie d'un point de l'ordre du jour pro­

visoire de la quinzième session de l'Assemblée générale.
64 E/TAC/SR.221, 223; E/SR.l132.
611 Docummts officiels dl' Conseil économique et social.

trentième session, AllneXeS, poi 6 de l'ordre du jour.
86 Voir également ci-après, par. 635.
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PROGRAMME ÉLARGI D'ASSIS\ANCE TECHNIQUE·

274. A la reprise de sa vingt-huitième sessionllT, le
Conseil avait autorisé le Bureau de l'assistance technique
à élaborer le Programme élargi d'assistance technique
pour 1961-1962 conformément aux procédures qui
avaient été proposées par le Bureau pour appliquer les
décisions prises par le Conseil dans sa résolution
735 (XXVIII) touchant la planification, l'approbation
et l'exécution du Programme sur une base de deux ans.

275. A sa trentième se~sion88, le Conseil était saisi
du rapport du Comité de l'assistance technique
(E/3312611 ) sur la session qui s'était tenue en novembre
et décembre 1959, session au cours de laquelle le Comité
avait approuvé les activités du Programme pour 1960 et
autorisé le BAT à allouer des fonds aux organisations
participantes pour la mise en œuvre des projets ap­
prouvésTO•

276. Le Conseil était également saisi du rapport
annuel du BAT au CAT (E/3337'll et Add.l) et des
rapports du CAT (E/3408 e~ E/3419811 ) sur la session
du Comité qui s'est tenue de juin à août 1960. Le Conseil
a noté que, pendant sa session, le CAT avait examiné
les rapports du BAT sur les procédures d'élaboration
des programmes à l'échelon national (E/TAC/96,
E/TAC/97) et sur les arrangements relatifs aux dé­
penses locales (E/TAC/98), une communication de
l'üACI concernant une augmentation du nombre des
projets régionamc: de l'üACI au titre du Programme
élargi (E/3376) et une communication du Secrétaire
général de l'UIT sur le montant des sommes dont
l'Union aurait besoin pour couvrir les dépenses d'admi­
nistration et 1(;s dépenses des services d'e:..écution néces­
saires pour soutenir ses activités dans les domaines de
l'assistance technique pendant la période 1961-1962
(E/TAC/99). Le CAT avait également étudié la ques­
tion de la répartition des dépenses d'administration et
des dépenses des services d'exécution entre les budgets
ordinaires des organisations participantes et le budget
du Programme élargi, et examiné la possibilité de mo­
difier l'appellation des programmes d'assistance tech­
nique.

Examen des activités de 1959
278. Le Comité de l'assistance techniq~te passait en

revue les activités du Programme en 1959 et notait que
les dépenses consacrées au Programme avaient été de
3 pour 100 inférieures à celles de l'année précédente,
les contributions volontaires ayant accusé une diminu­
tion de près de 1 million ùe doUars par rapport à 1958.
Ceci était d'autant plus décevant qu'il avait été prévu
que le Programme pour 1959 atteindrait un niveau plus
élevé que celui de 1958. Malgré cetb:: réduction inatten­
due des ressources disponibles, il avait été possible
d'aider environ 102 pays et territoires en 1959 et d'en­
treprendre de nouveaux projets dans presque tous les

*L'ordre du jour provisoire de la quinzième session de
l'Assemb~ée générale contient le point suivant: "Programme
d'assistance technique".

6'1 E/SR.I090.
68 E/TAC/SR.207 à 211; 213 et 214; 220, 224 et 225;

E/SR.1132.
69 Documents officiels du Conseil éCOllOmique et social,

trentième session, Anncj,'es, point 6 de l'ordre du jour.
70 Le 5 décembre 1959, l'Assemblée générale a confirmé,

dans sa résolution 1432 (XIV), l'allocation de fonds aux or­
ganisations participantes pour le Programme de 1960.

'll Documents officiels du Conseil économique et social,
trentième session, Supplément No 5.



domaines d'activité, et notamment beaucoup de projets
dans des p."l)'S d'Afri(tue en voie de développement ra­
pide. L'assistancl' pretée ù. l'Afrique avait augmenté
lé~èrement, mai~, ('n rai~on dl' la situation financière,
cet accroissement u'avait l;t~ ohtenu qu'au prix d'une
réduction correspondante de l'assistance fournie aux
autres régions. Le Comité se félicitait de constater que,
alors que pemlant trois nns le nombre de' bourses avait
diminué, le total dl's hourses accordées en 1959 avait
augmenté de 20 pour 100 environ; en revanche, le
nomhre des expert~ :wait dil,ninul' ainsi que l'assistance
prêt~e au titre dn Programml' ~ous la forml' de matl;riel
et de fourniturrs. I.e Comité relevait avec satisfactiOll
que ll's l'xperts pro"l'llaient dl' M pays différents et que,
dans une proportion importante, i1~ étail'nt recrutés
dans des pays qui fl'Ccvaient l'ux-mêmes une assistance
technique. Cl'rtains dl's ml'mhn's du Comité estimaient
toutefois qu'il serait pos~ihle d'élargir encore le champ
de recrutl'llll'nt: ils s'l'taient l'ga1l'ment déclarés prl'oc­
cupés par la diminution dl' l'aidc prêtée au titre du Pro­
gramme sous la forme dl' matl;rie1 et de fournitures.

2i9. En ce qui conccrne l'exanll'n critique du Pro­
granulle, plusil'urs nll'mhrrs du Comité s'étaÏl'nt félicités
de la façon ohjectivc et réalistl' dont le BAT avait
l'xaminé les al'tivitl'~ poursuivi('~ l'n t959 et du fait quc
tous ceux qu'intl're~~aicnt les al,tivités du Programme
accordaieut uue importance croissante à l'examen criti­
que du Programmc. On a"ait fait ohsern'r aussi que
l'assistancc tcchnique ne devait pas être considérée
comme une fin en soi, mais comme un moyen de mettre
les pays bénéficiaires mieux en mesure de développer
eux-mêmes leur économie.

2~O. Le Comité avait examiné les résultats préli­
minaires d'une vaste étude entreprise par le BAT sur
les instituts et centres de formation qui hénéficiaient
d'une assistance tcchnique au titre du Programme
élargi. Il notait que ces instituts de formation consti­
tuaient un moyen plus économique de dispenser une
formation technique que les bourses d'étude à l'étran­
ger. Toutefois. le Comité estimait que, malgré les
avantages évidents qu'il y avait à dispenser la formation
dans des instituts nationaux ou régionaux, le hesoin
des moyens de formation existant à l'étranger se ferait
encore'grandement scntir et qu'en fin de compte les
deux méthodes se ré"éleraient complémentaires.

281. Le Comité se félicitait des étroites relations
de travail qui avaient ét~ étahlies entre le Programme
élargi et le Fonds spécial et qui ressortaient avec évi­
dence de l'emploi commun fait des services des repré­
sentants résidents du DAT et de la création d'un
service administratif commun au Siège72,

282. Au sujet des opinions exprimées par le CAC
touchant le rôle et les statuts des représentants rési­
dents (E/336873, par. 9), le Comité reconnaissait que
la formation, en peu de temps, d'un certain nombre
d'Etats nouveaux en :\frique obligerait à nommer un plus
grand nombre de représentants résidents qui, dans les
premiel's temps de l'inclépendance de ces Etats, auraient
un rôle particulièrement important à jouer. Le Comité
soulignait la nécessité de garder une représentation de
qualité en recrutant des hommes et des femmes d'une
compétence exceptintmelle et d'un jugement mûr. Cer­
tains memhres avaient jugé qu'il serait souhaitable
d'augmenter quelque peu la rétribution qui leur était
assurée, d'améliorer les conditions dans lesquelles les

72 Voir également ci-aprèg, par. 306.
73 DOClltllCllts officiels dll Conseil économiqlle et social,

trentième sessiVll, Anne.\'es, point 3 de l'ordre du jour.

représentants résidents s'acquittaient de leur mission,
l't aussi de renforcer l'npp."lreil administratif sur lequel
ils pouvaient s'appu)'er dans l'exercice de leurs fonc­
tionsT".

283, Dans sa résolution 784 (XXX), le Conseil a
pris acte avec sntisfaction du rapport du BAT au CAT
(E/3337 l't Add.l).

Situation fitlondè'rc d.. Program",e

2~4. Le Comité constntait avec regret qu'en 1959
Il' niveau des contributions était, pour ln première fois,
inférieur à cl'1ui de l'mmée précédente. On s'nttendnit
à ce que les contrihutions pour 1960 soient de 12 pour
100 supérieures à celles de 1959. Cet accroissement des
fl'ssourCl'S disponihles avait permis d'autoriser les orga­
nisations participantes à engager des dépenses corres­
pondant à la totalité du Programme approuvé par le
CAT pour 1%O. Toutefois, le Président-Directeur avait
déclaré qu'en raison de la composition des ressources,
le Programme approuvé serait sensihlement moins im­
portant au stade de l'exécution. En outre, le Comité
rell'vait que, dans nombre de cas, les versements cor­
respondant aux l'ngagements pris et les ,'ersements au
tÎtfl' de la contrihution des gouvernements aux dépenses
locales des ann{>es antérieures n'avaient pas encore été
effectués et il a souligné la nécessité d'un paiement
rapide de ces arriérés. La plupart des membres ont sou­
ligné qu'il est important que les monnaies dans lesquelles
les contributions étaient versées présentent un degré
de C'onwrtihilité plus élevé, puisque c'était de cette
convertihilité que dépendait directement la faculté, pour
les organisations, d'utiliser effectivement les contrihutions.
Certains des membres du Comité avaient fait valoir que
les contributions versées par certains gouvernements
n'avaient pas été utilisées en totalité et ils avaient de­
mandé instamment que des mesures appropriées soient
prises pour améliorer bientôt la situation à cet égard.

285. En ce qui concerne ll'S besoins financiers du
Programme pour 1%2 et les années suivantes, le
Président-Directeur avait souligné que pour fournir
aux Etats nouvellement indépendants une assistance
technique du même ordre que celle dont bénéficiaient
d'autres Etats dont l'étendue et les besoins étaient com­
parahles, sans pour autant réduire les programmes des
autres pays, il faudrait prévoir un supplément de 10
millions de dollars au moins pour la période In61-1962.

286. Les membres du Comité avaient tf connu la
nécessité urgente d'augmenter sensihlement les res­
sources pour 1961 et pour les années suivantes, afin que
le Programme puisse contribuer efficacement au déve­
loppement des nouveaux Etats indépendants, notamment
en Afrique, et aux besoins des pays Ott des circonstances
exceptionnelles avaient compromis la situation écono­
mique et sociale, tout en permettant un élargissement
progressif de l'assistance fournie à tous les pays éco­
nomiquement sous-développés. Le Comité se félicitait
de l'adoption par le Conseil de la résolution 766 (XXX)
relative aux mesures à prendre à l'occasion des trem­
blements de terre du Chili75 et de la résolution 768
(XXX) sur les possibilités de coopération internatio­
nale en faveur des nouveaux pays indépendants76 ; il
notait avec satisfaction que ces résolutions, entre autres,
demandaient instamment que l'on fasse des efforts pour
augmenter les contributions au Programme élargi. Le
Comité soulignait qu'une augmentation cons-idérable se-

H Voir également ci-après, par. 333.
711 Voir chap. IV, sect. III.
76 Voir par. 196 à 198.



--
rait nécessaire simplement pour faire face aux besoins
minimums, sans porter préjudice aux programmes
entrepris dans les pays béneficiant déjà d'une assistance,
et il priait le Président-Directeur de porter ces considé­
rations à la connaissance des gouvernements invités à
participer à la conférence de 1960 pour les annonces de
contributions.

2~7. En vue de fournir immédiatement une assis­
tance supplémentaire aux pays qui avaient récemment
accédé à l'indépendance ou dont on escomptait la pro­
chaine accession II l'indépendance, le Président-Direc­
teur avait proposé au CAT de porter de 5 à 7,5 pour
100 du mOiltant des ressources pour l'année le montant
des autorisations d'allocations pour cas d'urgence en
1960. Il avait également suggéré que puisque, pour
certains de ces pays, il serait difficile d'établir des pro­
grammes détaillés pour 1961-1962 en raison d'un ca­
lendrier rigide, le montant des autorisations de dépenses
pour cas d'urgence devrait être porté à 10 pour 100.
Hien que, dans leur ensemble, les membres du Comité
aient approuvé l'idée d'une augmentation pour 1960,
ils avaient estimé que les sommes supplémentaires de­
vraient être utilisées principalement, quoique non eXl~U­

sivement, au profit des nouveaux Etats indépendants
et des pays qui accèdent à l'indépendance et que des
fonds devraient également être alloués à d'autres pays
bénéficiaires afin de mettre en œuvre des projets extrê­
mement urgents qui n'avaient pu être approuvés faute
de ressources.

288. Sur la recommandation du CAT, le Conseil a
adopté une résolution [788 (XXX)] par laquelle il
décidait, sans pour autant porter préjudice aux activités
déployées dans d'autres pays au titre du Programme,
d'augmenter, dans une proportion qui toutefois ne dé­
passerait pas 2,5 pour 100 du montant des recettes
prévues, la limite des dépenses qui pourraient être auto­
rist:cs afin de faire face à des cas d'urgence en 1960,
cela principakment afin de fournir une aide accrue aux
pays qui avaient récemment accédé à l'indépendance
ainsi qu'aux pays dont on escomptait l'accession à
l'indépendance en 1960 et 1961.

289. Le Comité avait également décidé que, si le
Conseil adoptait les résolutions ci-dessus, le montant
maximum des dépenses autorisées pour faire face à des
cas d'urgence en 1960 serait augmenté de 825.000 dol­
lars, ce qui porterait à 2.475.000 dollars le montant
global des dépeuses qui pouvaient être autorisées pour
l'année. Le Comité avait décidé en outre qu'en prépa­
rant le programme pour 1961-1962, le Bureau de l'as­
sistance technique pourrait se fonder sur l'hypothèse
que le montant des dépenses autorisées pour faire face
aux cas d'urgence resterait fixé à 7,5 pour 100, mais
qu'il prendrait une décision ferme en la matière - au
sujet de la question d'une nouvelle augmentation du
montant maximum pour 1961- à sa session de
novembre 1960.

Procédures d'élaboration des programmes
cl l'échelon national

290. A sa session tenue en novembre et en décembre
1959, le CAT avait examiné et approuvé les proposi­
tions faites par le BAT an sujèt de la préparation du
Programme pour 1961-1962 pour une période de deux
ans, mais il avait ajourné à sa session d'été de 1960
l'examen des modifications qu'il pourrait être nécessaire,
en conséquence, d'apporter aux résolutions pertinentes
en vigueur, pour la mise en œuvre d'un programme
biennal.
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291. A la trentièmf' session, le Conseil, sur la re­
commandation du CAT, qui avait reçu un rapport du
HAT sur la question, a adopté une résolution [785
(XXX)] dans laquelle il décidait de modifier ses réso­
lutions 222 A (IX), 542 B II (XVIII) et 623 B II
(XXII) de façon à permettre l'approbation et l'exé­
cution d'un programme biennal pour 1961-1962.

292. A la demande du CAT, le Bureau avait étudié
la possibilité d'adopter, sous une forme ou sous une
autre, un régime d'établissement des programmes par
projets dans le cadre duquel le plan des projets serait
établi et approuvé pour toute leur durée, alors que
les ouvertures de crédit ne couvriraient que les parties
de projets correspondant à une période donnée du pro­
gramme. Dans son rapport (E/TAC/97), le Bureau
recommandait l'adoption d'un régime d'établissement
des programmes par projets qui prendrait effet à partir
de 1963. Le Bureau soulignait que le régime d'éta­
blissement des programmes par projets découlait logi­
quement de la décision déjà prise d'approuver Je régime
de programmation bisannuel, et qu'il faciliterait consi­
dérablement l'élaboration et la mise en œuvre rationnelle
des projets, surtout lorsqu'ils étaient à long terme.
Ces projets devraient être élaborés de façon plus appro­
fondie qu'aupa-avant, et tenir compte de tous les
aspects importants tels que les principaux objectifs du
projet, sa durée, la nature de l'aide nécessaire, le coût
estimatif du projet, l'estimation des dépenses à la charge
du gouvernement, la possibilité de recruter du personnel
de contrepartie, et les étapes de la prise en charge du
projet par le gouvernement du pays intéressé. Les
questions qui. de l'avis du Bureau, nécessitaient une
étude plus approfondie comprenaient: la période maxi­
mum pour laquelle les projets peuvent être approuvés,
la proportion des projets à long terme dans le pro­
gramme, la définition des projets à long terme et des
"modifications importantes" qui exigeraient une nou­
veUe approbation du Comité, la question de savoir si
Je Comité doit revenir à un régime des programmes
annuels ou conserver le régime des programmes bisan­
nuels, la possibilité. pour les organisations, de reporter
leurs fonds d'une période sur l'autre, et la question du
financement des projets compte tenu de l'annualité des
ouvertures de crédit.

293. Le Comité avait pris note de la proposition
de l'Organisation de l'aviation civile internationale ten­
dant à porter de 12 à 20 pour 100 la proportion des
fonds disponibles pour le financement des tâches d'exé­
cution qui devrait être allouée à cette organisation
pour le financement des projets régionaux et interré­
gionaux: il avait décidé de renvoyer la question au
Bureau, qui présenterait ses recommandations au CAT
en 1961.

294. Les propositions du Bureau avaient recueilli
l'approbation générale du Comité. Toutefois, certains
membres avaient souligné la nécessité de simplifier les
procédures en vigueur et de f.aire en sotte que les pays
bénéficiaires soient entièrement libres de choisir eux­
mêmes les programmes et les projets.

295. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté une résolution [786 (XXX)], dans laquelle
il réaffirmait sa conviction que les pays bénéficiaires de
l'assistance devaient avoir la liberté de choisir des pro­
grammes et projets soigneusement étudiés, y compris
les moyens de mettre en œuvre ces programmes et
projets, réaffirmait également que les organisations par­
ticipantes devaient continuer à conseiller et à assister
les gouvernements bénéficiaires pour l'établissement des



plans et l'exécution des programmes et des projets
ainsi qu'à passer en revue les aspects techniques des
programmes et projets dont elles avaient la responsa­
bilité. Estimant qu'il était indispensable de simplifier
les procédures d'élaboration des programmes à l'échelon
national et considérant que l'on pouvait faciliter cette
simplification en renonçant aux quotes-parts des orga­
nisations dans les objectifs fixés par pays et en renon­
ÇèUlt au système actuel consistant à attribuer une part
proportionnelle aux organisations participantes, le Con­
seil approuvait en principe le système d'établissement
des programmes par projets et invitait le Bureau de
l'assi~,tance technique à présenter au Comité de l'assis­
tance technique, en 1961, des recommand:\tions précises
dans le sens de la simplification et des améliorations
ci-dessus indiquées, notamment grâce à l'établissement
des programmes par projets, à t'élimination des quotes­
parts des organisations dans les objectifs fixés par pays
et à l'élimination du système actuel d'attribution de
parts proportionnelles aux organisations participantes.

Dispositions relatives aux dépenses locales

296. Le Comité avait examiné les recommandations
du Bureau tendant à reviser les dispositions provisoires
appliquées en 1960 pour fixer les contributions des gou­
vernements pour les services d'experts. Le Bureau pro­
posait de fixer les contributions de tous les gouverne­
ments bénéficiaires à un pourcentage uniforme du coût
total des services d'experts dans chaque pays; il pro­
posait également que le nouveau système soit appliqué
intégralement en 1963 et que, pendant une période de
transition, les augmentations ou les diminutions des
obligations des gouvernements soient limitées, par rap­
port au régime provisoire actuellement en vigueur, à
l'équivalent de 5.000 dollars en 1961 et de 20.000 en
1962. Concernant le pourcentage uniforme, le Bureau
proposait de le fixer à 12.5 pour 100 et a suggéré de
soumettre au CAT, au cas où l'on en:-egistrerait une
augmentation ou une diminution de ces rentrées, de
nouvelles propositions concernant le taux qu'il serait
le plus judicieux d'appliquer. Le Bureau proposait
aussi que, pour les projets régionaux, les contributions
des gouvernements soient fixées par le BAT chaque
fois que les dépenses locales pouvaient être réparties
nettement entre les gouvernements bénéficiaires et que
les dispositions actuelles en vertu desquelles les gouver­
nements fournissaient le logement aux experts pour
s'acquitter d'une partie de leurs obligations au titre des
dépenses locales soient entièrement distinctes des nou­
veaux arrangements relatifs aux dépenses locales.

297. Les membres du Comité qui avaient appuyé les
propositions du Bureau estimaient que le régime pro­
posé serait à la fois plus simple et plus équitable que
le régime provisoire appliqué en 1960, qui prévoyait
un pourcentage différent pour chaque pays et corres­
pondant au pourcentage des dépenses locales effective­
ment à la charge des gouvernements en 1958. Ils
avaient fait ressortir que le nouveau système maintien­
drait-au même niveau les rentrées au titre des dépenses
locales, dans les années à venir, et souligné que, si
quelques gouvernements dont les obligations se trouve­
raient sensiblement accrues avaient un effort à faire, le
système proposé entraînerait pour bpaucoup d'autres
la diminution de contributions anormalement élevées et
par conséquent, offrirait des avantages pour l'ensemble
des pays bénéficiaires. Ils avaient également souligné
que les mesures transitoires prévues pour 1961-1962,
ainsi que la possibilité de reviser le taux uniforme pro-
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posé, constituaient des éléments importants du nouveau
système. Plusieurs membres du Comité avaient estimé
que, tout en étant plus simple, le nouveau système
n'était pas plus équitable. Pour d'autres, le taux uni­
forme qui était utilisé pour fixer les contributions des
gouvernements ne tenait pas compte de la situation fi­
nancière des goU\ ,:,rnements bénéficiaires et ne corres­
pondait pas aux dépenses effectives entraînées par la
présence des experts dans les divers ~ys. A leur avis,
il faudrait éviter que le nouveau régIme n'impose une
charge trop lourde aux pays les plus pauvres et il ne
conviendrait de l'appliquer qu'après avoir pleinement
consulté les gouvernements intéressés et obtenu leur
appui. Ils estimaient qu'il ne pourrait être pris de dé­
cision que lorsque le Président-Directeur aurait con­
sulté de nouveau les pays intéressés et jugeaient qu'il
faudrait tenir compte de la possibilité d'alléger, par
exemple au moyen d'une exonération des contributions
au titre des dépenses locales, la charge des pays pour
lesquels la nouvelle contribution représenterait une dé­
pense trop lourde en raison de leur situation écono­
mique ou financière. Au cours du débat, le Président­
Directeur avait insisté sur la nécessité de reviser le
régime provisoire actuel et il avait indiqué que les
effets des modifications des contributions, dans certains
pays. se trouveraient atténués grâce à l'application des
dispositions transitoires pour 1961-1962; il ne serait
pas possible de remédier entièrement à toutes les con­
séquences des anomalies actuelles mais, dans les cas
qui méritaient d'être étudiés avec une attention parti­
culière. certaines mesures d'allègement supplémentaires
pourraient être opportunément examiné~~ avec les gou­
vernements intéressés.

298. Lorsque le Comité avait approuvé les nouvelles
dispositions régissant les dépenses locales, trois membres
avaient réservé la position de leurs gouvernements au
sujet des incidences financières de cette décision. Sur
la recommandation du Comité, le Conseil a adopté une
résolution [787 (XXX)] dans laquelle il estimait que
pour simplifier et améliorer les dispositions provisoires
actuellement suivies. le mieux serait de calculer la
contribution de tous les gouvernements pour une année
déterminée, sur la base d'lm même pourcentage du coût
total des services d'experts qui leur seraient fournis ~.1

titre du Programme élargi; il décidait d'appliquer les
dispositions recommandées par le Bureau et le Comité.

Répartition des dépenses d'administration et des dé-
penses des services d'exéclltion entre les budgets
ordinaires des organisations participantes et le budget
du Programme élargi

299. Dans une communication (E/TAC/99), le
Secrétaire général de l'UIT avait rappelé que le Con­
seil, dans sa résolution 737 (XXVIII) reconnaissait
qu'il faudrait user d'une certaine souplesse dans l'appli­
cation aux petites organisations du système en vertu
duquel le montant des allocations faites pour couvrir
les dépenses d'administration et les dépenses des ser­
vices d'exécution des organisations participantes devait
être fixé sur la base d'un pourcentage forfaitaire; à cet
égard, il avait indiqué que l'UIT soumettrait au CAT,
en novembre, un état détaillé à l'appui de sa demande
d'augmentation concernant les allocations consenties
pour couvrir ces dépenses en 1961-1962.

300. Au cours des débats, le représentant de
l'üACI avait attiré l'attention du Comité77 sur la dis-

77 E/TAC/SR.221.



IpositiOn susmentionnée de la résolution 737 (XXVIII)
! et rappelé que, dans une résolution antérieure [702

(XXVI) ], le Conseil avait mentionné l'OACI parmi
les organisations auxquelles devait s'appliquer cette
disposition.

301. Après un échange de vues sur la question de
la répartition des dépelases d'administration et des dé­
penses des services d'exécution entre le Programme
élargi et les budgets ordinaires des organisations parti­
cipantes, le Comité avait noté que la résolution 737
(XXVIII) du Conseil fournissait une solution provi­
soire pour les années 1960-1962 et avait décidé d'ajour­
ner l'examen de cette question à. sa session de l'été 1961.

Examen de la possibilité de modifier rappellation
des programmes d'assistance technique

302. Le Comité avait étudié avec intérêt la propo­
sition contenue dans la résolution 1383 (XIV) de
l'Assemblée générale tendant à remplacer l'expression
"assistance technique" par l'expression "coopération
technique" pour désigner les programmes d'assistance
technique. Le Comité avait décidé d'ajourner à sa
session de novembre toute décision sur ce point et de
demander au BAT de préparer un document sur la
question.

FONDS SPÉCIAL*
303. Conformément au paragraphe 9 de la résolu­

tion 1240 (XIII) de l'Assemblée générale, le Conseil
a examiné, à sa trentième session78, le rapport du
Conseil d'administration du Fonds spécial sur ses
troisième et quatrième sessions (E/339879 ), ainsi que
le rapport annuel du Directeur général du Fonds spé­
cial pour 1959 (E/3401 et Corr.l). En outre le Con­
seil a décidé80 de créer, en application de sa résolution
692 C (XXVI), un comité qui serait chargé des ques­
tions relatives au Fonds spécial et au Programme élargi
d'assistance technique; ce comité a siégé également pen­
dant la trentième session81•

304. Prenant la parole à l'ouverture des débats du
Conseil82, le Directeur général a signalé que, pendant
l'année 1959 et jusqu'en juillet 1960, le Conseil d'ad­
ministration avait approuvé 74 projets concernant 49
pays et territoires. Le coût brut de ces projets avait
été estimé à 135 millions de dollars dont le Fonds
spécial fournirait 55 millions de dollars et les gouver­
nements bénéficiaires le restant, soit 80 millions de
dollars.

305. En ce qui concerne la mise en Œuvre propre­
ment dite du programme, le Directeur général a an­
noncé que des accords de base pour l'exécution des
projets avaient été signés entre le Fonds spécial et
34 gouvernements et que des accords types avaient été
signés entre l'ONU et neuf institutions spécialisées
dans le même dessein. Les plans d'opération de 25 pro­
jets avaient été approuvés et signés par les parties
intéressées; 20 de ces projets étaient déjà en cours
d'exécution, et l'on espérait mettre les autres en train
dans un très proche avenir.

'" L'ordre du jour pro, ';oire de la quinzième session de
l'Assemblée générale contient le poine suivant: "Situation et
opérations du Fonds spécial".

78 E/SR.l130 et 1131.
79 Documents officiels dll Conseil économique et social,

trentième session, Supplément No 11.
80 E/SR.l112.
81 ElAC.46/SR.1.
82 E/SR.1130.
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306. Le Directeur général a fait ressortir que l'as­
sistance du Fonds spécial etait fondée sur le principe
que les projets assistés étaient ceux des pays béné­
ficiaires eux-mêmes. Les conditions convenues dans
chaque cas avaient établi en quelque sorte une associa­
tion d'affaires entre l'ONU et les gouvernements inté­
ressés, ce qui garantissait une utilisation rationnelle
et économique des fonds internationaux. La collabo­
ration de l'ONU et des institutions spécialisées dans
la préparation et l'exécution des projets du Fonds spé­
cial avaient considérablement élargi les possibilités
d'action pratique dans ce domaine. Le Directeur gé­
néral a rendu hommage aux organisations en question
pour avoir accepté volontairement les lourdes charges
qui en résultaient pour le personnel et les services de
leurs secrétariats. De même, on pouvait être satisfait
des progrès Ilccomplis dans l'établissement de bonnes
relations de travail sur le terrain; et les représentants
résidents jouaient actuellement un rôle important à
cet égard, notamment en coordonnant l'assistance four­
nie par le Fonds spécial avec les programmes natio­
naux connexes, bilatéraux et multilatéraux.

307. Le Directeur général a exprimé l'avis que,
malgré les progrès accomplis, il restait encore beaucoup
il faire. En particulier, l'ONU semblait appelée de
plus en plus à donner des directives dans le domaine
du développement économique, tâche qui ne pourrait
être menée à bien que par des missions des Nations
Unies bien organisées, dotées du personnel voulu et
dirigées par des représentants des Nations Unies par­
ticulièrement compétents. On appréciait de mieux en
mieux l'importance du travail de préinvestissement et
il Y voyait une condition nécessaire pour pouvoir diriger
les fonds d'in' èstissement disponibles vers les régions
où ils pouvaient être employés au mieux.

308. Peur permettre au Fonds spécial de s'acquit­
ter de sa tâche, il fallait lui en donner mieux les
moyens. S'il était satisfaisant de noter qu'en 1959 et
1960, il ne s'était pas trouvé moins de 75 gouverne­
ments pour annoncer des contributions s'élevant au
total à 63 millions de dollars, le Directeur général esti­
mait cependant, maintenant que les activités du Fonds
se précisaient et que ses rouages étaient en place, que
les gouvernements pouvaient en toute confiance ac­
croître sensiblement ses ressources et par là l'impor­
tance de sa contribution aux activités de préinvestisse­
ment nécessaires au développement économique des
pays à faible revenu.

309. Au cours des débats du Conseil, les membres
se sont généralement déclarés satisfaits des progrès ac­
complis par le Fonds spécial au cours de ses 18 premiers
mois d'activité. De nombreuses délégations ont estimé
que, dans le cadre de la résolution 1240 (XIII) de
l'Assemblée générale, le programme du Fonds avait
clairement fourni la preuve que l'action internationale
pouvait s'exercer légitimement dans ce nouveau do­
maine qu'était l'assistance au préinvestissement et que
la nature des projets approuvés jusqu'ici permettait
d'escompter des résultats rapides et concrets.

310. Le Conseil a remerdé le Directeur général de
sa déclaration et rendu hommage à la manière dont il
avait su diriger le Fonds spécial et au sens des réalités
dont il avait fait preuve dans le lancement de ses opé­
rations. Pour la plupart, les membres du Conseil ont
approuvé le point de vue du Directeur général: pour
permettre au Fonds spécial de remplir pleinement et
efficacement la tâche que lui avait assignée l'Assemblée
générale, il était indispensable d'augmenter encore ses



ressources sans tarder. De nombreuses délégations ont
exprimé l'espoir que la prochaine Conférence des an­
nonces de contributions verrait un accroissement du
nombre et du montant des contributions des gouverne­
ments au Fonds spécial pour 196183

•

311. Plusieurs délégations ont estimé que les ordres
de priorité et les critères pour le choix des projets qui
avaient été adoptés au début ·de 1959, s'étaient révélés
bien fondés. La plupart des membres ont été d'avis qu'il
convenait d'appliquer ces criteres avec souplesse, et,
à cet égard, qu'il serait souhaitable d'étendre progres­
sivement et avec prudence l'activité du Fonds à la for­
mation de professeurs de l'enseignement secondaire
dans certaines branches. Le Conseil dans son ensemble
s'est en outre associé à l'approbation donnée par le
Conseil d'administration à la sttggestion du Directeur
général tendant à ce que, pour certains travaux comme
les études techniques préparatoires ou avant-projets,
il puisse être autorisé à déroger à la règle fixant à
250.000 dollars le montant minimum à partir duquel
U11 projet justifiait l'intervention du Fonds. Certaines
délégations ont été d'avis que le Fonds ne devrait pas
limiter son assistance à des travaux de préinvestisse­
ment, car seuls les investissements proprement dits
permettaient d'obtenir des résttltats concrets, en par­
ticulier dans le domaine de l'industrialisation.

312. Le Conseil a en outre exprimé sa satisfaction
de la coopération efficace qui s'était établie avec l'ONU
et les institutions spécialisées, ainsi que sur le plan
local par l'intermédiaire des représentants résidents.
Certaines délégations ont soulevé la question des dé­
penses locales et des frais d'administration et ont in­
sisté pour qu'ils soient réduits au minimum.

313. En ce qui concerne la répartition géographique
des projets, plusieurs délégations ont recommandé
instamment que l'on donne Ull rang de priorité élevé à
l'assistance aux nouveaux Etats indépendants. Certaines

83 Voir également par. 198. et 286.
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délégations ont émis l'avis qu'il n'y avait pas lieu d'ac­
corder d'assistance aux territoires non autonomes.

314. En formulant leurs observations sur la décision
du Conseil d'administration concernant les engagements
qu'il autorisait le Directeur général à prendre, plusieurs
délégations ont estimé qu'il conviendrait de donner plus
de détails sur le montant exact des incidences pour le
Fonds des projets précédemment approuvés; elles ont
estimé que ces renseignements étaient indispensables
pOUl" penllettre au Conseil d'administration de répartir
au mieux les ressources disponibles. Les membres du
Conseil ont en général approuvé la décision du Conseil
d'administration d'inviter le Directeur général à pour­
suivre ses études sur les problèmes que posait le fait de
réserver des fonds pour des projets dont les incidences
financières s'étalent sur plusieurs années, et sur la ques­
tion de la création d'un fonds de réserve, et à en sou­
mettre les résultats au Conseil d'administration à sa
sixième session.

315. A l'issue du débat sur le Fonds spécial, le
Conseil a adopté une résolution [775 (XXX)] dans
laquelle il prenait acte avec satisfaction du rapport du
Conseil cl'administration du Fonds spécial (troisième
et quatrième sessions) ainsi que du rapport annuel du
Directeur général pour 1959.

316. Après avoir pris connaissance du rapport (El
341884

) cle son Comité chargé des questions relatives
au Fonds spécial et au Programme élargi cl'assistance
technique, le Conseil a approuvé la proposition clu Co­
mité tendant à inviter le Directeur général du Fonds
spécial et le Président-Directeur du Bureau de l'assis­
tance technique à préparer un rapport sur les questions
concernant les relations qui existent entre les deux pro­
grammes, pour le soumettre au Conseil à sa trente­
deuxième session, en même temps que les observations
que pourraient présenter le Conseil d'administration du
Fonds spécial et le CAT sur ce rapport.

84 DoCltments officiels du Conseil éco1tomiq1le et social,
trentième session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour.
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CMpi.re III

AcrIVITES ECONOMIQUES REGIONALES

317. Le Conseil était saisi, à sa trentième session,
du rapport annuel de la CEE, de celui de la CEAEO,
de celui de la CEPAL et de celui de la CEA. Le
Secrétaire exécutif de chacune de ces commissions, en
présentant le rapport, a exposé les principales tendances
des travaux de la Commission et les aspects essentiels
de la situation économique dans la région qu'elle dessert.
Le rapport de ces commissions est résumé ci-dessous,
du paragraphe 318 au paragraphe 431; on trouvera le
compte rendu des débats que le Conseil a consacrés à
ces rapports du paragraphe 432 au paragraphe 443. Le
résumé des études sur la situation économique de l'Eu­
rope, de l'Asie et l'Extrême-Orient, de l'Amérique
latine et de l'Afrique figure au chapitre II. Il est fait
mention des commissions économiques régionales en
plusieurs autres endroits du présent rapport. Nous
signalons en particulier le paragraphe 159, qui concerne
les projections, et le chapitre VII, qui traite de la façon
dont le Conseil a passé en revue les progrès et la coor­
dination d'ensemble du programme des institutions spé­
cialisées et de celui de l'ONU dans le domaine écono­
mique, le domaine social et celui des droits de l'homme.

Seetion 1. - Rapport des commissions
économiques régionales

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE

318. Comme elle l'indique dans son rapport annuel
. (E/33491 ), la Commission économique pour l'Europe,
à sa quinzième session, a de nouveau passé en revue
l'enfiemble de ses travaux; cet examen faisait l'objet
d'un point distinct de l'ordre du jour. Elle a aussi exa­
miné les travaux de ses organes subsidiaires et étudié
la situation économique de l'Europe d'après l'Etude
de la situation économique de l'Europe en 19582

(E/ECE/383).
319. La Commission a adopté une série de résolu­

tions (E/3349, 3ème partie). Dans une résolution rela­
tive à l'amélioration des techniques du commerce
extérieur, elle a invité le Comité pour le développement
du commerce à examiner les problèmes qu'il faudrait
résoudre et les mesures qu'il faudrait éventuellement
prendre pour faciliter l'adoption de méthodes d'un ca­
ractère plus multilatéral et de tous autres moyens
propres à améliorer les relations de commerce et de
paiements entre les Etats membres de la CEE. Tou­
jours à propos du commerce, elle a prié le Secrétaire
exécutif de convoquer une réunion spéciale en vue
d'établir un texte commun d'article IV du projet de
convention européenne sur l'arbitrage commercial in­
ternational, afin qu'un seul texte de projet de conven­
tion soit soumis à une réunion spéciale de plénipoten-

1 Documents (l1iciels du Conseil économique et social,
t'l!Ilti~me sessiot., Supplément No 3.

2 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:
60.II.E.1. Voir aussi par. 125 à 130 ci-dessus.

tiaires. Dans le domaine de l'industrie, elle a, par di­
verses résolutions, chargé le Secrétaire exécutif d'assis­
ter les gouvernements qui en feront la demande pour
leur permettre de projeter et de construire en CG,mmun
des installations industrielles, l'a invité à recueillir les
idées des gouvernements sur l'étude de certains aspects
du domaine de la chimie, et l'a prié de poursuivre les
études en cours sur l'automatisation et sur les problèmes
de l'énergie en Europe. Dans une résolution sur le
renforcement de la collaboration pour l'échange de con­
naissances scientifiques et techniques, la Commission
a chargé ses organes subsidiaires de poursuivre leurs
efforts -.:n vue de développer la collaboration scienti­
fique et technique entre les Etats membres dans les
domaines économiquement, techniquement ou statisti­
quement importants. Dans une résomtion où elle recon­
naissait la nécessité de mieux comprendre les questions
économiques qui présentent un intérêt commun pour
les pays membres à régimes économiques différents, la
Commission a prié le Secrétaire exécutif de demander
aux pays membres quelles questions pourraient être
utilement examinées lors d'une réunion de leurs con­
seillers économiques principaux. La Commission a éga­
lement adopté une résolution sur l'assistance aux pays
sous-développés et une autre SUI l'utilité de mettre à la
disposition des organes subsidiaires de la CEE un plus
grand nombre de renseignements pertinents sur les tra­
vaux des autres commissions régionales.

320. Au cours de la quinzième session, un certain
nombre de délégations ont répété qu'elles étaient favo­
rables à la participation pleine et entière de la Répu­
blique démocratique allemande aux travaux de la
Commission. D'autres délégations ont déclaré qu'elles
ne voyaient aucune raison de modifier les arrangements
existants quant à la participation de la zone orientale
d'Allemagne aux travaux de la CEE.

321. La Commission a continué à collaborer avec les
institutions spécialisées et l'AlEA et est -restée en rela­
tions de travail, à l'échelûil du secrétariat, avec un
certain nombre d'organismes intergouvernementaux non
rattachés à l'Organisation des Nations Unies. Comme
par le passé, un bon nombre d'organisations non gou­
vernementales ont collaboré aux travaux du secrétariat
et des organes subsidiaires de la CEE.

322. On trouvera brièvement résumés ci-dessous,
d'après le rapport de la Commission, certains des prin­
cipaux travaux de ses organes subsidiaires.

323. Agriculture. - Le Comité des problèmes agri­
cales a pris pour principal centre de ses travaux la
projection jusqu'en 1965, pour l'ensemble de l'Europe,
des tendances de la production et de la demande de
produits agricoles. Le Comité a poursuivi ses échanges
annuels de renseignements sur les faits nouveaux sur­
venus en matière de politique agricole et sur l'avenir
immédiat du marché agricole (ST/ECE/AGRI/l,
AGRI/lS0, AGRI/165).
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324. Les organes subsidiaires du Comité ont pour­
suivi leurs travaux sur la normalisation d'un certain
nombre de denrées périssables, la fixation de normes
pour les conditions de vente de certains produits et les
problèmes posés par la mécanisation de l'agriculture.
Ils ont examiné, souvent avec l'aide d'organisations
extérieures spécialisées dans les domaines en question,
les aspects économiques de quelques problèmes tech­
niques choisis à cet effet. Le Comité a organisé des
visites collectives ct des échanges de bibliographies, de
films et d'autres documents, ou en a facilité l'orga­
nisation.

325. Charbon. - Le Comité du chRrbon a continué
à étudier les problèmes durables qui se posent dans
l'industrie charbonnière. En examinant chaque année
la situation de cette industrie et de ses marchés, le
Comité s'attache particulièrement aux changements de
structure qu'entraîne la concurrence des autres formes
d'énergie. Le Comité a également étudié le rendement
des investissements et les frais de production de l'in­
dustrie charbonnière dans les pays européens. En vue
d'encourager l'échange de renseignements techniques
sur la production et la préparation du charbon, le Co­
mité a tenu des séances consacrées aux problèmes tech­
niques et a organisé des échanges d'experts pour étudier
des qàestions particulières.

326. Le Sous-Comité du marché charbonnier a suivi
de trimestre en trimestre les fluctuations du marché à
court terme et a entrepris des analyses semestrielles de
l'évolution du marché.

327. Le Goupe de travail de l'utilisation a continué
à étudier la carbonisation à basse et à moyenne tempé­
rature en vue de définir les méthodes de production d'un
combustible approprié à des usages variés, notamment
dans les foyers domestiques. La mécanisation de plus
en plus poussée de l'exploitation minière a conduit à
employer du charbon de qualité inférieure: c'est une
question que le Groupe de travail examine également.

328. D'une façon générale, le Comité et ses organes
subsidiaires ISe sont constamment préoccupés d'amé­
liorer la position concurrentielle du charbon à l'égard
des autres formes d'énergie.

329. Gaz. - Le Groupe de travail des problèmes
du gaz a notamment étudié la possibilité de voir de
grandes réserves de gaz naturel arriver d'outre-mer en
Europe et la mise en valeur des ressources européennes
de gaz naturel.

330. Le Groupe de travail a examiné les facteurs
techniques et économiques qui entreraient en jeu dans
ces importations éventuelles et les marchés qui pour­
raient leur être accessibles; il a également étudié les
moyens d'assouplir les liv'\"aisons de gaz, grâce à l'utili­
sation croissante du stockage souterrain, et de régu­
lariser la demande par l'application d'une poEtique tari­
faire spéciale. Le Groupe de travail a continué d'étu­
dier les méthodes de prévision de la demande de gaz.

331. Energie électrique. - Le Comité de l'énergie
électrique s'est penché sur la situation de la production
européenne d'énergie électrique, notamment son évo­
lution à longue échéance. Il s'est particulièrement préoc­
cupé des questions relatives à la couverture de pointes
de charge et à la rationalisation de la consommation
d'énergie électrique. Le Comité a poursuivi l'étude des
droits et obligations des entreprises d'électricité à
l'égard des collectivités publiques et des particuliers,
ainsi que du problème des garanties dans les contrats
d'échange et de vente d'énergie électrique; il a égale-
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mènt poursuivi l'étude de l'influence de la mécanisation
sur les frais de terrassement qu'entraîne la construction
des centrales hydro-électriques. Il a publié sur la
situation de l'électrification rurale en Europe un rapport
annuel et une série de quatre rapports relatifs à des
problèmes particuliers. Le Comité a également publié
le premier numéro du Bulletin semestn'rl des condi­
tions de l'hydraulicité en Europe et il a décidé de
publier feuille par feuille la version définitive de la
carte qui indiquera la répartition du potentiel brut des
ressources hydro-électriques de l'Europe. Le Comité a
encouragé les échanges de renseignements et a publié
le document rédigé par l'Union internationale des pro­
ducteurs et distributeurs d'énergie électrique (UNI.
PEDE) sur l'émission de soufre et de cendres par les
fumées des centrales thermiques; il a égaler.lent publié
le volume II de l'index bibliographique des ouvrages
publiés sur la construction des centrales électriques.
Le Comité a décidé d'autre part de reunir de la docu­
mentation sur les réseaux nationaux de transport
d'énergie électrique.

332. Logement. - Le Comité de l'habitat a discuté
des principaux faits nouveaux et des perspectives d'ave­
nir dans le domaine du logement, en se fondant sur
l'étude du secrétariat qui portait sur l'année 1958
(E/ECE/365). Il a étudié certains problèmes durables
relatifs à la suppression des logements impropres à
l'habitation humaine en se fondant sur un document
rédigé par le rapporteur désigné par un gouvernement.
Le Comité a décidé d'entreprendre une nouvelle enquête
d'ensemble sur la situation européenne du logement en
puisant largement dans les données des recensements
des habitations. Un groupe de rapporteurs a entrepris
une étude pilote sur le financement de la construction
de logements par des capitaux privés.

333. Des rapporteurs ont commencé une enqUl:te
d'ensemble sur les politiques et programmes de réno­
vation urbaine dans un nombre limité de pays qui ont
une expérience spéciale de l'entretien, de la réfection et
du réaménagement des logements. Le Comité a pour­
suivi ses enquêtes sur la planification et le prix de
revient des différents types d'aménagement des zones
résidentielles nouvelles, ainsi que sur les problèmes de
i'habitat rural.

334. D'après le rapport que le secrétariat avait ré­
digé avec le concours de rapporteurs (E/ECE/364),
le Comité a consacré une grande partie de ses ressources
à examiner les tendances et progrès techniques du bâti­
ment et leur influence sur le prix de revient et la pro­
ductivité. Il a fait procéder à une enquête pilote sur
le terrain pour étudier les méthodes adoptées pour
enregistrer les frais effectifs sur le chantier de cons­
truction. Le Comité a publié le rapport que des rap­
porteurs avaient rédigé sur l'utilisation de l'espace dans
les logements (ECE/350). Deux réunions spéciales sur
la normalisation et la coordination modulaire se sont
tenues pour étudier l'application pratique de la norma­
lisation, tant du point de vue de la réduction des coûts
de construction que du développement du commerce des
matériaux et des éléments de construction.

335. Le Bulletin trimestriel et le Bulletin annuel de
statistiques du logement et de la construction pour
1'Europe ont continué à paraître.

336. Industrie et produits de base. - Bien que le
Comité de l'industrie et des produits de base ne se soit
pas réuni pendant la période considérée, le Groupe
spécial de travail des contrats en matière d'industries
mécaniques a poursuivi ses travaux, et il s'est tenu



une Réunion spéciale d'experts chargés d'étudier les
incidences économiques de l'automatisation.

337. Transports intérieurs. - Le Comité des trans­
ports intérieurs a poursuivi ses études économiques et
ses travaux sur l'amélioration des statistiques de trans­
port. Il a continué à se préoccuper des nombreux pro­
blèmes juridiques, fiscaux, douaniers et administratifs
que pose la multiplicité des frontières terrestres de
l'Europe.

338. Pendant la période considérée, on peut signa­
ler, dans le domaine juridique, que, le 15 mars 1960,
une convention a été ouverte à la signature: elle con­
cerne la définition et l'unification de certaines règles
relatives à la responsabilité et la réparation du dom­
mage survenu du fait G\m abordage entre bateaux de
navigation intérieure sur les rivières et canaux euro­
péens. Dans le domaine des douanes, on a mis au point
le texte d'une convention qui doit permettre la réexpor­
tation et la réimportation des palettes en nombre équi­
valent - mais non forcément les mêmes - pour étendre
l'emploi des palettes dans le transport international des
marchandises; ùe plus, on a remanié celles des disposi­
tions douanières de l'Accord sur l'unité technique des
chemins de fer qui concernent les wagons qui circulent
en transit sous plombs douaniers. Dans le domaine
administratif, le Comité a pris de nouvelles décisions,
sur l'unification des règles relatives à la circulation
routière et à l'équipement des véhicules routiers, qui
doivent .rouver place dans les diverses législations
nationales. Le Sous-Comité des transports routiers
entreprend actuellement de codifier les décisions prises
par le Comité au cours des douze dernières années en
matière de circulation et de signalisation routières. Le
Secrétaire général transmettra ensuite aux parties à la
Convention de 1949 sur la circulation routière et au
Protocole de 19-19 sur la signalisation routière une pro­
position conjointe des pays de la CEE en vue de modi­
fier ces deux instruments.

339. Main-d'œuvre. - La Commission a examiné
le rapport que le Bureau international du Travail avait
rédigé sur le problème de la main-d'œuvre en Europe.
Certains des plans d-; formation professionnelle du BIT
sont mis en œuvre avec la collaboration de la CEE.

340. AÔe1". - Le Comité de l'acier a passé en revue
les tendances générales des marchés européens et mon­
diaux de l'acier d'après deux documents du secrétariat:
une étude relative à l'année 1958 (E/ECE/363) et
une note relative à l'année 1959. L'étude d'ensemble
sur les perspectives lointainçs de la sidérurgie euro­
péenne est achevée (E/ECE/369). Le Groupe spécial
de travail des conditions générales de vente des produits
sidérurgiques a tenu une nouvelle réunion. Le Bulletin
trimestriel de statistiques de l'acier pour l'Europe a
continué à paraître. Le Groupe de travail des statis­
tiques de 1'8cier a approuvé un plan à longue échéance
en vue de l'élaboration et du rassemblement de statis­
tiques sur la consommation réelle d'acier ainsi que sur
les stocks des négociants et des consommateurs. Le
nombre des échanges de visites a augmenté ainsi que
la participation aux expositions et aux congrès inter­
nationaux consacrés à la sidérurgie et aux domaines
voisins. Le Comité s'est mis d'accord sur un certain
nombre de travaux de longue haleine à inscrire dans
son programme de travail.

341. Bois. - Le Comité du bois a examiné, dans le
cadre des perspectives et des tendances économiques
générales, comment ont évolué en 1959 le marché des
sciages résineux, celui des bois ronds de petite dimen-
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sion et celui des bois feuillus, ainsi que leurs perspec­
tives pour 1960. Il a pris des dispositions pour faire
paraître l'étude sur les tendances de l'utilisation du bois
pour la confection de traverses de chemins de fer. Le
Comité a passé en revue les progrès de l'étude sur la
consommation de bois dans le secteur de l'emballage
et sur certains problèmes relatifs à l'utilisation du bois
et des déchets de bois. Il a recommandé d'entreprendre,
conjointement avec la FAO, une nùuvelle étude des
tendances du marché du bois en Europe pour la pé­
riode 1960-1975.

342. Lors de sa session bisannuelle, tenue à Oslo
en juin 1959, le Comité mixte FAO/CEE des tech­
niques de travail en forêt et de la formation des ouvriers
forestiers (avec la collaboration du BIT) a décidé de
faire plus particulièrement porter son programme en
cours sur la mécanisation notamment dans ses aspects
économiques et la formation professionnelle et la sécurité
des ouvriers forestiers. Le Groupe de travail mixte
FAO/CEE des statistiques des forêts et des produits
forestiers a poursuivi ses travaux au cours de sa
troisième session.

343. Développement du commerce. - Le Comité
pour le développement du commerce a discuté de l'évo­
lution des échanges intra-européens et notammellt des
échanges Est-Ouest, des difficultés et des prôblèmes
particuliers qu'ils présentent, ainsi que des possibilités
qu'ils offrent. Le secrétariat a appelé l'attention du
Comité sur l'analyse qu'il a faite des répercussions que
les efforts faits en Europe pour une plus grande inté­
gration économique sous-régionale ont sur le commerce
intra-européen.

344. Le Comité s'est accordé à reconnaître l'utilité
de la Réunion spéciale sur l'organisation et les méthodes
du commerce extérieur qui s'était tenue au cours de
l'été 1959.

345. Le Comité a pris, après examen, des décisions
sur les questions suivantes: accords à long terme, pro­
blèmes relatifs au commerce des machines et du maté­
riel, commerce des biens de consommation, problèmes
d'assuranres, protection des brevets et des inventions
techniques, simplification et uniformisation des docu­
ments d'exportation, foires commerciale:::: et salons spé­
cialisés. Il a passé en revue les travaux de son Groupe
spécial de travail de l'arbitrage et en particulier son
projet de convention européenne sur l'arbitrage inter­
national et son projet de règlement d'arbitrage à utiliser
dans le commerce international.

346. Le Comité a proposé à l'examen des gouver­
nements différentes mesures destinées à améliorer les
accords de paiements, eil leur recommandant notamment
d'examiner s'il ne serait pas possible d'étendre le ré­
gime multilatéral des paiements; il a décidé d'autre
part de recommander de conserver encore pendant un
an le régime de la compensation multilatérale, selon
les modalités actuelles et sur la base trimestrielle.

347. Le Comité a examiné l'action menée par les
autres commissions économiques régionales en vue d'en­
courager les échanges et il a chargé le secrétariat de
rédiger à ce sujet un rapport détaillé en vue d'aider
le Comité à déterminer les problèmes précis auxquels
il devra s'attaquer pour donner suite à la résolution 12
(XIV) de la Commission relative à la coopération
interrégionale.

348. La septième série de consultations relatives au
commerce entre l'Est et l'Ouest s'est tenue pendant la
session du Comité, ainsi que la deuxième Réunion an-
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nuelle des représentants de gouvernements qui exami­
naient les transactions effectuées sous le régime de la
compensation multilatérale.

349. Statistiques. - Le programme de travail que
la Conférence des statisticiens européens avait adopté
pour 1959-1960 prévoyait des réunions sur les statis­
tiques des dépenses de consommation privée, sur les
statistiques industrielles, sur les statistiques de l'actif
et du passif financiers, sur la comparaison des systèmes
de comptabilité nationale appliqués en Europe, ainsi que
l'examen d'ensemble de tous les aspects des travaux
statistiques effectués sous les auspices des comités de
la CEE. Le programme de travail de la Conférence
comprenait également les points suivants: statistiques
des prix de gros, correction des variations saisonnières
dans les séries chronologiques de statistiques écono­
miques, méthodes d'inst 'lction et de formation de
statisticiens officiels (en !llaboration avec l'UNESCO
et l'Institut inte~national de statistique), ainsi que
l'étude de la mesure dans laquelle sont mises en œuvre
les recommandations européennes relatives aux statis­
tiques des stocks et des productions en cours.

350. Les pays d'Europe orientale et ceux d'Europe
occident'lle employant des systèmes comptables diffé­
rents, les travaux qui visent à comparer les systèmes de
comptabilité nationale revêtent une importance parti­
culière. La Conférence se propose donc, après avoir
précisé les principales différences conceptuelles qui dis­
tinguent entre elles les comptabilités nationales, d'étu­
dier de façon plus détaillée chacun des grands secteurs
que distinguent les comptabilités, par exemple les dé­
penses de consommation pri_rée et la production brute
nationale, et enfin d'examiner la possibilité d'élaborer
un schéma de comptabilité où entreraient les éléments
essentiels des divers systèmes en usage.

351. Le secrétariat de la CEE, en collaboration avec
les bureaux nationaux de statistique, a commencé la
publication d'un nouveau bulletin mensuel, Indicateurs
statistiques des fluctuations à cmtrt terme de la conjonc­
ture dans les pays de la CEE.

352. Les autres travaux de la Commission et de
son secrétariat ont, pendant la période considérée, porté
notamment sur les problèmes généraux de l'énergie en
Europe, sur les programmes qui intéressent particu­
lièrement les pays de l'Europe méridionale, sur les
problèmes régionaux que pose la lutte contre la pollu­
tion des eaux, sur l'étude de la production et des expor­
tations de biens d'équipement dans le domaine des
industries mécaniques et de l'industrie de l'appareillage
électrique, sur la participation aux fonctions d'assistance
technique qui concernent la région et sur la collabora­
tion avec les autres commissions économiques régionales
dans les domaines d'intérêt commun.

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AsIE
ET L'EXTRÊME-ORIENT

353. Comme elle l'indique dans son rapport annuel
(E/3340'l), la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient a examiné, à sa seizième session, les
travaux de ses organes subsidiaires et a adopté un pro­
gramme de travail qui attache une importance particu­
lière aux entreprises qui supposent une coopération
intrarégionale et interrégionale en matière de dévelop­
pement industriel, de commerce, d'inventaires des res­
sources et de transports et communications.

3 Documents officiels du Conseil économique et social,
trentième session, Supplément No 2.
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354. La Commission s'est inquiétée de constater
qu'au cours des trente dernières années, les exporta­
tions des producteurs primaires de la région ont aug­
menté moins vite non seulement que celles des pays
industriels mais aussi que celles des pays des autres
régions du monde qui sont exportateurs primaires. Elle
a adopté une résolution sur la coopération économique
régionale en vue du développement du commerce et de
l'industrie [E/3340, 3ème partie, résolution 31
(XVI)]; elle y recommande aux pays de la région
d'organiser des entreprises communes, de faire des
inventaires de "possibilités industrielles", d'encourager
l'épargne intérieure et de créer des conditions propres
à attirer vers des entreprises productives des capitaux
tant nationaux qu'étrangers. En outre, cette résolution
demande instamment aux pays irdustriels d'envisager
la possibilité d'importer plus des pays de la région,
de rechercher les moyens de stabiliser le prix des pro­
duits primaires et de continuer à prêter leur aide
financière et technique.

355. La Commission a adopté une autre résolution
[E/3340, 3ème partie, résolution 32 (XVI)] où elle
recommande aux pays de la région de collaborer au
programme "1961, année des voyages en Orient" et
recommande aussi de réunir en 1961 un cycle d'étude
sur le développement du tourisme et des voyages.

356. La Commission a continué à collaborer étroite­
ment avec les institutions spécialisées et d'autres orga­
nisations intergouvernementales, grâce à des entreprises
exécutées en commun, à l'organisation en commun de
réunions régionales, à la participation commune à des
programmes d'assistance technique et à des consulta­
tions entre secrétariats. Comme les années précédentes,
plusieurs organisations internationales non gouverne­
mentales ont étroitement collaboré avec le secrétariat
et les organes subsidiaires de la Commission.

357. Voici, résumés d'après le rapport de la Com­
mission, certains des principaux travaux des organes
subsidiaires.

358. Développement et plans économiques. - La
Commission a été d'avis que le rapport du premier
Groupe de spécialistes des techniques de la programma­
tion (E/CN.ll/L.77) orienterait utilement les gouver­
nements dans la planification du développement écono­
mique. Elle a proposé d'établir une étroite coordination
entre les travaux du Groupe de spécialistes et ceux de
la Conférence des statisticiens d'Asie. Elle a recom­
mandé que le secrétariat rédige un manuel de program­
mation du développement et que le deuxième Groupe
de spécialistes des techniques de la programmation
traite, du point de vue de la programmation, des prix
de revient dans l'if' justrie et des coefficients analogues.
Elle a proposé d'insister, dans la formation en cours
d'emploi des économistes et des statisticiens, sur la
programmation du développement économique.

359. La Commission a approuvé le rapport du
Groupe de travail du développement et des plans éco­
nomiques (E/CN.ll/L.71), qui traitait du dévelop­
pement social dans ses rapports avec le développetrent
économique. Le Groupe de travail a estimé que, lorsque
le développement social doit disputer de maigres res­
sources à des investissements plus directement produc­
tifs, il faut fixer certains critères pour répartir ces
ressources, mais qu'il est difficile de tirer de notions
aussi générales que celle d' "équilibre entre le social et
l'économique" des critères d'une application pratique.
Tl faut donc s'efforcer avec diligence de déterminer les
mesures de développement social qui seraient les mieux



propres à stimuler le développement. La Commission
a demam:~ au secrétariat de rechercher dans quelle
mesure on pourrait tirer parti des travaux de la
CEAEO en vue des études que l'UNESCO projette
de faire sur la coordination des programmes d'enseigne­
ment avec les plans de développement économique.

360. La Commission a décidé que la première ses­
sion de la Conférence des planificateurs économiques
d'Asie (E/CN.1I/L.74), qui se tiendra en 1961, devra
se préoccuper surtout de la mise en œuvre des recom­
mandations des groupes de spécialistes et groupes de
travail du développement économique. Il a invité le
secrétariat à faire l'étude comparée des organismes
chargés de formuler, de mettre en œuvre et d'évaluer
les programmes de développement économique, ainsi
qu'à faire la projection lointaine de l'économie de la
région. ce qui permettrait à la Conférence de recon­
naître le champ d'action qui s'offre à la coopération
économique entre les pays de la région.

361. Conférence asiatique de la population. - La
Commission a noté que, bien qu'il appartienne à chaque
pays de résoudre, par d'énergiques mesures nationales,
les problèmes démographiques qui se posent à lui, il
reste néanmoins un vaste champ ouvert à l'action inter­
nationale en matière démographique: mise en commun
de l'expérience, développement de la recherche et de
la formation Elle a décidé que la Conférence asiatique
de la population que l'on envisage de réunir se tiendrait
en 1962, quand les résultats du programme de recense­
ments mondiaux de 1960-1961 seront disponibles, et
qu'elle s'occuperait tout spécialement des problèmes du
chômage déguisé dans les régions rurales, des réper­
cussions sociales des changements apportés aux mé­
thodes de l'agriculture et à son organisation, de l'ac­
croissement démographique dans ses rapports avec les
ressources, et de l'amélioration des donnéès démo­
graphiques.

362. Conunerce. - A sa troisième session, le Co­
mité du commerce a examiné les répercussions de la
Communauté économique européenne et de l'Associa­
tion européenne de libre-échange sur le commerce de
la région. Le représentant de la Commission de la CEE
qui assistait à la session du Comité luÎ a assuré qu'en
arrêtant sa politique économique, la Communauté pren­
drait en considération les intérêts légitimes des pays
tiers. Le Comité a exprimé l'espoir que l'existence du
Marché commun n'empêcherait pas la mise sur le
marché, à des prix concurrentie!s, des biens et du
matériel d'équipement dont ont besoin les pays sous­
développés.

363. La Commission a déclaré que la coopération
interrégionale en matière de commerce ne doit pas
restreindre les échanges, mais au contraire contribuer
à l'expansion générale du commerce mondial. Sur la
recommandation du Comité du commerce, elle a décidé
de continuer les pourparlers relatifs à l'expansion du
commerce interrégional; elle a demandé au Comité de
suivre la question du fret ainsi que la politique com­
merciale et les décisions de la Communauté économique
européenne et de l'Association européenne de Iibre­
échange. Elle a décidé qu'un deuxième centre de for­
mation à l'expansion commerciale fonctionnerait en
1961.

364. Industrie et ressources naturelles. -A sa
douzième session, le Comité de l'industrie et des res­
sources naturelles a étudié les plans dressés et la poli­
tique adoptée, en matière d'industrialisation, par les
divers pays de la région. Il a noté qu'il y avait eu, au

44

cours des dernières années, expansion des secteurs de
l'énergie électrique, des industries extractives, de l'ou­
tillage, de la petite industrie et des industries chimiques.
Le Comité a recommandé que les pays de la région
faJriquent pour commencer des machine3-outils de pe­
tite ou moyenne dimension et de type simple, et créent
en commun des instituts de développement de la petite
industrie. Il a appuyé avec satisfaction les offres d'assis­
tance faites à cet égard par plusieurs pays, notamment
par les Etats-Unis, l'Inde, le Japon et l'Union sovié­
tique.

365. Le Comité a noté que le Groupe d'études de
géologues et d'ingénieurs des mines qui s'était rendu
aux Etats-Unis et au Canada avait souligné dans son
rapport (E/eN.!l/I et NR/20 et 1 et NR/34) l'itn­
portance des études géologiques pour le développement
économique, et que le Cycle d'étude sur les méthodes
et l'outillage des levés aériem c:.vait souligné qu'en
coordonnant leurs programmes de levés aériens, des
pays limitrophes pourraient tirer un meilleur part~ de
leurs ressources. Le Comité a recommandé de réunir
prochainement un colloque sur la mise en valeur des
ressources de bauxite de l'Asie et de l'Extrême-Orient.

366. Le Comité a approuvé le septième rapport du
Sous-Comité de l'énergie électrique (E/CN.ll/I et
NR/19), qui avait étudié l'électrification des cam­
pagnes, l'évaluation des ressources d'énergie bJdro­
électrique et la possibilité d'employer des réacteUls ato­
miques petits ou moyens. II a également approuvé la
proposition de constituer un centre régional de forma­
tion pOUT le personnel technique des centrales élec­
triques, celle de convoquer un groUPl~ consultatif de
spécialistes et celle d'organiser un cycle régional d'étude
sur la miRe en valeur des ressources énergétiques, y
compris l'énergie électrique.

367. Le Comité a approuvé les recommandations du
Cycle d'étude sur la gestion des entreprises industrielles
du secteur public de la région de la CEAEO (E/
CN.lI/I et NR/21) qui avait reconnu que l'industriali­
sation de la région dépend en grande partie des pouvoirs
publics et qu'il est nécessaire de former du personnel de
direction et de permettre aux ouvriers de participer à la
gestion. Il a demandé à l'Organisation des Nations Unies
de fournir aux pays de la région les services d'un per­
sonnel de direction.

368. La Commission a demandé au secrétariat d'or­
ganiser des enquêtes, par exemple sur les "possibilités
industdelles", qui pourraient aboutir à la création d'en­
treprises communes dans le domaine de l'industrie et des
ressources minérales; elle a recommandé de créer un
réseau de centres régionaux d'études géologiques et de
centres de recherches. de vulgarisation et de formation
industrielles, qui utiliseraient les services nationaux déjà
existants. La Commission a engagé les institutions com­
pétentes des Nations Unies à donner la priorité aux
demandes d'assistance qui concerneront ces domaines.

369. La Commission a remercié le Gouvernement
iranien d'avoir offert d'accueillir sur son territoire le
deuxième Colloque sur la mise en valeur des ressources
pétrolières d'Asie et d'Extrême-Orient. prévu pour
1962, et d'avoir proposé de créer un Institut régional
du pétrole qui formerait des techniciens et fournirait
divers services en vue de la mise en valeur des ressources
pétrolières de la région.

370. La Commission a recommandé que le Sous­
Comité de la métallurgie et de la mécanique entreprenne
l'étude des mesures à prendre pour établir dans la
région la fabrication des machines-outils et qu'un groupe



de spécialistes des pays industriels visite les pays de la
région pour les aider à planifier et à monter cette
fabrication.

371. La Commission a recommandé que le cycle
d'étude que l'on envisage de réunir pour s'occuper des
industries chimiques de base et des industries appa­
rentées, s'occupe particulièrement de la possibilité
d'entreprendre des travaux communs à plusieurs pays.
Elle a également demandé au secrétariat d'entreprendre
une étude sur l'organisation et la gestion des zones
d'industrie.

372. Transports intérieurs et communications. ­
A sa huitième session, le Comité des transports intérieurs
et des communications a examiné les travaux accomplis
par ses organes subsidiaires dans le domaine des routes,
des chemins de fer et des voies fluviales, et a étudié les
télécomrnl'nicatiol1s, la coordination des transports et les
méthodes employées pour fixer les tarifci marchandises.

373. La Commission a recommandé que des fonc­
tionnaires des transports participent, aux côtés des éco­
nomistes, à la sixième session du Groupe de travail du
développement et des plans économiques, de façon à
permettre l'examen approfondi tant des aspects techni­
ques que des aspects économiques du développement des
transports.

374. La Commission a remercié le Gouvernement
indien et le Gouvernement de la République de Chine
d'avoir offert à des ingénieurs des chemins de fer et
des ponts et chaussées d'étudier les techniques de cons­
truction des ponts et les travaux de modernisation des
chemins de fer dans leur pays.

375. La Commission a noté que des spécialistes des
transports fluviaux avaient fait avec succès un voyage
d'étude en Hongrie et dans l'Vnion des Républiques
socialistes soviétiques. Elle a été heureuse d'apprendre
que le Gouvernement birman allait assumer la gestion
du Centre de formation de mécaniciens de moteurs de
marine Diesel à Rangoon, que le Gouvernement des
Etats-Unis aiderait à acquérir un ptéroscaphe pour des
démonstrations dans la région et que le Gouvernement
pakistanais avait offert d'organiser ces démonstrations,
ainsi que des démonstrations de lutte contre les plantes
aquatiques.

376. La Commission a été heureuse des progrès
réalisés dans l'exécution du projet de grandes routes
internationales, en ce qui concerne notamment le rat­
tachement des réseaux routiers et les normes proposées
pour les routes et les ponts par les trois réunions zonales
qui s'étaient tenues en 1959; elle a prié le Secrétaire
exécutif d'étudier la possibilité d'obtenir dans ce domaine
une aide technique et financière.

377. La Commission a proposé d'organiser un
voyage d'études qui permettrait aux fonctionnaires des
transports routiers d'observer dans les pays avancés la
structure et l'exploitation des transports routiers. Elle
a recommandé d'organiser un cycle d'étude sur les trans­
ports routiers, ainsi que de donner un plus large champ
d'action au Sous-Comité des routes et de l'appeler désor­
mais "Sous-Comité des routes et des transports routiers".

378. Maîtrise des eau."Ç et 'mise en valeur des res­
sources hydrauliques. - Le Comité pour la coordination
des études sur le bassin inférieur du Mékong a tenu
quatre sessions au cours de la période considérée; il a
continué à encourager, coordonner, diriger et surveiller
la planification et l'étude des travaux de mise en valeur
des ressources hydrauliques dans le bassin inférieur du
Mékong. Il a remercié de leur aide la CEAEO ainsi que
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l'OIT, l'UNESCO, l'OMM, l'OMS, l'AlEA et le
Fonds spécial des Nations Unies.

379. La Commission a noté que la mise en œuvre
du programme d'enquête avait beaucoup avancé grâce
à l'aide fournie par l'Australie, le Canada, les Etats­
Unis d'Amérique, la France, l'Inde, l'Iran, le Japon,
la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni. Au cours de
la session de la Commission, la République de Chine
et Israël ont offert des contributions en nature. Le Gou­
vernement pakistanais a fait savoir qu'il était prêt à
mettre à la disposition du Comité son expérience de la
lutte contre les inondations, de la navigation, de l'éner­
gie hydraulique et de l'irrigation. La Commission a
accueilli avec satisfaction les contributions supplémen­
taires annoncées par le Canada, la France, le Japon
et le Royaume-Uni.

380. La Commission a noté que le Bureau de la
maîtrise ùes eaux et de la mise en valeur des ressources
hydrauliques avait organisé un voyage d'étude en Amé­
nque du Nord et en Europe pour des spécialistes de la
mise en valeur des ressources hydrauliques, choisis dans
la région, et qu'il avait organisé, conjointement avec
l'OMM et le Groupe de travail du terrassement, un
Cycle interrégional d'étude sur les réseaux hydrogra­
phiques.

381. La Commissic:l a apprcuvé la proposition de
réunir en 1961 un colloque régional sur les barrages et
les réservoirs et un second cycle d'étude sur les mé­
thodes et le matériel utilisés en hydrologie et en 1962
un colloque régional sur la mise en valeur des nappes
souterraines.

382. La Commission a P"oposé d'organiser sur le
Mékong des démonstrations de prévision des crues.
Elle a constaté avec satisfaction que plusieurs organi­
sations de l'Inde et du Pakistan s'étaient déclarées
disposées à soumettre à des expériences les différents
types d'outils utilisés dans la région pour le terrasse­
ment, en fonction des diverses conditions de travail et
des divers types de sol.

383. Alimentation et agriculture. - En examinant
les travaux de la Division CEAEO/FAO de l'agricul­
ture, la Commission a noté que les pays de la région
accordent une attention croissante aux mesures desti­
nées à stabiliser le régime foncier et le cours des pro­
duits agricoles et à stimuler le zèle des cultivateurs.
La Commission a noté avec satisfaction que la FAü
et la CEAEO organiseraient conjointement en 1960 une
réunion de spécialistes de la planification du développe­
ment agricole.

384. Statistiques et recherches. - La Commission a
approuvé les travaux de la Conférence des statisticiens
d'Asie (troisième session) [E/CN.1I/5I6], et elle
a fait l'éloge des rapports du Groupe de travail de spé­
cialistes des méthodes de sondage (E/CN.lI/5I7) et
du Groupe de travail de spécialistes de la formation
de capital (E/CN.1I/5IS). Elle a recommandé que le
premier de ces groupes examine l'emploi des méthodes
de sondage pour les recensements de la population et
de l'agriculture et que le deuxième étudie les méthodes
à employer pour évaluer la formation de capital dans
le secteur non monétaire.

385. La Commission a noté avec satisfaction que,
grâce au Programme élargi d'assistance technique des
Nations Unies et à l'aide fournie par la Fondation Ford,
Je secrétariat a pu donner des conseils aux pays de la
région pour exécuter le programme de recensement
mondial de 1960.



3~6. Affaires sociales. - Comme par le passé, les
travaux de la Division des affaires sociales de la
CEAEO ont porté notamment sur les problèmes démo­
graphiques, le développement communautaire et le pro­
grès social; la Division s'est attachée, conformément
au nouveau mandat de la Commission, à étudier l'inter­
dépendance des facteurs économiques et sociaux.

387. Assistance technique. - La Commission a pris
note avec satisfaction du document d'information que le
BAT lui avait adressé sur l'assistance technique fournie
aux pays et territoires de la région de la CEAEO au
titre du Programme élargi et des programmes ordi­
naires (EjCN.l1j520). Elle s'est félicitée des obser­
vations du Commissaire de l'assistance technique (Ej
3340, par. 343) et de l'assurance que le secrétariat de
la CEAEO et la Direction des opérations d'assistance
technique (DOAT) collaborent de la façon la plus
étroite aux entreprises régionales d'assistance technique.
Elle a exprimé l'espoir que le BAT disposerait de plus
de ressources, ce qui lui permettrait d'allouer des crédits
supplémentaires aux entreprises régionales. La Com­
mission s'est déclarée heureuse que la DOAT fasse
appel à son e.."\."Périence et à celle du secrétariat pour
dresser les programmes nationaux, qui comprennent de
moins en moins d'études et enquêtes préliminaires et
s'attachent de plus en plus à résoudre des problèmes
économiques et sociaux bien définis.

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AMÉRIQUE LATINE

388. Le rapport annuel de la Commission écono­
mique pour l'Amérique latine (Ej333301 ) renferme un
compte rendu détaillé des travaux de la Commission
pendant l'année qui a suivi sa huitième session (Pa­
nama, mai 1959). On trouvera ci-après un aperçu des
principales activités de la Commission au cours de la
période considérée.

389. Intégration é::OtJom'ique de l'Amérique latine.­
Le secrétariat a consacré une part de plus en plus
notable de ses efforts au cours de l'année écoulée aux
problèmes intéressant le commerce et l'intégration des
économies latino-américaines. Il a participé aux tra­
vaux de la première et de la deuxième Conférence
intergouvernementale pour l'établissement d'une zone
de libre-échange, qui se sont réunies à Montevideo
(Uruguay), la première en septembre 1959 et la
deuxième en février 1960; en outre, il a préparé des
études spéciales sur le problème des paiements dans la
zone de libre-échange envisagée et a présenté des pro­
jets de solutions possibles. Ces propositions ont été exa­
minées lors d'une réunion des représentants gouverne­
mentaux de banques centrales qui s'est tenue à Monte­
video du Il au 22 janvier 1960. A l'issue de la
deuxième des conférences intergouvernementales sus­
mentionnées, le Traité de Montevideo portant création
de l'Association latino-américaine de libre-échange, a
été conclu et signé par l'Argentine, le Brésil, le Chili,
le Mexique. le Paraguay, le Pérou et l'Uruguay. Le
texte du Traité et les protocoles qui y sont annexés
figurent à l'annexe II du rapport annuel de la Com­
mission.

390. Aux termes du Traité, les gouvernements si­
gnataires s'engagent à abaisser progressivement les
tarifs et autres mesures restrictives frappant les pro­
duits primaires qui font l'objet de leurs échanges. Les
réductions doivent intervenir au cours d'une période
de 12 ans et les restrictions devront être entièrement

4 Documents officiels du Conseil économique et social,
trentième session, Supplément No 4.
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éliminées à la fin de cette période. Chaque partie con­
tractante doit établir une liste des produits dont elle a
l'intention de diminuer l'ùnposition et les gouvernements
doivent établir une liste commune des produits pour
lesquels ils s'engagent collectivement à réduire pro­
gressivement les restrictions. A mesure que l'Associa­
tion latino-américaine de libre-échange poursuit ses tra­
vaux, on espère pouvoir augmenter le nombre de pro­
duits visés par l'Accord.

391. Par l'article 44 et le protocole No 3 du Traité,
les pays signataires demandent l'assistance technique du
secrétariat de la Commission et l'on s'occupe déjà de
donner suite à cette demande. Des membres du secré­
tariat ont participé aux travaux de la première réunion
du Comité provisoire de l'Association de libre-échange
qui s'est tenue à MOGtevideo en avril 1960; ils ont
présenté des études sur les échanges intrarégionaux et
des propositions en vue de la présentation du Traité
de Montevideo aux parties contractantes à l'Accord gé­
néral sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT).

392. Le secrétariat a également poursuivi les études
qu'il a entreprises au sujet des possibilités de création
d'un marché commun pour tous les pays d'Amérique
latine. Il s'est particulièrenlent attaché aux questions
de tarifs et de douane, et aux possibilités d'intégration
industrielle.

393. P1'ogramme d'intégration de l'Amérique c.en­
traie. - Les travaux du Comité de coopération écono­
mique de l'Amérique centrale sont en ùonne voie comme
l'indique la signature, lors de la sixième session du
Comité qui s'est tenue à San José (Costa Rica), de
l'Accord centre-américain sur l'alignement des droits à
l'importation, préparé par le Sous-Comité du commerce
de l'Amérique centrale. Les représentants des cinq pays
intéressés ont également signé un protocole par lequel
ils s'engagent à établir un tarif préférentiel centre­
américain afin de favoriser l'expansion commerciale.

394. Les renseignements figurant dans le rapport de
la sixième session du Comité (EjCN.12jCCE/1845 ),

qui embrasse la période du 11 juin 1958 au 2 septembre
1959, ont été mis à jour par un rapport complémen­
taire présenté au Comité plénier de la Commissionll,

qui s'est réuni à Santiago (Chili) en mars 1960. Depuis,
les Gouvernements du Guatemala, du Honduras et du
Salvador ont signé un Traité d'association économique
par lequel ils se sont engagés à établir, dans les cinq
ans qui suivront la date d'entrée en vigueur du Traité,
une union douanière complète. Des membres du secré­
tariat ont eu de fréquents échanges de vues avec les
représentants des gouvernements des pays d'Amérique
centrale afin d'étudier· la situation ainsi créée et de
prendre les mesures nécessaires pour faire une réalité
du marché commun de l'Amérique centrale et l'utiliser
comme fondement de l'intégration économique de la
région.

395. A la suite de ces échanges de vues, et sur la
demande du Président du Comité de coopération éco­
nomique, le secrétariat a rédigé un rapport (E/CN.12j
CCEj212) dans lequel il a proposé diverses mesures
tendant à accélérer l'intégration économique. Le Co­
mité, qui a examiné le rapport au cours d'une session
extraordinaire qu'il a tenue à San José (Costa Rica)
du 26 au 29 avril, a adopté une résolution par laquelle

5 Publication des Nations Unie&, numéro de catalogue:
59.ILG.5.

6 Rapport du secrétariat sur le programme d'intégration
économique en Amérique centrale (EjCN.12jAC.45j4).



il a demandé au secrétariat de rédiger, en coopération
étroite avec les gouvernements, un projet de traité
d'intégration économique accélérée des cinq pays, qui
serait présenté au Sous-Comité du commerce en juillet
1960. Le Comité doit se réunir de nouveau à Managua
(Nica~agua) au mois d'août et examiner le projet de
traité afin de le présenter aux gouvernements iptéressés
pour signature.

396. La première session du Sous-Comité de l'élec­
trification a groupé les représentants des organismes
officiels chargés d'encourager et de développer l'électri­
fication dans les cinq pays d'Amérique centrale et au
Panama, ainsi que des observateurs envoyés par le
Mexique et Porto Rico. Cette session avait pour tâche
principale d'examiner la question de l'utilisation des
ressources disponibles aux fins de l'électrification dans
le cadre de la coopération centre-américaine, et la coor­
dination des programmes nationaux d'électrification.

397. La première réunion d'im'estisseurs centre­
américains s'est tenu = sous les auspices du Comité de
coopération économique de l'Amérique centrale et
de l'Organisation des Etats d'Amérique centrale
(ODECA). Plusieurs honimes d'affaires venus des cinq
pays de l'Amérique centrale et du Panama y ont assisté
à titre personnel; diverses sociétés internationales, la
FA0 et la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement avaient envoyé des observateurs.
Les représentants des entreprises privées ont manifesté
un vif désir de coopérer à l'application immédiate et
effective des différents instruments juridiques prévus
par le programme d'intégration.

398. Développement économique. - Afin de ré­
pondre aux besoins cl'assistance technique des gouver­
nements latino-américains en matière de programmation
du développement économique et d'utiliser au maximum
les ressources des Nations Unies. la CEPAL a, en co­
opération avec la DOAT, établi une liste d'économistes
appelés à constituer des groupes consultatifs pour la
programmation du développement économique qui in­
terviennent sur la demande des gouvernements. Au
cours de l'année écoulée, des groupes consultatifs ont
été envoyés en Bolivie, en Colombie et à Cuba et des
demandes ont été reçues de l'Equateur, de l'Uruguay
et du Venezuela.

399. Les groupes consultatifs se proposent essen·
tiellement d'aider à mettre au point un appareil gou­
vernemental de programmation qui soit en état de fonc­
tionner lorsqu'ils quittent le pays. Il faut pour cela
définir les objectifs de la politique officielle, créer des
mécanismes pour l'élaboration et la coordination des
mesures économiques et former du personnel.

400. L'exécution du programme ordinaire de 1959
dans le cadre du programme CEPAL/DOAT de for­
mation en matière de développement économique a com­
mencé à Santiago le 6 juillet; elle s'est terminée le
27 février 1960. Dix-huit stagiaires y ont participé.

401. Quatre stages de formation intensive ont été
organisés en 1959 en Argentine, au Brésil, en Colombie
et à Cuba. Dans ces deux derniers pays, les stages ont
été organisés en coopération avec les groupes consul­
tatifs CEPAL/DOAT qui ont fourni la plupart des
conférenciers.

402. Industrie. - L'étude pilote sur l'industrie chi­
mique chilienne, entreprise en collaboration avec l'Office
de développement de la production du Chili, a été
achevée pendant les premiers mois de 1960; elle sera
utilisée comme texte de référence pour l'étude générale
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de l'industrie chimique latino-américaine. L'étude pilote
a fait l'objet d'une revision du point de vue métho­
dologique et technique; elle sera notablement augmentée
par l'adjonction d'une liste supplementaire de produits
et d'analyses concernant d'autres pays.

403. A la demande de la réunion d'industriels, de
fonctionnaires et de dirigeants des chemins de fer, qui
s'est tenue à Cordoba (Argentine) du 2 au 5 mars
1959 et dont le rapport a été présenté à la Commission
à sa huitième session (E/3333, par. 75), on prépare
une étude destinée aux industries pro(luctrices de maté­
riel ferroviaire d'Argentine, du Brésil et du Mexique.
En juillet et en août 1959, des enquêtes ont été menées
en Bolivie, en Colombie, en Equateur, au Paraguay,
au Pérou, en Uruguay et au Venezuela pour déterminer
les besoins immédiats de matériel ferroviaire aux fins
de la rénovation et de l'extension des services, ainsi que
les possibilités de les satisfaire. On a en outre étudié
les droits de douane et autres taxes, de même que les
règlements concernant les changes et les règlements
administratifs en vigueur touchant les importations de
matér~el ferroviaire. Ces données ont été mises à jour
en ce qui concerne l'Argentine et le Brésil.

404. Le secrétariat a établi un rapport sur le marché
des produits sidérurgiques laminés pour la réunion qui
s'est tenue à Santiago du 28 septembre au 3 octobre
1959, sur l'invitation de l'Institut chilien de l'acier.
A cette réunion, il a été décidé de créer l'Institut latino­
américain de l'acier.

405. Mise en valeur des ressources hydrauliques.­
Les travaux de deux missions d'études hydrauliques,
organisées sous les auspices de la CEPAL, de la DOAT
et de l'OMM, ont servi de base à la préparation de
projets qui ont été présentés au Fonds spécial des
Nations Unies. Le Gouvernement chilien a demandé
au Fonds spécial, oui a consenti à prêter son concours,
de participer au développement du réseau de stations
météorologiques et hvdrologiques du pays. Le Fonds
spécial fournit par ailleurs une assistance à l'Equateur
pour un proiet de contrôle hydrolop:ique. La mission
d'études hvdrauliques envoyée au Venezuela en 1960
rédige actuellement son rapport définitif.

406. Agriculture. - Au cours de la période consi­
dérée. une division mixte CEPAL/FAO de l'ag-rÏcul­
ture a été créée en remplacement du programme com­
mun CEPAL/FAO.

407. Les enquêtes locales pour l'étude sur le café
de Sao Paulo ont été achevées à la fin de 1959 et un
résumé des conclusions. sous forme de rapport, a été
communiqué aux organismes brésiliens qui ont coopéré
à ces travaux.

408. La division a pris une part active aux tra­
vaux préIi:ninaires à la sixième conférence ré~i()nale

de la F AO pour l'Amérioue latine. Elle a préparé
deux rapports à l'intention de la conférence. l'un sur le
rôle de l'agriculture dans la création d'un marché com­
mun et d'une zone de Iihre-échang-e et l'autre sur les
niveaux du revenu agricole en fonction des problèmes
de développement économique de l'Amérique latine.

409. En outre. la division a participé aux travaux
des groupes consultatifs CEPAL/DOAT de dévelop­
pement économique, en Bolivie, en Colombie et à Cuba;
eUe a rédigé une étude sur l'évolution et l'avenir de
l'agriwlture en Amérique latine, qui porte notamment
sur le taux d'expansion, sur les facteurs agissant sur
la demande, sur les progrès réalisés dans l'application
des techniques modernes et ser les obstacles institution-



nels qui freinent le développement agricole; elle a pré­
paré des études sur la viande, la laine et le coton, qui
viennent compléter l'analy~e des échanges intrarégio­
naux, ainsi qu'un rapport sur les investisst::ments, les
facteurs de production et la productivité dans l'agricul­
ture équatorienne; enfin, elle a rédigé une étude sur
les critères permettant de définir l'importance des
exploitations agricoles dans les programmes de repeu­
plement et de réforme agraire, qui a été présentée au
deuxième Cycle d'étude latino-américain sur les pro­
blèmes fonciers qui s'est réuni sous les auspices de la
FAO à Montevideo en novembre-décembre 1959.

410. Affaires sociales. - Au cours de la période
considérée, la Division des affaires sociales est devenue
une division ordinaire du secrétariat de la CEPAL.

411. Un Cycle d'étude sur les problèmes d'urbanisa­
tion en Amérique latine s'est tenu du 6 au 18 juillet
1959 au siège de la CEPAL, sous les auspices de
l'UNESCO, de la Direction des affaires sociales de
l'ONU et de la CEPAL, avec la coopération de l'OIT
et de l'OEA.

CO~[MISSION ÉCONOllIIQUE POUR L'AFRIQUE

412. La Commission économique pour l'Afrique a
tenu sa deuxième session du 26 janvier au 6 février
1960 à Tanger (Maroc). Un compte rendu détaillé
des travaux de la Commission depuis sa première ses­
sion et des débats de la cl \txième session figure dans
le rapport annuel de la Commission au Conseil
(Ej33207 ).

413. Tous les Etats membres de la Commission, y
compris l'Union sud-africaine qui assistait pour la pre­
mi.ère fois aux séances de la Commission, étaient repré­
sentés. Des représentants du Congo belge et du
Ruanda-Urundi, qui ont été admis par la Commission
comme membres associés, ont également pris part aux
travaux. Par sa résolution 5 (II) [Ej3320, 3ème
partie], la Commission a préconisé l'accroissement du
nombre de ses membres associés. Quatorze Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui ne
sont pas membres de la Commission avaient envoyé des
observateurs. Sept institutions spécialisées et l'Agence
internationale de l'énergie atomique étaient représen­
tées; des observateurs de la Commission de coopération
technique en Afrique au sud du Sahara et de la Ligue
des Etats arabes ont assisté à la session. Dix-huit orga­
nisations non gouvernementales dotées du statut con­
sultatif étaient également représentées.

414. La question de savoir si la délégation fran­
çaise pouvait parler au nom de la France et de la
Communauté ou seulement au nom de la France s'étant
posée, le Président a prié la délégation française, con­
formément à l'article 5 du mandat de la Commission,
de parler au nom de la France, étant entendu qu'il lui
serait 10isï)le de parler de la Communauté.

415. Débats de la deuxième session. - La Commis­
sion a tout d'abord examiné la situation et les tendances
de l'économie des pays d'Afrique telles qu'elles sont
exposées dans l'Etude sur la situation économique de
l'Afrique depuis 19508 (EjCN.l4j28).

416. La vulnérabilité de beaucoup d'économies afri­
caines a montré combien il importe de ne pas dépendre
exclusivement de la production primaire. On a insisté

7 Doc11ments officiels du Conseil économique et social,
vingt-neuvième session, Supplément No 10.

8 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:
59.II.K.l; voir aussi par. 147 à 152 ci-dessus.
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sur la nécessité de développer les industries de trans­
formation de produits destinés à l'exportation et de
remplacement des produits d'importation afin de limiter
les répercussions que les fluctuations des cours des
produits primaires peuvr.·t avoir sur l'économie inté­
rieure de::; pays africains. Par ailleurs, la plupart des
délégations ont déclaré qu'elles attachaient une grande
importance à la stabilisation des prix des produits de
hase sur les marchés mondiaux et ont préconisé une
action internationale dans ce domaine.

417. Le développement et l'évolution de la demande
intérieure de produits alimentaires exigent une pro­
duction agricole croissante et plus diversifiée. On a
envisagé plusieurs méthodes qu~ permettraient d'arriver
à ce résultat, en développant notamment le mouvement
coopératif. La Commission a indiqué l'importance
qu'elle attache à ce mouvement en priant le Secrétaire
exécutif de faire rapport sur l'état et les progrès du
mouvement coopératif en Afrique et d'envisage., en
consultation avec l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation interna­
tionale du Travail et l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la cultm:e, la création en
Afrique de centres de formation et la diffusion de ma­
tériel éducatif dans ce domaine [Ej3320, 3ème partie,
résolution 9 (II)].

418. La Commission a également examiné un rap­
port sur les incidences de la Communauté économique
européenne sur le commerce africain. Elle a estimé qu'il
faudrait élargir le champ des travaux futurs entrepris
dans ce domaine pour qu'ils traitent des conséquences
des ententes écon')miques européennes sur le commerce
intra-africain aussi bien que sur l'industrialisation et sur
la croissance économique des pays d'Afrique. Le Secré­
taire exécutif a été prié de réunir en 1960 un comité
spécial en vue d'examiner les études établies par le secré­
tariat dans ce domaine [Ej3320, 3èrne partie, résolution
7 (II) 1. La Commission a également prié le Secrétaire
exécutif d'entreprendre des enquêtes sur le commerce
intra-africain et l'industrie des pays d'Afrique et de
prêter son assistance en vue de la préparation et de la
tenue d'une conférence d'hommes d'affaires africa!ns.

419. Au cours des débats sur l'assistance interna­
tionale à l'Afrique, la Commission a réitéré les obser­
vations qu'elle avait formulées lors de sa première
session, selon lesquelles l'assistance internationale joue
un rôle essentiel pendant la phase critique que traverse
actuellement le développement des pays et territoires
d'Afrique et qu'elle peut notamment contribuer à assu­
rer la croissance harmonieuse des pays qui viennent
d'accéder à l'indépendance. La Commission a été una­
nime à appuyer la résolution 1414 (XIV) de l'As­
semblée générale relative à l'étude des possibilités de
coopération internationale en faveur des territoires an­
ciennement sous tutelle devenus indépendants. Certains
représentants ont souligné la nécessité de fournir une
assistance plus grande aux pays d'Afrique, de préfé­
rence en application d'arrangements multilatéraux;
toutefois, ils ont fait remarquer que l'aide dont béné­
ficient actuellement les pays africains leur est surtout
fournie en vertu d'accords bilatéraux. La Commission
a exprimé l'espoir que la CEA jouerait un rôle actif
dans la coordination de tous nouveaux programmes
multilatéraux [Ej3320, 3ème partie, résolution Il
(II)].

420. On a souligné à plusieurs reprises la nécessité
de perf~ctionner la recherche scientifique et la forma­
tion de chercheurs et de personnel grâce à des échanges



d'experts, à dt.s bourses de perfectionnement et à divers
moyens. En effet, on a constaté que la formation de
personnel africain était un facteur clef de l'expansion
du développement et du fonctionnement efficace des
divers services. L'importance de cette question a été.
soulignée par les résolutions 16 (II) , relative à la
formation en cours d'emploi, 17 (II), relative aux
moy~ns ùe formation oîferts aux Etats africains, et
18 (II), relative au programme de travail et à l'ordre
de priorité pour 1960-1961 (E/3320, 3ème partie).

421. Les délégations ont pris acte du rapport de la
réunion d'experts pour l'étude des techniques de pro­
grammation du développement dans les pays d'Afrique
(E/CN.l4/42 et Add.l) et ont convenu de faire figu­
rer les projets suivants dans le programme de travail
pour 1960-1%1: convocation d'une réunion d'experts
sur l'utilisation de la comptabilité nationale pour l'éla­
boration d'une politique économique et la programma­
tion du développement, création de services consultatifs,
à l'usage des gouvernements, concernant les techniques
et les problèmes de la programmation du développe­
ment et création de moyens de formation dans ce do­
maine destinés aux Africains; elle a également approuvé
le projet de publication d'un bulletin économique pour
l'Afrique qui contiendrait notamment un aperçu des
études consacrées aux problèmes africains et entreprises
par des organes autres que la Commission économique
pour l'Afrique [E/3320, 3ème partie, résolution 18
(II)].

422. La Commission a approuvé la création d'une
division des industries, des transports et des ressources
naturelles chargée de s'occuper des problèmes tech­
niques qui se posent dans ces domaines. En vertu des
nouvelles dispositions, les projets conjoints seraient
exécutés par les diverses divisions organiques plutôt
que par un service distinct.

423. La Commission a examiné le rapport sur la
première session de la Conférence des statisticiens afri­
cains (E/CN.14/2S) et a exprimé sa satisfaction des
travaux accomplis. Elle a souligné qu'il est nécessaire
de disposer de données statistiques complètes et sûres
pour pouvoir établir les programmes de développement
économique et social et elle a approuvé l'organisation
d'enquêtes sur le terrain et la création de centres régio­
naux de démonstration sur les méthodes d'exécution
de ces enquêtes. Elle a également approuvé sans ré­
serve le programme de l'enquête statistique sur
l'Afrique; la Commission a été informée que le vo­
lume des renseignements disponibles sur le traitement
du secteur de subsistance dans la comptabilité nationale
augmenterait et que les renseignements recueillis lors
de l'exécution du programme statistique régional aide­
raient à aligner les données relatives à l'Afrique sur
la nomenclature et les systèmes de classification inter­
nationaux [E/3320. 3ème partie, résolution 12 (II)].

424. La Commission a examiné un exposé de la
recherche g-éologique et minière en Afrique rédigé par
l'UNESCO comme suite à la demande de la Commis­
sion qui, lors de sa première session, avait exprimé
le vœu de voir établir une bibliographie d'enquêtes sur
les ressources naturelles de l'Afrique. La Commission
a exprimé l'espoir qu'il serait possible de hâter les
travaux, de '11anière que les gouvernements disposent
de renseignements sur d'autres catégories de ressources.
La Commission a demandé que des enquêtes soient
exécutées sur les ressources minérales, en fonction de
la possibilité de créer des industries fondées sur ces
ressources [E/3320, 3ème partie, résolution 13 (II)].
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425. La Commission a fait remarquer que l'agri­
culture constitue toujours l'un des principaux secteurs
d'activité de l'économie des pays africains et qu'elle
occupe une importante proportion de la population ac­
tive. Elle a souligné que l'industrialisation devrait aller
de pair avec la transformation de l'agriculture tradi­
tionnelle de subsistance en agriculture moderne de
marché et avec l'amélioration rapide des méthodes de
production agricole.

426. Dans la plupart des régions ci'Afrique, il est
nécessaire d'améliorer l'élevage du bétail, pour des
raisons tant nutritives que commerciales. On a recom­
mandé l'organisation, dans toute la région, de cam­
pagnes de lutte contre les maladies et les parasites du
bétail et pour l'expansion du marché intérieur et des
marchés d'exportation de la viande et du bétail.

427. On a appelé l'attention sur le projet interré­
gional financé pour une durée de six ans par le Fonds
spécial, en vue de la formation de chercheurs et de la
mise au point d'un plan général d'action dans le do­
maine de la lutte contre le criquet pèlerin. Les gouver­
nements ont été invités instamment à continuer leur
appui aux organismes internationaux existants qui, de­
puis des années, parviennent à limiter les ravages du
criquet nomade et du criquet migrateur africain.

428. On a recommandé la création d'un conseil
régional des pêches pour les pays de l'Afrique du
Nord-Ouest. On a préconisé l'extension des pêches en
eaux douces, qui fournirait des ressources en protéines,
et la modernisation de:> pêches maritimes. On a égaIe­
ment souligné l'ùJ.1porwnce de l'exploitation des res­
sources forestières.

429. La Commission a examiné le rapport du Cycle
d'étude sur l'élaboration et la mise en œuvre des pro­
grammes nationaux de développement communautaire
(E/CN.14/24). Plusieurs repr';sentants ont souligné
la nécessité de mobiliser les ressources humaines et
d'utiliser de la main-d'œuvre bénévole pour la cons­
truction d'installations collectives. On a reconnu qt e le
développement communautaire joue un rôle important
dans le développement économique et social. Outre les
économies que ces méthodes peuvent permettre de réa­
liser, elles contribuent, en incitant la population à sa­
tisfaire elle-même ses besoins, à encourager l'effort
personnel, l'acquisition de connaissances pratiques et
l'éveil du sens de la respcnsabilité civique. En outre,
on a souligné l'importance du rôle des femmes dans le
développement communautaire, et on est convenu de
prévoir des activités qui les intéressent particulière­
ment, dans le cadre des programmes y relatifs. Plu­
sieurs délégations ont exposé les réalisations de leur
pays et ont indiqué que, pour assurer l'efficacité des
programmes, il serait nécessaire d'organiser la forma­
tion de toutes les catégories de personnel- administra­
teurs, agents sanitaires et spécialistes de la vulgarisa­
tion agricole, par exemple. La Commission a pleinement
approuvé le programme recommandé par le Cycle
d'étude sur le développement communautaire, qui s'est
tenu du 14 au 2S septembre 1959 à Addis-Abéba
[E/3320, 3ème partie, résolution 15 (II)].

430. Programme de travail et ordre de priorité.­
La Commission a adopté le rapport du Comité prépa­
ratoire sur le programme de travail et l'ordre de prio­
rité (E/CN.14/47). Par ses résolutions 18 (II) et
19 (II) [E/3320, 3ème partie], la Commission a adopté
le programme de travail et l'ordre de priorité pour
1960-1961 et a déclaré à nouveau qu'elle désire entre­
prendre des projets d'action concertée.



431. Constatant les difficultés rencontrées dans le
recrutement du personnel, la Commission a adopté une
résolution priant les gcuvernements des pays membres
et membres assodés d'apporter au Secrétaire exécuùf
l'assistance nécessaire pour lui faciliter le recrutement
de personnel pour le secrétariat de la Commission éco­
nomique pour l'Afrhue, notamment :,; recrutement
d'Africains [E/3320, 3ème partie, résolution 20 (II)].

Seetion U. - E.,amen des rapporta annuels
par le Con8eil

432. Les rapports annuels de la CEE (E/33498 ),

de la CEAEO (E/33401l ), de la CEPAL (E/33331l
)

et de la CEA (E/33201l ) ont été présentés au Conseil,
à sa trentième session, par les secrétaires exécutifs de
ces commissions qui ont fait un exposé10 de l'évolution
économique dans les régions qu'elles desservent respec­
tivement et des principaux faits nouveaux intéressant
les activités des commissions et de leurs secrétariats.

433. Le Secrétaire exécutif de la CEE a déclaré
que, depuis le mo .lent où l'Etude sur la sitllation écono­
mique de l'Ellrope ePl 195911 (E/ECE/383) a été ré­
digée, l'essor économique s'est poursuivi dans cette
région, l'accroissement de la production étant dû à
l'améHoration de la productivité plus qu'à l'augmenta­
tion de l'emflloi. En Europe occidentale, c'est dans les
pays fortement industrialisés qu'on a enregistré l'expan­
sion la plu.. considérable, tandis qu'en Europe orientale
le taux d'accroissement a été particulièrement élevé
dans les pays relativement peu industrialisés. L'expan­
sion économique s'est accompagnée d'un développement
rapide du commerce intrarégional, mais les termes de
l'échange entre les pays de J=::'oduction primaire et
l'Europe ont ccntinué à se détériorer. Le Secrétaire
exécutif a signalé qu'à la quinzième session de la
Commission, il avait proposé de convoquer périodique­
ment des réunions intergouvernementales privées, à un
niveau approprié pour examiner les grandes questions
économiques, d'élatlorer un ensemble de prir..:ipes et
de règles concernant les échanges multilatéraux, qui
pourraient être appliqués dans les relations commer­
ciales entre des pays dont le système économique est
différent, et d'utiliser davantage les services de la CEE
pour renforcer l'assistance fournie par l'Organisation
des Nations Unies aux pays sous-développés. En adop­
tant la résolution 3 (XV) relative à l'organisation, à
un niveau élevé, d'une réunion de conseillers écono­
miques des gouvernements, et la résolution 6 (XV)
relative à l'amélioration des techniques du commerce
extérieur, la Commission a préparé le terrain à une
confrontation et à une harmonisation des politiques éco­
nomiques européennes. En outre, la Commission se
préoccupe davantage de l'assistance aux pays insuffi­
samment développés; on s'est attaché tout particulière­
ment à renforcer, à l'intérieur de la Commission, la
collaboration à l'échelon régional en ce qui concerne
l'échange de dunnées d'expérience dans le domaine
des sciences, des techniques et de la production. Des
progrès ont été accomplis dans la réalisation de projet:>
tels que la lutte contre la pollution des eaux, le déve­
loppement de la productivité et de l'automatisation, et
dans l'étude de l'exportation de biens d'équipement et
l'analyse de la situation générale de l'énergie en Eu­
rope. En outre, la Commission et son secrétariat ont

Il Documents officiels du Conseil économique et social,
trentième session, Suppléments Nos 3, 2, 4 et 10 respectivement.

10 EjSR,1l13.
11 Voir aussi par. 125 à 130.
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consacré une part de plus en plus importante de leurs
travaux à l'étude des tendances à long terme et de leurs
répercussions sur les politiques économiques.

434. Des membres du Conseil ont insisté11l sur l'im.
portance et l'utilité du rôle essentiel et traditionnel de
la Commission, qui est d'encourager et d'élargir la
coopération intergouvp.rnementale entre les pays de
l'Europe orientale et ceux de l'Europe occidentale sur
le plan économique, notamment dans le domaine du
commerce. On a exprimé l'espoir que la réunion des
conseillers économiques des gouvernements qu'on a
proposé d'organiser favoriserait une entente entre les
pays membres de la CEE qui ont des régimes écono­
miques différents, et contribuerait ainsi à l'amélioration
des relations économiques. On a estimé en outre que
l'enquête du Comité de la CEE pour le développement
du commerce sur les moyens pratiques d'améliorer les
techniques d'échanges intra-européens faciliterait l'adop­
tion de mesures multilatérales, et permettrait d'éliminer
une grande partie des obstacles auxquels on se heurte
actuellement et d'augmenter le volume de ces échanges.
Les résultats de ces travaux pourraient présenter un
intérêt non seulement à l'intérieur de la région mais
sur le plan universel. On a noté avec satisfaction que
la Commission poursuivrait les travaux qu'elle a entre·
pris pour favoriser les échanges systématiques de ren­
seignements entre les pays qui en font partie. Plusieurs
membres du Conseil ont fait ressortir que la CEE de­
vait apporter toute l'aide possible aux pa.ys dont l'éco­
nomie est moins développée, en Europe et dans les
autres régions. On a parlé aussi des tâches nouvelles
qui pourraient incomber à la Commission par suite
d'une plus grande décentralisation de l'activité de l'Or­
ganisation des Nations Unies dans le domaine de l'as­
sistance technique.

435. Le Secrétaire exécuùf de la CEAEO a indiqué
qu'en 1959 la situation des pays de la région de la
CEAEO s'était dans l'ensemble améliorée après la ré­
gression qu'ils avaient connue en 1958. La production
et le volume des exportations des produits agricoles et
manufacturés ont continué de s'accroître au début de
1960. Cependant, les progrès accomplis dans l'ensemble
de cette région n'ont pas été suffisants pour amener un
relèvement convenable du niveau de vie de la grande
majorité des peuples asiatiques. Ces pays toutefois
prennent plus nettement conscience de leurs difficultés
et se préoccupent de plus en plus de les résoudre. Les
pays de la région de la CEAEO ont besoin de la coopé­
ration des pays industrialisés pour accroître leurs
exportations de produits agricoles et industriels, qui
n'ont pas augmenté depuis une trentaine d'années. Une
aide de ce genre leur est aussi nécessaire que des formes
d'assistance plus directes. Le Secrétaire exécutif a si­
gnalé tout particulièrement la résolution 31 (XVI)
dans laquelle la Commission a recommandé diverses
mesures destinées à encourager une coopération plus
étroite entre léS pays de la région en vue du développe­
ment du commerce et de l'industrie. On continue à
développer les moyens de transport et de communica­
tion dans la région. Un exemple remarquable à cet
égard est le projet de construction d'une grande route
asiatique. Le programme de formation en cours d'emploi
institué à la CEAEO permettra de répondre à la néces­
sité de disposer d'un personnel qualifié de plus en plus
nombreux pour l'exécution des programmes de dévelop­
pement économique dans les différents pays.

12 EjSR.l1l3 à 1115.



436. Les membres du Conseil ont été unanimes à
exprimer leur satisfaction devant l'œuvre accomplie
par la CEAEO, notamment pour favoriser le dévelop­
pement économique. L'importance de la résolution 31
(XVI) relative à la coopération économique régionale
pour le dévelvppement du commerce et de l'industrie,
(lue la Commission a adoptée à sa seizième session, a
été soulignée par plusieurs délégations qui ont estimé
que cette résolution ouvrait la voie à une augmentation
du nombre des projets d'intérêt régional notamment
peut-être la création d'entreprises industrielles mixtes.
On a jugé qu'à sa session de 1959 le Groupe de travail
du développement et des plans économiques de la
CEAEO avait permis des échanges de vues intéressants
en vue de la solution des problèmes que pose un déve­
loppement économique et social équilibré et que le
Groupe avait aidé les pays à prendre les mesul"es qui
convenaient pour leur développement économique et
social. On a cité plusieurs cas où une coopération régio­
nale a pu être établie grâce aux efforts de la CEAEO
et de son secrétariat. On a loué la Commission du rôle
qu'elle continuait à jouer dans la mise en valeur du
bassin inférieur du Mékong; plusieurs délégations ont
aussi accueilli avec satisfaction les plans relatifs à la cons­
tructhn d'une grande route asiatique au sujet desquels
des progrès intéressants ont été accomplis et l'annonce
de la Conférence des planifications économiques d'Asie
qui doit marquer une nouvelle étape importante dans
l'activité de la Commission.

437. Le Secrétaire exécutif de la CEPAL a insisté
sur l'importance que présente la création de l'Associa­
tion latino-américaine de libre-échange qui constitue
peut-être le premier pas vers l'institution d'un marché
commun latino-américain. L'adhésion du Mexique lui
donne une portée qui dépasse celle d'un groupement
subrégional. L'industrialisation vers laquelle tendent les
pays de l'Amérique latine ne pourra manquer de mo­
difier la structure de leurs marchés, mais les pays qui
entretiennent avec eux des relations commerciales n'ont
pas à craindre que cette transformation ne nuise à leur
commerce avec la région. car l'accroissement de leurs
exportations permettra aux pays de l'Amérique latine
d'augmenter leurs importations en provenance du reste
du monde. Le rythme du développempnt économique
de la région, en particulier le taux d'accroissement du
revenu national, est encore trop lent et les pays inté­
ressés devraient adopter des mesures pratiques pour
accélérer leur expansion. La CEPAL a pu aider les
pays de l'Amérique latine de bien des manières et
avant tout à la création de l'Association de libre-échange.
Elle a également constitué des groupes de consultants
qui collaborent avec les gouvernements, sur leur de­
mande, pour améliorer leurs méthodes de planification
du développement économique.

438. Les membres du Conseil ont été d'accord pour
reconnaître que la CEPAL avait grandement contribué
à renforcer la coopération intergouvernementale en
Amérique latine. Plusieurs délégations ont insisté sur
le rôle qu'a joué la Commission dans la signature du
Traité de Montevideo instituant l'Association latino­
américaine de libre-échange. On a estimé que ce traité
marquait une étape dans les efforts des pays de l'Amé­
rique latine pour établir un marché commun à l'en­
semble de la région. Plusieurs délégations ont loué
la Commission et son secrétariat d'avoir ménagé la
conclusion d'un accord qui, selon eux, pourrait trans­
former l'histoire économique de l'Amérique du Sud.
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Certains représentants ont estimé aussi que les pro­
grammes de formation jirigés par le personnel de la
Commission présentent un intérêt de plus en plus
grand pour les gouvernements. Les membres du Conseil
ont été d'accord pour reconnaître que la Commission
avait orienté son activité de la manière qui convenait
le mieux aux besoins de la région, et se sont déclarés
certains qu'elle continuerait à avoir une heureuse in­
fluence sur le développement de l'Amérique latine.

439. Le Secrétaire exécutif de la CEA a exposé
quelques-uns des principaux problèmes auxquels se
heurtent les pays d'Afrique dans leur effort pour ren­
forcer leur économie et élever le niveau de vie de leur
population. Il a parlé en particulier des conséquences
néfastes qu'avaient les fluctuations des cours des pro­
duits de base sur les économies africaines. Cependant,
à son avis, la rapidité des changements politiques qui se
produisent actuellement en Afrique encourage ces pays
à s'intéresser vivement à la coopération économique et
à chercher à améliorer la situation de leur économie.
A sa deuxième session, la Commission a exprimé sa
gratitude pour l'aide fournie aux pays d'Afrique. Les
membres de la CEA ont montré une préférence pour
diverses formes d'aide multilatérale plutôt que pour une
aide bilatérale et ont été d'avis qu'il fallait leur fournir
d'urgence une assistance plus importante. La Commis­
sion s'est déclarée convaincue qu'elle devrait jouer un
rôle considérable dans l'examen des nouvelles proposi­
tions d'aide économique et financière multilatérale qui
pourraient être faites à l'Afrique, et elle a exprimé
l'espoir qu'elle serait pleinement consultée à cet égard.
Le Secrétaire exécutif a indiqué en outre que des
progrès considérables avaient été acromplis dans le re­
crutement du personnel compétent pour le secrétariat
de la Commission; il a exprimé l'espoir que tous les
postes seraient pourvus dans un proche avenir, en
grande partie par des Africains.

440. Plusieurs membres du Conseil ont déclaré
qu'ils avaient été frappés par les progrès accomplis
par la Commission et son secrétariat dans l'établisse­
ment des bases de leur activité future. Des progrès
remarquables ont été accomplis en peu de temps dans
la facon d'aborder quelques-uns des grands problèmes
que les pavs d'Afrique doivent résoudre au cours de
leur évolution économique. On a exprimé la certitude
que la Commission serait en mesure de jouer un rôle
imnortant pour aider les pays à mettre en pratique les
politiques qu'ils entendent suivre dans le domaine éco­
nomique et social et à réaliser une unité économique
régionale Qui serait d'un grand avantage pour le con­
tinent africain.

441. Un certain nomhre de délé!!ations ont estimé
Que les commissions économiQues régionales avaient,
à juste titre, acquis une plus grande importance et oue
le Conseil avait tenu compte, avec sa!?esse, dt' ce fait.
lorsau'il avait décidé de consacrer spécialement un point
de son ordre du jour à l'examen des rapports de ces
commissions. C'est aux commissions économiaues ré­
gionales qu'incomhent en grande partie les réalisations
pratiques entreprises par l'Or~anisation des Nations
Unies à propos des problèmes économiques et de leurs
aspects sociaux. et les pays qui en font partie les uti­
lisent de plus en plus comme des "parlements écono­
miques". Des membres du Conseil ont estimé que les
commissions ont permis au Conseil de mieux tenir
compte des problèmes particuliers qui se posent aux
pays des différentes régions du monde et ils ont félicité



les commISSIons de l'œuvre remarquable qu'elles
accomplissent.

442. Dans sa résolution 763 (XXX), le Conseil a
pris acte des rapports annuels des commissions écono­
miques régionales et a approuvé leurs programmes de
travail et l'ordre de priorité y relatif; il a autorisé le
Secrétaire exécutif de la CEA à donner ~ la République
fé.:érale d'Allemagne la faculté d'assister, si elle le
désire, aux sessions de la Commission, dans des condi­
tions analogues à celles qui sont prévues pour les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui ne
sont pas membres de la Commission.

443. Eu égard aux difficultés que la qu~stion des
permis de conduire en circulation internationale fait
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Fédération syndicale mondiale:

Rapports des commissions économiques régionales (E/
SR.l114).
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NON GOUVERNEMENTALES

Union internationale des organismes officiels de tourisme:

E/C.2/562. Développement du tourisme dans le continent
africain.

Confédération mondiale des organisations de la profession
enseignante:

E/C.2/563. Formation pédagogique en Afrique.
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naître entre les pays qui sont parties à la Convention
de 19-1-9 sur la circulation routière et ceux qui ne le
sont pas, le Conseil, sur la recommandation de la CEE,
a adopté une nouvelle résolution [764 (XXX)] dans
laquelle il invite les pays parties à la Convention de
1949 à reconnaître, au plus tard à dater du 26 mars
1962, les permis de conduire internationaux conformes
au modèle de l'annexe 10 de cette convention que les
pays non parties à la Convention pourraient émettre;
il invite en outre les pays parties à la Convention de
1926 ou à la Convention de 1943, et qui ne le seraient
pas encore à la Convention de 1949, à reconnaître, à
{}<1.rtir de la même date, les permis de conduire inter­
nationaux conformt.s au modèle de l'annexe 10 de la
Convention de 1949.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉs .\ LA COMMISSION ÉCONOMIQUE

POUR L'ASIE ET L'EXTRÊME-ORIENT PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

"Fédération mondiale des anciens combattants:
E/CN.lliNGO/32. Situation économique de l'Asie, dévelop­

pement et planification économiques.

Confédération internationale des syndicats libres:
E/CN.ll/NGO/33. Situation économique mondiale.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA COMMISSION ÉCONOMIQUE

POUR L'AFRIQUE PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNE­
MENTALES

Fédération mondiale des anciens combattants:
E/CN.l4/NGO/5. Activités de la Fédération mondiale des

anciens combattants; collaboration avec l'Organisation des
Nations Unies en Afrique.

Conseil international des femmes:
E/CN.l4/NGO/6. Activités du Conseil international des

femmes; collaboration avec les organisations internatio­
nales en Afrique.

Fédération routière internationale:
E/CN.l4/NGO/7. Le développement des transports en

Afrique.



CluJpilrelY

AUTRES QUESTIONS ECONOMIQUES ET QUESTIONS CONNEXES

Section 1. - Principes de la coopération
éeonomique internationale

444. A sa trentième session, le Conseil a été saisi,
en application de sa résolution 727 B (XXVIII), d'un
rapport du Secrétaire général (E/33961 ) contenant un
résumé analytique et comparatif de toutes les réponses
des gouvernements à un questionnaire qui leur avait été
adressé conformément à la résolution 1321 (XIII) dans
laquelle l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire
général de demander aux Etats Membres de faire con­
naître leur avis sur l'opportunité de formuler un énoncé
des objectifs économiques de l'Organisation des Nations
Unies et des moyens de coopération internationale qui
permettraient le mieux d'atteindre ces objectifs.

445. Les gouvernements qui étaient d'avis de for­
muler un énoncé des objectifs économiques ont invoqué
plusieurs raisons. Ils estimaient notamment qu'une
déclaration des objectifs de l'ONU favoriserait la com­
préhension ent. les nations, guiderait les Etats dans
leurs relations économiques et, d'une manière générale,
permettrait d'atteindre plus facilement ces objectifs. On
a fait valoir aussi que, plusieurs années s'étant écoulées
depuis la signature de la Charte, il serait utile de faire
la synthèse de l'expérience acquise et de mieux préciser
les objectifs de la coopération économique internationale.
Les gouvernements qui n'estimaient pas nécessaire
d'énoncer à nouveau ces objectifs ont avancé, entre autres
raisons, que les buts économiques généraux de l'ONU
avaient déjà été énoncés da:1s la Charte et dans diverses
résolutions adoptées par l'Assemblée générale et le Con­
seil. On a jugé aussi qu'il était plus utile de définir
des objectifs judicieux à l'occasion de problèmes précis
et qu'en formulant de nouveau des principes généraux
on ferait perdre de leur souplesse aux organes économi­
ques de l'ONU et qu'on délimiterait par avance leur
futur champ d'action.

446. Au cours des débats du Conseil, dans les réu­
nions à l'échelon ministériel2 et dans les autres réunions,
ses membres ont exposé de nouveau leurs idées géné­
rales sur le rôle de l'ONU dans le domaine économique.
On a fait ressortir que l'une des tâches les plus impor­
tantes des Nations Unies, telles qu'elles sont définies
dans la Charte, était de favoriser les relations écono­
miques internationales. On a fait état du rôle consultatif
que le Conseil pouvait jouer dans la coordination et
l'harmonisation des politiques économiques nationales.
D'autre part, on a fait observer qu'il existait diverses
institutions, au sein de l'Organisation des Nations Unies
et en dehors, destinées à favoriser les relations écono­
miques internationales et que cette diversité convenait
pour résoudre différentes questions économiques par­
ticulières. Une délégation a proposé que le Conseil adopte
une déclaration sur la coopération économique interna­
tionale et a présenté un projet de texte à cet effet.

1 Documents officiels du Conseil économique et social,
trentième sessioll, Annexes, point 2 de l'ordre du jour.

2 EjSR.1117 à 1121.

Section D. - Questions de statistique

447. Lors de sa trentième session, le Conseil a
examinéS le rapport sur les travaux de la onzième session
de la Commission de statistique (E/33754 et Add.l l1).

Par la résolution 765 (XXX), le Conseil a pris acte de
ce rapport et approuvé le programme de travail et l'ordre
de priorité qu'il contenait. On trouvera ci-dessous un
aperçu de quelques-unes des principales questions que
la Commission a examinées.

STATISTIQUES INDUSTRIELLES ET CONNEXES

448. La Commission a examiné un mémoire du
Secrétaire général (E/CN.3/257) qui expose les modi­
fications qu'on se propose d'apporter aux recommanda­
tions internationales relatives aux statistiques indus­
trielles de base; elles ont été établies à la suite d'une
étude des pratiques suivies par les divers pays (E/CN.3/
257/Add.l et Add.2 et E/CN.3/281). La Commission
a recommandé la préparation d'une publication où
seraient présentées ces propositions, telles qu'elles au­
raient été revisées pour tenir compte des débats de la
Commission; elles constitueraient un guide permettant
aux pays de mettre au point leurs statistiques industrielles
de base et de rassembler des données comparables sur
le plan international. La Commission a demandé au
Secrétaire général de poursuivre les travaux concernant
les statistiques industrielles, en insistant tout particuliè­
rement sur la comparaison des systèmes de statistiques
industrielles de certains pays très industrialisés (E/3375,
par. 33).

449. La Commission a examiné le Programme mon­
dial d'enquêtes industrielles de base de 1963 en s'aidant
d'un mémoire du Secrétaire général (E/CN.3/258).
Elle a demandé qu'une publication soit préparée pour
exposer les recommandations pour ce programme, te~

que la Commission l'a approuvé, et que l'attention des
Etats Membres soit appelée sur la résolution 676 B
(XXVI) du Conseil économique et social, dans laquelle
le Conseil a recommandé de réunir des données de base
pour l'industrie pour 1963 ou pour une année proche de
1963 (E/3375, par. 41).

450. La question de l'unité statistique appropriée à
utiliser dans les diverses enquêtes économiques a été
étudiée par la Commission sur la base d'un mémoire
du Secrétaire général (E/CN.3/259). La Commission
a invité le Secrétaire général à préparer une étude tech­
nique en se fondant sur ce mémoire, revisé et développé
en tenant compte des débats de la Commission, et de
consulter à nouveau les Etats Membres (E/3375,
par. 45).

451. La Commission a examiné la question des
statistiques relatives aux données qui pourraient être

3 EjAC.6jSR.284; EjSR.1116.
4 DOCllments officiels du Conseil économique el socÜJ1.

trentième session, Supplément No 12.
Il Ibid., Annexes. point 9 de l'ordre du jour.



extraites des hiians et des comptes de profits et pertes
des entreprises. d'après un mémoire établi par le Secré­
taire gêneraI (E/CX.3/260). Elle a invité le Secrétaire
général à préparer une étude comparative des besoin~,

des problèmes et des pratiques nationales en ce qui con­
cerne le rassemhlement et l'élaboration des statistiques
de l'actif et du passif. des recettes et des dépenses des
entreprises. et de continuer à mettre au point des prin­
cipes directeurs dans ce domaine (E/3375, par. 50).

ST.\TISTIQt'ES DES PRIX DE GROS

452. La Commission a examiné la question du ras­
semblement et de l'élaboration de séries de prix de gros
représentatives et comparables. en se fondant sur un
rapport établi par le Secrétaire général (E/CN.3/264).
Elle a invité le Secrétaire général à préparer un mé­
moire technique sur cette question et à formuler, à titre
de projet. un ensemhle de principes directeurs (E/3375,
par. 55).

STATISTIQt'ES DU COMMERCE EXTÉRIEUR

-l53. La Commission a examiné une proposition con­
tenue dans un mémoire du Secrétaire général (E/
CN.3/261), tendant à combiner la Classijica.tion tj'pe
pour le COII/lIlerc(' international (CTCI) - recomman­
dée par la résolution 299 B (XI) du Conseil- et la
X ol/!{'1/c!ature douanière de Bruxelles (NDB) établie
par le Conseil de coopération douanière et adoptée in­
ternationalement. La Commission a approuvé les modi­
fications envisagées pour la CTCI, qui rendent cette
combinaison possible. Elle a recommandé la publication
de la CTCI revisée, ainsi que des index alphabétiques,
de la NDB subdivisée et des codes de correspondance
entre ces deux modes de classement. Elle a également
prié le Secrétaire général d'établir, dns la mesure du
possible, des codes de correspondance entre la CTCI
revisée et la classification utilisée pour le commerce
extérieur par l'URSS et les pays de l'Europe orientale
(E/3375, par. 63).

CO:\lPTABILITÉ NATIONALE

454. La Commission a examiné la question de l'éva­
luation de la formation brute de capital intérieur dans
les pays sous-développés, en s'aidant d'un mémoire du
Secrétaire général (E/CN.3/265) qui, après avoir jugé
les méthodes employées par ces pays pour mesurer la
formation brute de capital intérieur, suggérait des
moyens d'améliorer ces estimations. La Commission a
demandé que le texte de ce mémoire soit modifié pour
tenir compte des observations de la Commission et que
les travaux soient poursuivis dans ce domaine en vue
de préparer une étude qui présenterait un intérêt pra­
tique pour les Etats Membres (E/3375, par. 72).

455. La Commission a examiné les progrès réalisés
dans l'étude des comptabilités nationales et des sujets
connexes, en se fondant sur un rapport du Secrétaire
général (E/CN.3/267). Elle a noté que le Système de
comptabilité nationale et tableaux connexes6 avait été
revisé de manière à faire disparaître pratiquement toutes
les différences que présentaient les recommandations
faites en la matière par l'Organisation des Nations
Unies, l'Organisation européenne de coopération écono­
mique et le Fonds monétaire international. Elle a de­
mandé (voir E/3375, par. 88) qu'un rang de priorité

6 Etudes méthodologiques, série F. No 2, Rev.l (publication
des Nations Unies, numéro de catalogue: 1959.XVII.ll).
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élevé soit accordé à l'étude des méthodes permettant
d'améliorer la qualité des statistiques des postes de la
comptabilité nationale et proposé de continuer, avec
l'aide des conférences régionales de statistiques, à re­
chercher les moyens de coordonner les systèmes de
comptabilité nationale existants avec les systèmes de la
balance économique nationale utilisés dans les économies
planifiées. Elle a également demandé que l'on continue
à étudier, en collaboration avec le Fonds monétaire in­
ternational et les organisations régionales intéressées,
les usages possibles et l'utilité d'un système intégré de
statistiques des flux financiers et de la comptabilité
nationale.

STATISTIQUES POUR LES PROGRAMMES SOCIAUX

456. La Commission a examiné un mémoire du
Secrttaire général (E/CN.3/269 et Corr.t) établi sur
la base de recommandations faites par un organisme in­
terinstitutions, le Groupe de travail des statistiques pour
les programmes sociaux; ce document contenait un
sommaire du Reclleil de statistiques sociales qui sera
publié en 1963, conformément à la section 1 de l'annexe
à la résolution 693 (XXVI) du Conseil- en même
temps que le troisième Rapport sllr la situation interna­
tionale. Elle a approuvé dans leur ensemble les 56 ta­
bleaux du sommaire, qui portent sur les sujets suivants:
statistiques de la population et de l'état civil, conditions
sanitaires, consommation alimentaire et nutrition. habi­
tation, enseignement et activités culturelles. main-d'œuvre
et conditions d'emploi, sécurité socialt=, revenu et
dépenses.

457. Conformément à la résolution 585 B (XX) du
Conseil, la Commission était saisie d'un rapport d'ac­
tivité (E/CN.3j270 et CorrJ) sur la définition et
l'évaluation des niveaux de vie du point de vue interna­
tional, établi par le Secrétaire général avec la colla­
boration des institutions spécialisées. La Commission a
estimé que ce rapport énonçait sur la question des direc­
tives provisoires utiles.

458. La Commission a exanliné un avant-projet
établi par le Secrétaire général (E/CN.3/271) sur les
objectifs et le contenu d'un manuel des enquêtes par
sondage sur les conditions d'existence des familles et
rédigé conformément à la décision prise par le Groupe
de travail des statistiques pour les programmes sociaux.
La Commission a recommandé la convocation d'un
Groupe de travail spécial, composé d'experts en méthodes
d'enquêtes par sondage, qui passerait en revue les
progrès accomplis récemment dans la recherche de
méthodes destinées à permettre, notamment dans les
pays sous-développés, de rassembler les statistiques né­
cessaires pour la rédaction du Recueil et pour les pro­
grammes sociaux en général (E/3375, par. 109).

459. La Commission a examiné un rapport d'activité
établi par le Secrétaire général (EjCN.3/272), portant
sur les travaux relatifs aux recensements de l'habitation,
et constaté qu'un nombre croissant de pays ont procédé
ou vont procéder à des recensements de l'habitation
pendant la période 1955-1964. La Commission a égaIe­
ment examiné un rapport technique (EjCN.3jR.2)
sur les indicateurs statistiques des niveaux de vie et le
logement, ainsi qu'un rapport (E/CN.3/R.2/Add.l) sur
les observations reçues au sujet de ces indicateurs. La
Commission a estimé que les indicateurs établis par
l'Organisation des Nations Unies présentaient de l'in­
térêt pour l'élaboration de programmes économiques et
sociaux et qu'ils devraient être étudiés par des groupes
régionaux interéssés aux statistiques de l'habitation. La

1



Commission a examiné une étude sur les méthodes pro­
posées pour l'estimation des besoins du logement pré­
parée par le Bureau de statistique (E/CN.3/274) et
recommandé que cette étude soit communiquée aux
Etats Membres, pour observations, et renvoyée au.x
conférences régionales de statistiques pour qu'elll~s

l'adaptent aux condiHons régionales. La Commission a
également examiné un mémoire du Secrétaire générll1
contenant des propositions relatives à l'élaboration d'un
programme de statistiques courantes de l'habitation
(E/CN.3/275 et Corr.l).

CLASSIFICATION DES COMPTES PUBLICS

460. La Commission a examiné le rapport établi
par le Secrétaire général (E/CN.3/279) sur l'état des
travaux effectués en application de la résolution 378 D
(XIII) du Conseil. Conformément à la demande que
la Commission avait faite à sa dixième session, le
Manuel de classification économique et fonctionnelle des
opérations de rEtatT (ST/TAA/M/12-ST/ECA/49)
a été envoyé aux Etats Membres ainsi qu'aux organi­
sations régionales et internationales intéressées. Lors de
sa onzième session, la Commission a pris note du résumé
des observations reçues concernant le Manuel et prié le
Secrétaire général de communiquer aux services statis­
tiques des divers Etats Membres à la fois cc résumé
(E/CN.3/279) et un document intitulé Reclassification
of GO'Vernn~t Expenditures and Receipts in Selected
Countries8 (ST/ECA/52).

STATISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES

461. La Commission a pris note d'un mémoire du
Secrétaire général (E/CN.3/276) qui donne un aperçu
des travaux accomplis au sujet du recensement mondial
de la population de 1960 (approuvé par la résolution
622 B (XXII) du Conseil économique et social). La
Commission a noté que le texte définitif des Principes
et recommandations concernant les recensements na­
tionau:r de population9 avait été publié, ainsi que le
Manuel de méthodes de recensement de la population10

en trois volumes. Elle s'est félicitée du succès rencontré
par le Programme de recensement mondial, succès qui
ressort du fait que soixante-huit pays ont recensé leur
population au cours de la période 1955-1959 et que 141
recensements sont envisagés pendant la période 1960­
1964.

462. La Commission a également examiné un mé­
moire du Secrétaire général (E/CN.3/277 et Corr.1/
Rev.l) contenant un exposé des travaux effectués dans
le domaine des statistiques démographiques autr~s que
les recensements de population. Elle a recommandé que
soi~ achevée l'étude méthodique des registres de popu­
latIon en vue de vérifier lf'Uï exactitude et leur utilisation
en ta~t qu'instruments statistiques, et que l'on continue à
expénmenter les méthodes permettant de différencier
les .statistiques démographiques d'après leur degré d'ex­
actitude (E/3375, par. 138).

PROGRAMME DE TRAVAIL

463.. ~e programme ,de travail recommandé par la
Commission et approuve par le Conseil a donné une

T Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:
58.XVI.2.

8 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:
58.XVI.3.
• 9 Etud~s statist~ques, série M, No 27 (publication des Na­

bons Umes, numero de catalogue: 58.XVII.5).

d
10 Etudes méthodologiques, série F, No 5, Rev.l (publication

es Nations Unies, numéro de catalogue: 58.XVII.6).
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haute priorité à des projets spéciaux relatifs aux ques­
tions suivantes: statistiques de la distribution; statisti­
ques du commerce extérieur; statistiques de l'actif et du
passif; unité statistique dans les enquêtes économiques;
statistiques industrielles; statistiques de prix de gros;
statistiques démographiques; produit national et dé­
penses nationales en prix constants (et indices de prix
connexes), comptes nationaux, distribution du revenu
des particuliers, statistiques des entrées-5orties et des
opérations financières, registres de la population, recen­
sements de population, méthodes de classification socio­
économiques, besoins de logement, enquêtes par sondage
sur les conditions de vie des familles, statistiques pour
les programmes sociaux et méthodes de recensement de
l'habitation. Ces projets s'ajoutaient aux projets con­
tinus prioritaires, relatifs aux questions suivantes: publi­
cation systématique de statistiques internationales, pu­
blication d'études traitant des méthodes statistiques,
consultations régionales sur les questions statistiques,
avis et assistance à fournir aux pays pour l'application
des normes ou principes directeurs actuels et échange de
renseignements sur les questions de méthodes et d'ap­
plication.

Seetion m. - Tremblements de terre au Maroc
et au Chili

TREMBLEMENTS DE TERRE AU MAROC

464. A sa vingt-neuvième sessionll, le Conseil a exa­
miné les mesures à prendre à la suite des tremblements
de terre qui ont eu lieu au Maroc en février 1960. Tous
les membres du Conseil ont adressé leurs sincères condo­
léances au Gouvernement et au peuple du Maroc et
ont exprimé leur vive préoccupation devant les tragiques
conséquences des tremblements de terre. On a fait men­
tion de l'assistance fournie au Maroc par divers pays
et par des organisations internationales telles que le
FISE. Toutefois, le Conseil a estimé que l'Organisation
des Nations Unies se devait de susciter de nouvelles
initiatives.

465. Les représentants du FISE et de l'OMS ont
fait également des déclarations au sujet des secours
d'urgence et de l'assistance à long terme que l'on pour­
rait envisager. Le Conseil a adopté une résolution
[746 (XXIX)] dans laquelle il a exprimé sa préoccu­
pation devant les conséquences des tremblements de terre
et a invité les Etats Membres à examiner l'assistance
qu'ils seraient en mesure d'offrir et l'OMS et le FISE.
ainsi que les autres institutions spécialisées qui seraient
en mesure de le faire, à accorder d'urgence leur atkntion
à ~eux des problèmes soulevés par la catastrophe qui
relevent de leur compétence; le Conseil a exprimé sa
gratitude pour l'assistance déjà fournie et a prié le
Secrétaire général de tenir compte de la situation spé­
ciale où se trouve le Maroc lorsqu'il décidera des services
à rendre à divers pays et de coordonner les efforts des
divers organismes des Nations Unies dans ce domaine.

TREMBLEMENTS DE TERRE AU CHILI

466. A sa trentième session12, le Conseil était saisI
d'un rapport sur une session extraordinaire du Comité
plénier de la CEPAU3, laquelle s'est tenue à New York
du 28 au 30 juin 1960 pour rechercher les mesures à
prendre pour organiser la coopération internationale en

11 E/SR.l096.
12 E/SR.l1l2, E/SR.l116.
13 Docllments officiels du Conseil économique et social,

trelltième session, Supplément No 4A.



raison de la situation créée au Chili à a la suite de la
catastrophe qui s'est abattue sur ce pays en mai 1960.

467. Le Conseil a entendu une déclaration du Secré­
taire exécutif de la CEPAL exposant l'étendue des
dommages et rendant compte des recommandations du
Comité plénier de la CEPAL. Tous les membres du
Conseil ont exprimé la profonde sympathie de leurs pays
à l'égard du Chili et ont demandé que la communauté
internationale prenne des mesures rapides et efficaces.
Le Conseil a également entendu une déclaration du
Président-Directeur du BAT sur la possibilité d'ac­
corder au Chili une assistance technique exceptionnelle
en raison de la catastrophe.

468. Le Conseil a adopté une résolution [766
(XXX)] dans laquelle il a exprimé la profonde pré­
occupation que lui causent les conséquences de la grave
catastrophe qui s'est abattue sur plus du tiers du terri­
toire et de la population du Chili; il a pris acte avec
satisfaction de l'assistance que le Chili a déjà reçue de
diverses sources; il a constaté qu'un programme d'as­
sistance technique d'urgence aux fins de reconstruction
et de développement économique du Chili a été élaboré
par le gouvernement de ce pays, programme dont le
coût global s'élève à 2.200.000 dollars pour les années
1960 à 1962. Le Conseil a prié le Secrétaire général et
les directeurs des institutions spécialisées de ne pas
perdre de vue l'urgence des besoins du Chili, lorsqu'ils
décideront, dans la limite de leurs moyens et de leurs
pouvoirs, des services qui doivent être rendus aux Etats
Membres; il a prié le Directeur général du Fonds spécial
de considérer avec faveur tout projet de préinvestisse­
ment qui serait présenté par le Chili en vue de l'œuvre
de reconstruction et qui pourrait être traité par le Fonds.
Le Conseil a recommandé que le CAT, le BAT et le
Président-Directeur de ce bureau tiennent compte des
besoins particuliers du Chili en matière d'assistance
technique pendant les années 1960, 1961 et 1962 et
fassent ce qui est en leur pouvoir pour satisfaire ces

besoins, sans porter préjudice au niveau général des
programmes prévus à l'intention d'autres pays au cour~

de ces années-là. Il a exprimé l'espoir que les gouver­
nements des pays qui participent au Programme élargi
d'assistance technique tiendront compte des besoins par­
ticuliers du Chili ainsi que des autres besoins exception­
nels ou normaux du programme, en versant des con­
tributions supplémentaires au compte spécial, dans la
mesure où les ressources actuelles ne suffisent pas à
satisfaire ces besoins.

COLLABORATION INTERNATIONALE
DANS LE DOMAINE DE LA RECHERCHE SlSMOLOGlQUE

469. A l'occasion de l'examen de la question des
tremblements de terre au Chili, le Conseil a également
adopté une résolution r767 (XXX)] dans laquelle,
exprimant une fois de plus l'émotion qu'il ressentait,
comme en font foi ses résolutions 254 (IX), 751
(XX1X) et 766 (XXX), en apprenant les grandes
pertes de vies humaines et les dommages matériels con­
sidérables causés par les tremblements de terre et les raz
de marée, il a invité le Secrétaire général à rechercher
la coopération de l'UNESCO, de l'OMM et des autres
institutions spécialisées intéressées, en vue d'entrepren­
dre une étude détaillée et compréhensive des moyens
de réduire au minimum les dommages causés par les
tremblements de terre et les raz de marée - y compris
la développement et la coordination de l'obser\'ation et
de la recherche sismologiques ainsi que le développe­
ment des systèmes d'avertissement en matière de raz
de marée, l'établissement de cartes sismologiques et
l'amélioration de la planification physique et des tech­
niques de logement et de construction dans les zones
particulièrement exposées à ces phénomènes - et à faire
rapport au Conseil lors de sa trente-quatrième session;
il a invité le Secrétaire général et les institutions spécia­
lisées à prêter à cette fin leur assistance aux gouverne­
ments qui ont formulé cette demande, cela dans toute
la mesure permise par leurs ressources.

Annexe

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUJI.

Trentième session

Conférence internationale des charités catholiques: .
Mesures à prendre à l'occasion des tremblements de terre au Chili (EjC.Z/SR.18Z).

ExposÉS ÉCRITS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES
À LA COMMISSION DE STATISTIQUE

Institut interaméricain de statistique:
EjCN.3/NGO/7. Examen des statistiques internationales: situation de l'Amérique en

matière de statistique.
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ClMapllre y

QUESTIONS SOCIALES

470. Il n'est fait aucune mention spéciale, dans le
présent chapitre, des travaux de la Commission de la
population et de la Commission des questions sociales,
qui ne se sont pas réunies au cours de l'année considérée.
Le rapport annuel du Secrétaire général sur l'activité
de l'Organisation! contient un exposé des progrès ac­
complis dans l'exécution des programmes de travail que
ces commissions avaient adoptés à leurs dixième et
douzième sessions respectivement et que le Conseil avait
approuvés à ses vingt-septième et vingt-huitième
sessions.

471. Au chapitre VII du présent rapport, il est fait
mention de certain~ aspects du programme des Nations
Unies dans le domaine social, dont le Conseil s'est occupé
au cours de son examen annuel du développement et
de la coordination de l'ensemble des programmes et
activités de l'ONU et des institutions spécialisées dans
les domaines économique et social et dans celui des droits
de l'homme.

Section 1. - PrOll'amme à long terme d'action
internationale concertée dan8 le domaine de
l'habitation

472. A sa trentième session2, le Conseil a discuté
un rapport du Secrétaire général (E/3382), établi en
exécution de la résolution 731 B (XXVIII) du Conseil,
sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre du pro­
gramme à long terme d'action internationale concertée
dans le domaine de l'habitation et des installations collec­
tives connexes. Le Conseil a examiné l'orientation du
programme ainsi que les projets particuliers que l'ONU
et les institutions spécialisées intéressées doivent entre­
prendre conjointement en 1961-1962. Le programme à
long terme mettait l'accent sur les projets régionaux;
on a noté à cet égard que les projets dont s'occupaient
en commun l'Organisation des Nations Unies et une ou
plusieurs institutions spécialisées avaient généralement
un caractère régional, mais venaient s'ajouter à tout ce
que faisaient l'ONU et les institutions spécialisées en
cause pour aider les gouvernements pris séparément à
établir et à exécuter leurs programmes de logement,
ainsi qu'à former le personnel administratif et technique
nécessaire.

473. Au cours de l'examen des projets inscrits au
programme de travail, plusieurs représentants ont cons­
taté avec satisfaction que l'on avait de plus en plus
recours aux centres régionaux du logement pour la
recherche, la formation, et l'échange de résultats. Il y
avait quelques doubles emplois, mais cela ::,emblait iné­
vitable pendant que l'on coordonnait les programmes
existants des diverses institutions; toutefois, ces doubles
emplois devaient disparaître progressivement, estimait­
on, à mesure que le programme prendrait corps. L'im­
portante question du financement ne faisait l'objet d'au-

! Documents officiels de f Assemblée gin/raie, qui,/3Ïème
session, Supplément No 1.

2E/AC.24/SR.199 et 200; E/SRJ132.
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cun prùjet commun, mais l'ONU l'avait déjà examinée
à fond et plusieurs des commissions économiques ré­
gionales étaient en train de l'étudier. A cet égard, on
a noté Rvec intérêt le financement par le Fonds spécial
d'un projet dans le domaine des recherches sur la cons­
truction. Certains membres du Conseil ont accueilli
avec satisfaction la participation au programme de plu­
sieurs orgalùsations intergouvernementales et non gou­
vernementales; on a aussi souligné qu'il importe d'as­
socier les gouvernements au programme et de stimuler
l'établissement de politiques nationales coordonnées du
logement. On a exprimé l'espoir que les observations
que les gouvernements étaient invités à formuler sur
le programme envisagé comprendraient des renseigne­
ments sur leur politique et leurs plans nationaux, ainsi
que des propositions sur les diverses manières dont une
action internationale concertée pourrait les aider à exé­
cuter cette politique et ces plans.

474. La plupart des membres du Conseil ont estimé
que, puisque la Commission des questions sociales devait
examiner le programme à sa session de 1961, il suffisait
de prendre note du rapport du Secrétaire général et
d'exprimer l'espoir que les institutions spécialisées et
les organisations gouvernementales et non gouverne­
mentales intéressées jugeraient possible de participer aux
projets de 1961-1962 énumérés dans l'annexe du rapport.

Section ll. - Peine capitale

475. Par sa résolution 1396 (XIV), l'Assemblée
générale avait invité le Conseil à faire le nécessaire en
vue d'une étude de la question de la peine capitale, des
lois et pratiques qui y ont trait et des effets de la peine
capitale. et de son abolition, sur le taux de criminalité.

476. Après avoir examiné la question à sa vingt­
neuvième sessions, le Conseil a adopté une résolution
[747 (XXIX)] dans laquelle il a demandé au Secré­
taire général de préparer une étude des faits concernant
les divers aspects d~ la question de la peine capitale
mentiolU1és dans la résolution de l'Assemblée générale,
en consurtant, comme il le jugerait à propos, le Comité
consultatif spécial d'experts en matière de prévention
du crime et de traitement des délinquants, créé par la
résolution 415 (V) de l'Assemblée générale, et de
soumettre cette étude au Conseil lors de sa trente­
troisième session.

Section m. - Fond8 de8 Nation8 Unies
pour l'enfance (FISE)

477. A sa vingt-neuvième session, le Conseil a exa­
miné4 les rapports du Conseil d'administration du FISE
sur ses sessions de septembre 1959 (E/330411 ) et mars
1960 (E/33366 ).

3 E/SR.1095 et 1096.
4 E/SR.ll08.
Il Documents officiels du Conseil économique et social,

vingt-neuvième session, SupplétHl!llt No 2.
a Ibid., Supplbflent No 2A.



478. S'adressant au Conseil, le Président du Conseil
d'administration a déclaré que celui-ci avait e.'{aminé la
politique d'assistance suivie en divers domaines, afin
de s'assurer que les ressources du Fonds étaient em­
ployées de la manière la plus efficace possible. Se fondant
sur les résultats d'enquêtes d'experts auxquelles avaient
collaboré la FAO et l'OMS, le Conseil d'administration
avait redéfini sa politique d'assistance en matière de nu­
trition afin d'augmenter la quantité et d'améliorer la
qualité du lait produit localement à l'intention des mères
et des enfants. Il avait également établi un ordre de
priorité pour les projets de distribution de lait écrémé
afin qu'ils aient une valeur plus durable.

479. En outre, le Conseil d'administration avait passé
en revue les résultats du programme de recherche et de
mise au point d'aliments nouveaux riches en protéines
destinés aux enfants, auquel le FISE participait depuis
1955. Puisqu'il n'était pas certain d'obtenir du lait
écrémé en poudre provenant d'excédents, le FISE avait
le devoir de redoubler d'efforts pour aider les pays à
améliorer à long terme et par leurs propres moyens la
nutrition de leurs enfants. Le Conseil d'administmtion
estimait que ces efforts pourraient constituer une con­
tribution importante à la "Campagne mondiale contre la
faim".

480. Le Conseil d'administration avait également
e.'{aminé sa politique d'assistance aux campagnes anti­
paludiques, auxquelles il consacrait 40 pour 100 environ
de ses allocations; il reprendrait en détail l'examen de
cette question en juin 1961.

481. Dans sa résolution 1391 (XIV), l'Assemblée
générale avait indiqué que l'assistance fournie par l'in­
termédiaire du FISE constituait un moyen pratique de
coopération intern~tionale permettant d'aider les pays à
réaliser les fins de la Déclaration des droits de l'enfant.
Tenant compte de œtte résolution, le Conseil d'adminis­
tration avait adopté à l'unanimité une déclaration dans
laquelle il exposait sa conception du rôle revenant au
FISE et soulignait la nécessité de disposer de ressources
accrues pour pouvoir s'acquitter de ce rôle (E/3336,
par. 40).

482. Dix années s'étant écoulées depuis que le FISE
avait cessé de se consacrer principalement aux secours
d'urgence pour contribuer à la réalisation de programmes
à long terme en faveur de l'enfance dans les pays en
voie de développement, certains membres du Conseil
d'administration estimaient que le moment était venU
d'entreprendre une étude systématique des besoins de
l'enfance et des possibilités d'action existantes afin de
déterminer plus précisément les principaux domaines
dans lesquels les pays devraient à l'avenir déployer des
efforts spéciaux et recevoir une aide internationale,
ainsi que les meilleurs moyens de fournir cette aide. Le
Conseil d'administration examinerait la question en juin
1961 en se fondant sur une analyse préparée par le
Directeur général, en consultation avec les institutions
spécialisées, compte tenu de l'opinion des gouvernements
bénéficiaires sur les besoins prioritaires des enfants de
leur pays.

483. Selon son Président, le Conseil d'administra­
tion souhaitait que le FISE aide plus rapidement les
pays où la mise en œuvre de nouveaux projets était
entravée par des difficultés financières ou administra­
tives, en particulier les nouveaux Etats d'Afrique et
ceux qui naîtraient prochainement dans ce continent
auquel le FISE avait d'ailleurs apporté une aide accrue
au cours des dernières années. Le Conseil d'adminis­
tration estimait que sa politique de "contrepartie" na-
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tionale devrait être interprétée avec plus de souplesse;
qu'en attendant l'examen de la question de principe, qui
aurait lieu en 1961, le Directeur général devrait être
autorisé à présenter des projets faisant assumer au
FISE une plus grande part des dépenses locales dans
certaines situations d'urgence; qu'il faudrait prévoir des
fonds pour aider davantage les gouv(~rnements à pré­
parer leurs demandes d'assistance. En juin 1961, le
Conseil d'administration passerait également en revue
sa politique d'assistance à la formation de personnel na­
tional; en effet, alors qu'aucune forme d'aide n'était pro­
bablement plus fructueuse à long terme, le FISE y con­
sacrait moins de 10 pour 100 de ses allocations.

484. Chaque fois qu'il le pouvait, le FISE s'efforçait
d'encourager les gouvernements à combiner plusieurs
activités en un programme d'ensemble puis à intégrer
ce progranune dans des mesures plus générales visant
à élever le niveau de vie des familles et des collectivités.
A sa session de mars 1960, le Conseil d'administration
avait pout' la première fois approuvé des allocations pour
des progranlmes de services sociaux destinés aux enfants.

485. Le Conseil d'administration avait également
revisé sa procédure d'allocation afin d'accélérer pro­
gressivement l'utilisation des ressources disponibles. Les
demandes d'assistance continuaient à dépasser de plu­
sieurs millions de dollars chaque année les recettes du
FISE. Celles-ci s'étaient montées en 1959 à 24 millions
de doUars. On comptait qu'en 1960 les demandes de
crédits s'élèveraient à environ 29 millions de dollars;
pour les satisfaire, il faudrait utiliser tous les fonds dis­
ponibles, ce qui ne laisserait vraisemblablement aucune
réserve à la fin de l'année. Le Président du Conseil
d'administration a souligné combien il importait d'as­
socier aux efforts du FISE le concours bénévole de la
population, tant dans les pays donateurs que dans les
pays bénéficiaires. Il a exprimé l'espoir que grâce à ces
efforts nationaux accrus, le FISE pourrait toujours
mieux servir la cause des enfants.

486. Au cours du débat du Conseil, plusieurs repré­
sentants ont souligné que leurs gouvernements s'intéres­
saient activement à l'œuvre du FISE. Ils ont rendu
hommage aux résultats remarquables que le Fonds avait
obtenus en encourageant les pays à faire davantage en
faveur des enfants et ils ont constaté avec satisfaction
que le FISE avait su apporter une aide concrète inllué­
diatement appréciée de tous qui rehaussait le prestige
de l'Organisation des Nations Unies. Comme l'ont fait
observer certains représentants, le fait que, dans le
cadre de la politique de "contrepartie", les gouverne­
ments avaient fourni des crédits deux fois et demie
supérieurs à l'assistanGe rendue par le FISE prouvait
qu'ils attachaient un grand prix à cette aide. Les repré­
sentants se sont félicités de voir le Conseil d'adminis­
tration s'appliquer davantage à réévaluer périodique­
ment ses programmes afin de tenir compte de l'évolution
des besoins et à définir avec plus de soin encore les
principes directeurs à suivre. Ils ont pris acte avec
satisfaction de la déclaration du Conseil d'administration
concernant les responsabilités accrues qui incombaient
au FISE du fait de la Déclaration des droits de l'enfant.

487. Certains représentants se sont également dé­
clarés satisfaits que la politique du FISE en matière
de programmes ait été assouplie: cela montrait que le
Conseil d'administration souhaitait trouver de nouveaux
moyens de venir en aide aux pays peu développés et à
ceux qui traversaient une période transitoire difficile.
Le FISE participait à l'exécution de près de 100 projets
dans 32 pays et territoires d'Afrique, mais il importait



de donner rapidement plus d'ampleur à cette assistance.
On a fait observer que lorsque le Conseil d'administration
réexaminerait en juin 1961 sa politique en matière de
paiement des dépenses locales, il devrait rechercher avec
soin quels effets un changement de la politique du FISE
pourrait avoir sur la pratique des autres organismes des
Nations Unies. On a relevé l'idée, exprimée par le
Directeur général à la session de mars 1960, que le
Conseil d'administration pourrait peut-être envisager,
à une session ultérieure, la possibilité d'avoir recours
au programme OPEX pour aider à l'exécution de cer­
tains des projets bénéficiant de l'assistance du FISE.

488. D'une manière générale, les représentants ont
accueilli avec satisfaction la décision du Conseil d'ad­
ministration d'organiser une enquête sur les besoins de
l'enfance. On a souligné l'importance qu'il faudrait ac­
corder à l'opinion des pays bénéficiaires sur leurs pro­
pres besoins prioritaires et sur le complément d'aide
que le FISE pourrait apporter afin de les satisfaire.
Selon plusieurs représentants, il ne serait pas prudent
de prévoir de nouvelles catégories d'assistance étant
donné que le FISE n'avait que des ressources modestes
et qu'il n'était pas assuré de pouvoir les augmenter à
l'avenir.

489. Un certain nombre de représentants ont sou­
ligné la valeur des programmes de formation et approuvé
les mesures prises pour les développer. A leur avis,
l'enquête envisagée sur l'aide du FISE ~. la formation
pourrait permettre de définir la politique future du
Conseil d'administration en la matière.

490. Parmi les domaines d'assistance auxquels les
représentlmts ont estimé nécessaire d'accorder une im­
portance accrue, on peut citer l'hygiène maternelle et
infantile et la nutrition des enfants (surtout afin d'ap­
porter des solutions permanentes à ce dernier problème).
L'approbation de premiers programmes modestes de
services sociaux destinés aux enfants marquait un début
et on espérait qu'ultérieurement le FISE pourrait ap­
porter une contribution appréciable à l'établissement de
services sociaux complets de ce genre dans les pays.
Quelques représentants ont souligné qu'il convenait de
maintenir les crédits alloués aux activités antipaludiques
au niveau relativement élevé de 10 millions de dollars
par an afin de ne pas compromettre le succès des pro­
grammes existants. D'autres, sans vouloir rien ôter à
l'importance des activités antipaludiques, ont estimé
qu'il faudrait réduire l'aide apportée par le FISE dans
ce domaine afin de consacrer plus directement une plus
grande part des ressources aux besoins de l'enfance.

491. On a fait ressortir la valeur de l'aide à la pro­
duction locale, notamment dans les domaines de la con­
servation du lait, de la mise au point .:~ nouveaux
aliments riches en protéines et de la construction de
fabriques de vaccins. On a suggéré d'intégrer, au stade
de la planification, certains types de projets, comme les
campagnes antipaludiques, dans des programmes plus
vastes de développement afin d'améliorer simultanément
la situation sociale et la situation économique. Les repré­
sentants ont félicité le Fonds d'avoir apporté prompte­
ment une aide efficace aux régions sinistrées.

492. On a noté avec satisfaction que la Direction des
affaires sociales de l'ONU, la FAO et l'OMS avaient
coopéré avec le FISE; certains représentants ont ajouté
que, si les arrangements régissant le concours des orga­
nismes techniques n'avaient pas toujours fonctionné sans
à-coups dans le passé, les marques de compréhension
mutuelle et de désir de coopérer se faisaient chaque jour
plus nombreuses.
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493. La plupart des représentants ont exprimé l'es­
poir que les ressources du FISE augmenteraient, afin
qu'il puisse non seulement poursuivre son œuvre utile
mais répondre aux besoins nouveaux d'un monde en
évolution.

494. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
résolution [753 (XXIX)], par laquelle il a pris acte
des rapports du Conseil d'administration du FISE sur
les sessions qu'il a tenues en septembre 1959 et en
mars 1960.

Section IV. - Rapport du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés*

495. A sa trentième session, le Conseil a examinéT

le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés (A/43788 ), qui porte sur la période de
mai 1959 à mai 1960.

497. Ce rapport contenait un exposé des progrès
réalisés dans les deux principaux domaines d'activité du
Haut Commissariat: protection internationale et re­
cherche de solutions permanentes, y compris le rapatrie­
ment librement consenti, la réinstallation et l'intégra­
tion. Il donnait en outre un aperçu du programme de
secours aux réfugiés d'Algérie se trouvant au Maroc et
en Tunisie et des diverses activités connexes du Haut
Commissariat.

497. Les répercussions qu'avait déjà eues l'Année
mondiale du réfugié étaient envisagées dans le rapport:
augmentation des contributions, amélioration de la situa­
tion juridique des réfugiés, expansion des possibilités de
réinstallation - notamment par l'admission des handi­
capés physiques - intérêt accru pour les aspects éco­
nomiques et sociaux de tous les problèmes des réfugiés.

498. Le rapport du Comité exécutif du programme
du Haut Commissaire sur sa troisième session, joint en
appendice au rapport annuel du Haut Commissaire,
indiquait notamment qu'un ohjectif de 6 millions de
dollars avait été approuvé pour les programmes ordi­
naires du Haut Commissariat pour 1961 et que l'on
envisageait d'éta.blir des programmes d'ensemble sur
une base annuelle pour régler le problème des réfugiés
dans certains pays où il était désormais possible de le
résoudre.

499. Certains groupes importants de réfugiés qui
avaient besoin d'assistance ne relevaient pas du mandat
du Haut Commissaire, nais les distinctions entre les
divers groupes étaient de moins en moins accusées et
l'Assemblée générale avait autorisé le Haut Commissaire
à user de "es bons offices pour la transmission des con­
tributions destinées à fournir une assistance à ces
réfugiés.

500. Le Haut Commissaire a aussi souligné les prin­
cipaux résultats obtenus au cours de la période con­
sidérée. L'Année mondiale du réfugié avait un effet
favorable sur toutes les activités du Haut Commissariat,
mais le nombre des réfugiés relevant du mandat du
Haut Commissaire dépassait encore 1.500.000, dont
900.000 vivant en Europe. Le Haut Commissaire a de­
mandé instamment aux gouvernements d'envisager des
mesures spéciales ponr faciliter la naturalisation des ré-

*Ce rapport fait l'objet d'un point distinct de l'ordre du
jour provisoire de la quinzième session de l'Assemblée générale.

T E/SR,1128.
8 Documents officiels de l'Assemblée géllérale, quinzième

session, Supplément No Il, transmis au Conseil par une note
du Secrétaire général (E/3397 et Corr.1).



naires de 1960, quelque 8.800.000 dollars avaient été
annoncés ou promis; 1.727.000 dollars avaient été
versés pour l'assistance aux réfugiés d'Afrique du Nord
et 1.709.540 dollars pour l'assistance aux réfugiés
chinois se trouvant à Hong-kong.

506. En conclusion, le Haut Commissaire a rendu
hommage à toutes les organisations qui participaient à
la tâche du Haut Commissariat.

507. Au cours du débat, de nombreux membres du
Conseil ont félicité le Haut Commissaire de son rapport
et de l'œuvre accomplie par le Haut Commissariat pen­
dant la période considérée. Ils ont constaté avec satis­
faction la diminution du nombre des réfugiés non
installés relevant du mandat du Haut Commissaire et
l'amélioration des mesures de protection des réfugiés.
Ils se sont également déclarés satisfaits des prQgrès
réalisés dans l'approvisionnement des réfugiés d'Afrique
du 'N"ord en produits essentiels tels que vivres et
vêtements.

SOs. Certains représentants ont signalé qu'il incombe
dans une certaine mesure aux pays de résidence d'aider
les réfugiés à s'installer. On a noté que le programme
ordinaire du Haut Commissaire tenait compte des be­
soins des réfugiés non installés vivant hors des camps,
~otamment de ceux des handicapés physiques; plu­
SIeurs représentants ont souligné la nécessité d'aider
davantage ce groupe de réfugiés. La proportion de "cas
spéciaux" augmentait à mesure que la population totale
des camps diminuait; aussi le programme d'évacuation
des camps ne pourrait-il être mené à bien que si les
réfugiés socialement handicapés bénéficiaient du traite­
ment spécial dont ils avaient besoin; le Haut Commis­
saire a été félicité de ses projets d'assistance aux
socialement handicapés.

509. Les représentants qui ont pris la parole sont
convenus que, si l'on pouvait considérer l'Année mon­
diale du réfugié comme une réussite, il fallait néanmoins
poursuivrp. les efforts entrepris. Au cours du débat, un
certain nombre de représentants ont donné des préci­
sions sur les résultats des campagnes lancées dans leurs
pays au titre de l'Année mondiale du réfugié et sur les
mesures spéciales prises par leurs gouvernements, notam­
ment pour réinstaller les réfugiés handicapés. Le Gou­
vernement du Royaume-Uni a été félicité d'avoir pris
l'initiative de l'Année mondiale. On est convenu toute­
fois qu'il restait beaucoup à faire et on a exprimé
l'espoir que les efforts entrepris se poursuivraient après
la fin de l'Année mondiale du réfugié, la conception
universelle du problème étant maintenue.

510. A l'issue du débat, le Président du Conseil a
rendu hommage au Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés qui devait quitter son poste à
la fin de l'année.

511. Le Conseil a adopté la résolution 769 (XXX)
par laquelle il a pris acte du rapport établi par le Haut
Commissaire (A/4378), qui serait transmis à l'Assem­
blée générale, à sa quinzième session.

fugiés et empêcher ~insi que la condition de réfugié ne se
transmette de génération en génération.

SOl. Dans le domaine de la protection internationale,
les activités du Haut Commissariat s'étaient étendues,
notamment en raison de la nomination de correspondants
dans divers pays. Trois Etats de plus -la Grèce, la
Nouvelle-Zélande et la Yougoslavie - avaient ratifié la
Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, qui
allait également être ratifiée par le Brésil. D'autre part,
les voyages des réfugiés avaient été facilités. En ce qui
concerne la législation nationale, de nouvelles mesures
avaient été prises pour faire bénéficier les réfugiés de
la sécurité sociale et leur permettre d'exercer leur droit
à l'emploi. Les travailleurs manuels et les ouvriers quali­
fiés trouvaient généralement du travail rapidement et
sans difficulté, mais il faudrait que les gouvernements
facilitent aux intellectuels réfugiés l'exercice de leur
profession. Certains pays avaient déjà pris des mesures
dans ce sens. Le Haut Commissaire a également appelé
l'attention sur l'indemnisation des réfugiés qui avaient
été persécutés sous le régime nazi pour des raisons de
race, de religion ou d'opinions politiques. Des négocia­
tions avaient été entamées en vue de la création, par le
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne,
d'un fonds spécial d'indemnisation.

502. L'autre forme essentielle d'assistance aux ré­
fugiés, l'assistance matérielle, pouvait se diviser en deux
catégories: soins et entretien, et recherche de solutions
permanentes. Dans la première catégorie, le Haut Com­
missaire a cité le programme de secours aux réfugiés
d'Algérie se trouvant au Maroc et en Tunisie, qu'exé­
cutaient conjointement ia Ligue des sociétés de la Croix­
Rouge et du Croissant-Rouge et le Haut Commissariat.
La situation était bien en mains, mais il faIIait encore
des contributions en espèces et en nature pour poursuh'r,
l'exécution du programme, et des problèmes de plus
en plus pressants se posaient dans le domaine de l'emploi
et de l'enseignement.

503. Grâce à l'impulsion donnée par l'Année mon­
diale du réfugié, on avait réalisé des progrès dans la
solution des problèmes des réfugiés non instaIIés, qui
comprenaient au 1er avril 1960 quelque 20.000 per­
sonnes vivant dans des camps. Environ 14.500 d'entre
elles remplissaient les conditions requises pour évacuer
les camps. Les solutions permanentes devenaient de plus
en plus difficiles à trouver pour ces réfugiés car, à
mesure que la population des camps diminuait, la pro­
portion des socialement handicapés augmentait; il faIIait
de plus en plus adapter les solutions aux cas individuels.
On pensait que les dispositions nécessaires pour l'éva­
cuation des camps en 1961 seraient prises avant la fin
de 1960, à condition que les fonds promis soient effec­
tivement versés. On espérait que beaucoup d'autres
réfugiés seraient en mesure de quitter les camps grâce
aux programmes spéciaux mis à exécution en Allemagne
et en Autriche. Le succès de l'Année mondiale du ré­
fugié avait permis d'accorder une plus grande attention
aux besoins des réfugiés non instaIIés vivant hors des
camps, et par priorité à ceux des handicapés.

504. Le Haut Commissaire a particulièrement ap- S
pelé l'attention sur l'accroissement des possibilités de ection V. - Contrôle international des stupéfiants
réinstallation dans divers pays, notamment pour les 512. A sa trentième session, le Conseil a examiné9

réfugiés physiquement handicapés, ce qui aiderait cer- le rapport de la Commission des stupéfiants sur sa
tainement à résoudre les problèmes des réfugiés non quinzième session (E/338510), le rapport du Comité !\
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(E/OB/15 et Add.ll) ainsi qu'un rapport du Secré·
taire général sur l'assistance technique ~ 'our le contrôle
des stupéfiants (E/3367 et Corr.P:!). Par ses résolu­
tions 770 A et B (XXX), il a pris acte des rapports
de la Commission et du Comité. On trouvera ci-dessous
un bref exposé des principales activités de la Commis­
sion et du Comité, ainsi que des mesures prises par le
Conseil à la suite des recommandations de la Com­
mission.

MISE EN ŒUVRE DES TRAITÉs
ET CONTRÔLE INTERNATIONAL

513. D'une manière générale, les gouvernements se
sont acquittés de l'obligation de fournir les renseigne­
ments et les rapports prévus dans les traités sur les
stupéfiants. Cent trente et un pays et territoires ont
soumis des rapports annuels pour 1958. La Commission
a été informée que, selon certains rapports, plusieurs
pays et territoires ne s'étaient pas conformés aux dis­
positions des traités internationaux sur les stupéfiants
relatives aux autorisations d'exportation. Le Secrétaire
général 2 été prié de rappeler aux gouvernements inté­
ressés les obligations qui leur incombent à cet égard et
d'inviter les pays qui n'avaient pas présenté de rapports
annuels pendant plusieurs années de les lui faire parvenir.

514. En 1959, des textes législatifs concernant 22
pays et 13 territoires ont été communiqués au Secrétaire
général. Comme certains pays n'avaient pas encore com­
muniqué leurs textes, la Commission a invité le Secré­
taire général à rappeler à tous les gouvernements les
obligations qui leur incombent à cet égard.

Exte"1sion de la participation internationale
aux traités multilatéraux sur les stupéfiants

515. Au cours de la période de 12 mois qui s'est
achevée le 26 avril 1960, quatre nouveaux Etats ont
adhéré au Protocole signé à Paris le 19 novembre 1948,
qui avait permis de placer sous contrôle international
les stupéfiants, et notamment les stupéfiants synthé­
tiques, qui n'étaient pas visés par les traités sur les
stupéfiants alors en vigueur. Le nombre des Etats qui,
à la date du 26 avril 1960, avaient ratifié le Protocole
ou y avaient adhéré était de 57.

516. Au cours de la même période, 6 Etats ont rati­
fié le Protocole de 1953 sur l'opium ou y ont adhéré,
portant à 37 le nombre des parties au Protocole, dont
7 des Etats fabricants mentionnés à l'article 21 dudit
protocole (République fédérale d'Allemagne, Belgique,
Etats-Unis, France, Italie, Japon et Suisse) et 2 des
Etats producteurs d'opium mentionnés à l'article 6
(Inde et Iran). Aux termes de l'article 21 du Protocole
de 1953, il faut encore l'adhésion ou la ratification d'un
autre Etat producteur d'opium pour que le Protocole
entre en vigueur.

Contrôle des stupéfiants nouveaux

517. Au cours de l'année, huit stupéfiants nouveaux
ont été placés sous contrôle international. La Commis­
sion a également décidé de placer sous contrôle interna­
tional provisoire, en attendant la décision de l'OMS,
un nouveau stupéfiant synthétique, connu sous le nom

11 Comité central permanent de l'opium, Rapport ail Conseil
économique et social sur l'activité du Comité en 1959 et
Addendum (publication des Nations Unies, ncméro de cata­
logue: 59.XI.3 et Add.).

12 Documents officiels du Conseil économique et social,
trentième session, Annexes, point 13 de l'ordre du jour. .
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de diphénl>xylate, qui ressemble à la péthidine, produit
toxicomanogène placé sous contrôle international.

TRAFIC ILLICITE

518. Les renseignements obtenus par la Commission
au cours de l'année écoulée sur le trafic illicite ont été
plus abondants et on a constaté que les rapports fournis
étaient de meilleure qualité. La Commission n'en a pas
moins jugé nécessaire d'inviter une fois de plus tous les
gouvernements à fournir rapidement des rapports précis
et complets sur le trafic illicite, conformément aux
obligations qui découlent pour eux des conventions et
en réponse aux demandes des organismes internationaux
intéressés.

519. La Commission a noté que, comme les années
précédentes, les stupéfiants qui se rencontraient le plu~

fréquemment sur le marché illicite étaient l'opium et les
opiacés, la cocaïne et le cannabis. Les sources de ce trafic
international d'opium étaient situées en Extrême-Orient
ainsi qu'au Proche et au Moyen-Orient. Le trafic d'opia­
cés avait de vastes ramifications internationales, il présen­
tait des aspects multiples et était fortement établi; on
avait découvert au cours de l'année plusieurs fabriques ou
laboratoires fabriquant clandestinement de la morphine
brute et de la diacétylmorphine (héroïne). L'usage et le
trafic de la diacétylmorphine semblaient se répandre;
comme par le passé, un important trafic de ce stupéfiant
se faisait en direction de l'Amérique du Nord, de Hong­
kong, du Japon et de la Chine (Taïwan), empruntant
différentes voies internationales.

520. On a constaté un important trafic de cocaïne en
Amérique du Sud, où la fabrication clandestine de ce
produit était répandue, surtout en Bolivie et au Pérou.
Un intense trafic de pâte de cocaïne facilitait le transport
de la matière première servant à la fabrication illicite
de la cocaïne et il existait un trafic croissant de la
cocaïne qui touchait de nombreux pays de cette région
et, de là, les Etats-Unis, notamment par Cuba et le
Mexique.

521. Le trafic de cannabis était touj<mrs intense et
revêtait généralement des formes analogues à celles qui
avaient été exposées dans les rapports antérieurs de la
Commission. Les saisies d'autres stupéfiants natureîs et
de stupéfiants synthétiques demel'raient relativement
insignifiantes.

522. Le trafic illicite international était fortement
organisé et ne pouvait être combattu que grâce à une
étroite collaboration internationale. La Commission a
appris avec satisfaction la conclusion entre la Turquie et
l'Iran d'un pacte relatif à la surveillance des frontières
et a exprimé l'espoir que l'esprit de coopération dont il
témoignait se manifesterait également dans les pays
d'Extrême-Orient et d'Amérique du Sud où sévissait
le trafic des stupéfiants. La Commission a également
appelé l'attention des gouvernements sur les avantages
qui résultaient de rapports étroits et directs entre les
autorités chargées de contrôler le trafic international.

523. La Commission a été informée des travaux de
la Mission pour l'étude de la question des stupéfiants
au Moyen-Orient par le rapport de cette mission (El
CN.7/382), ainsi que par son président, M. L. H.
Nicholson. Plusieurs membres de la Commission ont
félicité la Mission du travail qu'elle avait accompli et
du rapport qu'elle avait présenté, et ils ont exprimé
l'.opinion que ce rapport faciliterait grandement les
efforts visant à remédier à la situation en matière de



trafic illicite au Moyen~Orient et dans d'autres régions
vktimes de ce trafic.

524. Sur la recommandation de la Commission, le
Con~eil a adopté une résolution [770 C (XXX) l, par
laquelle il a pris acte du rapport de la Mission d'étude
et noté que la :\fission avait adressé des communications
confidentielles à certains gouvernements du Moyen­
Orient, en application de la résolution 689 l (XXVI)
du Conseil. Le Conseil a remercié les membres de la
Mission de l'excellent travail qu'ils avaient accompli,
ainsi que de leur rapport si utile; il a appelé l'attention
des gouvenlements intéressés sur les recommandations
prédses contenues dans le rappo:-t et les a invités à les
étudier, et il a rappelé aux gouvernements les obligations
qu'ils étvaient assumées aux termes des conventions in­
ternationales sur les stupéfiants, et notamment qu'ils
devaient lutter contre le trafic illicite; il a invité les
gouvernements des pays de la région qui ne l'avaient
pas encore fait à ratifier les actuelles conventions inter­
nationales sur les stupéfiants; il a appelé l'attention des
gouvernements de la région sur les moyens d'action dans
le domaine de l'assistance technique pour la lutte contre
l'abus des stupéfiants; il a prié le Secrétaire général de
rechercher et de prendre les mesures propres à simpli­
fier le système utilisé actuellement pour la communica­
tion des rapports concernant le trafic illicite.

525. Au cours de l'année, des réunions groupant
plusieurs pays et portant sur la lutte contre le trafic illi­
cite ont eu lieu en Amérique du Sud, au Moyen-Orient
et en Extrême-Orient. Plusieurs membres du Conseil
se sont félicités, comme la Commission, de l'importante
mesure qu'avait prise le Gouvernement brésilien en or­
ganisant la première conférence interaméricaine sur le
trafic illicite de la cocaïne et de la feuille de coca, et
ils ont souligné la valeur des résultats obtenus. Le
Conseil, comme la Commission, a jugé que les confé­
rences régionales pour la lutte contre l'abus des stupé­
fiants étaient importantes et utiles et il a exprimé
l'espoir que l'on continuerait de progresser dans cette
voie. La Commission a également souligné qu'il exis­
tait d'autres moyens de renforcer la coopération régio­
naie en vue de la lutte contre l'abus des stupéfiants, et
elle a invité le Secrétaire général à accorder une
attention spéciale à cette question lors de l'établisse­
ment du programme de travail du Secrétar:at. Le
Conseil estimait, comme le représentant du Secrétaire
général, qu'il serait utile à cet égard de détacher des
membres de la Division des stupéfiants dans les régions
intéressées.

EMPLOI ABUSIF DES STUPÉFIANTS (TOXICOMANIE)

526. Les questions relatives aux données statistiques
et à la recherche scientifique en matière dl' toxicomanie
ont particulièrement retenu l'attention de la Commis­
sion durant son examen des problèmes que pose l'em­
ploi abusif des stupéfiants.

527. Un recueil des données quantitatives sur la
toxicomanie (E/CN.71380) , la quatrième d'une série
d'études préparées chaque année par le Secrétariat,
donnait le nombre des toxicomanes pour les divers
stupéfiants, par pays et par territoire, d'après les rap­
ports annuels fournis par les gouvernements pour 1958.
La Commission avait obtenu des données plus nom­
breuses qu'au cours des années précédentef, grâce en
partie au texte revisé du chapitre X (emploi abusif
des stupéfiants) du formulaire des rapports annuels
que la Commission avait adopté à sa treizième session.
Vu la diversité des pratiques adoptées par les différents
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gouvernements en ce qui concerne le dépistage, l'iden­
tification et le recensement des toxicomanes, les chiffres
relatifs à la toxicomanie ne se prêtaient pas nécessaire­
ment à la comparaison statistique, mais les données
recueillies avaient permis de faire figurer pour la pre­
mière fois dans l'étude sur la fréquence de la toxico­
manie une classification provis(lire et sommaire de la
gravité des problèmes que pose l'emploi abusif des
stupérlants dans 108 pays et territoires.

528. Le Comité d'experts de l'OMS pour les
drogues toxicomanogènes et, dans une certaine mesure,
la Commission elle-même ont besoin pour leurs travaux
des résultats de la recherche - y compris les recherches
cliniques contrôlées - sur les propriétés des stupéi'ants
et particulièrement des nouveaux stupéfiants. L'activité
de ces organes dé.)end beaucoup, à cet égard, des ~'ra­

vaux: effectués par les établissements publics <Jes
Etats-Unis. Par sa résolution 770 D (XXX), le COI~­

seil a rendu hommage à l'assistance prêtée par les
Etats-Unis d'Amérique. mais il a con!>taté que les éta­
blissements américains pouvaient ne pas toujours être
à même de renseigner à temps le Comité d'experts pour
lui permettre d'agir rapidement, malgré leur désir d'ac­
corder la priorité à certaines de ses demandes particu­
lières. Le Conseil s'est déclaré soucieax de voir trouver
des moyens de développer les activités de la recherche
dans ce domaine et dans les différentes parties du
monde. A cet effet, il a invité l'OMS, les Ecats-Unis
d'Amérique et les autres pays qui avaient les moyens
de le faire à étudier la possibilité et l'opportunité de
prêter une assistance dans le domaine de la recherche
aux pays qui en feraient la demande; il a invité les
pays intéress~s à se mettre en rapport avec l'OMS et
il a invité cette organisation à examiner la possibiEté
de préparer un recueil des méthodes qui servent actuel~

lement à déterminer les propriétés toxicomanogènes des
diverses substances.

PROJET DE CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPÉFIANTS

Conférence de plénipotentiaires; obser·vations

529. Le Conseil a été informé qu'au 31 mars 1960,
43 pays et 16 organisations avaient fait parvenir au
Secrétariat des observations touchant le fond du
troisième projet de convention unique sur les stupé­
fiants (E/CN.71AC.319 et Add.l); ces observations
avaient été groupées en un recueil (E/CONF.34fl)
et communiquées aux gouvernements et aux organisa­
tions intéressées, conformément à la résolution 689 J
(XXVI) du Conseil. Les observations que le Secré­
tariat aura reçues après le 31 mars 1960 seront commu­
niquées sous forme d'additifs audit recueil.

Prépara.tions exemptées

530. Les traités actuels sur les stupéfiants classent
les substances en deux groupes principaux: le premier,
généralement dénommé "groupe l'', contient les stupé­
fiants les plus dangereux, comme la morphine; le se­
cond, désigné sous le nom de "groupe II'', contient
les stupéfiants relativement moins dangereux, comme
la codéine. La différence fondamentale en ce qui con­
cerne les mesures de contrôle applicables aux del1x
groupes est que la vente au détail des substances du
groupe II n'est pas soumise au contrôle. De plus, les
préparations de stupéfiants du groupe l n'échappent à
la plus grande partie des dispositions de contrôle admi­
nistratif que si elles sont nommément exemptées soit
aux termes d'une disposition précise d'un traité, soit par
une décision de l'OMS, alors que toutes les préparations



de stupéfiants du groupe II "se prêtant à une application
thérapeutique normale" sont exemptép.s en bloc.

531. Cette description générale des préparations
exemptées pour les stupéfiants du groupe II a donné
lieu dans la pratique à des interprétations différentes
selon les gouvernements. Il en est résulté des diffi­
cultés d'ordre administratif lorsqu'il s'est agi d'appli­
quer à ces préparations le régime des certificats d'im­
portation et des autorisations d'exportationIS, par
exemple dans le cas où un gouvernement exportateur
estime qu'une préparation donnée "se prête à une appli­
cation thérapeutique normale" et échappe donc au con­
trôle, alors que le pays importateur professe une opinion
opposée.

532. La Commission a étudié la possibilité de ré­
soudre ces difficultés inhérentes au système actuel des
traités en invitant l'OMS à envisager une procédure qui
consisterait à recevoir les propositions que les gouver­
nements pourraient formuler au sujet des préparations
du groupe II qui devraient être exemptées du contrôle;
à recommander, sur la base de ces propositions, les pré­
parations ou groupes de préparations qui devraient être
exemptées du fait qu'elles "se prêtent à une ap~lication

thérapeutique normale" et à étudier toutes propositions
nouvelles des gouvernements relatives à l'exemption de
préparations. La Commission espérait qu'une telle pro­
cédure permettrait aux gouyernements qui accepteraient
les recommandations de l'OMS d'adopter une pratique
plus uniforme. Les dispositions du troisième projet de
convention unique sur les stupéfiants (E/CN.7/ AC.3/9
et Add.l) sont presque les mêmes à cet fgard que celles
du système actuel des traités. Aux termes de ce projet,
les stupéfiants qui figurent actuellement au groupe II
seraient énumérés au tableau II et toutes les prépara­
tions exemptées seraient inscrites à un tableau III. La
Commission a envisagé la poss~bilité que la conférence
de plénipotentiaires, qui doit être convoquée en exé­
cution de la résolution 689 J (XXVI) du Conseil, dé­
cide d'inscrire au tableau III, sur la base des recomman­
dations de l'OMS dont il a été question plus haut, di­
verses préparations de stupéfiants figurant au tableau II
ou des groupes strictement définis de préparations de ces
stupéfiants, au lieu de se borner à faire figurer au ta­
bleau III une inscription générale telle que "prépara­
tions se prêtant à une application thérapeutique nor­
male".

533. Le Conseil, prenant note de cette décision de
la Commission, a exprimé l'avis qu'il serait utile que
les représentants participant à la conférence de pléni­
potentiaires reçoivent à ce sujet des instructions précises
de leur gouvernement; il serait nécessaire à cette fin de
donner aux services techniques des gouvernements inté­
ressés la possibilité d'examiner la question avant que
ne se réunisse la conférence. En conséquence, le Conseil
a adopté une résolution [770 F (XXX)] par laquelle
il a prié le Secrétaire général d'inviter les gouverne­
ment:" les institutions spécialisées et l'AlEA à fournir
à l'OMS, si possible avant le 15 octobre 1960, une liste
des préparations qui devraient, selon eux, être exemp­
tées du contrôle. Il a invité l'OMS, à la lumière de
ces prùpositions, à établir une liste des préparations
P?ur lesquelles l'exemption était recommandée, si pos­
SIble à une date assez avancée pour que cette liste puisse
être communiquée aux gouvernements avant l'ouverture
de la conférence de plénipotentiaires. Si la conférence
acceptait les recommandations de l'OMS, ces prépa-

13 Créé aux termes du chapitr~ V de la Convention interna­
tionale de l'opium du 19 février 1925.
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rations seraient alors portées au tableau III de la
convention.

534. Le Conseil a adopté cette résolution étant
entendu qu'elle ne portait pas atteinte à la décision de
la Commission concernant l'étude des moyens propres
à uniformiser à cet égard la pratique des Etats dans
le cadre du système actuel des traités.

Contrôle de' la paille de pavot
535. La morphine peut être produite à partir de

l:opium ou à partir de la paille de pavot. Des disposi­
tions (E/CN.7/AC.3/9, par. 208 à 253) ont été pré­
vues dans le troisième projet de convention unique en
vue d'appliquer à la paille de pavot destinée à cette
fabrication à peu près les mêmes mesures de contrôle
que celles qui ont été proposées pour l'opium. Toutefois,
les observations reçues à propos du troisième projet
ont indiqué que, selon un certain nombre de gouverne­
ments, les risques inhérents à la culture de la paille de
pavot ne justifient pas d'aussi strictes mesures. Comme
de nombreux pays ne cultivent pas le pavot à opium
et n'ont aucune expérience en la matière - qui consti­
tuera l'une des principales questions à trancher par la
conférence de plénipotentiaires -le Conseil a jugé
qu'une étude indépendante sur les possibilités d'emploi
de la paille de pavot à des fins illicites et sur la gravité
de ce danger faciliterait la tâche des pays participant à
la conférence. En conséquence, le Secrétariat a été
chargé14 de prendre toutes mesures utiles en vue de
préparer une telle étude, qui serait entreprise en cas
de besoin par un consultant étranger à l'Organisation
et qui devrait être terminée à une date suffisamment rap­
prochée pour qu'on puisse la soumettre à l'examen des
gouvernements avant que ne se réunisse la conférence.

OPIUM ET OPIACÉS

Recherches scientifiques
536. Bien que le nombre d'échantillons d'opium

authentifiés détenus par le Laboratoire des stupéfiants
de l'ONU ait notablement augmenté, la Commission a
été informée que certaines régions n'avaient toujours
pas envoyé d'échantillons. S'il était facile de comprendre
les difficultés auxquelles faisaient face les pays intéressés,
il n'en restait pas moins que la collection d'échantillons
authentifiés ne pourrait être complétée que si les autorités
des régions ou des pays où le trafic illicite avait ses
sources redoublaient d'efforts pour saisir l'opium pro­
venant de cultures illicites, l'authentifier et en envoyer
des échantillons au Laboratoire de l'ONU.

537. La Commission a noté les grands progrès ac­
i:omplis par le Laboratoire dans la mise au point et
l'application de méthodes simples pour la détermination
de l'origine de l'opium. Elle a constaté que les expé­
riences faites par le Laboratoire, ainsi que par le labo­
ratoire public de Yougoslavie qui participe au pro­
gramme, avaient prouvé que ces méthodes étaient
particulièrement sûres. A la demande de plusieurs gou­
vernements, le Laboratoire a déterminé l'origine géo­
graphique de nombreux échantillons d'opium saisis en
trafic illicite.

TRANSPORT DE STUPÉFIANTS DANS LES TROUSSES DE
PREMIERS SECOURS DES AÉRONEFS EFFECTUANT DES
VOLS INTERNATIONAUX

538. En décembre 1957, l'ÛACI, dont plusieurs
membres avaient signalé les d:fficultés découlant du man-

14 E/AC.7/5R.431.



que d'uniformité de~ règlements appliqués par les divers
pays au transport de stupéfiants dans le!> trousses de
premiers secours des aéronefs effectuant des vols inter­
nationaux, a prié l'Organisation des Nations Unies et
l'OMS d'étudier les aspects juridiques et médicaux du
problème, notamment du point de vue de la protection
contre l'emploi abusif de ces stupéfiants et de l'adoption
de principes uniformes applicables à l'emploi et au trans­
port de ces stupéfIants. A la reprise de sa vingt-quatrième
sessionll", le Conseil a renvoyé la question à la Com­
mission. Selon l'O~IS, il était nécessaire que les t~ousses

de premiers secours des aéronefs contiennent une quan­
thé limitée de stupéfiants (E/CN.7/L.208). Le Servic~

juridique de l'ONU a émis l'opinion que, dans certaines
conditions, le régime des certificats d'importation et des
autorisations d'exportation établi par la Convention in­
ternationale de l'opium de 1925 ne s'appliq~tait pas aux
stupéfiants transportés dans les trousses de premiers
secours des aéronefs effectuant des vols internationaux
(E/CN.7/367).

539. En application de la résolution 730 G (XXVIII)
du Conseil. le Secrétaire général, en coopération avec
l'OACr et l'OMS et en consultation avec l'Organisation
internationale de police criminelle, a préparé un recueil
de règles générales devant être recommandées aux gou­
vernements comme base du contrôle des stupéfiants
transportés dans les trousses de premiers secours des
aéronefs effectuant des vols internationaux. En exa­
minant ce "recueil de règles", la Commission a tenu
compte de la nécessité de prévoir des mesures pour pré­
venir l'abus et le vol des stupéfiants et, d'autre part, de
la nécessité d'entraver aussi peu que possible la naviga­
tion aérienne. La Commission a également estimé que
l'uniformité des règles adoptées par les divers pays en
matière de contrôle ne pouvait être réalisée que dans les
principes généraux et non dans les questions de détail.

540. Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté une résolution [770 E (XXX)] qui
contient, dans sa partie principale, des recommandations
adressées aux gouvernements et énoncées sous forme de
principes généraux concernant le transport de stupé­
fiants dans les trousses de premiers secours des aéronefs
effectuant des vols internationaux. Une annexe à la
résolution contient certaines propositions détaillées faites
par l'OACI, l'OMS et l'Organisation internationale de
police criminelle, qui pourraient être utiles aux gouver­
nements pour la mise à exécution des recommandations.

ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LA LUTTE
CONTRE L'ABUS DES STUPÉFIANTS

541. Le programme permanent d'assistance tech­
nique pour la lutte contre l'abus des stupéfiants, insti­
tué par la résolution 1395 (XIV) de l'Assemblée gér.é­
raIe, est entré en application le 1er janvier 1960. Le
Conseil a noté16 que les projets pour 1960 comprenaient
la création d'un groupe régional consultatif, une assis­
tance permettant au Bureau permanent de la lutte contre
les stupéfiants de la Ligue des Etats arabes d'inviter
de nouveaux participants à sa conférence annuelle et
l'octroi de bourses à des fonctionnaires de six pays qui
étudieraient la répression, l'organisation des services
de réadaptation et la détermination de l'origine de l'opium
(E/3367 et Corr.l 17). La réunion du groupe régional

15 E/SR,997.
16 E/TAC/SR.223.
17 Documents officiels du Conseil économiqfle et social,

trentième session, Annexes, point 13 de l'ordre du jour.
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consultatif pour l'Asie du Sud-Est, qui traitera de ta
politique en matière d'opium et des problèmes de la
répression, devait se tenir au cours du dernier trimestre
de 1960.

542. Par sa résolution 1395 (XIV), l'Assemblée
générale a également invité l'OMS et la FAO à pour­
suivre et à développer leurs activités dans le domaine de
la lutte contre l'abus des stupéfiants. En ce qui concerne
la FAü, le ConseU a noté que l'étude de la région du
Rif envisagée par le Fonds spécial et dont la FAO
serait l'agent d'exécution permettrait de remplacer les
cultures de cannabis (kif) dans le cadre du réamé­
nagement d'ensemble de l'agriculture et du reboisement
de la région. Par ailleurs, l'OMS avait pu attribuer un
certain nombre de bourses pour l'étude du traitement
de la toxicomanie. On avait également exprimé l'espoir
à l'Assemblée générale que les gouvernements qui sou­
haitaient une assistance dans le domaine de la lutte contre
l'abus des stupéfiants feraient appel, chaque fois qu'ils
le pourraient, au Programme élargi d'assistance tech­
nique; le Conseil a noté avec satisfaction qu'il en a été
ainsi dans un certain nombre de cas.

543. D'autre part, le Conseil a reçu des renseigne­
ments préliminaires sur les projets pour 1961. Il a noté
que l'on envisageait pour le Moyen-Orient des projets
régionaux sur les questions de répression et pour l'Amé­
rique latine des projets sur les questions de répression
et sur les problèmes de la feuille de coca et de la cocaïne.
Treize pavs ont fait parvenir des demandes de renseigne­
ments ou" des demandes de bourses ou d'experts dans
les domaines suivants: répression, services administra­
tifs centraux de lutte contre l'abus des stupéfiants et
détermination de l'origine de l'opium. Le Conseil a noté·
que le Secrétaire général avait proposé d'inscrire 75.000
dollars pour ce programme au budget ordinaire pour
1961 (E/341918, par. 101).

RAPPORT DU COMITÉ CENTRAL PERMANENT DE L'OPIUM

544. La Convention internationale du 19 février
1925 sur les stupéfiants, modifiée par le Protocole du
Il décembre 1946, stipule que le Comi~é central per­
manent de l'opium présentera chaque année un rapport
au Conseil économique et socia!. A sa trentième session,
le Conseil a examiné le rapport du Comité sur son
activité en 1959 (E/OB/IS et Add.).

545. Le rapport indiquait que la demande d'opium
à des fins licites était passée de 750 tonnes en 1954 à 944
tonnes en 1958, en raison surtout de la consommation
sans cesse accrue de son dérivé principal, la codéine
(87 tonnes en 1958, contre 70 tonnes en 1954). Au
cours de cette période·, la production déclarée d'opium,
exprimée sur la base d'une teneur en eau commune,
avait été inférieure à la demande, de sorte que les stocks
étaient tombés de 1.744 tonnes au début de 1954 à
840 tonnes à la fin de 19S8, chiffre inférieur aux besoins
d'une année.

546. Les statistiques de la consommation, exprimées
en nombre de doses thérapeutiques moyennes, indi­
quaient que les quantités d'alcaloïdes de l'opium et de
leurs dérivés utilisées soit comme analgésiques soit
comme antitussifs, demeuraient de beaucoup supérieures
à celles de substances "synthétiquI"3".

547. En ce qui concerne la feuille de coca, le Comité
a noté avec regret qu'aucun des trois principaux pays
producteurs (Pérou, Bolivie et Colombie) n'avait soumis
un état des quantités récoltées ou consommées en 1958.

18 Ibid., point 6 de l'ordre du jour.
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Dans le passé, l'ensemble de la production annuelle avait
été d'environ 13.000 tonnes, utilisées presque entière­
ment pour la mastication, pratique à laquelle se livraient
certaines populations des Andes. Les quantités utilisées
à des fins médicales et scientifique:;, telles que la fabri­
cation licite de cocaïne, étaient relativement insignifiantes
(248 tonnes en 1957 et 205 tonnes en 1958).

548. La mastication de la feuille de coca était géné­
ralement considérée comme une forme de toxicomanie.
Elle était la cause principale d'un trafic illicite de la
feuille de coca entre différents pays de l'Amérique du
Sud, trafic qui servait également à alimenter la fabrica­
tion clandestine de cocaïne. Le Comité a exprimé la con­
viction qu'il incombait aux gouvernemen~s intéressés
d'unir leurs efforts pour faire face à ce problème.
C'était là l'une des raisons de la convocation de la Con­
férence interaméricaine sur le trafic illicite de la cocaïne
et de la feuille de coca, qui s'est tenue à Rio de Janeiro
du 21 au 25 mars 1960.

549. Dans ses conclusions. le Comité a signalé qu'il
avait pu s'acquitter, dans l'ensemble, de la mission de
contrôle qui lui avait été confiée aux termes des con­
ventions, sauf en ce qui concerne la feuille de coca. Tl
s'estimait donc fondé à déclarer une fois de plus que le
trafic illicite qui continuait à se manifester dans presque
toutes les parties du monde était alimenté dans l'ensem­
ble par une production qui était elle-même illicite.

550. Quant à l'introduction de nouveaux stupéfiants,
le Comité a proclamé à nouveau son adhésion au prin­
cipe directeur selon lequel les intérêts commerciaux
doivent être subordonnés aux considérations de santé
publique; lorsqu'on se propose, notamment, de lancer
sur le marché un nouveau produit dont les inventeurs
vantent les puissantes propriétés analgésiques ou anti­
tussives, le gouvernement du pays producteur devrait,
comme le recommande le Conseil. examiner aussitôt la
possibilité de soumettre provisoirement ce produit aux
mesures de contrôle prévues par les conventions de
1925 et de 1931, en attendant que l'OMS se soit pro­
noncée sur ses propriétés toxicomanogènes.

Section VI. - Enseignement des buts et des
principes, de la structure et des activités de
l'Organisation des Nations Unies et des ins­
titutions spécialisées dans les écoles et dans
les autres établissements d'enseignement des
Etats Membres

551. A sa vingt-neuvième session, le Conseil a exa­
miné19 un rapport, préparé conjointement par le Secré­
taire général de l'Organisation des Nations Unies et le
Directeur général de l'UNESCO, conformément à la
résolution 609 (XXI) du Conseil, sur l'enseignement
des buts et des principes, de la structure et des activités
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées dans les écoles et dans les autres établisse­
ments d'enseignement des Etats Membres (Ej3322 et
Add.l à 320). Ce rapport, qui portait sur la période
de quatre ans allant de janvier 1956 à décembre 1959
inclus, résumait des renseignements communiqués
par 54 gouvernements. dont 50 gouvernements
d'Etats Membres de l'ONU et 4 gouvernements

19 E/SR.I097.
20 Docltments officiels dit Conseil économique et social,

vingt-neuvième session, Amle.t·es, point 13 de l'ordre du jour.
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de pays membres de l'UNESCO mais non de
l'ONU. Il comprenait en outre une étude des pro­
grammes et des services de l'Organisation des Nations
Unies et de l'UNESCO dans ce domaine d'activité.
L'impression dominante était que l'intérêt du public
pour l'œuvre de l'ONU et des organisations qui
lui sont reliées s'etait considérablement accru ces der­
nières années et que, dans beau.:oup de pays, l'ensei­
gnement donné à cet égard avait été étendu et amélioré.
Il restait néanmoins beaucoup à faire. Il fallait notron­
ment remédier à la formation insuffisante du personnel
enseignant dans ce domaine en organisant, par exemple,
des cours et des cycles d'étude de courte durée pour les
maîtres en fonctions. On manquait toujours de matériel
d'enseignement approprié et de documentation conve­
nable rédigée dans la langue des élèves auxquels elle
était destinée et adaptée aux divers groupes d'âges. Il
convenait aussi de prendre de nouvelles mesures pour
inscrire l'enseignement relatif aux Nations Unies dans
les programmes scolaires ordinaires et pour développer
les moyens d'enseignement des adultes dans ce domaine.

552. Tous les membres du Conseil ont participé à
la discussion générale: ils ont donné un aperçu des
progrès réalisés dans leurs pays respectifs et souligné
qu'il fallait faire à l'avenir de plus grands efforts. surtout
en ce qui concerne la formation des enseignants et la
fourniture de matériel d'enseignement dans diverses
langues. Beaucoup de représentants se sont félicités du
rôle essentiel que jouaient les organisations non gou­
vernementales dans l'enseignement relatif aux Nations
Unies.

553. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
résolution [748 (XXIX) l dans laquelle il a remercié
le Directeur général de l'UNESCO du concours qu'il
avait apporté à la préparation du rapport et a réaffirmé
sa conviction que l'enseignement relatif à l'Organisation
des Nations Unies et aux institutions qui lui sont rat­
tachées est un important moyen d'accroître l'intérêt
porté à leurs travaux et l'appui qui leur est fourni. Le
Conseil a exprimé l'espoir que les efforts déployés par
l'ONU et les institutions spécia1is~es pour fournir une
documentation sur l'action de leurs organes respectifs
seraient poursuivis, et si possible intensifiés, dans la
mesure où le permettraient les crédits budgétaires dis­
ponibles. Il a remercié également les organisations non
gouvernementales de leur concours précieux dans la
diffusion de renseignements sur l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées. et a ex­
primé l'espoir qu'elles poursuivraient leurs efforts dans
ce domaine. Il a prié le Secrétaire g-énéraI et demandé
au Directeur général de l'UNESCO de maintenir leur
coopération dans ce domaine et d'aider les organisations
non gouvernementales intéressées. Il a prié en outre le
Secrétaire général de préparer, en collaboration avec le
Directeur général de l'UNESCO, un nouveau rapport
sur la question, fondé sur les renseignements qu'il aurait
demandés aux Etats Membres, et de soumettre ce rap­
port à l'examen du Conseil en 1964. Enfin. il a instam­
ment prié les gouvernements des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti­
tutions spécialisées de fournir, en réponse aux demandes
qui leur seraient adressées, des renseignements complets
sur la situation dans leurs pays respectifs, notamment
en ce qui concerne les besoins dont il est question au
paragraphe 50.
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EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANiSATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS DE\'ANT LE CONSEIL OU SES COMITÉS
PAR DES ORG"NISATIONS NON GOt:VERNEME~T."LES, CONFOR­
MÉMENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Vitlgt-llelivième scssiol.

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies:
Enseignement des buts et des principes, de la structure et des

activités de l'Organisation des Nations Unies et des insti­
tutions spécialisées dans les écoles et dans les autres éta­
blissements d'enseignement des Etats Membres (El
SR.I097).

ExposÉs ORAUX FAITS DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ
DES ORGANISATIONS l':ON GOUVERNEMENTALES PAR DES OR­
GANISATIONS NO~; GOU\'ERNEME~TALES, CONFORMÉlolENT À
L'ARTICLE 85 Dl' RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Commission internationale catholique pour les migrations:
Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les

réfugiés (E/C.2/SR.183).

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATiONS
NoN GOUVERNEMENTALES

Fédération mondiale pour la santé mentale:
E/C.2/544. Afrique: Evolution sociale et santé mentale.

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies:
E/C.2/545. Enseignement des buts et des principes, de la

structure et des activités de l'Organisation des Nations
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Unies et des institutions sp~cialis~es dans les ~coles et
dans les autres ~tablissements d'enseignement des Etats
Membres.

Conf~d~ration internationale des organisations de la profession
enseignante:
E/C.2/548. Enseignement des buts et des principes, de la

structure et des activit~s de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées dans les écoles et
dans les autres établissements d'enseignement des Etats
Membres.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA COMMISSION DES STUPÉFIANTS
PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Fédération internationale des femmes juristes:
E/CN.7/392. Mission pour l'étude de la question des stupé·

fiants au Moyen-Orient.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU FONDS DES NATIONS UNIES
POua L'ENFANCE PAR DES ORGANISATIONS NON GOUvERNEMEN­
TALES

Union mondiale pour un judaïsme progressiste:
E/ICEF/NGO/61. Résolution appuyant l'action du FISE.

Fédération internationale des femmes de carrières libérales et
commerciales:
E/ICEF/NGO/62. Résolution appuyant l'action du FISE.

Union mondiale des femmes rurales:
E/ICEF/NGO/63. Résolution appuyant l'action du FISE.

Fédération mondiale des anciens combattants:
E/ICEF/NGO/64. Résolution appuyant l'action du FISE.

,j



Claapi.re YI

DROITS DE L'HOMME

554. Le présent chapitre rend compte des activités
du Conseil, de la Commission des droits de l'homme, de
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis­
criminatoires et de la protection des minorités ainsi que
de la Commission de la condition de la femme dans le
domaine des droits de l'homme.

555. A sa vingt-neuvième session, le Conseil a com­
muniqué à l'Assemblée générale un projet de déclaration
sur la liberté de l'information et a examiné la question
de la peine capitalel • A sa trentième session2 , il a exa­
miné le rapport de la Commission des droits de l'homme
sur sa seizième session (E/3335S ), et, par sa résolution
772 A (XXX), il a pris acte de ce rapport et prié la
Commission des droits de l'homme de faire figurer dans
ses rapports ultérieurs un chapitre distinct contenant un
aperçu de son programme de travail ainsi que le calen­
drier prévu pour l'exécution de ce programme. On a fait
observer au Conseil qu'en raison de la nature de ses
tâches. telles qu'elles s'étaient développées au cours des
dernières années, la Commission des droits de l'homme
ne pouvait établir un programme de travail précis et
détaillé analogue à ceux d'autres commissions techniques
et qu'elle ne pouvait que donner des indications géné­
rales sur ce qu'elle comptait entreprendre pendant une
année déterminée et peut-être prévoir un programme
de base pour l'année suivante. Le Conseil a aussi exa­
miné le rapport de la Commission de la condition de
la femme SUl." sa quatorzième session (E/33604 ), et il
en a pris acte/' par sa résolution 771 A (XXX). Enfin,
il a examiné6 le rappoa du Secrétaire général sur le
programme de services consultatifs dans le domaine des
droits de l'homme (E/33727). On trouvera ci-après
un aperçu des autres décisions prises par le Conseil et
ses organes subsidiaires sur ces différentes questions.

556. Le chapitre VII rend compte des décisions
prises par le Conseil au sujet de l'évaluation de la portée,
des tendances et du coût des programmes ordinaires des
Nations Unies dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme.

A

Section 1. - Liberté de l'information

PROJET DE DÉCLARATION
SUR LA LIBERTÉ DE L'INFORMATION*

557. Par sa résolution 732 (XXVIII), le Conseil
économique et social avait prié les gouvernements des

1 Voir chap. V, sect. II.
2 E/AC.7/SR,420 à 424; E/SR.l129.
S Documents officiels du Conseil économique et social,

trentième session, SlIpplément No 8.
• Ibid., Supplément No 7.
1\ E/AC.7/SR,424 à 429; E/SR,1129.
6 E/AC.7/SR,421 à 423; E/SR.ll29.
7 Documents officiels du Conseil économique et social,

trmtièllle session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour.
*Point distinct de l'ordre du jour provisoire de la

quinzième session de l'Assemblée générale.
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Etats Membres de faire part au Secrétaire général de
leurs observations touchant l'opportunité, pour l'ONU,
d'adopter une déclaration sur la liberté de l'information,
ainsi que le texte du projet de déclaration, qui était joint
en annexe à la résolution. A sa vingt-neuvième session,
le Conseil étc:lit saisi, pour l'examen du projet de décla­
ration, d'un rapport d'ensemble du Secrétaire général
(E/3323 et Add.l à 5) consignant les observations
reçues de 35 Etats 11embres.

558. Le projet de déclaration joint en annexe à la
résolution 732 (XXVIII) se composait d'un préam­
bule, ainsi que de cinq articles concernant le droit pour
tout individu de chercher et de répandre les informations
et les idées, le devoir incombant aux gouvernements de
poursuivre une politique dans le cadre de laquelle la
libre circulation des informations soit assurée, l'utili­
sation des moyens d'information au service de la popu­
lation, l'obligation pour tous les moyens d'information
de renseigner fidèlement et en toute bonne foi, et la
reconnaissance ainsi que le respect universels des droits
et libertés proclamés dans le projet de déclaration.

559. Dans leurs observations, un certain nombre de
gouvernements ont présenté des propositions concrètes
touchant l'opportunité d'un tel projet de déclaration ou
touchant le texte même du projet. En outre, au cours
de l'examen de la question8 , des membres du Conseil ont
présenté des amendements au préambule et aux cinq
articles.

560. L'essentiel du débat au Conseil a porté sur les
points suivants: a) fallait-il, dans le préambule, men­
tionner la responsabilité incombant aux moyens d'infor­
mation de diffuser des informations d'un caractère donné,
et devait-on mentionner l'effet de cette diffusion sur les
relations entre les peuples?; b) le projet de déclaration
devait-il formuler en détail à l'article premier le droit de
recevoir et de répandre des informations et le mot
"recueillir" pouvait-il encore être employé à l'article 2? ;
c) quels étaient exactement les termes à employer à
l'article 5 pour ce qui était des limites admissibles à
assigner aux: moyens d'information eu égard à des
notions telles que l' "ordre public", la "sécurité na­
tionale" et la "dignité des nations".

561. Pour ce qui est du premier point, la majorité
des membres du Conseil ont accepté la lJroposition
tendant à qualifier le mot "information" et à formuler
en détail la responsabilité incombant aux moyens d'in­
formation de communiquer des "informations exactes".
Les membres se sont aussi accordés à reconnaître qu'il
fallait mentionner dans le préambule que les obstacles
au libre courant d'informations nuisaient à la compré­
hension internationale et, partant, compromettaient les
perspectives de paix mondiale.

562. Pour ce qui est du deuxième point, la majorité
des membres se sont élevés contre l'emploi du mot
"recueillir" à l'article 2, en faisant valoir qu'il était de

8 E/AC.7/SR,407 à 419; E/SR,I095 et 1111.



caractère trop passif, et sont convenus de le remplacer
par le mot "rechercher", qui était plus actif.

563. Après une discussion détaillée des limites ad­
missibles à la liberté de l'information qui devraient être
énumérées à l'article 5 de la déclaration, les membres
sont convenus que l'article ne devrait mentionner que
les droits et les libertés d'autrui, et les "justes exigences
de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la moralité
et du bien-être général dans une société démocratique".

564. Par sa résolution 756 (XXIX), le Conseil a
noté que l'Assemhlée générale procédait à l'examen, en
vue de son adoption à une date rapprochée, du projet
de convention sur la liberté de l'information, et qu'il ne
fallait rien admettre qui pût interrompre, entraver ou
compromettre l'action entreprise par l'Assemblée géné­
rale pour s'acquitter de cette tâche le plus tôt possible.
Il a exprimé l'espoir que le projet de déclaration favo­
riserait l'instauration de la liberté de l'information et
aiderait l'Assemblée générale à achever ses travaux, et
il a décidé de communiquer à l'Assemblée, pour examen,
le texte du projet de déclaration joint en annexe à la
résolution 756 (XXIX).

FAITS NOUVEAUX INTÉRESSANT LA LIBERTÉ
DE L'U\FORMATION

565. A la demande du Conseil [résolution 718
(XXVII)], l'UNESCO a entrepris une étude des pro­
blèmes posés par l'octroi aux pays sous-développés
d'une assistance technique dans le domaine de la liberté
de l'information. L'UNESCO a fait savoir à la Com­
mission des droits de l'homme, à sa seizième session,
qu'elle envisageait une série de conférences régionales
sur le développement des moyens d'information: la pre­
mière s'était tenue à Bangkok en janvier 1960, une
deuxième devait sc tenir à Santiago du Chili en 1961,
et une troisième à Addis-Abéba en 1962. On envisageait
aussi, sous réserve de l'assentiment de la Conférence
générale de l'UNESCO, d'organiser à La Havane
(Cuba), en 1962, une conférence internationale qui
étudierait les moyens d'améliorer la diffusion interna­
tionale des nouvelles, compte tenu des résultats des tra­
vaux des trois conférences régionales. Des représentants,
tant à la Commission qu'au Conseil, se sont félicités de
la façon dont l'UNESCO effectuait l'enquête et ont
affirmé l'intérêt qu'ils portaient à la conférence interna­
tionale envisagée.

566. Le rapport de fond sur les faits nouveaux sur­
venus depuis 1954 dans le domaine de la liberté de l'in­
formation, que le Conseil a aussi demandé par sa réso­
lution 718 (XXVII), est actuellement préparé par un
consultant nommé par le Secrétaire général. Il sera
présenté à la Commission des droits de l'homme en
1961. La Commission a approuvé la proposition du
Secrétaire général tendant à ce que le premier des rap­
ports annuels qu'il a été invité à préparer aux termes
de la résolution susmentionnée porte sur l'année 1961
et soit présenté à la Commission en 1962. Le consultant
traitera dans son rapport des faits nouveaux survenus
jusqu'en 1961.

Section II. - Projet de déclaration
sur le droit d'asile*

567. A sa seizième session, la Commission des droits
de l'homme a poursuivi l'examen d'un projet de déclara­
tion sur le droit d'asile, qui avait été tout d'abord pré-

• L'Assemblée générale doit se prononcer à ce sujet.
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senté pnr le représentant de la France à la Commission,
lors de la treizième session en 1957, et avait été revisé
à la quinzième session. en 1959, compte tenu des ob­
sen'ations communiquées par 23 gouvernements (E/
CNA/781 et Add.l et 2) et rar le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés (E/CN.4j785).

568. A sa seizième session, la Commission était
saisie de nouvelles observations communiquées par 28
gom'ernements (E/CNA/793 et Add.1 à 6), par le
Haut Commissaire pour les réfugiés (E/CN.4/796), et
par un certain nombre d'organisations non gouverne­
mentales dotées du statut consultatif (E/CK:·~/794 et
Add.l à 3). Après avoir examiné en détaille projet de
déclaration, la Commission a soumis au Conseil un projet
revisé ainsi que les comptes rendus et documents relatifs
aux travaux qu'elle avait accomplis sur cette question.
Elle a aussi communiqué ces documents aux Etats Mem­
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées, en leur demandant des obser­
vations complémentaires, notamment sur l'article 3 du
nouveau projet (qui a trait au principe du non-refoule­
ment), pour que le Conseil les examinât à sa trentième
session.

569. Onze Etats avaient répondu à cette invitation
(E/3403 et Add.l ft 5), deux d'entre eux (Danemark
et Jordanie) indiquant qu'ils n'avaient pas d'observa­
tions à présenter. Des observations ont été formulées par
les gouvernements des pays ci-après: Autriche, Belgique,
Brésil, Chili, Fédération de Malaisie, Grèce, Pays-Bas,
Pologne et Venezuela.

570. La plupart des membres du Conseil ont accueilli
avec satisfaction le projet de déclaration, bien que des
réserves aient été faites quant à certaines de ses dis­
positions. On a dit aussi qu'il devrait être précisé que
la déclaration ne concernait que l'asile territorial.

571. On n fait valoir que, plutôt que d'adopter une
déclaration, l'Assemblée générale devrait insérer des
dispositions sur le droit d'asile dans le projet de pacte
relatif aux droits civils et politiques; des propositions
avaient été faites dans ce sens, mais l'Assemblée géné­
rale ne les avait pas encore examinées. On a soutenu
que l'adoption de la déclaration n'empêcherait pas d'in­
sérer des dispositions dans le projet de pacte; de plus,
les projets de pactes n'étaient pas encore achevés et un
certain temps s'écoulerait avant leur ratification et leur
entrée en vigueur. En tout état de cause, la déclaration
ne devrait pas préjuger les obligations que des Etats
avaient assumées ou pourraient assumer en vertu de
conventions, de traités ou d'autres instruments relatifs à
l'asile.

572. La déclaration constituait, a-t-on dit, une tenta­
tive en vue d'établir des règles et des normes dont le!>
Etats et la collectivité internationale devraient s'inspirer
en matière d'asile. Des difficultés se sont présentées
pendant toute la durée des débats en raison des diver­
gences de vues quant à l'importance à accorder au
respect de la souveraineté nationale, d'une part, et à
la nécessité d'assurer une protection suffisante à la
personne cherchant asile, d'autre part.

573. Ces divergences se manifestaient tout spéciale­
ment, a-t-on dit, dans le texte de l'article 3, qui était le
résultat du compromis auquel la Commission était par­
venue. Quelques membres du Conseil ont estimé que le
texte ne garantissait pas suffisamment les droits de
l'individu. D'autres étaient d'avis que le texte n'indiquait
pas assez clairement que la décision d'accorder asile
devrait être laissée à la discrétion de l'Etat: si un réfugié
éprouvant des craintes légitimes de persécution ne devait
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pas se voir refuser l'admission à la frontière ni être
refoulé, il n'en appartenait pas moins à l'Etat d'en
décider,

574, Par sa résolution 772 E (XXX), le Conseil a
décidé de transmettre à l'Assemblée générale le projet
de déclaration, les comptes rendus de ses déb..lts et les
comptes rendus des discussions antérieures de la Com­
mission des droits de l'homme, ainsi que les observations
présentées par les gouvernements à différents stades.
Le Conseil a aussi prié le Secrétaire général de trans­
mettre à l'Assemblée générale toutes les observations
nouvelles qu'il pourrait recevoir.

Seetion ln. - Comités eonsultatifs nationaux
des droits de l'homme

575. Par sa résolution 772 B (XXX), le Conseil
a fait sienne, sous réserve d'une modification, une recom­
mandation de la Commission des droits de l'homme
concernant les comités consultatifs nationaux des droits
de l'homme. Il a invité les gouvernements des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem­
bres des institutions spécialisées à encourager (la Com­
mission avait employé le mot "susciter"), de la manière
qui conviendra, la constitution d'organismes représen­
tant, dans chaque pays, une opinion informée sur les
questions relatives aux droits de l'homme, ou à favoriser
l'action de ceux qui existent déjà. Le Conseil a aussi
invité ces gouvernements à communiquer au Secrétaire
général tous les renseignements pertinents concernant
les fonctions des organismes en question, de façon que
le Secrétaire général puisse élaborer un rapport qui sera
distribué aux gouvernements et soumis à la Com­
mission en 1962. Le Conseil entendait ainsi offrir aux
gouvernements l'occasion de procéder à un échange d'in­
formations et de données d'expérience concernant les
fonctions des comités, notamment la nature et l'étendue
de leurs relations avec les gouvernements.

576. Les avis différaient à la Commission quant à
l'opportunité de constituer des comités consultatifs na­
tionaux et quant aux tâches qu'ils pourraient exécuter.
Cependant, on a estimé que ces comités, qu'ils fussent
gouvernementaux ou privés, seraient des plus utiles pour
former l'opinion publique et tenir les gouvernements
informés de l'état de l'opinion en ce qui concerne les
questions relatives aux droits de l'homme. De plus, dans
certains cas, les comités pourraient jouer un rôle con­
sultatif. La Commission s'est efforcée de parvenir à
une formule générale et souple qui, sans impôser d'obli­
gations précises aux gouvernements, soulignât l'impor­
tance d'une opinion publique informée en ce qui con­
cerne les droits de l'homme.

577. Le Conseil a fait siennes la plupart de ces
vues. Quelques membres, tout en appuyant le projet de
résolution, ont expliqué que les pays sous-développés
auraient des difficultés à donner suite aux recommanda­
tions et, en particulier, à trouver assez de personnes
compétentes pour constituer ces comités. On a fait valoir
que le rapport que le Secrétaire général était prié de
rédiger et qui exposerait l'expérience d'un certain nom­
bre de pays pourrait être particulièrement utile aux pays
qui rencontreraient de telles difficultés.

Section IV. - Esclavage

578. Lors de l'examen du rapport de la Commission
des droits de l'homme, il a été signalé au Conseil que,
malgré la Convention inter:'ationale de 1926 relative à
l'esclavage et la Convention supplémentaire de 1956
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relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite de5
esclaves et des institutions et pratiques analogues à
l'esclavage, l'esclavage n'avait pas encore été complè­
tement supprimé. De plus, en quatre ans, 35
Etats seulement avaient ratifié la Convention de 1956 ou
y avaient adhéré et un seul gouvernement avait com­
muniqué des renseignements en application de l'article 8,
aux tennes duquel les Etats parties s'engagent à com­
muniquer au Secrétaire ~énéral copie de toute loi, tout
règlement et toute décision administrative adoptés ou
mis en vigueur pour donner effet aux dispositions de la
Convention. Le Conseil devait s'efforcer, a-t-on estimé,
de faire accepter de fa~f)n plus générale la Convention
de 1956, et, partant, dl' marquer un nouveau progrès
dans la voie de l'élimill3.tion de l'esclavage.

579. Par sa résolution 772 D (XXX), le Conseil a
prié instamment les Etats d'adhérer à la Convention et
a aussi exprimé l'espoir que l~s Etats parties communi­
queraient les renscîgnements prévus à l'article 8 et que
même ceux qui n'avaient pas jugé nécessaire de pro­
mulffuer ou de mettre en œuvre de nouvelles tois, règle­
l11t'nts ou décisions administratives afin d'appliquer les
dispositions de la Convention, en informeraient le
Secrétaire général.

Seetion V. - Etude du droit en vertu duquel nul
ne peut être arbitrairement arrêté, détenu
ou exilé
580. A sa seizièml~ session, la Commission des droits

de l'homme a examiné un nouveau rapport d'activité de
son Comité chargé d'étudier le droit en vertu duquel
nul ne peut être arhitrairement arrêté, détenu ou exilé
(EjCN.4jL.799). Dans ce rapport, le Comité faisait
savoir à la Commission qu'il avait préparé 50 mono­
graphies concernant le droit considéré, et qu'il soumet­
trait un rapport définitif lors de la dix-septième session
de la Commission, en 1961.

Section VI. - Lutte contre les mesures
discriminatoires et protection des minorités

PRÉPARATION DE PROJETS DE RECOMMANDATIONS ET
D'UN PROJET DE CONVENTION CONCERNANT LES DIF­
FÉRE!l:TS ASPECTS DES !\fESt:RES DISCRIMINATOIRES
DANS L'ENSEIGNEMENT

581. La ~ous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minori­
tés. à sa douzième session, et la Commission des droits
de l'homme, à sa seizième ses~ion, ont été informées
des mesures prises par l'UNESCO en vue d'élaborer
des recommandations et un projet de convention inter­
nationale concernant les différents aspects des mesures
discriminatoires dans l'enseignement. La procédure et
le calendrier adoptés par l'UNESCO ne lui avaient
pas permis de soumettre à la Sous-Commission les
projets de textes. mais la Commission a examiné des
avant-projets présentés par le Directeur général de
l'UNESCO.

582. La Sous-Commission et la Commission ont
décidé l'une et l'autre de maintenir à leur ordre du
jour la question des mesures discriminatoires dans le
domaine de l'enseignement. La Commission a prié
l'UNESCO de lui soumettre, à sa dix-septième session,
la convention et les recommandations que la Conférence
générale de l'UNESCO aurait adoptées en 1960, et de
la tenir régulièrement informée des recommandations
que la Conférence générale pourrait faire ultérieurement
en la matière.



ETUDE SUR LES MESURES DISCRIMINATOIRES

583. A sa douzième session, la Sous-Commission,
poursuivant sa série d'études sur la discrimination dans
divers domaines, a examiné l' "Etude des mesures dis­
criminatoires dans le domaine de la liberté de religion
et des pratiques religieuses" (E/CN.4/Sub.2/200),
élaborée par son rapporteur spécial, M. Arcot Krish­
naswami. Elle l'a communiquée, accompagnée des docu­
ments pertinents, à la Commission des droits de l'homme.
Elle a aussi adopté et communiqué à la Commission un
projet de principes fondé sur les propositions du rap­
porteur spécial. A sa seizième session, la Commission
a estimé que ces principes devraient être étudiés de
façon ai)profondie à une date ultérieure et a décidé de
les examiner plus avant en 1961, une fois qu'elle aurait
r;çu les obseryations ~es Etats Membres de l'Organisa­
tion des NatIons Umes ou membres des institutions
spécialisées, tant sur le fond des principes que sur la
forme qu'ils devraient revêtir.

584. Faisant siennes d'autres recommandations de
la Commission touchant cette étude, le Conseil a, par
sa résolution 772 C (XXX), appelé l'attention de l'As­
S,emblée ~énéral,e -:- en liaison ~vec l'examen par
I.Assemblee de 1article 18 du projet de pacte interna­
tIOnal relatif aux droits civils et politiques - sur l'étude
préparée par le rapporteur spécial et sur le fait que les
principes élaborés par la Sous-Commission avaient été
soumis aux gouvernements en vue de recueillir leurs
o~ser,:,ati01!s. Le,Çonseil a prié le Secrétaire général de
faIre ImprImer 1etude du rapporteur spécial et de lui
assurer la plus grande diffusion possible.

585. A sa douzième session, la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro­
tection des minorités a examiné aussi un mémoire inti­
tulé "Etude des mesures discriminatoires dans le do­
maine des droits politiques" (E/CN.4/Sub.2/L.158)
que lui a,:,a~t présenté M. Hermi.n Santa Cruz, rap­
porteur speCial, et elle a demandé qu'un projet de rapport
soit élaboré pour lui être soumis en 1961, et que le
rapport définitif lui soit soumis en 1962. Elle a ensuite
décidé d'entreprendre une étude des mesures discrimi­
natoir~s dans le domaine du ~roit qu'a toute personne
de qUltter tout pays, y comprIs le sien, et de retourner
dans son pays, et elle a désigné comme rapporteur spécial
M. José D. Inglés, en le priant de lui présenter en 1961,
si possible. un rapport d'activité.

MANIFESTATIOK< D'ANTISÉMITISME ET D'AUTRES FOR­
MES DE PRÉJUGÉS RACIAUX ET D'INTOLÉRANCE
RELIGIEUSE

586. La Sous-Commission de la lutte contre les me­
sures discriminatoires et de la protection des minorités
et la Commission des droits de l'homme se sont, l'une
et l'autre, déclarées vivement préoccupées des manifes­
tations d'antisémitisme et d'autres formes de préjugés
raciaux et d'intolérance religieuse de même nature qui
avaient eu lieu dans plusieurs pays à la fin de 1959 et
au début de 1960.

587. Dans une résolution9 fondée sur les recom­
mandations de la Sous-Commission, la Commission des
droits de l'homme a condamné ces manifestations comme
des violations des principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme, comme une violation des droits de
l:h~mme ~1.! ~étriment des groupes contre lesquels elles
etaIent dmgees et comme une menace aux droits de

\1 Résolution 6 (XVI) du 16 mars 1960.

l'homme et aux libertés fondamentales de tous les êtres
humains. Elle a demandé instamment aux Etats Mem­
hres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées de prendre toutes les mesures
appropriées pour prévenir et réprimer de tels actes, et
elle a demandé aux pouvoirs publics et aux organisations
p~ivées de faire des efforts soutenus pour éduquer l'opi­
1110n publique en vue de déraciner les préjugés raciaux
et l'intolérance religieuse que reflétaient ces manifesta­
tions, ainsi que pour détruire toutes les influences indé­
sirables qui favorisaient ces préjugés, et de prendre des
mesures appropriées pour que l'éducation des enfants
fût orientée compte dûment tenu de l'article 26 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et du
principe 10 de la Déclaration des droits de l'enfant.

588. La Conuuis"ion a prié le Secrétaire général de
prendre, en consultant les gouvernements des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem­
bres d'institutions spécialisées sur le territoire desquels
ces manifestations avaient eu lieu, l'UNESCO et les
organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif, des dispositions pour recueillir des rensei­
gnements ou des observations sur ces manifestations
les réactions de l'opinion publique à leur égard le~
mesures adoptées pour les réprimer et leurs cause~ ou
motifs, et elle a prié le Secrétaire général de trans­
mettre lesdits renseignements et observations à la Sous­
Commission. La Commission a prié la Sous-Commission
de procéder, à sa prochaine session, à un examen de
la documentation reçue et de rendre compte à la Com­
mission des droits de l'homme, en formulant les recom­
mandations qui lui sembleraient souhaitables.

589. Plusieurs membres du Conseil ont félicité la
Commission et la Sous-Commission d'avoir agi prompte­
ment pour condamner ces manifestations d'antisémitisme
et d'autres formes de préjugés raciaux et religieux.

DEUXIÈME CONFÉRENCE DES ORGANISATIONS NON

GOUVERNEMENTALES QUI S'EMPLOIENT À ÉLIMINER
LES PRÉJUGÉS ET LA DISCRIMINATION

5?Q. Par sa résolution 683 E (XXVI), le Conseil
aVait recommandé à la Sous-Commission de formuler
des observations sur les débats de la deuxième Confé­
rence des organisations non gouvernementales qui s'em­
ploient à éliminer les préjugés et la discrimination
[tenue à Genève du 22 au 26 juin 1959); comme suite
a cette recommandation, la Sous-Commission, à sa
douzième se~sion, a décidé de procéder en 1961 à un
examen approfondi des travaux de la Conférence. Elle
a estimé que de telles conférences constituaient une con­
t~ibu!i0!1 i~portante -à l'élimi!1at,io? des préjugés et des
dls~rImmatIons, et elle a exprIme 1espoir que les organi­
satIons non gouvernementales intéressées ne ména­
geraient aucun effort pour donner le plus pleinement effet
aux résolutions adoptées par la Conférence.

Section VU. - Communication8 concernant
le8 drOit8 de l'homme

?91. Ainsi qu'il en était prié aux termes de la réso­
lution 728 F (XXVIII) du Conseil le Secrétaire
général a distribué aux membres de la èommission des
droits de l'homme, lors de la seizième session, une liste
n0!l ~onfide!ltielle, de communications ayant trait aux
prmclpes qUl sont a la base du respect universel et effectif
des droits de l'homme, une liste confidentielle conten~nt.
un bref aperçu des autres communications relatives aux
droits de l'homme et les réponses des gouvernements.
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~ootion V1D. - Condition de la femme

592. A sa trentième session, le Conseil a examiné10

le rapport de la Commission de la condition de la femme
sur sa quatorzième session (E/336011 ) et par sa réso­
lution 771 A (XXX) il a pris acte de ce rapport. On
trouvera ci-après un résumé des recommandations de la
Commission sur certaines des principales questions
qu'elle a examinées à sa quatorzième session, ainsi que
des décisions prises à ce sujet par le Conseil. Le résumé
du programme de services consultatifs dans le domaine
des droits de l'homme, présenté à la section X du présent
chapitre, indique les activités entreprises au titre de ce
programme qui intéressent la condition de la femme.

593. A sa quatorzième session, la Commission a noté
que de nombreux pays d'Afrique avaient accédé ou accé­
deraient prochainement à l'indépendance et a déclaré
regretter qu'aucun pays d'Afrique n'ait jamais été mem­
bre à la Commission. Le Conseil a pris note du vœu for­
mulé par la Commission qu'un ou plusieurs Etats
d'Afrique poseraient leur candidature à la Commission.

DROITS POLITIQUES DE LA FEMME

594. On a fait observer pendant le débat, tant à la
Commission qu'au Conseil, que si les droits politiques
avaient été accordés aux femmes dans un nombre crois­
sant de pays, les femmes de nombreux pays ne faisaient
pas pleinement usage de ces droits. On a dit également
que des mesures discriminatoires existaient encore à
l'encontre des femmes mariées dans la fonction publique.
A la demande de la Commission, le Conseil a adopté
une résolution [771 B (XXX)] dans laquelle il recom­
mandait aux Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées de
prendre les mesures nécessaires pour éliminer les obs­
tacles légaux et autres qui entravent l'accès de la femme
mariée aux fonctions et services publics et l'exercice par
elle de ces fonctions.

CONDITION DE LA FEMME EN DROIT PRIVÉ

595. Le débat que le Conseil a consacré à la con­
dition de la femme en droit privé a surtout porté sur
le projet de convention et le projet de recommandation
relatifs à l'âge minimum du mariage, au consentement
au mariage et à l'enregistrement des mariages que la
Commission avait proposés après avoir examiné le rap­
port (E/CN.6/353 et Add.l et Add.l/Corr.l) établi
par le Secrétaire général comme suite à la demande du
Conseil [résolution 722 B (XXVIII)]. Quelques mem­
bres du Conseil ont estimé que le texte du projet de
convention et celui du projet ,de recommandation, tels
que les avait établis la Commission [E/3360, par. 67 et
résolution 4 (XIV)], étaient satisfaisants et devraient
être transmis sans délai à l'Assemblée générale, où la
question pourrait être reprise et discutée par un plus
grand nombre de membres. La majorité des membres
du Conseil ont cependant été d'avis que les textes des
deux projets d'instruments devraient être communiqués
aux gouvernements pour observations; ils ont estimé
que cette consultation était nécessaire en raison des fortes
divergences de vues qui existaient sur plusieurs points,
notamment quant à l'âge minimum à fixer pour le ma­
riage, à la comparution en personne des futurs époux

10 E/AC.7/SR.424 à 429; E/SR.ll29.
11 Documents officiels du Conseil économique et social,

trentième session, Supplément No 7.

devant l'autorité compétente, aux motifs de dispense et
aux formalités d'enregistrement. Ils ont fait valoir que
la participation des gouvernements à l'élaboration d'ins­
truments internationaux tendait à assurer à ceux-ci un
plus grand nombre de signataires. Comme suite au
débat, le Conseil a décidé, par sa résolution 771 C
(XXX), de prier le Secrétaire général de transmettre
le projet de convention et le projet de recommandation
préparés par la Commission aux gouvernements des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des institutions spécialisées, en leur demandant
de communiquer leurs observations sur la question de
savoir si, à leur avis, il y avait lieu de préparer une
convention ou une recommandation ou à la fois une
convention et une recommandation, ainsi que sur les
dispositions des projets établis par la Commission, en
temps voulu pour que ces observations puissent être
communiquées à la Commission à sa quinzième session.

596. A sa quatorzième session, la Commission s'est
déclarée inquiète devant la persistance, dans certaines
régions du monde, des opérations rituelles pratiquées sur
les femmes et les jeunes filles. Elle a adopté une réso­
lution [5 (XIV)] aux termes de laquelle elle priait le
Secrétaire général de nommer un représentant qui aurait
pour mandat d'exposer la position de la Commission à
l'Assemblée mondiale de la santé; elle priait également
le Conseil d'adopter un projet de résolution invitant
l'OMS, le FISE, l'UNESCO et l'OIT à tenir compte,
dans la planification de leurs programmes, de la néces­
sité d'une action concertée contre la persistance des
opérations rituelles et invitant l'OMS à communiquer
au Secrétaire général, pour qu'il en ~aisisse la Commis­
sion de la condition de la femme à sa seizième session,
toutes informations d'ordre médical dont elle disposait
en ce domaine.

597. Au cours du débat au Conseil, plusieurs repré­
sentants ont fait observer que les gouvernements inté­
téressés s'efforçaient de supprimer ces pratiques et ont
estimé que le meilleur moyen de les aider serait de faire
connaître l'appui donné sur le plan international à leur
action. On a également proposé de remplacer le titre de
la résolution présentée par le suivant: "Opérations fon­
dées sur la coutume", et de modifier en conséquence
toute mention de ces opérations dans le texte de la
résolution.

598. Dans sa résolution 771 D (XXX), le Conseil
a noté avec satisfaction que certains des gouvernements
intéressés s'efforçaient d'éliminer ces pratiques et il a ex­
primé l'espoir qu'ils poursuivraient et intensifieraient
leurs efforts en vue de les abolir complètement, en
tirant parti à cet effet de tons services appropriés que
l'Organîsation des Nations Unies et les institutions
spécialisées pourraient fournir.

AccÈs DE LA FEMME À LA VIE ÉCONOMIQUE

599. Plusieurs membres du Conseil ont déclaré que
les rapports du Bureau international du Travail sur des
questions économiques intéressant la femme contenaient
des données essentielles aux travaux de la Commission.
Par exemple, le rapport sur la réunion de 1959 du
Groupe de conseillers de l'OIT pour les problèmes du
travail féminin avait conclu que c'était principalement
en raison de l'insuffisance de la formation professionnelle
des femmes et des jeunes filles que l'immense majorité
des travailleuses occupaient encore des emplois non spé­
cialisés ou peu spécialisés. A la dem?l1de de la Com­
mission, le Conseil a adopté une résolution [771 E
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(XXX)] aux termes de laquelle il recommandait aux
gouvernements de prendre toutes les mesures possibles
pour améliorer la préparation, l'orientation et la forma­
tion professionnelles des femmes et des jeunes filles et
invitait l'OIT à accorder constamment la priorité à
la question de la préparation, de l'orientation et de la
formation professionnelles des femmes et des jeunes filles
et à faire rapport à la Commission sur la situation, dans
les différents pays, de même que sur les travaux de
l'OIT relatifs à cette question, notamment sur les tra­
vaux du Groupe de conseillers pour les problèmes du
travail féminin.

600. En ce qui concerne la question de l'âge de la
retraite et du droit à pension, la Commission a décidé
qu'une étude complète était nécessaire avant que l'on
pût concilier les divergences d'opinions12 existant parmi
ses membres. Le Conseil a fait sienne cette manière de
voir et, en vue de permettre un nouvel examen, il a
adopté une résolution [771 F (XXX)] dans laquelle il
priait l'OIT de procéder à une étude complète de ladite
question et de faire rapport à la Commission, si possible
à sa seizième session.

AccÈs DE LA FEMME À L'ÉDUCATION

601. La Commission a examiné un rapport de
l'UNESCO (E/CN.6/361) sur l'accès des femmes et
des jeunes filles à l'éducation extra-scolaire. Divers avis
ont été exprimés à la Commission et au Conseil quant
aux moyens les plus propres à développer les program­
mes d'éducation extra-scolaire, qui, estimait-on de façon
générale, complétaient l'éducation générale. Tant à la
Commission qu'au Conseil on s'est accordé à reconnaître
que la participation entière et égale des femmes à tous
ces programmes était essentielle. A la demande de la
Commission, le Conseil a adopté une résolution [771 G
(XXX)] dans laquelle il faisait appel aux Etats Mem­
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées et invitait l'UNESCO et les
autres institutions intéressées, les organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif ainsi que
les instit dons professionnelles à développer, accroître
et mettre en œuvre ces programmes et à aider à veiller
à ce que les femmes y aient également accès.

602. La Commission a examiné les avant-projets de
convt:ntion et de recommandation concernant la discri­
mination dans le domaine de l'enseignement qui avaient
été établis par l'UNESCO (E/CN.6/363-E/CN.4/
S02/Add.1 et annexes 1 et II). Après avoir examiné
les dispositions qui intéressaient particulièrement la
femme, la Commission a proposé certains amendements
visant à assurer une plus grande égalité aux jeunes filles
et aux femmes quant à l'accès à la profession enseignante
ainsi que l'élimination des différences existant dans les
programmes et les facilités de systèmes ou d'établisse­
ments d'enseignement comportant séparation des sexes.
Le Conseil a été informé que les modifications proposées
par la Commission avaient été portées à l'attention du
Comité d'experts de l'UNESCO, qui ~'était réuni en
juin 1960, et que ce comité en avait tenu compte dans
une très large mesure. Etant entendu que les proposi­
tions de la Commission seraient soumises à la Confé­
rence générale de l'UNESCO en novembre 1960, le
Conseil a décidé de ne pas prendre de décision quant
au projet de résolution présenté par la Commission, qui

12 Documents officiels du Conseil économique et social, 'Oingt­
huitième session, Supplément No 7, par. 109 à 116; Documents
officiels de l'Assemblée générale, quatorzième session, Supplé­
ment No 3, par. 571 à 573.
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se trouvait dépassé par les événements. Il s'est associé
aux remerciements adressés par la Commission au
Directeur général de l'UNESCO.

ASSISTANCE EN VUE D'AMÉUORER LA CONDITION
DE LA FEMME DANS LES PAYS SOUS-DÉVELOPPÉS

603. Au cours du débat qui a eu lieu au Conseil, il
a généralement été reconnu que de nouveaux efforts
étaient nécessaires pour assurer le progrès et l'améliora­
tion de la condition de la femme dans les pays économi­
quement sous-développés. Quelques membres ont fait
remarquer que les gouvernements de ces pays étaient
désireux d'améliorer la condition de la femme, mais man­
quaient de moyens suffisànts pour atteindre cet objectif et
avaient besoin de l'aide de la communauté internationale.

604. Par sa résolution 771 H (XXX), le Conseil
a prié le Secrétaire général d'étudier, en coopération
avec les gouvernements des Etats Membres et les insti­
tutions spécialisées, dans quelle mesure il était néces­
saire et possible d'augmenter l'assistance des Nation~

Unies spécialement en vue d'améliorer la condition de
la femme dans les pays sous-développés, et il a invité
les Etats Membres à aider le Secrétaire général dans
cette étude. Le Secrétaire général a également été prié
de faire connaître au Conseil et à l'Assemblée générale,
lors d'une session ultérieure, les résultats de son étude.

c
Section IX. - Programme de services consultatifs

dans le domaine des droits de l'homme

60S. Dans son rapport annuel au Conseil sur le
programme de services consultatifs dans le domaine des
droits de l'homme (E/337213 ), le Secrétaire général
indiquait que trois cycles d'étude régionaux avaient été
prévus pour 1960. L'un de ces cycles, tenu au Japon
du 10 au 24 mai 1960, avait trait au rôle du droit pénal
dans la protection des droits de l'homme ainsi qu'aux
buts et aux limites légitimes des sanctions pénales; le
deuxième, tenu en Autriche du 20 juin au 4 juillet
1960, avait trait à la protection des droits de l'homme
dans la procédure pénale; quant au troisième, sur la
participation de la femme à la vie publique, il devait
se tenir en Ethiopie du 12 au 23 décembre. Trois autres
cycles d'étude étaient prévus pour 1961: le premier, en
Nouvelle-Zélande, sur la protection des droits de
l'homme dans l'administration de la justice pénale; le
deuxième, en Roumanie, sur la condition de la femme
dans le droit de la famille, et le troisième au Mexique,
sur l'amparo, l'habeas corpus et autres voies de droit
connexes destinées à" assurer une protection judiciaire
contre la violation des droits de l'homme.

606. Le Secrétaire général faisait aussi savoir au
Conseil qu'en consultation avec le Gouvernement costa­
ricien un expert avait été chargé, au début de 1960,
d'aider ce gouvernement, pendant quatre mois, à mettre
en œuvre des recommandations touchant la réforme
des lois et procédures électorales du Costa Rica.

607. Au Conseila , des représentants ont déclaré ap.,.
puyer le programme tel qu'il était développé. Quelques­
uns ont exprimé l'espoir qu'on pourrait bientôt élargir
encore le système de bourses de perfectionnement et
d'experts, dans le cadre du programme général de ser-

13 Documents officiels du Conseil économique et social,
trentième session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour.

14 E/AC.7/SR,421 à 423; E/SR,1129. .
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vices consultatifs, mais les membres se sont accordés à
reconnaître qu'il faudrait continuer d'insister sur les
cycles d'étude, et de préférence sur les cycles régionaux.
On a estimé qu'un cycle d'étude international, faisant
suite à une série de cycles régionaux sur un sujet donné,
serait utile, mais la majorité des membres ont été d'avis
que le moment n'était pas enc.ore venu d'organiser un
cycle d'étude international.

608. Plusieurs représentants ont été heureux de
constater que les cycles d'étude déjà tenus avaient
surtout porté sur des questions juridiques, mais certains
ont estimé que d'autres questions, surtout dans le do­
maine des droits économiques et sociaux, devraient aussi
être étudiées.

609. Dans son rapport au Conseil (E/3360, chap.
III), la Commission de la condition de la femme a fait
figurer une résolution aux termes de laquelle elle
priait le Secrétaire général d'établir des plans et, le
cas échéant, de fournir des experts pour aider les gou­
vernements, sur leur demande, à organiser, aux échelons
national et local, des cycles d'étude sur la condition de
la femme; elle l'invitait également à étudier les moyens
d'utiliser les services d'organisations non gouverne­
mentales en vue de la préparation de cycles d'étude
nationaux complétant les cycles d'étude régionaux.

610. Des membres du Conseil ont estimé que l'orga­
nisation de cycles d'étude nationaux devrait incomber
au gouvernement intéressé et que l'assistance des Nations
Unies devrait être fournie dans le cadre du programme
existant de services consultatifs.

611. Dans son rapport (E/3335, chap. II), la Com­
mission des droits de l'homme a proposé au Conseil
d'adoptei deux projets de résolution recommandant,
comme sujets souhaitables pour des cycles d'étude, les
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EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ
DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉMENT
À L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trentième session

Société antiesclavagiste:
Rapport de la Commission des droits de l'homme (E/C.2/

SR,182).

Comité consultatif mondial de la Société des amis:
Rapport de la Commission des droits de l'homme (E/C.2/

SR,182).

Conseil international des femmes:
Rapport de la Commission de la condition de la femme

(E/C.2/SR,183).
Alliance internationale sociale et politique Sainte-Jeanne-d'Arc;

Rapport de la Commission de la condition de la femme
(E/C.2/SR.l82).

Congrès juif mondial:
Rapport de la Commission des droits de l'homme (E/C.2/

SR,182).

EXPOSÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

Union internationale de la presse catholique:
E/C.2/549. Question d'une déclaration sur la liberté de

l'information.

droits de l'enfant amSl que la lutte contre les mesures
discriminatoires et la protection des minorités.

612. Sans s'opposer aux projets de résolution, quel­
ques membres du Conseil ont indiqué qu'il était pré­
férable non de formuler de telles recommandations, mais
de laisser le choix du sujet au pays hôte. Bien qu'il
pût être utile d'appeler l'attention sur la Déclaration
des droits de l'enfant que l'Assemblée générale avait
adoptée tout récemment, d'autres sujets pouvaient être
jugés aussi importants et il fallait tenir compte des
besoins de l'ensemble du programme. On a souligné qu'un
cycle d'étude consacré aux droits de l'enfant devrait
rechercher avant tout comment en assurer le respect
effectif. On a fait aussi observer que les institutions
spécialisées étudiaient déjà beaucoup de ces droits et
qu'il fallait éviter tout chevauchement des efforts.

613. Il a été tenu compte de ces divers points dans
la résolution 773 A (XXX), par laquelle le Conseil a
appelé l'attention des gouvernements des Etats Mem­
bres sur les droits proclamés dans la Déclaration des
droits de l'enfant, dont certains pourraient être des sujets
souhaitables pour des cycles d'étude, et a invité le Secré­
taire général à fournir l'assistance qui pourrait être
nécessaire, compte tenuie.' besoins d'ensemble du pro­
gramme de services conSt'Jt ..' :ifs et de la compétence des
institutions spécialisées intéres~ées.

614. Par sa résolution 773 B (XXX), le Conseil a
appelé l'attention des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres des institutions spécia­
lisées sur les possibilités d'organiser des cycles d'étude
consacrés à l'examen des divers aspects techniques de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro­
tection des minorités, y compris des cycles d'étude con­
sacrés aux causes des préjugés sous toutes leurs formes
et aux mesures propres à les éliminer.

Congrès juif mondial:
E/C.2/551. Question d'une déclaration sur la liberté de

l'information.

Comité de liaison des grandes associations internationales
féminines:
E/C.2/S57. Rapport de la Commission de la condition de la

femme.

Fédération internationale des femmes de carrières libérales et
commerciales:
E/C.2/558. Rapport de la Commission de la condition de la

femme.

'Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
E/C.2/564. Egalité des possibilités en matière d'éducation

pour les femmes et mesures discriminatoires raciales.

Alliance internationale des femmes - droits égaux, responsa­
bilités égales:
E/C.2/566. Age du mariage, consenter::ent au mariage et

enregistrement des mariages.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA SOUS-COMMISSION DE LA
LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES ET DE LA PRO­
TECTION DES MINORITÉS PAR DES ORGANISATIONS NON GOU­
VERNEMENTALES

Ligue internationale des droits de l'homme:
E/CN.4/Sub.2/NGO/12. Etude des mesures discriminatoires

dans le domaine de la liberté de religion et des pratiques
religieuses; étude des mesures discriminatoires ..:lans le
domaine des droits politiques; mesures à prendre pour
mettre fin à toute propagande en faveur d'une hostilité
nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation
à la haine ou à la violence, ou aux deux à la fois.
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Bureau international catholique de l'enfance. Pax Romana et
Fédération mondiale des jeunesses féminines catholiques:
E/CN.4/Sub.2/NGO/13. Etude des mesures discriminatoires

dans le domaine de la liberté de religion et des pratiques
religieuses.

Conseil consultatif d'organisations juives:
E/CN.4/Sub.2/NGO/14. Observations sur les travaux de la

deuxième Conférence des organisations non gouvernemen­
tales qui s'emploient à éliminer les préjugés et la discri­
mination.

Congrès juif mondial:
E/CN.4/Sub.2/NGO/15. Etude des mesures discriminatoires

dans le domaine de la liberté de religion et des pratiques
religieuses.

Ligue internationale des droits de l'homme:
E/CN.4/Sub.2/NGO/16. Etude des mesures discriminatoires

dans le domaine de:; droits politiques.
Fédération internationale à~s femmes diplômées des universités:

E/CN.4/Sub.2/NGO/17. ~fesures à prendre pour mettre fin
à toute propagande en !aveur d'une hostilité nationale,
raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la haine
ou à la violence, ou aux deux il la fois.

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
E/CN.4/Sub.2/NGO/18. Mesures adoptées par l'Organisa­

tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture en vue d'établir une réglementation internationale
concernant la discrimination dans l'enseignement.

Fédération mondiale des anciens combattants:
E/CN.4/Sub.2/NGO/19. Observations sur les travaux de la

deuxième Conférence des organisations non gouvernemen­
tales qui s'emploient à éliminer les préjugés et la discri­
mination.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA COMMISSION DES DROITS
DE L'HOMME P....R DES ORG....NISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Ligue internationale des droits de l'homme:
E/CN.4/NGO/87. Lutte contre les mesures discriminatoires

et protection des minorités.
Union internationale de l'humanisme et de l'éthique:

E/CN.4/NGO/88. Lutte contre les mesures discriminatoires
et protection des minorités.

Ligue internationale des droits de l'homme:
E/CN.4/NGO/89. Services consultatifs dans le domaine des

droits de l'homme.
Fédération internationale des femmes diplômées des universités:

E/CN.4/NGO/90. Lutte contre les mesures discriminatoires
et protection des minorités.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA COMMISSION DE LA CONDITION
DE LA FEMME PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMEN­
TALES

Société antiesclavagiste pour la protection des droits de
l'homme:
E/C~.6/NGO/72. Condition de la femme en droit privé.

Age du mariage, consentement au mariage et enregistre­
ment des mariages.

Association des femmes du Pacifique et de l'Asie du Sud-Est:
E/CN.6/NGO/73. Accès de la femme aux fonctions et

services publics.
Association des femmes du Pacifique et de l'Asie du Sud-Est:

E/CN.6/NGO/74. Programme de services consultatifs.
Alliance internationale sociale et politique Sainte-Jeanne-d'Arc:

E/CN.6/NGO/75. Condition de la femme en droit privé.
Alliance internationale sociale et politique Sainte-Jeanne-d'Arc:

E/CN.6/NGO/76. Condition de la femme en droit privé.
Alliance universelle des unions chrétiennes féminines:

E/CN.6/NGOj77. Condition de la femme en droit privé.
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Comité de liaison des grandes organisatiohS féminines inter­
nationales :
E/CN.6/NG0/78. Condition de la femme en droit privé.

Association mondiale des guides et des éclaireuses:
E/CN.6jNG0j79. Programme de services consultatifs.

Conseil international des femmes:
E/CN.6/NGO/SO. Accès de la femme aux fonctions et ser­

vices publics, accès de la femme aux études et condition
de la femme en droit privé.

Fédération internationale des femmes de carrières libérales
et commerciales:
E/CN.6/NGO/81. Accès de la femme à la vie économique.

Fédération internationale des femmes de carrières libérales
et commerciales:
E/CN.6/NGO/82. Droits politiques de la femme.

FédPraticn internationale des femmes de carrières libérales
et commerciales:
E/C~.6/NGO/83. Programme de services consultatifs et

égalité de salaire pour un travail égal.
Alliance internationale des femmes:

E/CN.6/NGO/84. Egalité de salaire pour un travail égal
et accès de la femme à la vie économique.

Alliance internationale des femmes:
E/CN.6/NGO/8S. Programme de servic~5 consultatifs.

Alliance internationale des femmes:
E/CN.6/NGO/86. Condition de la femme en droit pri ..é.

Alliance internationale des femmes:
E/CN.6/NGO/87. Accès de la femme à l'éducation.

Fédération internationale des femmes juristes:
E/CN.6/NGO/88. Condition de la femme en droit privé.

Fédération internationale des femmes juristes:
E/CN.6/NGOi8Q. Condition de la femme en droit privé.

Fédération internationale des femmes juristes:
E/CN.6/XGO/90. Accès de la femme à l'éducation.

Fédération internationale des femmes juristes:
E/CN.6/NGO/91. Egalité de salaire pour un travail égal.

Union mOlJdiale des organisations féminines catholiques:
E/CN.~/NGO/92. Condition de la femme en droit privé.

Jeunesse ouvrière chrétienne:
E/CN.6/NGO/93. Accès de la femme à l'éducation extra­

scolaire.
Union catholique internationale de service soci.'l~·

E/CN.6/NGO/94. Accès de la femme à 1'&L1cation.
Association des femmes pakistanaises:

E/CN.6/NGO/95. P!'ogramme de services consultati!s.
Association des femmes pakistanaises:

E/CN.6/NGO/96. Accès de la femme à la vie économique.
Association des femmes pakistanaises:

E/CN.6/NGOi97. Accès de la femme à la vie économique.
Associati,..,n des femmes pakistanaises:

E/CN.6/,\GO/98. Accès de la femme à la vie économique.
Association des femmes pakistanaises:

E/CN.6/NGO/99. Condition de la femme en droit privé.
Fédération internationale des femmes diplômées des universités:

E/CN.6/NGO/lOO. Accès de la femme à l'éducation; accès
de la femme à l'éducation extra-scolaire.

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
E/CN.6/NGO/IOl. Droits politiques de la femme; pro­

gramme de services consultati~ condition de la femme
en droit privé; accès de la ft':.';:"e à la vie économique;
accès de la femme à l'éducation; accès de la femme à
l'éducation extra-scolaire; rapport des représentantes de
la Commission de la condition de la femme aux dernières
sessions de la Commission des droits de l'homme et de
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri­
minatoires et de la protection des minorit6s.
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Claapitre YII

QUESTIONS DE COORDINATION
ET RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS SPECIALISEES

615. Conformément à la procédure établie, le Con­
seil a entrepris à sa trentième session1 un examen général
du développement et de la coordination de l'ensemble
des programmes et activités de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées dans les
domaines économique et social et dans celui des droits
de l'homme. Pour procéder à cet examen, le Conseil
s'est fondé sur les documents suivants: le rapport d'en­
semble (E/3347 et Corr.22 ) que la ComI11ission du Con­
seil chargée de l'évaluation des programmes avait pré­
senté en application des résolutions 694 D (XXVI) et
743 D III (XXVIII) du Conseil, et les diverses évalua­
tions préparées par l'ONU (E/326()3) comme suite à
la résolution 743 D 1 (XXVIII) du Conseil, par l'OIT
(E/33414), la FAO(E/33425 ), l'UNESCO (El
33436 ), l'OMS (E/33447 ), et l'OMM (E/33458 )

comme suite à la résolution 694 D (XXVI) du Conseil,
ainsi que par l'AlEA (E/3346 et Corr.19 ) comme suite
à la résolution 743 D II (XXVIII) du Conseil; le
vingt-quatrième rapport du Comité administratif de
coordination (E/336810), les rapports annuels de l'OIT
(E/3378 et Add.P~), de la FAO (E/3377 et Add.l
et 212 ), de l'UNEC,-, (E/338813), de l'OMS (E/3364

1 E/AC.24/SR.195 à 210; E/SR.1122 à 1126 et 1132.
2 Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:

60.IV.14.
3 Documents officiels du Conseil économique et social,

tre'ltième sessiotl, Annexes, point 3 de l'ordre du jour.
"Organisation internationale du Travail, Evaillation du

programme de l'OIT 1959-1964, Bulletin officiel, vol. XLIII,
1960, No 1, Genève, 1960.

5 Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, Evaluation des programmes de la FA0, 1959­
1964, Rome, 1959.

6 UNESCO, EvaluatiOlI des programmes de l'UNESCO à
l'inte'ltion du COflseil économique et social, lIC/12.

'l Organisation mondiale de la santé, Evaluation du pro­
gramme de l'Organisatio,l motldiale de la santé pour la période
1959-1964.

8 Organisation météorologique mondiale, "Evaluation du
programme de l'Organisation météorologique mondiale pour
la période 1959-1964".

9 Agence internationale de l'énergie atomique, Evall/ation du
programme de l'Agence internationale de l'énergie atomique
pOltr 1959-1964.

10 Documetlts officiels du Conseil économiqlte et social,
tretltième sessioll, Amzexes, point 3 de l'ordre du jour.

11 Organisation internationale du Trayail, Activités de l'OIT,
1959-1960. Rapport du Directeur général (2ème partie) à la
quarante-quatrième session de la CO'lférence illternatiomzle àu
Travail, 1960; Quatorzième rapport de l'Organisation interna­
tionale dIt Travail aux Nations Unies, Genève, 1960; "Annexe au
quatorzième rapport de l'Organisation internationale du Tra­
vail aux Nations Unies".

12 "Rapport de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali­
mentation et l'agriculture à la. trentième session du Conseil
économique et social"; "Rapport provisoire de la dixième ses­
sion de la Conférence", dixième session, Rome, 31 octobre
1959; "Le travail de la FAO 1958-1959, rapport du Directeur
général", C59/171.

18 "Organisation des Nations Unies pour l'éducatio', la
science et la culture, Rapport aux Nations Unies pour ""59·
1960".
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et Add.P"), de l'OACI (E/3380 et Add.PII), de l'UPU
(E/333216), de l'UIT (E/339017 ), de l'OMM (E/
335018), de l'IMCO (E/335319), et de l'AlEA (E/
336520); les observations du Secrétaire général sur le
programme de travail du Conseil dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de l'homme
(E/338621 ); un exposé du Secrétaire général intitulé
"Etat récapitulatif des programmes de travail relatifs
aux questions économiques et sociales et aux droits de
l'homme" (E/3399); un rapport du Directeur général
de l'UNESCO sur les "Relations et échanges interna­
tionaux dans les domaines de l'éducation, de la science
et de la culture", rédigé en exécution de la résolution
695 (XXVI) du Conseil et de la résolution 1397 (XIV)
de l'Assemblée générale (E/3352 et Add.l) ; une "Etude
sur les tendances principales de la recherche dans le
domaine des sciences exactes et naturelles. la diffusion
des connaissances scientifiques et leur appiication à des
fins pacifiques", rédigée en exécution de la résolution
1260 (XIII) de l'Assemblée générale (E/3362 et Corr.!
et E/J362/Add.l); et un rapport dt! Secrétaire général
intitulé "Action internationale concertée dans le domaine
de l'habitation et des installations collectives connexes"
(E/3382), préparé en exécution de la résolution 731 B
(XXVIII) du CO'1seil. Les rapports des commissions
régionaies et des commissions techniques, qui ont été
exa.'11inés à propos d'autres points de l'ordre du jour
du Conseil, ont été aussi utilisés comme documents
de base.

616. Le Conseil a consacré une attention particu­
lière aux questions suivar.tes: évaluation des program­
mes dans les domaines économique et social et dans
celui des droits de l'homme; méthodes et procédures
de coordination; relations et échanges internationaux
dans les domaines de l'éducation, de la science et de la

14 OrlS~'1isation mondiale de la santé, Activités de l'OMS,
1959: rapport allnllel dit Directeur général à l'As.,-elllblée
mondiale de la sallté et QI/X Nations Unies, Actes officiels de
l'OrganisatiOfI mondiale de la santé, No 98, Genève, mars 1960;
"Kapport de l'Organisation mondiale de la santé, rapport
supplémentaire".

15 Organisation de l'aviation civile internationale, Rapport
annuel du Conseil à l'Assemblée pOltr 1959 (doc. 8063 A13­
PIl) et "Rapport complémentaire sur les activités de l'Or­
ganisation, 1er janvier-30 avril 1960".

16 Union postale universelle, "Rapport sur les activités de
l'Union, 19.Ci9", Berne.

17 Secrétariat général de l'Union internationale des télé­
communications, Rapport sur les activités de l'UniOlI interna­
tionale des télécommunications pour l'allnée 1959, Genève, 1960.

18 Organisation météorologique mondiale, Rapport annuel de
l'Organisation météorologique mondiale pour 1959 (OMM,
No 92.RP.39), Genève, 1960.

19 "r ';,port annuel pour 1960 de l'Organisation intergouver­
nementale consultative de la navigation maritime".

20 "Rapport annuel de l'Agence internationale de l'énergie
atomique au Conseil économique et social pour 1959-1960",
INFCIRC/17.

21 Documents officiels du Conseil économique et social,
tretltième sessioK. Annexes, point 3 de l'ordre du jour.



cuhure; et coordination des résultats de la recherche
scientifique. Le Conseil a également examiné les obser­
vations que les secrétariats de l'ONU et des institutions
spécialisées lui avaient présentées touchant la concen­
tration de leurs activités ainsi que la question d'une
action internationale concertc~e dans le domaine de l'ha­
bitation à bon marché et des installations collecti\"es
connexes:!:: et celle de la distrihution des documents en
temps voulu:!:!. Afin de faciliter la tâche du Conseil, le
Comité de coordination du Conseil s'est réuni le 28 juin
1960, une semaine avant l'ouverture de la trentième
session du Conseil, de façon à ache\"er ou à mener le
plus avant possible l'examen de certaines des questions
mentionnées ci-dessus.

617. La discussion, au Conseil lui-même, s'est
ouverte par une déclaration que le Sous-Secrétaire aux
affaires économiques et sociales a faite au nom du
Secrétaire gènéral (EjL.8i7). Les directeurs généraux
de l'OIT, de la FAO, de l'UXESCO, de 1'01\15, de
l'OACI, de l'UPU, de l'UIT, de l'O!\Il\I, de l'IMCO
et de l'AIE.\, ou lems représentants, ont fait des décla­
rations dans lesquelles ils ont commenté les rapports
annuels, ou, le cas échéant, les évaluations des pro­
grammes, de leurs organisations respectives.

Set'tion J. - Evaluation des programmes dans les
domaines économique et social et dans l'elui
des droits de l'homme

618. Pour examiner les évaluations de la portée,
des tendances et du coût des programmes de l'ONU,
des institutions spécialisées et de l'AlEA dans les do­
maines économique et social et dans celui des droits de
l'homme, le Conseil s'est fondé sur le rapport d'ensemble
(E/3347 et Corr.224 ) que sa Commission chargée de
l'évaluation des programmes avait préparé comme suite
aux résolutions 694 D (XXVI) et 743 D III (XXVIII)
du Conseil, ainsi que les distinctes évaluations présentées
par le Secrétaire général et par les directeurs généraux
de l'OIT, de la FAO, de l'UNESCO, de 1'01\15, de
l'OMM et de l'AlEA. En communiquant le rapport
d'ensemble au Conseil, le CAC avait exprimé sa grati­
tude à la Commission pour le soin avec lequel elle avait
consulté, à chaque stade de l'élaboration du rapport,
les représentants des organisations intéressées et avait
déclaré qu'il partageait dans leurs grandes lignes les
conclusions générales figurant dans le rapport.

619. Les membres du Conseil ont marqué leur sa­
tisfaction de trouver dans ce rapport un exposé d'en­
semble de l'action économique et sociale menée par un
grand nombre des organisations reliées à l'ONU, rap­
port qui indiquait jusqu'à quel point les activités des
organisations intéressées avaient répondu à certains des
problèmes appelant une action internationale et qui
permettait d'envisager les divers programmes comme
les éléments d'un tout. Le Conseil a exprimé sa satis­
faction de pouvoir, grâce au rapport, examiner ces
diverses activités dans leur juste perspective et saisir
nettement l'orientation des divers programmes des or­
ganisations intéressées.

620. Quelques représentants ont estimé qu'une nou­
velle évaluation générale pourrait être utilement entre­
prise dans quelques années et que d'ici là, les évaluations
présentées pourraient être mises à jour. On a également

22 Voir chapt V, sect. 1.
23 Voir chap. 1er, par. 42.
2. Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:

6O.IVJ4.
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indiqué qu'il ne fallait pas perdre de vue l'intérêt que
pourrait présenter une analyse par principaux domaines
d'activité, et on a suggéré aussi que les institutions qui
n'avaient pas jusque-là participé à cette tâche pour­
raient être associées à de nouvelles évaluations.
Quelques délégations étaient d'avis que la Banque in­
ternationale, le Fonds monétaire international et la
Société financière intemationale, de même que l'Asso­
ciation internationale de développement, pourraient à
l'avenir participer au travail d'évaluation, leur activité
constituant un élément essentiel de toute évaluation
globale des travaux d'ordre économique et social de
l'ONU et de toutes les organisations qui lui sont reliées.

621. En examinant à la lumière du rapport les ten­
dances des programmes de l'ONU et des organisations
qui lui sont reliées, un certain nombre de représentants
se sont déclarés satisfaits de l'importance accordée aux
travaux intéressant la mise en valeur des régions peu
développées et se sont félicités à cet égard que les pro­
grammes tendent à devenir davantage opérationnels,
bien que, comme on l'a fait observer, des programmes
opérationnels obligent encore à faire une large place à
la recherche; quelques représentants ont estimé qu'il y
avait lieu de délimiter plus nettement les divers secteurs
de la recherche et de coordonner plus étroitement les
différentes activités entreprises dans ce domaine.

622. Les membres du Conseil ont dans l'ensemble
appuyé l'importance accordée à la planification et à la
programmation, ainsi que ses conséquences à l'égard
des travaux des organisations internationales. Plusieurs
représentants ont également noté avec satisfaction le
souci croissant d'adopter des politiques internationales
dans le domaine économique et social et d'harmoniser
toutes les politiques nationales ou régionales. On a dit
en revanche que le rapport n'avait pas fait une place
suffisante au besoin et aux possibilités de coopération
entre systèmes économiques différents.

623. Plusieurs représentants ont noté avec satisfac­
tion que, sur le plan de l'action sociale internationale.
l~s mesures de protection tendaient à céder le pas à
des mesures positives en faveur du hien-être des popu­
lations. D'autres ont soulig-né l'utilité de plans natio­
naux de formation et de l'amélioration des services
administratifs des divers pays.

624. Quelques membres ont déclaré appuyer la con­
clusion du rapport d'ensemble selon laquelle les aspects
économiques, sociaux et culturels des programmes de­
vraient être considérés comme étroitement interdépen­
dants. On a fait valoir qu'en définitive l'objectif du
développement était d'ordre social, à savoir le progrès
du hien-être, au sens -le plus large du mot. On a noté
qu'un développement économique et social équilibré
exigeait la coopération d'experts de hien des questions
et, partant, la coopération étroite des organisations in­
ternationales dans les divers domaines de leur compé­
tence.

625. On a estimé qu'en soulignant l'importance d'Un
développement économique et social équilibré, le rapport
abordait comme il convenait le problème de l'élévation
des niveaux de vie; on a également fait valoir que l'in­
térêt croissant attaché aux aspects sociaux du dévelop­
pement économique et qui avait déjà entraîné un élar­
g-issetnent du mandat de plusieurs commissions écono­
miques régionales, pourrait exiger une réorientation des
activités et des programmes sociaux des Nations Unies
et une revi&ion des travaux entrepris par la Commission
des questions sociales. On pourrait, a-t-on dit, envisager



de reviser le mandat de cette commission afin de tenir
compte de la mise au point de vastes programmes so­
ciaux et de la nécessité d~ souligner davantage le rôle
de coordination que la Commission pourrait jouer dans
le domaine social.

626. Le Conseil a exprimé sa satisfaction des résul­
tats obtenus par l'action concertée dans le domaine du
développement communautaire, ainsi que de l'institu­
tion d'un programme concerté dans le domaine de l'ha­
bitation à bon marché et des installations collectives
connexes; on a également indiqué que de nouveaux
progrès devraient être accomplis en ce qui concerne
la mise au point de programmes d'action concertée dans
le domaine de l'urbanisation et que le moment était
venu de prendre de nouvelles mesures en vue d'une
action concertée dans le domaine de l'océanographie.
Le Conseil a également examiné la possibilité de
rendre plus efficace l'action de l'ONU et des organisa­
tions qui lui sont reliées en ce qui concerne l'industria­
lisation et l'on a fait remarquer à ce propos que
l'industrialisation constituait l'un des principaux fac­
teurs du développement économique des pays sous­
développés. On a exprimé l'espoir que le Comité du
développement industriel2~ pourrait contribuer à la
mise au point d'un programme d'action concertée dans
ce domaine.

627. Dans sa résolution 791 (XXX), le Conseil a
rappelé avoir fait observer qu'une étude d'ensemble sur
les activités de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées dans les domaines économique
et sodal et dans celui des droits de l'homme, ainsi que
des prévisions concernant l'ampleur et l'orientation des
programmes et des dépenses dans l'avenir contribue­
raient à accroitre l'efficacité des travaux de ces organisa­
tions et seraient utiles aux gouvernements dans l'élabo­
ration de leur politique à leur égard. Il a exprimé sa
satisfaction aux organisations participantes, au Comité
admInistratif de coordination et à la Commission chargée
de l'évaluation des programmes pour leurs rapports et
pour l'esprit de collaboration dans lequel ceux-ci avaient
été préparés, et il a déclaré que les évaluations s'inscri­
vaient dans l'ensemble des efforts visant à accroître
sans cesse l'efficacité de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées en tant qu'elles
servaient à aider les pays à progresser plus rapidement
sur les plans économique et social. Le Conseil a transmis
à l'Assemblée générale le rapport d'ensemble, dans la
conviction que celui-ci permettait de se rendre compte
de ce qui avait été réalisé Ott entrepris au moyen d'une
action internationale et faisait mieux ressortir les liens
existant entre les activités des diverses organisations.
Il a chargé le Secrétaire général d'assurer au rapport
d'ensemble la plus large diffusion possible, à l'intention
des gouvernements, des institutions spécialisées et
d'autres institutions s'intéressant à la collaboration in­
ternationale. Il a invité les commissions techniques et
les commissions économiques régionales à étudier le
rapport d'ensemble et à communiquer au Conseil, lors
de sa trente-deuxième session, les observations qu'elles
auraient à faire touchant le rapport, et notamment les
problèmes particuliers exposés dans la quatrième partie
du rapport et relevant de leurs domaines respectifs
d'activité. Le Conseil a invité les institutions spécia­
lisées et l'AlEA à soumettre le rapport d'ensemble à
leurs organes directeurs ou à leurs conférences, selon
le cas, pour examen et observations; il a invité en

211 Voir plus haut, par. 219 à 228.
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outre les institutions qui avaient participé aux évalua­
tions à inclure dans leurs rapports annuels une section
indiquant dans quelle mesure les tendances et l'orien­
tation de leurs programmes, telles qu'elles avaient été
décrites dans leurs évaluations particulières, se déve­
loppaient conformément aux prévisions; il a demandé
aux institutions spécialisées qui n'avaient pas été appe­
lées précédemment à élaborer des évaluations particu­
lières d'inclure dans leurs rapports annuels une section
dans laquelle elles formuleraient, compte tenu du rap­
port d'ensemble, leurs observations concernant les ten­
dances dominantes de leurs activités et indiqueraient
les liens existant entre ces activités et les travaux de
l'Organisation des Nations Unies et des autres institu­
tions, Enfin, le Conseil a invité le CAC à présenter le
cas échéant, dans ses futurs rapports, des observations
sur tous les faits nouveaux intéressant les problèmes
traités dans le rapport d'ensemble.

PROGRAMMES D'ACTION CONCERTÉE

628. Dans sa résolution 792 (XXX), le Conseil a
constaté que l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées étaient en train de mettre au
point un certain nombre de programmes d'action con­
certée et il a noté en outre qu'il ressortait du rapport
d'ensemble (E/3347 et Corr.2) relatif à l'évaluation
des programmes que le moment était venu de dresser
des plans pratiques d'action concertée dans un certain
nombre d'autres domaines. Dans la partie 1 de la réso­
lution, le Conseil, après avoir reconnu le rôle important
que les commissions économiques régionales jouaient
dans le domaine de l'industrialisation ainsi que la né­
cessité de hâter le processus d'industrialisation des pays
insuffisamment développés, a noté qu'en vertu de la
résolution 751 (XXIX) le Comité du développement
industriel présenterait au Conseil, à sa trente et unième
session, des recommandations touchant un programme
de travail pour l'industrialisation et l'élargissement ulté­
rieur de ce programme. Le Conseil a reconnu en outre
que, pour remporter un plein succès dans l'œuvre de
promotion du développement industriel. les organisa­
tions compétentes des Nations Unies devraient pour­
suivre des objectifs communs et il a invité le Secrétaire
général à élaborer, en consultation avec leJ chefs des
secrétariats des institutions intéressées, des propositions
en vue d'une action concertée dans le domaine de l'in­
dustrialisation qui seraient étudiées par le Comité du
Mveloppement industriel.

629. En ce qui concerne l'urbanisation, le Conseil
a, dans la partie II de sa résolution 792 (XXX), noté
oue le CAC étudiait depuis un certain temps l'action
des diverses institutions dans ce domaine. Aprè~ avoir
déclaré qu'il considérait que le prohlème de l'urbanisation
devait être ahordé sous plttsiettrs angles en raison de la
complexité des factettrs interdépendants d'ordre écono­
mique et social flui intéressaient le développement de
l'agriculture et celui de l'industrie et en raison de l'év·::­
lution que subissaient les institutions sociales et les set'·
vices sociaux, le Conseil a invité le Secrétaire g~11(l·::tl.

agissant en consultation avec le CAC, à préparf'r il ":',1­
tention de la Commission des questions sociah: ~)O'(ü' la
treizième session de celle-ci, un programme d'action
concertée dans le domaine de l'urbanisation, sans per<:,'{
de vue les liens qui existaient entre l'urbanisation et lu
programmes à long terme d'action concertée intéressant
le domaine du développement communautaire. celui de
l'habitation à bon marché et des installatinns collectives
connexes ainsi que celui de l'industrialisation.



630. En ce qui concerne l'océanographie. le Conseil
a. dans la partie III de sa résolution 792 (XXX). cons­
taté que des consultations se déroulaient entre les ins­
titutions intüessées et s'est déclaré convaincu que le
moment était venu de prendre de nouvelles mesures
en vue d'une action concertée dans le domaine de
l'océanographie. Il a invité les institutions intéressées à
proposer des mesures pour l'élaboration d'un pro­
gramme d'action concertée dans ce domaine, mesures
qui seraient soumises à l'examen du CAC à sa session
de l'automne de 1960, et il a invité le CAC à adresser
au Conseil, pour sa trente-deuxième session, un rapport
sur l'état d'avancement des travaux.

DÉCENTRALISATION DES .\CTIVITÉS ET OPÉRATIONS

631. Par sa résolution 793 (XXX), le Conseil a
pris note avec satisfaction de la section C de la
troisième partie du rapport d'ensemble (E/3347 et
Corr.2), section qui traitait de la décentralisation des
activités et opérations, et il a noté en particulier que
les travaux effectués au Siège tendaient à céder le pas
aux activités menées sur le plan local. Ayant estimé
que les programmes exécutés par l'Organisation des
Nations Unies et par les institutions spécialisées de­
vaient traduire comme il convenait cette orientation
nouvelle et que les commissions économiques régionales
étaient appelées à jouer un rôle de plus en plus impor­
tant en contribuant à la mise au point, à l'exécution
et à la coordination des programmes et activités d'ordre
économique et social à féchelon régional, y compris
les projets appropriés d'assistance technique, le
Conseil a appelé l'attention des gouvernements sur
ravantage qui s'attachait à tirer pleinement parti des
services et moyens d'action des cùnunissions écono­
miques régionales en ce qui concernait les programmes
de développement présentant un intérêt commun pour
les pays qui appartenaient aux régions dont s'occu­
paient les diverses commissions. Il a prié le Secrétaire
général d'avoir également recours, dans une mesure
aussi complète que possible, aux services des commis­
sions économiques régionales, particulièrement pour
l'élaboration et l'exécution de programmes destinés à
promouvoir le développement régional dans les do­
maines économique et social; en outre, il a prié le
Secrétaire général d'encourager et d'intensifier la coo­
pération entre les commissions économiques régionales
par l'intermédiaire de leurs secrétariats respectifs.

ETUDE DES RÉ~RCUSSIONS DE L'ACCROISSEMENT DES
OPÉRATIONS DU PROGRAMME ÉLARGI D'ASSISTANCE

TECHNIQUE ET DU FONDS SPÉCIAL

632. Dans sa résolution 794 (XXX), le Conseil a
considéré qu'il y avait lieu de prévoir un accroisse­
ment des activités de l'Organisation des Nations Unies,
des institutions spécialisées et de l'AlEA dans les
domaines intéressant le Programme élargi d'assistance
technique et le Fonds spécial. Il s'est déclaré convaincu
que l'extension des tâches qui seraient imposées de ce
fait à ces organisations risquait d'entraîner des rema­
niements dans l'organisation des services et la composi­
tion des programmes de travail, et qu'il était essentiel
d'assurer le développement cohérent de leurs activités
dans la limite des ressources disponibles. Le Conseil
a invité le CAC à étudier les répercussions que pour­
rait avoir sur les activités de l'Organisation des Nations
Unies, des institutions spécialisées et de l'AlEA l'ac­
croissement des opérations du Programme élargi d'as­
sistance technique et du Fonds spécial au cours des
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prochaines années. en ayant présente à l'esprit la
nécessité d'assurer le développement coordonné de ces
activités. Il a également invité le CAC à lui faire
rapport à ce sujet à sa trente-deuxième session.

CooRDINATION À L'ÉCHELON LOCAL

633. Dans sa résolution 795 (XXX), le Conseil a
noté que le rapport d'ensemble (E/3347 et Corr.2)
insistait sur la nécessité d'une coopération et d'une
coordination étroites, à l'échelon national ainsi que sur
le plan mondial et sur le plan régional. entre les orga­
nisations intergouvernementales qui fournissaient une
assistance en vue du développement. Reconnaissant
qu'il appartenait aux gouvernements de faire répondre
l'assistance qu'ils recevaient, tant de sources multila­
térales que d'autres sources, à leurs besoins et à leurs
progranunes en matière de développement, le Conseil
s'est déclaré persuadé qu'en ce qui concerne les pro­
grammes d'assistance technique de l'ONU et des orga­
nisations qui lui sont reliées, aussi bien que les projets
financés par le Fonds spécial, les représentants résidents
avaient un ri..e important à jouer et que les conseils
et l'appui que les représentants résidents étaient en
mesure de donner pouvaient être particulièrement pré­
cieux dans les pays qui avaient récemment accédé à
l'indépendance ou qui devaient y accéder sous peu. Le
Conseil a noté que le CAC avait jugé qu'il était néces­
saire d'avoir toujours des représentants de grande va­
leur et qu'il n'y avait pas lieu de modifier le mandat
actuel des représentants résidents ni les règles suivies
pour leur désignation, mais qu'il convenait d'apporter.
dans certains cas, des améliorations à leur régime de
rémunération et à leurs conditions de service. Le Con­
seil a considéré qu'avec le consentement des gouverne­
ments intéressés, des représentants résidents devraient
être mis aussi vite que possible à la disposition des
pays devenus récemment indépendants et, le cas
échéant, d'autres pays. Il a exprimé l'espoir que les
gouvernenlents auraient pleinement recours aux services
des représentants résidents accrédités auprès d'eux et
il a prié le Secrétaire général et les chefs des secré­
tariats des organisations reliées à l'ONU de continuer
à avoir pleinement recours aux services des représen­
tants résidents et de leur accorder des pouvoirs adéquats
pour la coordination, qu'ils assureraient de concert
avec les gouvernements auprès desquels ils étaient accré­
dités, de la mise au point et de l'exécution des pro­
grammes d'assistance, que ceux-ci fussent financés par
des contributions volontaires ou sur les budgets ordi­
naires de leurs organisations. Le Conseil a été égaie­
ment d'avis de renforcer le personnel administratif des
bureaux des représentants résidents, et d'examiner,
toutes les fois que cela se révélerait nécessaire, la pos­
sibilité d'améliorer leur régime de rémunération et
leurs conditions de service: enfin, il a prié le BAT de
prendre les mesures nécessaires pour atteindre ces ob­
jectifs et de faire rapport à ce sujet au CAT.

EXAMEN DES PROGRAMMES

RELATIFS À L'ADMINISTRATION PUBLIQUE

634. Dans sa résolution 796 (XXX), le Conseil a
constaté qu'il était de plus en plus nécessaire de créer
dans beaucoup de pays des services administratifs adé­
quats, et il a noté en outre que l'ONU et les or~anisa­

tions reliées à celle-ci concouraient à la création de
services administratifs dans leurs domaines d'activité
respectifs. Il a prié le Secrétaire général de passer en
revue, en consultation avec le CAC et avec tous experts
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auxquels il jugerait utile de faire appel, les divers
programmes relatifs à l'administration publique et de
faire rapport au Conseil, lors de sa trente-deuxième
session, sur la portée de ces programmes en indiquant
s'ils se révélaient suffisants, ainsi que sur les mesures
qui permettraient de rendre plus efficace l'action inter­
nationale entreprise dans ce domaine, en précisant no­
tamment si à ce stade il conviendrait de mettre au point
un programme d'action concertée.

FORMATION DE PERSONNEL ADMINISTRATIF
ET TECHNIQUE

635. Dans sa résolution 797 (XXX), le Conseil a
constaté l'importance accordée, dans le rapport d'en­
semble (E/3347 et Corr.2), à l'évolution récente des
programmes de formation de personnel à tous les degrés
et à la nécessité d'intensilier les efforts concertés afin
d'aider les pays sous-développés à améliorer leur sys­
tème d'enseignement et à former rapidement des cadres
suffisamment qualifiés, notamment dans le domaine de
l'administration et dans celui de la technique. Il a cons­
taté en outre que l'ONU et bon nombre des organisa­
tions qui lui étaient reliées avaient pleinement con­
science de cette nécessité et prenaient déjà des mesures
pour donner plus d'importance aux programmes éla­
borés dans ce domaine, et il a constaté aussi que le
Fonds spécial et le Programme élargi d'assistance tech­
nique étaient prêts à aider, par l'entremise des insti­
tutions spécialisées, à créer des centres et des établis­
sements de formation de personnel. Le Conseil a
reconnu que les bourses d'études et les bourses de
perfectionnement accordées dans ce domaine gardaient
toute leur valeur, de même que les possibilités que le
programme d'envoi de personnel d'exécution, de direc­
tion et d'administration (OPEX) offrait pour la for­
mation de cadres nationaux destinés à assumer le plus
tôt possible les responsabilités temporairement assignées
:lu per:." .lei recruté sur le pla;: international. Il a
recommandé aux organes compétents de l'ONU. aux
institutions spécialisées et à l'AlEA, agissant dans leurs
domaines respectifs, d'inscrire. dans leurs travaux fu­
turs, ces objectifs au nombre de ceux qui doivent être
atteints par priorité. Il a invité les institutions spécia­
lisées et l'AlEA à fournir au Conseil. dans leurs rap­
ports annuels, des renseignements sur les progrès ac­
complis et les difficultés rencontrées. Il a demandé au
CAC de se tenir au courant de l'évolution de la situa­
tion dans ce domaine et de si~aler au Conseil les
aspects particuliers au sujet desquels une action com­
mune serait nécessaire, en particulier pour ce qui est
du meilleur moven d'utiliser, pour la formation
d'experts, les maigres ressources dont on disposait.
et il a exprimé l'espoir <lue les Etats Memhres de l'Orga­
nisation des Nations Uuies ou memhres des institutions
spécialisées seraient en mesure de donner mU' suite
appropriée et favorahle aux demandes d'aide formulées
dans le cadre de tel ou tel programme de ces organisa­
tions, en vue de renforcer. grâce à la formation de cadres
nationaux de spécialistes à tous les degrés. la structure
administrative et technique des pays sous-développés.

Section ll. - Méthodes et procédures
de coordination,

PROBLÈMES DE COORDINATION

636. Lors de l'examen du rapport d'ensemble (El
3347 et Corr.2) sur les évaluations des programmes,
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les membres du Conseil se sont particulièfen1ent inté­
ressés aux passages traitant des problèmes de coordi­
nation entre l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées. Plusieurs représentants ont
signalé la nécessité tant de renforcer le CAC que de
prendre, sur le plan de l'organisation des travaux du
Conseil et de son Comité de coordination, des mesures
propres à rendre leur action coordinatrice plus efficace.
D'autres ont estimé que les méthodes et procédures
étaient moins importantes que la substance même de
la coopération et son esprit. Une certaine inquiétude
s'est manifestée quant aux charges supplémentaires que
pourrait entraîner l'adoption de nouvelles méthodes de
travail. On a aussi exprimé la crainte que l'autonomie
des institutions coopérantes ne se trouvât compromise
et qu'un développement souhaitable ne souffrît du fait
que l'on entraverait des initiatives créatrices visant à
faire face à de nouveaux besoins et à de nouvelles
situations. On a, d'autre part, estimé que l'expansion
même des organisations internationales, ainsi que leur
champ d'activité, leurs dimensions et leur nombre obli­
geaient à instituer un mécanisme central efficace de
coordination.

637. Quelques représentants pensaient que le Con­
seil devait se préoccuper de donner des directives et
de combler les lacunes plutôt que de s'attacher aux
rouages prévus pour l'exécution des programmes, et il
a été indiqué à cet égard que, dans bien des cas, on
pourrait utilement chercher à assurer la coordination,
ainsi comprise, secteur par secteur. On s'est accordé à
reconnaître que cette façon d'aborder la question pour­
rait avoir son utilité si elle complétait l'examen général
et la coordination des activités dont la responsabilité
incombait au Conseil. Plusieurs membres du Conseil
ont mentionné que les gouvernements devaient veiller
à coordonner les travaux de leurs propres administra­
tions afin d'assurer l'unité de vues de leurs représen­
tants aux différents organes chargés de se prononcer
sur les programmes et les ressources nécessaires.

638. Le Conseil a examiné diverses propositions
visant à accroître l'efficacité de sa propre organisation,
notamment en ce qui concerne la documentation rela­
tive à son examen général annuel du développement et
de la coordination des programmes et des activités.
Certains membres se sont déclarés en faveur de la
création d'un organe spécial chargé d'établir une docu­
mentation qui pourrait être examinée en un temps
raisonnablement court et sur la base de laquelle le
Conseil pourrait décider des mesures à prendre. On a
indiqué à ce propos que le CAC, agissant à titre con­
sultatif auprès du Comité de coordination, pourrait fa­
ciliter cette tâche en déterminant et en exposant de
façon succincte les problèmes qui, du point de vue de
la coordination, exigeraient l'attention du Conseil.
D'autres membres, cependant, ont déclaré craindre qu'il
n'en résultât une confusion entre les attributions du
CAC, qui représentait les secrétariats des organisations,
et celles du Conseil en tant qu'organe chargé d'assurer
le contrôle intergouvernemental. Selon d'autres membres
enfin, il n'y avait pas lieu de prévoir de nouvelles mé­
thodes, de nouveUes procédures ou une nouvelle docu­
mentation.

639. Au cours de l'examen des travaux du CAC,
les membres du Conseil se sont en général accordés à
reconnaître l'importance du rôle coordol1I~atf'.. ,. de ce
comité. Un certain nombre de représentants 1.: .~ dit que
le CAC devrait prendre davantage d'initiatives quant
à l'élaboration de la politique à suivre et que ses rap-



ports au Conseil devraient être plus complets et plus
détaillés, notamment en ce qui concerne les points de
désaccord entre ses membres; on a également fait valoir
qu'il pourrait être nécessaire de renforcer le secrétariat
du CAC. On a fait observer, en revanche, que du fait
de sa nature même, le CAC n'avait pas de pouvoir de
décision et que la méthode de consultation suivie pour
les questions d'intérêt commun donnait des résultats
satisfaisants.

MO. Dans sa résolution 798 (XXX), le Conseil a
indiqué qu'il avait éprouvé des difficultés de plus en
plus grandes à s'acquitter pleinement de sa tâche de
coordination par suite de la multiplicité des organisa­
tio 'C;:, des politiques et des programmes qu'il était appelé
à examiner et en raison de la complexité de leurs
relations, et qu'aux fins de son examen général annuel
il convenait d'améliorer ses propres méthodes de travail
dans le domaine Ù~ ta coordination, Il a en conséquence
décidé de créer, pour une période d'une année, un
groupe de travail spécial comprenant des représentants
de six membres du Conseil qui seraient élus, à la reprise
de sa trentième session, sur la base d'une répartition
géographique équitable et qui devraient posséder une
connaissance approfondie des programmes et activités
de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social, dans celui des droits de l'homme
et dans les domaines connexes, ainsi que des pro­
grammes et activités des organisations reliées à l'ONU
et des méthodes et procédures de coordination entre ces
organisations, Le Conseil a décidé en outre que ce
groupe de travail aurait pour fonctions d'étudier les
rapports du CAC, les rapports appropriés des organes
de l'ONU, les rapports annuels des institutions spécia­
lisées et de l'AlEA. ainsi que toute autre documentation
pertinente, et de préparer, pour la session d'été du Con­
seil en 1961, un bref exposé des questions et problèmes
dans le domaine de la coordination qui se posaient à
la lumière de ces documents et qui appelaient l'attention
spéciale du Conseii. Le Conseil a également décidé
que le groupe de travail se réunirait, pour une période
ne dépassant pas deux semaines, après la session de
printemps de 1961 du CAC, étant entendu que les
membres du Conseil qui ne feraient pas partie du
groupe de travail pourraient prendre part à ses délibé­
rations.

641. Dans sa résolution 799 A (XXX), le Conseil.
après avoir rappelé les dispositions des Articles 58 et 60
de la Charte et les accords conclus entre l'Organisa­
tion des Nations Unies et celles des institutions Spt­
cialisées qui avaient reconnu le devoir que faisaient à
l'Orp"anisation des Nations Unies les Articles 58 et 63
de l~ Charte de formuler des recommandations en vue
de coordonner les politiques et les activités de ces insti­
tutions, a rappelé également que le CAC avait été créé
sur la demande du Conseil et chargé de prendre toutes
mesures propres à assurer l'application la plus complète
et la plus effic~ce des accords ('nnclus entre l'On!a­
nisation des Nations Unies et les institutions spécia­
lisées. Il a pris acte des progrès accomplis par le CAC
dans la mise au point et l'amélioration des dispositions
prises en vue oes consultations interorganisations à tous
les stades de l'étahlissement oes plans et de l'exécution
des programmes d'intérêt commun, et a noté avec satis­
faction flue le CAC était disposé à faire un effort plus
intense pour aicier le Conseil à remplir de fa~on plus
efficace les fonctions flui lui étaient dévolues aux termes
des Articles 5R et 63 cie la Charte. Le Conseil a invité
le Secrétaire général, ainsi que les chefs des institutions
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spécialisées et de l'AlEA, à prendre les mesures né­
cessaires pour que le CAC pût s'acquitter des respon­
sabilités toujours plus lourdes qui lui incombaient.

642. Dans la partie 1 de la résolution 799 B
(XXX), le Conseil a pris acte du vingt-quatrième
rapport du CAC (E/3368).

643. Dans la partie Il de sa résolution 799 B
(XXX), le Conseil a souligné qu'il avait besoin de
renseignements précis sur les résultats obtenus ainsi
que sur les prohlèmes et les difficultés qui se présen­
taient dans le domaine de la coordination. Le Conseil
a exprimé le vœu qu'à l'avenir, le rapport du CAC
comporterait, dans les cas appropriés, des suggestions
particulières en vue des décisions que devrait prendre
le Conseil et mettrait le plus clairement possible en
relief les progrès réalisés et les difficultés rencontrées
par le CAC au cours de ses travaux.

644. Pour ce qui est de la coordination dans le do­
maine de l'utilisation de l'énergie atomique à des fins
pacifiques, le Conseil a noté, dans la partie III de sa
résolution 799 B (XXX), que les résultats obtenus
par voie de coordination dans un cadre bilatéral et
trilatéral pourraient utilement être complétés par un
examen qu'effectuerait périodiquement le CAC. Il s'est
déclaré convaincu qu'un examen multilatéral rendrait
aussi plus facile l'étude du bien-fondé et de l'équilibre
de l'ensemble des efforts internationaux dans le domaine
de l'utilisation de l'éner~ie atomique à des fins paci­
fiques et il a exprimé l'avis que l'examen périodique
confié au CAC devrait s'effectuer annuellement et que
les résultats en devraient être incorporés au rapport
du CAC au Conseil.

CO!';'SULTATIONS AVEC LES INSTIT'UTIONS SPÉCIALISÉES*

645. Dans sa résolution 800 (XXX), le Conseil a
rappelé que, dans son rapport à l'Assemblée générale à
sa quatorzième session, il avait fait état de la décision
prise par lui "d'appeler l'attention de l'Assemblée gé­
nérale sur l'opportunité d'adopter une procédure ana­
logue à celle qui est décrite à l'article 80 du règlement
intérieur du Conseil"26. Après avoir constaté l'intérêt
que les institutions spécialisées portaient à cette ques­
tion, le Conseil a recommandé à l'Assemblée générale
d'adopter le projet de résolution ci-après:

"L'Assemblée générale,
"Constatant que le Conseil économique et social et

la plupart des institutions spécialisées ont adopté un
règ-Iement intérieur qui prévoit des consultations
préalables à toute décision relative à des questions
qui sont d'intérêt. commun,

"Dhide, conformément à cet usage, avant d'adop­
ter elle-même quelque projet ou proposition touchant
des questions qui offrent un intérêt direct pour une
ou plusieurs institutions spécialisées, de veiller à
l'avenir à ce que des consultations préalables aient
eu effectivement lieu avec ces institutions."

Section m. - Concentration des activités

646. En vue de l'examen de la concentration des
activités, le Conseil était saisi d'un rapport du Secré­
taire général contenant des observations sur le pro­
gramme de travail du Conseil dans les domaines éco­
nomique et social et dans celui des droits de l'homme

... L'Assemblée générale doit se prononcer à ce sujet.
26 Docllmellts officiels de l'Asscmblée générale, quatorzième

session, Supplément No 3, par. 584.
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r-(E/33861T), d'un exposé du Secrétaire général intitulé
~ C~Etat récapitulatif des programmes de tra,-ail relatifs
~ aux questions économiques et sociales et aux droits de
; l'homme" (E/3399), ainsi que des sections pertinentes

des rapports des commissions techniques, des commis­
! sions économiques régionales et des institutions spé­

cialisées.
647. Dans sa résolution 801 (XXX), le Conseil a

approuvé les efforts accomplis par le Secrêtaire général
et par les commissions du Conseil en vue d'utiliser de
la manière la plus efficace les ressources disponibles par
une plus grande concentration des activités. ainsi qu'il
était indiqué dans le rapport du Secrétaire général;
il a, d'aure part, exprimé la conviction que l'examen
annuel du programme de travail s'était révélé utile tant
pour le Secrétaire général que pour le Conseil. De
même, il s'est déclaré convaincu que les institutions
spécialisées et l'AlEA auraient intérêt à procéder au
même examen, et a, en conséquence, exprimé l'espoir
que ces institutions prendraient des dispositions en vue
de procéder tous les ans à cet examen.

648. Dans une annexe à cette résolution le Conseil
a faite sienne, une fois de plus, la déclaration du Secré­
taire général selon laquelle la urationalisation" n'avait
pas essentiellement pour but d'assurer des économies,
mais qu'il s'agissait d'un examen suivi et détaillé du
programme de travail visant à tirer le meilleur parti
possible des ressources limitées dont on disposait,
compte tenu de l'évolution des besoins. Il a constaté
avec satisfaction que des progrès avaient été réalisés
dans l'utilisation et la concentration des ressources limi­
tées du Secrétariat en vue d'accroître, par la recherche
opérationnelle. le soutien technique prêté aux pro­
grammes d'action, ainsi que dans t'amélioration des
techniques d'exécution. Toutefois, le Conseil a reconnu
que la limite avait peut-être été atteinte dans certains
secteurs et qu'il ne serait peut-être pas possible, dans
ces secteurs, de transférer d'autres ressources du do­
maine de l'étude ct de la recherche à celui de l'exécution
et du contrôle directs.

649. En ce qui concerne les activités dans le do­
maine des droits de l'homme. le Conseil a pris acte28

de la déclaration du renrésentant de l'UNESC021l se­
lon laquelle, si t'UNESCO entendait soumettre à la
Commission de la condition de la femme l'étude sur
l'accès des jeunes filles à l'ensei~nement primairt'. elle
ne serait pas t'n mesure de la saisir en 1962 de l'étude
sur l'éducation des femmes des régions rurale!'!. Le
Conseil s'est toutefois déclaré !'!atisfait que t'UNESCO.
reconnaissant l'importance de cette étude. ait accepté
de la rédi~er et de la pré!'!enter If' plus tôt po!'!sible
après 1962 mais pas plus tard que 1963.

650. Dans le domaine des stupéfiants, le Conseil a
noté avec satisfaction30 les efforts particuliers accomplis
par la Commission des stupéfiants en vue du contrô!e et
de la limitation de la documentation dans le domaine
des stupéfiants. Le Conseil a estimé souhaitable que
d'autres commissions, lorsqu'elles procédaient à leur
examen périodique de la question du contrôle et de la
limitation de la documentation, s'efforcent de prendre
de nouvelles mesures dans le même sens que la Com­
mission des stupéfiants.

2'1 Documents officiels dll Conseil économiqlle et social
trentième sessioll. Allnexes. point 3 ne l'ordre du jour. '

28 Résolution 801 (XXX), annexe, par. 3.
29 E/AC.24/SR.19S.
80 Résolution 801 (XXX), annexe, par. 4.
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SeeIlOllIV. - Relation! et éeh....mteraalionaux
dan! lee domaince de l'édueation, de la leienee
et de la eultue

651. Le Conseil était saisi d'une étude sur les rela­
tions et les échanges internationaux dans les domaines
de.J'éd!1cation',de la science et de la culture (E/3352),
preparee par 1UNESCO en collaboration avec l'ONU
et les organisations rt'Iiées à celle-ci, et des observations
du Conseil exécutif de l'UNESCO sur cette étude
(E/3352/Add.l ).

652. Dans sa résolution 803 (XXX), le Conseil a
in~iqué qu~ .les contacts entre les JX'u~les et la con­
naissance reclproque de leurs modes de "le et de pensée
étaient une condition nécessaire à l'épanouissement d'un
climat de paix et à l'amélioration de la coopération in­
ternationale, et que les échanges dans les domaines de
l'éducation. de la science et de la culture étaient un
facteur essentiel du développement économique. Le
Conseil a félicité l'UNESCO et les organisations qui
J'avaient assistée de cette étude, qui pouvait contribuer
il développer et à étendre encore les relations et les
échanges internationaux dans te domaine de l'édu<''ation,
rle I~ !'!cience et de la culture. Le Con!'!eil a invité
J'UNESCO à étudier ta possibilité de formuler des
principes qui pourraient servir d'idées directrices en
VUf' de guider. sur les plans hilatéral, ré~onal et inter­
national, l'action touchant les relations et les échanges
dans ces domaines. Il a recommandé aux Etats
Mt'mbres de l'ONU ou membre!'! ries or~anisations

reliées à l'ONU de fournir à l'UNESCO toutes les
informations pertinentes au sujet des activités consécu­
tives à des accords hilatéraux sur le~ relations et les
échan~es internationaux auxquels ils partkipaient dans
les domaines de l'éflucation. de 'a science et de la cul­
ture. Tl a invité l'UNESCO à examiner les mesures
oui éta;ent encore nécess:1ires pour favori~er une coor­
din~tion efficace entre le!'! programme!'! hilatéraux et
multilatéraux concernant ces relations et échanges y
('ompris, par exemple. la prénarati(ln par le Directeur
!l'én(~~al de l'!J~ESCO de rapnorts périodiques à la
Conference P.'enerale. rapports mntemmt des informa­
tions snr le!'! activités nationale~. hilatér;lles et réqio­
nales. Il a en outre invité l'UNESCO. en ("on!'!ultation
avec l'ONU et les or!!anisations intéressées qui lui sont
reliét'!'!. à étudier les mesure!'! de caractère pratique et
teC'hnioue qui nermettraient de réprmr'fr!' aux ohiectifs
inflil1ués dam l'étude. notamment: a) Mvelf'pper l'en­
sei~el11ent des lan!!lles vivantes et la tracluction des
textes rédig-és dans ("es lan~ues: b) aclapter l'éducation
aux exi~ences de la comnréhension internationale:
c) sou1i~er l'importance des pro~mme!'! culturels
comme compl~ment à l'assistance technique et écono­
mique: d) normaliser la documentation scientifique et
org-ani!'!er une meilleure diffusion de l'inform?.tion !'!den­
tifioue: e) enconrager les échan~es de persenne!'! dans
le oomaine de l'éducation. de la !'!cience et ete 'a culture:
f) fadliter les éC'han~e!'! de matériel éducatif. scientifique
et culturel. à la lumière de nouvellf's études techniques
!'!ur les di!'!positions nationales entravant la Iihre circu­
lation d'nll tel matériel et sur les movens d'éliminer
le!'! oh!'!tades existant!'!. Le Conseil ; présumé que
l'UNESCO, en examinant les sug~estions contenues
dalls l'étude. souhaiterait considérer les activités propo­
sées comme une partie de l'ensemble de son programme
et il a invité l'UNESCO à lui faire rapport, en temp~
opportun. sur les progrès accomplis.



Seellon V. - Reeherehe leiendfique

653. .p~ur: ce .q~i ,est ~e la recherche scientifique,
l~ Consed etait saiSI d une etude sur les tendances prin­
cipales de la recherche dans le domaine des sciences
exactes et naturelles, la diffusion des connaissances
scientifiques et leur application à des fins pacifiques
(E/3362 et Corr.l), qui avait été préparée par un
consultant spécial en application de la résolution 1260
(XIII) de l'Assemblée générale, ainsi que des obser­
vations du Conseil exécutif de l'UNESCO sur cette
étude (E/3362/Add.l).

~54. Par sa résolution ?04 A (XXX), le Conseil a
prIS note des recommandatIOns concernant la documen­
tation scientifique contenues dans cette étude des ren­
seignements figurant à ce sujet dans l'étude sur les
relations et échanges internationaux dans les domaines
d~ I:éducation, ?e la sc!ence et de la culture (E/3352),
amsl que de 1appel a la collaboration internationale
formulé par la Conférence internationale sur l'infor­
m~ti0t,l scientifique. Ayant estimé que, dans le domaine
SCientifique et technique, de nombreuses lacunes con­
cernant la documentation existaient en face de doubles
emplois, et qu'une amélioration, pour être effective
devait être envisagée à l'échelle internationale, le Con~
seil a rappelé que, conformément à l'esprit de la Décla­
ration universelle des droits de l'homme et de l'Acte
constitutif de l'UNESCO, la documentation, les résul­
tats des recherches scientifiques et les progrès tech­
niques devaient être rendus généralement accessibles et
qu'un échange dans ces domaines présentait le plus
grand intérêt pour la communauté internationale. Le
Conseil a estimé également que, pour assurer un meil­
leur rendement des efforts déployés et des crédits
utilisés dans les services de résumés analytiques à
travers le monde, il importait de mieux connaître l'or­
ganisation ~t le fonctionnement de ces services. Il a
jugé nécessaire que fût élaborée une étude sur l'orga­
nisation et le fonctionnement des services de résumés
analytiques dans les différentes disciplines scientifiques
et techniques pour servir de base à l'action ultérieure
éventuelle dans ce domaine, et il a prié l'UNESCO de
préparer cette étude, en consultation avec l'ONU et
les organisations intéressées reliées à celle-ci, pour la
trente-quatrième session du Conseil.

655. Dans sa résolution 804 B (XXX), le Conseil
s'est déclaré persuadé que l'étude sur les tendances

Annexe
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NON GOUVERNEMENTALES
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tutions spécialisées et de l'AlEA dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de l'homme
(E/AC.24/SR,203).
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principales de la recherche dans le domaine des sciences
exactes et naturelles, la diffusion des connaissances
scientifiques et leur application à des fins pacifiques
(E/3362 et Corr.l) devrait être diffusée aussi large­
~ent que possible dans le monde entier et que la ques­
tion des mesures qu'il conviendrait de prendre à la suite
de cette étude devrait faire l'objet d'un examen appro­
f~ndi, t~nt de la part du Conseil que des autres orga­
msmes mtergouvernementaux intéressés. Il a exprimé
sa satisfaction au Secrétaire général, à l'UNESCO et
au consultant spécial, ainsi qu'aux autres organisations
qui avaient participé à l'élaboration de l'étude, et il a
chargé le Secrétaire général, agissant de concert avec
le Directeur général de l'UNESCO, de faciliter la dif­
fusion de l'étude. Le Conseil a décidé en outre de trans­
mettre l'étude à l'Assemblée générale et, sous réserve
des mesures que celle-ci jugerait utile de prendre en
la matière, d'examiner l'étude en détail à sa trente­
deuxième session, en tenant compte de l'opinion que t

pourrait exprimer à son sujet la Conférence générale
de l'UNESCO. II a également invité le Secrétaire
général, agissant de concert avec le Directeur général
de l'UNESCO, à recueilIir les observations des insti­
tutions spécialisées compétentes et de l'AlEA ainsi que
des gouvernements des Etats Membres de l'Organisa­
tion des Nations Unies ou membres des institutions ,
qui lui sont reliées, sur les questions soulevées par
l'étude, et à présenter au Conseil, lors de sa trente­
deuxième session, un rapport sur ces observations.

Seetion VI. - Demande d'admission du Koweit
à l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca.
tion, la science et la culture

656. Conformément aux dispositions de l'article 2
de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies
~t l'UNESCO, la demande d'admission du Koweit à
l'UNESCO (E/3363/Add.231 ) avait été portée à
l'~ttent!on du Conseil32• Le Conseil a décidé, par sa
resolutton 774 (XXX), d'informer l'UNESCO qu'il
n'avait aucune objection à faire à l'admission du Koweit
à cette organisation.

31 Voir Documt71ts officiels du Conseil écoJlomique et social
trentième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour. '

32 E/SR.l129.
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tation à bon marché et des installations collectives con­
nexes (E/C.2/SR,183).

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

Union catholique internationale de service social:
E/C.2/561. Evaluation des programmes de l'Organisation

des Nations Unies dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme.
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Clurpilre J'II'

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Section J. - Liste des organisations
non gouvernementales dotées du statut consultatif

657. Au cours de la période considérée, le Comité
du Conseil chargé des organisations non gouverne­
mentales a examiné1 six demandes nouvelles ou renou­
velées d'admission au statut consultatif auprès du Con­
seil présentées par des organisations non gouvernemen­
tales, et il a rendu compte au Conseil, à sa vingt­
neuvième session (E/33292 ). Le Conseil a étudié3 le
rapport du Comité. Sur la recommandation du Comité,
le Conseil a décidé [résolution 755 (XXIX)] de donner
suite à la demande d'admission au statut consultatif de la
catégorie B de trois organisations internationales ainsi
qu'à la demande d'inscription au registre présentée par
une organisation internationale. Le Conseil a décidé de
différer d'un an l'examen de la demande d'admission au
statut consultatif de la catégorie A présentée par une
organisation internationale. En outre, il a décidé de ne
pas donner suite à la demande d'inscription au registre
présentée par une autre organisation non gouverne­
mentale.

658. On trouvera ci-après la liste des organisations
non gouvernementales auxque])es, à la date du 1er août
1960, le Conseil avait accordé le statut consultatif, con­
formément à l'Article 71 de la Charte. Dix d'entre eUes
appartiennent à la catégorie A et 119 à la catégorie B.
En outre, 205 organisations sont inscrites au registre
du Secrétaire général pour être consultées sur des
questions précises, conformément au paragraphe 17 de
la résolution 288 B (X). Ces organisations sont toutes
internationales, sauf indication contraire.

Catégorie A

Alliance coopérative internationale;
Chambre de commerce internationale;
Confédération internationale des syndicats chrétiens;
Confédération internationale des syndicats libres;
Fédération internationale de producteurs agricoles;
Fédération mondiale des anciens combattants;
Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies;
Fédération syndicale mondiale;
Organisation internationale des employeurs;
Union interparlementaire.

Catégorie B

Ali India Women's Conference (Inde);
Alliance européenne des agences de presse;
Alliance internationale de tourisme;
Alliance internationale des femmes - droits égaux, responsa­

bilités égales;
Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines;
Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes gens;

1 E/C.2/SR,I80.
2 Documents officiels dIt CO/lseil économique et social, vingt­

neuvième session, Anneot'es, point 15 de l'ordre du jour.
3 E/SR.1108.
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Armée du salut;
Assemblée mondiale de la jeunesse;
Association du transport aérien international;
Association des femmes pakistanaises (Pakistan);
Association du transport aérien international;
Association fiscale internationale;
Association interaméricaine de la presse;
Association internationale de droit pénal;
Association internationale des écoles de service social;
Association internationale des Lions Clubs;
Association internationale des magistrats de la jeunesse;
Association internationale pour la protection de la propriété

industrielle;
Association internationale pour le progrès social;
Association pour l'étude du problème mondial des réfugiés;
Bureau international catholique de l'enfance j

Bureau international pour la répression de la traite des per­
sonnes;

CARE (Co-operative for American Relief Everywhere, Inc.)
[Etats-Unis d'Amérique];

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique (Etats-
Unis d'Amérique);

Comité consultatif mondial de la Société des amis;
Comité de coordination d'organisations juives;
Comité de liaison des grandes associations internationales

féminines;
Comité international de l'organisation scientifique;
Comité international de la Croix-Rouge;
Commission des églises pour les affaires internationales;
Commission internationale catholique pour les migrations;
Commission internationale contre le régime concentrationnaire;
Commission internationale de juristes;
Commission internationale des irrigations et du drainage;
Confédération internationale du crédit populaire;
Confédération mondiale des organisations de la profession

enseignante;
Conférence internationale de service social;
Conférence internationale des charités catholiques;
Conférence mondiale de l'énergie;
Congrès internationaux d'architecture moderne;
Congrès juif mondial;
Conseil consultatif d'organisations juives;
Conseil interaméricain du commerce et de la production;
Conseil international des femmes;
Conseil international du bâtiment pour la recherche, l'étude

et la documentation;
Dotation Carnegie pour la paix internationale (Etats-Unis

d'Amérique) ;
Entraide ouvrière internationale;
Fédération abolitionniste internationale;
Fédération interaméricaine des clubs d'automobile;
Fédération internationale de l'automobile;
Fédération internationale des droits de l'homme;
Fédération internationale des éditeurs de journaux et publi­

cations;



Fédération internationale de femmes de carrières libérales et
commerciales ;

Fédération internationale des femmes diplômées des universités;
Fédération internationale des femmes juristes;
Fédération internationale des journalistes;
Fédération internationale des settlements;
Fédération internationale des travailleurs sociaux;
Fédération internationale pour l'habitation, l'urbanisme et

l'aménagement des territoires;
Fédération mondiale des jeunesses féminines catholiques;
Fédération mondiale des sourds;
Fédération routière internationale;
Guilde internationale des coopératrices;
Indian Council of World Affairs (Inde);
Institut interaméricain de statistique;
Institut international africain;
Institut international de finances publiques;
Institut international de l'épargne;
Institut international de statistique;
Institut international des sciences administratives;
Institut sud-américain du pétrole;
Inter-American Press Association;
International Bar Association;
Jeune chambre internationale;
Jeunesse ouvrière chrétienne;
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge;
Ligue Howard pour la réforme pénale (Royaume-Uni);
Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté;
Ligue internationale des droits de l'homme;
Mouvement international pour l'union fraternelle entre les

races et les peuples;
Mouvement mondial des mères;
~ational Association of :Manufacturers (Etats-Unis d'Amé­

rique) ;
Nouvelles équipes internationales - Union internationale des

démocrates chréti!!ns;
Organisation internationale de normalisation;
Organisation internationale de police criminelle - INTERPOL;
Organisation internationale des femmes sionistes;
Organisation internationale économique islamique;
Organisation mondiale Agudas Israël;
Organisation mondiale pour la protection sociale des aveugles;
Pan Pacifie South-East Asia \Vomen's Association;
Pax Romana"- Mouvement international des étudiants catho-

liques;
Mouvement international des intellectuels catholiques;
Rotary International;
Service social international;
Société antiesclavagiste (Royaume-Uni);
Société belge d'études et d'expansion (Belgique);
Société de législation comparée (France);
Société interaméricaine d'urbanisme;
Société internationale de criminologie;
Société internationale de défense sociale;
Société internationale pour la protection des invalides;
Union catholique internationale de service social;
Union internationale d'assurances transports;
Union internationale de la jeunesse socialiste;
Union internationale de la navigation fluviale;
Union internationale de la presse catholique;
Union internationale de protection de l'enfance;
Union internationale des architectes;
Union internationale des chemins de fer;
Union internationale des organismes familiaux;
Union internationale des organismes officiels de tourisme;
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Union internationale des producteurs et distributeurs d'énergie
électrique;

Union internationale des transports publics;
Union internationale des transports routiers;
Union internationale des villes et pouvoirs locaux;
Union internationale pour l'étude scientifique de la population;
Union internationale pour la conservation de la nature et de

ses ressources;
Union mondiall: chrétienne des femmes abstinentes;
Union mondiale des femmes rurales;
Union mondiale des organisations féminines catholiques;
Union mondiale pour un judaïsme libéral.

Registre

Académie internationale de la céramique;
Académie internationale de médecine légale et de médecine

sociale;
Alliance internationale sociale et politique Sainte-Jeanne-d'Arc;
American Foreign Insurance Association (Etats-Unis d'Amé­

rique) ;
American Jewish Joint Distribution Committee, Inc. (Etats-Unis

d'Amérique) ;
Association Aéromédicale;
Association catholique internationale pour la radiodiffusion

et la télévision;
Association des écoles internationales;
Association des maisons internationales;
Association interaméricaine de génie sanitaire;
Association interaméricaine de radiodiffusion;
Association internationale d'information scolaire universitaire

et professionnelle;
Association internationale d'océanographie physique;
Association internationale d'orientation professionnelle;
Association internationale de gérontologie;
Association internationale de l'équipement électrique;
Association internationale de la fertilité;
Association internationale de la science du sol;
Association internationale de pédiatrie;
Association internationale de prophylaxie de la cécité;
Association internationale de recherches sur le revenu et la

fortune;
Association internationale de science politique;
Association internationale de sociologie;
Association internationale des arts plastiques;
Association internationale des critiques d'art;
Association internationale des éducateurs de jeunes inadaptés;
Association internationale des femmes mé ~ècins ;
Association internationale des intérêts radiomaritimes;
Association internationale des producteurs de l'horticulture;
Association internationale des· professeurs et chargés de cours

d'universités;
Association internationale des sciences de l'éducation;
Association internationale des· .jences économiques;
Association internationale des sciences juridiques;
Association internationale des sociétés de microbiologie;
Association internationale des universités;
Association internationale du calendrier mondial;
Association internationale du cinéma scientifique;
Association internationale permanente des congrès de naviga­

tion;
Association internationale pour l'échange d'étudiants de l'en­

seignement technique;
Association internationale pour le christianisme libéral et la

liberté religieuse;
Association internationale soroptimiste ;
Association littéraire et artistique internationale;

..~



Association médicale mondiale;
Association mondiale des guides et éclaireuses;
Association mondiale pour l'étude de l'opinion publique;
Association mondiale vétérinaire;
Association universelle d'aviculture scierdfique;
Association universelle d'espéranto;
Bureau européen de la jeunesse et de l'enfance;
Bureau international des containers;
Bureau international du scoutisme;
Bureau permanent international des constructe.urs d'automo­

biles;
Bureau permanent international des constructeurs de moto-

cycles;
Centre international du commerce de gros;
Comité d'études économiques de l'industrie du gaz;
Comité international catholique des infirmières et assistantes

médico-sociales;
Comité international d'aide aux intellectuels;
Comité international de la radio-électricité;
Comité international de la rayonne et des fibres synthétiques;
Comité international permanent de la conserve;
Comité international pour la documentation des sciences so-

ciales;
Comité international radiomaritime;
Comité international spécial des perturbations radio-électriques;
Commission internationale de l'éclairage;
Commission internationale de protection contre les radiations;
Commission internationale des unités et mesures radiologiques;
Commission internationale du génie rural;
Commission mixte internationale pour les expériences relatives

à la protection des lignes de télécommunication et des cana­
lisations souterraines;

Committee for Economic Development (Etats-Unis d'Amé-
rique;

Communauté internationale des associations de la librairie;
Confédération européenne de l'agriculture;
Confédération internationale des sages-femmes;
Confédération internationale des sociétés d'auteurs et composi-

teurs;
Confédération internationale des travailleurs intellectuels;
Confédération mondiale de physiothérapie;
Conférence d'écoles à esprit international;
Conférence internationale des grands réseaux électriques;
Conférer~e permanente des agences bénévoles travaillant pour

les réfugiés;
Conférence permanente des hautes études internationales;
Conseil des organisations internationales des sciences médicales;
Conseil international de la musique;
Conseil international de la philosophie et des sciences humaines;
Conseil international des archives;
Conseil international des employeurs du commerce;
Conseil international des femmes social.démocrates;
Conseil international des infirmières;
Conseil international des musées;
Conseil international des sciences sociales;
Conseil international des unions scientifiques;
Conseil international du film d'enseignement;
Engineers Joint Council;
Entraide universitaire mondiale;
Expériences pour une façon de vivre internationale;
Fédération aéronautique internationale;
Fédération astronautique internationale:
Fédération dentaire internationale;
Fédération européenne de zootechnie;
Fédération internationale d'oléiculture;
Fédération internationale de documentation;
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Fédération internationale de gynécologie et d'obstétrique;
Fédération internationale de l'enseignement ménager;
Fédération internationale de l'industrie phonographique;
Fédération internationale de la jeunesse catholique;
Fédération internationale de la presse périodique;
Fédération internationale de laiterie;
Fédération internationale de médecine sportive;
Fédération internationale des administrateurs de biens immo­

biliers;
Fédération internationale des associations de bibliothécaires;
Fédération internationale des associations de pilotes ,le lignes

aériennes;
Fédération internationale des associations de producteurs de

films;
Fédération internationale des associations pour l'éducation des

travailleurs;
Fédération internationale des associations touristiques ouvrières;
Fédération internationale des collèges de chirurgie;
Fédération internationale des communautés d'enfants;
Fédération internationale des déménageurs internationaux;
Fédération internationale des fonctionnaires supérieurs de

police;
Fédération internationale des hôpitaux;
Fédération internationale des industries textiles cotonnières et

connexes;
Fédération internationale des journalistes libres (de l'Europe

centrale et orientale et des pays baltes et balkaniques);
Fédération internationale des organisations de correspondance

et d'échanges scolaires;
Fédération internationale des clubs;
Fédération internationale des professeurs de langues vivantes;
Fédération internationale des radiotélégraphistes;
Fédération internationale des traducteurs;
Fédération internationale des transports aériens privés;
Fédération internationale des travailleurs de la terre;
Fédération internationale du bâtiment et des travaux publics

(Confédération patronale) ;
Fédération internationale du diabète;
Fédération internationale du film d'art;
Fédération internationale libre des déportés et internés de la

Résistance;
Fédération internationale pharmaceutique;
Fédération internationale pour les auberges de la jeunesse;
Fédération luthérienne mondiale;
Fédération mondiale de la jeunesse démocratique;
Fédération mondiale de neurologie;
Fédération mondiale des ergothérapeutes;
Fédération mondiale des sociétés d'anesthésiologie;
Fédération mondiale pour la protection des animaux;
Fédération mondiale pour la santé mentale;
Fédération pour l'amitié mondiale;
Fédération universelle des associations chrétiennes d'étudiants;
Frate-"'ité mondiale;
Institut de droit international;
Institut international d'études des classes moyennes;
Institut international de droit public;
Institut international des civilisations différentes;
Institut international du théâtre;
InternatiOnal Cargo Handling Co-ordination Association;
International Chamber of Shipping;
International Shipping Federation Ltd., The;
International Union of Aviation Insurers;
International Vegetarian Union;
Internationale de la porte ouverte (pour l'émancipation écono­

mique de la travailleuse) ;
Ligue internationale contre le rhwnatisme;



LiIue interuatiouale des sociétés dermatolosiques;
Ligue internationale pour l'éducation nouvell'!;
Mot~vement international des faucons;
Office catholique internati<mal du cinéma;
Office internatiooai de l'enseignement catholique;
Organisation internationale contre le trachome;
Organisation internationale de radiodiffusion;
Organisation mondiale pour l'éducation préscolaire;
Pacific Science A3sociation;
Secrétariat de coordination des unions nationales d'étudiants;
Service civil international;
Société africaine de culture:
Société d'économétrie;
Société de biométrie;
Société européenne de culture;
Société Hansard pour le gouvernement parlementaire;
Société internationale d'hydatidologie;
Société internationale de cardiologie;
Société internationale de la lèpre;
Société internationale de trans ;'1sion sanguine;
Société internationale des industries laitières;
Société internationale pour l'éducation artistique;
Union arabe;
Union astronomique internationale;
Union des associations internatiouales;
Union des associations techniques internationales;
ü nion européenne de la carrosserie;
Union européenne de radiodiffusion;
Union géodésique et géophysique internationale;
Union géographique internationale;
Union internationale contre l'alcoolisme;
Union inter~ationale contre la tuberculose;
Union internationale contre le cancer;
Union internationale contre le péril vénérien et les tréponé­

matoses;
TJnion internationale de l'artisanat et des petites ct moyennes

entreprises;
Union internationale de l'humanisme et de l'étbique;
Union internationale de l'industrie du gaz;
Union internationale de psychologie scientifique;
Union internationale des amateurs de la radio;
Union internationale des éditeurs;
Union internationale des instituts de recherches forestières;
Union internationale des sciences de la nutrition;
Union internationale pour l'éducation sanitaire de la population;
Union internationale pour la liberté d'enseignem~nt;
Union internationale pour la protection de la moralit8 publique;
Union libérale mondiale;
Union mondiale des (.lseignants catholiques;
Union:;, .lGiale des étudiants juifs;
Union mondiale O.R.T.;
Union mondiale O.S.E. pour la protection de l'enfance et de

la. santé des populations juives;
Union radioscientifique internationale.

Section H. - Application des dispositions
relatives aux consultations

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

659. Au cours de la période considérée, le Conseil
ou ses commissions ont reçu de 34 organisations
64 exposés écrits présentés conformtment aux pt.'.ra­
graphes 22, 23, 28 et 29 de la resolution 288 B (X).
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On trouvera, dans les annexes qui suivent chacun des
chapitres du présent rapport, une liste indiquant le
sujet des exposés écrits qui 'Je rapportent aux questions
traitées dans le chapitre et le nom des organisations
non gouvernementales qui les ont présentés.

AUDITIONS D'ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

660. Au cours des vingt-r.euvième et trentième ses­
sions du Conseil, cinq organisations dotées du statut
consultatif de la catégorie A ont présenté, conformément
à l'article 86 du règlement intérieur, des exposés oraux
sur divers points de l'ordre du jour:

Vingt-neuvièmc scssion

Chambre de commerce internationale: point 54;
Confédération internationale des syndicats chrétiens:

points 6, Q, et 1()li;
Confédération internaHonale des syndicats libres:

points 5 et 78;
Fédération mondiale des associations pour les Nations

Unies: {JOint 13'1'.

Trentièmc sessi,;n

Chambre de commerce internationale: point 48 ;

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
points 2, 4 ct 89 ;

Confédération internationale des syndicats libres:
points 2 et 4, 3, Q, et 810 ;

Fédération syndicale mondiale: points 2 et 4, 7 et 811•

661. A la vingt-neuvième session, aucune organisa­
tiCln dotée du statut consultatif de la catégorie B ni
aucune organisation inscrite au registre n'a demandé
à être entendue par le Comité du Conseil chargé des
organisations non gouvernementales.

662. Au cours de la trentième session, le Comité
du Conseil chargé des organisations non gouvernemen­
tales a entendu, conformément à l'article 85 du règle­
ment intérieur, les représentants de neuf organisations
dotées du statut consultatif de la catégorie B et d'une
organisation inscrite au registre:
Alliance internationale sc" ',":e et politique Sainte­

Jeanne-d'Arc: point lIu :
Bureau international catholique de l'enfance: points 2,

4 et 613 ;

Chambre de ccnmerce des Etats-Unis d'Amérique:
point 214 ;

Comité consultatif mondial de la Société des ami~:

point 1015 ;

Commission internationale catholique pour les migra­
tions: point 1416 ;

4 E/AC.6/SR,282.
5 ElAC.6/SR,276; E/SR.l107.
6 E/AC.6jSR283; E/SR.1I04.
7 E/SR,1097.
8 ElAC.6jSR.285.
9 E/AC.6/SR,285.
:0 E/AC.6/SR.285 et 293; E/AC.24/SR,203.
Il E/AC.6/SR.285 et 293; E/SR.11I4.
12 E/C.2/SR.l82.
13 E/C.2/SR.183.
14 E/C.2/SR.182.
15 E/C.2jSR.l83.
1f! E/C.ZjSR.I83.



---
Conférence internationale des charités catholiques :

point 22 lT;

Congrès juif mondial: point 1()l8;
Conseil international des fP.mmes: point 1118 ;

Société antiesclavagiste: point 1Q1O;
Union mondiale des organisations féminines catho­

liques: point 3, f III ;

663. Le représentant de la Fédération mondiale des
associations pour les Nations Unies a été entendu par
le Comité du Conseil des organisations non gouverne­
mentales en sa qualité de président de la Conférence

lT E/C.2/SR.l82.
18 E/C.2/SR.l83.
11 E/C.2/SR.l82.
20 E/C.2/SR.l82.
III E/C.2/SR,I83.

des organisations non gouvernementales dotées du sta­
tut consultatif, conformément à l'article 8421•

664. Le Comité a également entendu de brèves dé­
clarations de représentants d'organisations de la caté­
gorie A sur les points de l'ordre du jour au sujet
desquels le Conseilles a entendus par la suitella•

665. Les commissions du Conseil, ainsi qu'il en a
été fait mention dans les chapitres précédents et dans
les rapports des commissions, ont entendu les repré­
sentants de nombreuses organisations non gouverne­
mentales.

III E/C.2/SR,I82. On trouvera la liste de ces exposés oraux
dans les annexes aux chapitres du présent rapport relatifs aux
questions auxquelles les exposés ont trait.

lla E/C.2/SR.l81 et 182. On trouvera la liste de ces exposés
oraux dans les annexes aux chapitres du présent rapport relatifs
aux questions auxquelles les exposés ont trait.

Auase

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

EXFOsÉs ORAUX FAITS DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGANISATIONS NON GOu­
VERNEMENTALES FAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMtMENT À
L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INT:ÉRIEUR

Trentième sessiofl.

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies:
Huitième Conférence générale des organisations consultatives non gouvernementales

(E/C.2/SR,I82).
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Claapilre IX

INCIDENCES FINANCIERES DES MESURES PRISES PAR LE CONSEIL

nécessitent incontestablement des fonds supplémen­
taires ... On devrait et l'on pourrait consacrer utile­
ment des sommes plus importantes aux programmes
sans accroître beaucoup les frais d'administration. Des
augmentations paraissent particulièrement nécel';saires
dans le cas de programmes d'exécution comme ceux
qui bénéficient de l'aide du Programme élargi et du
Fonds spécial." (E/3347/Rev.I, par. 371.) Certains
membres se sont déclarés famrables à l'idée d'augmen­
ter dans une mesure raisonnable les budgets ordinaires
de l'ONU et des institutions spécialisées.

671. Le Conseil a adopté la résolution 799 (XXX)
par laquelle il demande l'amélioration du fonctionne­
ment du CAC et la résolution 796 (XXX) relative à
l'examen des programmes relatifs à l'administration
publique, avec le concours des experts auxquels on
jugerait utile de faire appel. Par sa résolution 798
(XXX) le Conseil a également approuvé une recom­
mandation tendant à créer, pour un an, un groupe de
travail spécial composé des représentants de six
membres du Conseil qui étudierait les rô.pports du CAC,
les rapports des institutions spécialisées et de l'AlEA
ainsi que toute autre documentation pertinente, et pré­
parerait un bref exposé des questions et problèmes qui
se posent dans le domaine de la coordination et qui
exigent l'attention spéciale du Conseil. Le Conseil a
décidé que ce groupe de travail se réunirait à New
York, à moins que le Conseil n'en décide autrement
à la reprise de sa trentième session.

672. On trouvera ci-après une lisee de,; résolutions
adoptées aux vingt-neuvième et trentième sessions qu'
ont de nouvelles incidences financières sur le budget
de l'OXU pour 1961 ou pour les années ultérieures:

Estimatio"
des dipe"SI's

.>uppMme"taires

666. Conformément à l'article 34 du règlement in­
térieur, le Secrétaire général a présenté au Conseil des
exposés sur les incidences financières des propositions
faites et des décisions prises à ses vingt-neuvième et
trentième sessions.

667. En lui présentant l'état sommaire provisoire,
et puis l'état sommaire définitif des incidences finan­
cières des mesures qu'il prenait (E/3414 et E/3414/
Add.l/Rev.21), le Secrétaire général a appelé l'atten­
tion du Conseil sur la résolution 1449 (XIV) de l'As­
semblée générale concernant les demandes de crédits
additionnels pour des projets nouveaux ainsi que sur la
résolution 1272 (XIII) concernant le contrôle et la
limitation de la documentation.

668. Le Conseil était également saisi des documents
suivants, qui sont établis annuellement: une analyse des
dépenses prévues au budget de l'ONU, par grandes
catégories d'activité dans les domaines économique et
social et dans celui des droits de l'homme (E/3414,
annexe II); l'état récapitulô.tif des programmes de tra­
vail relatifs à ces domaines (E/3399); les observations
du Secrétaire général sur les programmes de travail
(E/ 33862 ), et le calendrier des conférences pour 1961
(E/3415 et Corr.l).

669. Le Conseil a été informé que, sous résen'e des
observations qu'il pourrait présenter, les estimations
contenues dans l'état provisoire et dans l'état définitif
des incidences financières serviraient de base pour
l'établissement des prévisions de dépenses revisées pour
1961, qui seraient soumises à l'Assemblée générale.

670. A sa trentième session, le Conseil était saisi
du rapport d'ensemble préparé par sa Commission char­
gée de l'évaluation des programmes concernant la por­
tée, les tendances et le coût des programmes de l'Or­
ganisation des Nations Unies, des institutions spécia­
lisées et de l'AlEA dans les domaines économique et
social et dans celui des droits de l'homme pour les
années 1959 à 1964 (E/3347/Rev.13 ). Lorsque le
Conseil a étudié4 les prochaines mesures à prendre pour
faire suite aux travaux de la Commission chargée de
l'évaluation des programmes on a indiqué qu'il fallait
améliorer le fonctionnement du CAC et du Conseil
lui-même et que l'on pourrait également rechercher
s'il était souhaitab~e de faire d'autres études et évalua­
tions semblables concernant les programmes de travail
dans les domaines économique et social et dans celui
des droits de l'homme. Plusieurs délégations ont relevé
que la Commission chargée de l'évaluation des pro­
grammes avait déclaré: "Une stabilisation arbitraire
du budget aux niveaux actuels n'est pas souhaitable.
Les programmes et les activités qui ont été exposés

1 DOCUmeJlts officiels du Conseil économique et social,
trentième session, Annexes, point 17 de l'ordre du jour.

2 Ibid., point 3, c, de l'ordre du jour.
S Publication des Nations Unies, numéro de catalogue:

6O.IV.14.
"Voir chap. VII, sect. 1.

88

Risollltions et objet 1961
(Dollars)

761 (XXIX). Troisième ~onférence carto-
graphique des Nations Unies.......... 5.300

777 (XXX). Projections......... 34.700
804 (XXX). Coordination' des ré"i1ltats de

la recherche scientifique.............. 7.750
768 (XXX). Possibilités de coopération in­

ternationale en faveur des nouveaux
pays indépendants ,... b

779 (XXX). Conférence des Nations Unies
sur les sources nouvelles d'énergie... 41.000'~

790 (XXX). Assistance technique en ma­
tière d'administration publique: envoi
de personnel d'exécution, de direction
et d'administration.................... d

763 A (XXX). Rapport de la Commission
économique pour l'Europe............. 13.950

783 (XXX). Problèmes internationaux re-
latifs aux produits de base .

765 (XXX). Rapport de la Commission de
statistique 20.000

772 A (XXX). Rapport de la Commission
des droits de i homme. . . . . . . . . . . . . . . . 2.400

1962
(Dollars)

7.400
34.700-

_

46.800

4

16.050e

23.0oob

20.0QOa



1ùt,''''lItiotl
du d;~.r&~.~

nl~~l;,"ffltllirc~

R;~olldÙlr&~d objd 1961 1962
(Dollllr~) (DDllllr~)

770 A (XXX). Contrôle international des
stupéfiants 13.000 10.000-

796 A (XXX). Examen des programmes
relatifs à l'administration publique..... 7.000

799 (XXX). Activités du Comité adminis-
tratif de coordination................. 27.000 27.000-

792 (XXX). Programmes d'action concer-
tée 2.000 2.000a

TOTAL 174.100 186.950

_ Des crédits appropriés devront être ouverts dans les
budgets au cours des années suivantes.

b Une estimation précise sera fournie à l'Assemblée générale.
C Certaines recettes compenseront en partie les dépenses.
d Les crédits nécessaires sont compris dans ceux qui se

rapportent à la résolution 768 (XXX) sur les possibilités de
coopération internationale en faveur des nouveaux pays indé­
pendants.

e En outre, on devra faire 4.000 dollars de frais d'impression
en 1963.

673. Parmi les autres décisions du Conseil, il con­
vient de signaler la résolution 766 (XXX) relative aux
mesures à prendre à l'occasion des tremblements de
terre au Chili; dans cette résolution, le Conseil a cons­
taté qu'un programme d'assistance technique d'urgence
aux fins de reconstruction et de développement écono­
mique du Chili avait été élaboré par le gouvernement
de ce pays, et que le coût global de ce programme serait
de 2.200.000 dollars Dour les années 1960-1961 et 1962;
il a prié le Secrétaire général, les directeurs des institu­
tions spécialisées et du Fonds spécial ainsi que le Bu-
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reau de l'assistance technique de tenir compte des
besoins particuliers du Chili en matière d'assistance
technique pendant les années 1960-1961 et 1962 et de
faire ce qui est en leur pouvoir pour satisfaire ces
besoins, sans porter préjudice au niveau général des
programmes prévus à l'intention d'autres pays au
cours des années en question. Par la même résolution,
le Conseil a également exprimé l'espoir que les gou­
vernements des pays qui participent au Programme
élargi d'assistance technique tiendront cv:upte des be­
soins particuliers du Chili en versant des contributions
supplémentaires au Compte "pécial dans la mesure où
les ressources actuelles ne suffisent pas à satisfaire ces
besoins.

674. Le Secrétaire général a fait savoir au Conseilll
que les demandes d'assistance présentées par la Répu­
blique du Congo entraînaient déjà une lourde charge
pour le budget du Secrétariat et que cette charge ne
ferait probablement que s'accroître pendant les pro­
chains mois. En conséquence, le Secrétaire général
pensait qu'il sera:t peut-être nécessaire de revoir l'ordre
de priorité des travaux du Secrétariat, ce qui, à son
tour, nécessiterait une certaine souplesse dans l'exé­
cution des diverses tâches confiées au Secrétariat dans
les domaines économique et social. Tout en espérant
que l'exécution des tâches principales dont le Secré­
tariat a été chargé n'en souffrirait pas trop, le Secrétaire
général a prié le Conseil de faire preuve de compré­
hension en ce qui concerne les modifications à l'ordre
de priorité et aux dates d'exécution des travaux que la
situation d'urgence actuelle pourrait imposer.

Il EjSR1l32.





APPENDICES

A.ppendice 1

Ordre8 du jour de la repri8e de la vingt-huitième 8es8ion
et des vingt-neuvième et trentième ses8ions du Conseil

C Question supplémentaire.

ORDRE DU JOUR DE LA TRENTIÈME SESSION

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Situation économique mondiale.
3. Examen général du développement et de la coordi­

nation de l'ensemble des programmes et activités
de l'Organisation des Nations Unies et des insti­
tutions spécialisées dans les domaines économi­
que et social et dans celui des droits de l'homme:

a) Evaluation de la portée, des tendances et du
coût du programme de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions spécialisées et
de l'AlEA dans les domaines économique et
social et dans celui des droits de l'homme;

b) Rapports du Comité administratif de coordi­
nation, des institutions spécialisées et de
l'Agence internationale de l'énergie atomique;

c) Concentration des activités;
d) Relations et échanges internationaux dans les

domaines de l'éducation, de la science et de la
culture;

e) Coordination des résultats de la recherche scien­
tifique;

f) Action internationale concertée dans le domaine
de l'habitation à bon marché et des installa­
tions collectives connexes.

4. Développement économique des pays sous-déve­
loppés.

5. Rapport du Conseil d'administration du Fonds
spécial.

ORDRE DU JOUR
DE LA REPRISE DE LA VINGT-HUITIÈME SESSIONa

20. Confirmation de la nominatiùn de membres des com-
missions techniques du Conseil.

21. Elections.
22. Programme de travail du Conseil pour 1960.
23. Rapport du Comité de l'assistance !echnique don­

nant suite à la résolution 735 (XXVIII) du
Conseil, relatif à l'élaboration des programmes à
l'échelon national.

24. Demande présentée par le Conseil d'administration
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance afin
que ses rapports soient exatninés lors des sessions
d'été du Conseil économique et social.

25. Organisation et fonctionnement du Conseilb•

ORDRE DU JOUR DE LA VINGT-NEUVIÈME SESSION

1. Election du Président et des Vice-Présidents pour
1960.

2. Adoption de l'ordre du jour.
3. Rapport du Fonds monétaire international.
4. a) Rapport de la Banque internationale pour la

reconstruction et le développement;
b) Rapport de la Société financière internationale.

5. Courant international de capitaux privés.
6. Développement économique des pays sous-déve-

loppés:
a) Industrialisation;
b) Ressources hydrauliques;
c) Ressources pétrolières;
d) Coopératives.

7. Question de la création d'une commission du dé­
veloppement industriel.

8. Coopération internationale en matière de carto­
graphie.

9. Rapport de la Commission pour la souveraineté
permanente sur les ressources naturelles.

10. Etude des possibilités de coopération internationale
en faveur des territoires anciennement sous tutelle
devenus indépendants.

11. Question d'une déclaration sur la liberté de l'in­
formation.

12. Procédure à suivre pour l'étude de la question de
la peine capitale.---

a Les points 1 à 19 de l'ordre du jour de la vingt-huitième
session ont été examinés durant la première partie de la session
en question.

b Question nouvelle, inscrite à l'ordre du jour du Conseil à sa
I090ème séance, le 14 décembre 1959.

\13.

14.
15.
16.
17.
18.

19.

20.

21.

Enseignement des buts et des pr111C1pes, de la
structure et des activités de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées
da.'1s les écoles et dans les autres établissements
d'enseignement des Etats Membres.

Fonds des Nations Unies pour l'enfance.
Organisations non gouvernementales.
Organisation et fonctionnement du Conseil.
Elections.
Confirmation de la nomination de membres des

commissions techniques du Conseil.
Incidences financières des mesures prises par !~

Conseil.
Examen de l'ordre du jour provisoire de la

trentième session et détermination de la date à
laquelle commencera l'examen de chaque question.

Mesures à prendre à la suite des tremblements de
terre au Marocc•
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6. Assista.1ce technique:
a) Activités de l'Organisation des Nations Unies

au titre du programme ordinaire et du Pro­
gramme élargi;

b) Programme élargi;
c) Envoi de personnel d'exécution, de direction et

d'administration.
7. Rapports des commissions économiques régionales.
8. Problèmes internationaux relatifs aux produits de

base.
9. Rapport de la Commission de statistique.

10. Rapport de la Commission des droits de l'homme.
11. Rapport de la Commission de la condition de la

femme.
12. Services consultatifs dans le domaine des droits de

l'homme.
13. Contrôle international des stupéfiants.
14. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies

pour les réfugiés.
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15. Organisations non gouvernementales.
16. Calendrier des conférences pour 1961.
17. Incidences financières des mesures prises par le

Consei~.

18. Dis~sitions relatives au rapport du Conseil à
l'A!isemblée générale.

19. Elections*.
20. Confirmation de la nomination de membres des

commissions techniques du Conseil**.
21. Programme de travail du Conseil pour 1961**.
22. Mesures à prendre à l'occasion des tremblements

de terre au Chilic•

23. Demande d'admission du Koweït à l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culturec•

*L'examen de cette question sera poursuivi à la reprise de
la trentième session.

** Question à examiner à la reprise de la trentième session.



Âppendice Il

Composition et sessions du Conseil et de ses organes subsidiaires

A. - CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL B. - COMITÉS ET COMITÉS SPÉCIAUX DU Ü>NSEILb

a De plus, conformément à la décision que le Conseil avait
prise à sa l11lème séance, le 21 avril 1960, le Comité de coordi­
nation s'est réuni le 28 juin et le Comité de l'assistance tech­
nique le 27 juin 1960. Le premier a tenu 4 séances, et le
deuxième 5, avant l'ouverture de la session du Conseil.

REPRISE DE LA VINGT-HUITIÈME SESSION: 14 et 15 décembre 1959,
New York (4 séances plénières).

VINGT-NEUVIÈME SESSION: du 5 au 21 avril 1960, New York
(17 séances plénières);
Comité économiqlle (10 séances);
Comité social (13 séances) ;
Comité chargé des organisations nOl~ gouvernementales

(1 séance).

Total pour la session: 41 séances.

TRENTIÈME SESSION: du 5 juillet au 5 août 1960, Genève
(23 séances plénières);
Comité économique (10 séances) ;
Comité sacial (12 séances) ;
Comité de coordination (12 séancesa) ;
Comité de l'assistance technique (14 séancesa) ;
Comité chargé des organisations non gouvernementales

(2 séances) ;
Comité intérimaire du calendrier des conférences (1 séance) ;
Comité ou Conseil pour les questions relatives au Fands
spécial et au Programme élargi d'assistance technique

(1 séance);
Comité chargé d'examiner les candidatures au siège vacant

du Comité central permanent de l'opium (3 séances).

Total pour ia session: 78 séances.

b A l'exclusion des comités que le Conseil constitue pendant
ses sessions.

c Elus à la l090ème séance du Conseil (EjSR.109O).

1962
1960
1960

MaNdat
e.rpiratlt
le 31 déc.

CompositioN
e.. 1960

Comité de l'assistance tech,liql4e

Composition
e.. 1959

Afghanistan Mghanistan 1961
Allemagne (République fé- Allemagne (République fé-

dérale d')* déraie d')* 1960
Brésil Brésil 1962
Bulgarie Bulgarie 1961
Chili Chili 1960
Chine Chine 1960
Costa Rica Costa Rica 1960
Espagne Danemark 1962
Etats-Unis d'Amérique Espagne. .. .. . 1961
Finlande Etats-Unis d'Amérique .. 1961
France France 1960
Inde* Haïti* 1961
Mexique Israël* 1961
Nouvelle-Zélande Japon 1962
Pakistan Norvège* 1961
Pays-Bas NouveLe-Zélande 1961
Pologne Pays-Fas 1960
République arabe unie· Pologre " 1962
R Jyaume-Uni de Grande- République arabe unie* .. 1960

Bretagne et d'Irlande du Royaume-Uni de Grande-
Nord Bretagne et d'Irlande du

Soudan Nord .
Suède* Soudan .
Tchécoslovaquie* Tchécoslovaquie•........
Union des Républiques so- Union des Républiques so-

cialistes soviétiques cialistes soviétiques 1962
Venezuela Venezuela 1961

*Etats non membres du Conseil.

Séances:

Du 23 au 27 novembre, et le 7 décembre 1959, New YorK:
(6 séances) ;

Du 27 juin au 1er août 1960, Genève (19 séances).

Comité chargé des organisations nOll gouvernemmtales

Composition en 1960: Chine, Costa Rica, Etats-Unis d'Amé­
rique, France, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des Républiques so­
cialistes soviétiquesc.

Séances:
29 février 1960, New York (1 séance);
6 avril 1960, New York (1 séance);
7 et 13 juillet 1960, Genève (2 séances).

Comité intérimaire du calendrier des conférences

Composition: Chine, Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des
Républiques socialistes soviétiq?es·.

Séances: 27 juillet 1960, Genève (1 séance).

1961
1962
1961
1960
1960
1960
1962
1961
1961
1960
1962
1961
1960
1962

1962
1960

1962
1961

!.landal
e.rpirallt
le Sl déc.

COlnposition
en 1960

Afghanistan .
Brésil .
Bulgarie .
Chili· .
Chine* .
Costa Rica•.........
Danemark .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique .,
France· .
Japon .
Nouvelle-Zélande .
Pays-Bas* .
Pologne .
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord .

Soudan* .
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques .
Venezuela .

* Membres sortants.

Composih'ofl
ft 1959

Afghanistan
Bulgarie
Chili
Chine
Costa Rica
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Mexique
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Pologne
Royaume-Uni de Gra.'lde­

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Soudan
Union des Républiques so­

cialistes soviétiques
Venezuela
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Commission des q14estions sociales

Commission de la populatioll

* Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.

*** Etat désignateur nouvellement élu.

La Commission ne s'est pas réunie pendant la période consi­
dérée.

Comité chargé d'examilter les caltdidatures
au Comité cetttrai permalteltt de ropium

Compositiond : Afghanistan, Brésil, Bulgarie, Danemark,
Nouvelle-Zélande.

Séances: 13, 21 et 25 juillet 1960, Genève (3 séances).

Comité exécutif du programme du Haut Commissaire
des NatiOltS Unies pour les réfugiés

Composition: Allemagne (République fédérale d'), Australie,
Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Chine, Colombie, Dane­
mark, Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, Iran, Israël,
Italie, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Suède, Suisse, Tunisie,
Turquie, Venezuela et Yougoslavie.

Séances:
Du 6 au 9 octobre 1959, Genève (6 séances);
Dll 7 au 13 avril 1960, Genève (8 séances).

Commission de févaillation des programmes

Composition: M. Daniel Cosio Villegas (Mexique), M. George
F. Davidson (Canada), M. Walter Kotschnig (Etats-Unis
d'Amérique), M. Sergije Makiedo (Yougoslavie), M. Mo­
hammed Mir Khan (Pakistan).

Séances:
3 et 4 août 1959, Genève;
Du 26 au 28 octobre 1959, New York;
Du 7 au 13 mars 1%0, New York.

Compositioll
,,"1960

Argentine·
Belgique*
Brésil*
Canada·
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Italie
Japon
Norvège
République arabe unie*
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Salvador
Ukraine (République so­

cialiste soviétique d')
Union des Républiques so­

cialistes soviétiques

Malldat
Compositioll exp 'rallt

"" 1961 le 31 dIe.

Belgique** 1964
Ceylan*** 1964
Chine 1963
Etats-Unis d'Amérique .. 1961
France 1963
Italie 1963
Japon 1961
Mexique*** 1964
Norvège 1963
République arabe unie**.. 1964­
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord................. 1961

Salvador 1961
Ukraine (République so­

cialiste soviétique d').. 1963
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques 1961
Uruguay*** 1964

d Constitué à l, 1112ème séance du Conseil (E/SR.1112).

c. - COMl\nS~IONS ET SOUS-COMMISSION TECHNIQUES

• Etat désignateur sortant.
.* Etat désignateur réélu.

**. Etat désignateur nouvellement élu.

Onzième session, New York, du 20 avril au 5 mai 1960
(2Q séances).

Commission provisoire de coordinaii!'n de! etltl'!l!CS

internationales relatives all;r produits de base

Composition: M. L. K. Jha (Président), M. Georges Peter,
M. Walter Müller, M. Robert C. Tetro, M. Paul E. Callanan
(suppléant) .

Séances: du 16 au 20 mai 1960, New York (7 séances).

1964
1961
1963
1964
1964
1964­
1961
1963
1961
1961
1964­
1961
1963

1963
1964

1961
1963
1963

1963
1962
1962
1963
1962
1962
1961
1961

Matldat
expirant
le 31 déc.

Mandat
e..,pirant
le 31 d.c.

Composition
en 1961

Albanie*** .
Australie .
Brésil .
Canada*** .
Chine** .
Equateur** .
Etats-Unis d'Amérique ..
Finlande .
France .
Indonésie .
Israël*** .
Italie .
République arabe unie .
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord .

S'oudan*** .
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques .
Uruguay .
Yougoslavie .

Afghanistan**· .
Argentine .
Autriche .
Chine·* .
Danemark .
Etats-Unis d'Amérique ..
France .
Inde ..

Composition
ell 1961

Compositiotl
en 1960

Co",position
en 1960

Argentine
Autriche
Belgique*
Chine·
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde

Commission des droits de l'homme

Australie
Brésil
Biélorussie (République so-

cialiste soviétique de)*
Chine*
Equateur*
Espagne*
Etat:-Unis d'Amérique
Finlande
France
Indonésie
Italie
Nouvelle-ZélaIlde*
Pays-Bas*
République arabe unie
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Union des Républiques so­
cialistes soviétiques

Uruguay
Yougoslavie

* Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.

*** Etat désignateur nouvellement élu.

,L~ Commission ne s'est pas réunie pendant la période consi­
deree.

1%3
1963
1961
1964
1961
1964­
1963
1961
1964­
1963
1961
1964-

1964

1961

1963

Mandat
expirant
le 31 déc.

Composition
en 1961

Australie .
Brésil .
Chine .
Cuba** .
Etats-Ums d'Amérique ..
France·* .
Inde .
Irlande .
Norvège*** .. , .
Nouvelle-Zélande .
Pays-Bas .
Roumanie*· .
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord·* .

Ukraine (République so­
cialiste soviétique d') ..

Union des République so­
cialistes soviétiques

Commission de statistique

Composition
en 1960

Australie
Brésil
Chine
Cuba·
Danemark·
Etats-Unis d'Amérique
France*
Inde
Irlande
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Roumanie·
Royaume-Uni de Grande­

Bretagne et d'Irlande du
Nord·

Ukraine (République so­
cialiste soviétique cl')

Union des Républiques so­
cialistes soviétiques
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Commission des stupéfiants

* Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.

*** Etat désignateur nouvellement élu.

Seizième session, Genève, du 29 février au 18 mars 1960
(24 séances).

* Etat désignateur sortant.
.* Etat désignateur réélu.

**. Etat désignateur nouvellement élu.

Quatorzième session, Buenos Aires, du 28 mars au 14 avril
1960 (25 séances).

MaNdlJt
~xpiraN'
l~ 31 déc.

1962
1963
1962

1962
1961

1962
1961
1962
1963
1961
1963
1961
1963
1961
1961
1963
1963
1962

MaNdat
expiraN'
le 31 déc

Compositioll
~N 1961

Argentine .
Belgique .
Brésil .
Bulgarie*·* .
Canada .
Ceylan*** .
Chili .
Etats-Unis d'Amérique** .
France .
Inde .
Malaisie (Fédérationde) ***
Nouvelle-Zélande*** .
Pakistan .
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord .

Suède*·* .
Tchécoslovaquie .
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques .
Uruguay .

CompositioN
ell 1960

Commissiol$ du commerce internatioKaI
des troduits de base

Argentine
Australie*
Belgique
Brésil
Canada
Chili
Etats-Unis d'Amérique.
France
Grèce*
Inde
Indonésie*
Pakistan
Royaume-Uni de Grande­

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Soudan·
Tchécoslovaquie
Union des Républiques so­

cialistes soviétiques
Uruguay
Yougoslavie·

Sous-Commission de la lutte cOlltre les mesures
discriminatoires et de la protection des millorités

Composition du 1er janvier 1960 au 31 décembre 1962

M. Abdel Hamid Abdel-Ghani (République arabe unie) ;
M. Mohamed Ahmed Abu Rannat (Soudan)e;
M. Charles D. Ammoun (Li":ül);
M. Andrei Andronovitch Fomine (Union des Républiques so­

cialistes soviétiques) ;
M. Philip Halpern (Etats-Unis d'Amérique);
M. C. Richard Hiscocks (Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord);
M. José D. Inglés (Philippines);
M. Pierre Juvigny (France);
M. Wojciech Ketrzynski (Pologne);
M. Arcot Krishnaswami (Inde);
M. Franz Matsch (Autriche);
Le Pr Enrique Rodriguez Fabregat (Uruguay)e;
M Vieno Voitto Saario (Finlande);
M. Hermin Santa Cruz (Chili).

Douzième session, New York, du 11 au 30 janvier 1960
(31 séances).

* Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.

*** Etat désignateur nouvellement élu.

Huitième session, New York, du 2 au 13 mai 1960
(12 séances).

1961
1963

1961

1963
1963
1963
1962
1962
1961
1962
1962
1%1
1961
1963
1962
1961
1963
1962

1963

1961

1961
1962

1961
1962
1963
1963
1961
1963

Mandat
expirant
le 31 déc.

Composih'ON
~N 1961

Composition
en 1961

Argentine·· ..
Australie**· .
Chine·· ..
Colombie ..
Cuba .
Etats-Unis d'Amérique .. ,
Finlande .
France .
Grèce .
Israël .
Japon·* .
Mexique .
Paye-Bas , .
Philippines·** .
Pologne .
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord .

Tchécoslovaquie*· .
Union des Républiques so­

cialistes soviétiques

Irak ..
Pakistan .
Panama*** .
Pays-Bas*** .
Philippines .
Pologne** .
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord·· .

Ukraine (République so­
cialiste soviétique d') ..

Union des Républiques so­
cialistes soviétiques .,.

Venezuela .

Commission de la condition de la femme

CompositioN
en 1960

Argentine*
Canada*
Chine*
Colombie
Cuba
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Israël
Japon*
Mexique
Pakistan·
Pays-Bas
Pologne
Royaume-Uni de Grande­

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Tchécoslovaquie*
Union des Républiques so­

cialistes soviétiques

Irak
Liban*
Mexique*
Pakistan
Philippines
Pologne*
Royaume-Uni de Grande­

Bretagne et d'Irlande du
Nord*

Ukraine (République so­
cialiste soviétique d')

Union des Républiques so­
cialistes soviétiques

Venezuela

CompositioN
m 1960

r
1

i

Etats Membres élt<s à la vingt·
septième session dt< Comeil pour
11ne durée de trois aM

Hongrie
Iran
Mexique
Pays-Bas
République arabe unie

D. - COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONAUS

eElu à la I090ème séance C:l Conseil, c(\mùrmément à la
résolution 728 E (XXVIII).

Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande

Albanie
Allemagne (République fédé-

rale d')
Autriche
Belgique
Biélorussie (République JO­

cialiste soviétique de)
Bulgarie

Commission économique pour l'Europe

Membres

Etats Membres élus à la lIeuvilme
sessioll du Conseil pour ulle duréll
indéfinie

Canada
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Pirou
Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord
Turquie
Union dps Républiques socia­

listes soviétiques
Yougoslavie

Quinzième session, Genève, du 2S avril au 13 mai 1960
(22 séances).
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CommissiclI économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient

Ruanda-Urundi
Sierra Leone
Tanganyih

Membres associésj

Commission économique pour l'Afrique

Membres 1

Maroc
Portugal
République arabe unie
Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord
Soudan
Tunisie
Union sud-africaine

Gambie
Kénya et Zanzibar
Nigéria (Fédération de)
Ouganda

Deuxième sessionk, Tanger, du 26 janvier au 6 février 1960
(19 séances).

Belgique
Espagne
Ethiopie
France
Ghana
Guinée
Libéria
Libye

soda-

socia-

Commission économique pour l'Europe (suite)

Suède
Tchécoslovaquie
Turquie
Ukraine (République

liste soviétique d')
Union des Républiques

listes soviétiques
Yougoslavie

Islande
Italie
Luxembourg
Norvège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bre­

tagne et d'Irlande du Nord

La Suisse participe à titre consultatif aux travaux de la
Commission.

Quinzième session', Genève, du 20 avril au 7 mai 1960
(27 séances).

Membres associés

Commission économique pour rAmérique latine

Membres

F. - FONDS DEii NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

Com, il d'administration

1961
1960
1962

1961
1962
1960
1961
1961
1960
1961
1960
1962
1%1
1962
1960
1960

1962
1962

Mandat
expirant
le 31 déc.

Mandat
expirant
le 31 déc.

CompositiorJ
e" 1960

CompositiorJ
en 1961

Arge!ltine .
Canada .
Chili* .
Etats-Unis d'Amérique ..
France .
Ghana* .
Inde .
Italie* .
Japon .
Mexique .
Pakistan .
Pays-Bas* .
République arabe unie* ..
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord .

Suède* .
Thaïlande .
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques .
Yougoslavie .

E - FONDS SPÉCIAL

Conseil d'administration

CompositiorJ
en 1959

Corr.positioff
eff 1960

Argentine
Canada
Chili
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde
Italie
Japon
Mexique
Pakistan
Pays-Bas
Pérou
République arabe unie
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irla'1de du
Nord

Union des Républiques so­
cialistes soviétiques

Yougoslavie

* Membre sortant.

Troisième session, du 8 au 10 décembre 1959, New York
(5 séances) ;

Quatrième session, du 25 au 27 mai 1960, New York
(6 séances).

Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
République Dominicaine
Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord
Salvador
Uruguay
Venezuela

Membres

Laos
Malaisie (Fédération de)
Népal
Xouvelle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
Royaume-Uni de Grande-Bre­

tagne et d'Irlande du Nord
Thaïlande
Union des Républiques socia­

listes soviétiques
Viet-Nam (République du)

Sarawak et Bornéo du Nord
Singapour

Bangkok, du 9 au 21 mars 1960

Brul1éi
Hong-kong

Seizième sessiong,

(17 séances).

Afghanistan
Australie
Birmanie
Cambodge
Ceylan
Chine
Corée (République de)
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Indonésie
Iran
Japon

Argentine
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Guatemala
Haïti
Honduras

Antilles

Membres associés

Guyane britannique

Allemagne (République fé- Afghanistan*** 1963
déraie d') Allemagne (République fé-

Australie déraie d') 1961

Comité plénierh :

Santiago, 28 et 29 mars 1960 (3 séances);
New York, du 28 au 30 juin 1960 (4 séances).

f On trouvera des renseignements sur les sessions des organes
subsidiaires de la Commission dans les Documents officiels du
Conseil économique et social, trentième session, Supplément
No 3.

Il Ibij)., Supplément No 2.
hlbid., Suppléments Nos 4 et 4A.

1 L'Italie, qui était membre de la Commission lors de la
deuxième session, a cessé de l'être étant donné qu'elle n'a plus
la responsabilité d'aucun territoire en P.frique.

j Le Congo belge, la Somalie (Territoire· sous tutelle de la
Somalie sous administration italienne) et le Protectorat·de
Somalie, qui étaient membres associés de la COmmission lors· de
sa deuxième session, ont accédé depuis à l'indépendance.

k On trouvera des renseignements sur les sessions des organes
subsidiaires de la Commission dans les Documents officiels du
Conseil économique et social, trentième session, Supplément
No 10.
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• Membre sortant.
*. Etat réélu.

•** Etat nouvellement élu.

Sessions:
Du 1er au 4 et les 10 et 11 septembre 1959, New York

(11 séances);
11 décembre 1959, New York (2 séances);
Du 14 au 22 mars 1960, New York (14 séances).

rBe"i...C":'Jl'lf,R
( Brésil*

Bulgarie
Chili
Chine*
Equateur
Etats-Unis d'Amérique*
France*
Grèce
Inde*
Indonésie
Iran
Italie
Mexique
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Philippines·
Pologne·
République Dominicaine
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Salvador·
Suède
Suisse
Tunisie·
Turquie
Union des Républiques so­

cialistes soviétiques*
Viet-Nam (République du)
Yougoslavie

COI"i>osih'Ofl
_" 1961

Australie .
Belgique .
Brésil·· .
Bulgarie .
Chili .
Chine·· .
Equateur .
Etats-Unis d'Amérique·•.
France·· .
Grèce .
Indonésie .
Iran .
Italie .
Japon··· .
Mexique .
Nouvelle-Zélande .
Pakistan ..
Pologne·· .
République Dominicaine ..
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord .

Salvador·· .
Suède .
Suisse .
Tunisie·· .
Turquie .
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques·•..
Viet-Nam (République du)
Yougoslavie .

Mllfldllf
_ztirll"f

1_ 31 dit:.

1961
1961
1963
1961
1961
1963
1962
1963
1963
1962
1962
1962
1961
1963
1962
1961
1961
1963
1961

1962
1963
1962
1962
1963
1962

1963
1962
1961

G. - AUTRES ORGANES

Comité central permanent de l'opium

M. Ibrahim El Tersawi (République arabe unie)l;
Sir Harry Greenfield (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord) ;
Le Pr George Joachimoglu (Grèce);
M. Vladimir Kusevié (Yougoslavie) ;
Le Dr Estefanus Looho (Indonésie) ;
M. Herbert L. May (Etats-Unis d'Amérique);
Le Pr Décio Parreiras (Brésil);
Le Pr Paul Reuter (France).

Soixante-quinzième sessior.: Genève, du 26 au 30 octobre;
les 3 et 6 novembre 1959;

Soixante-seizième session: Genève, du 30 mai au 30 juin 1960.

Organe de contrôle des stl,péfiants

Le Pr George Joachimoglu (Grèce), désigné par l'OMS;
Le Pr Décio Parreiras (Brésil), désigné par l'OMS;
M. Charles Vaille (France), désigné par la Commission des

stupéfiants;
M. Vladimir Kusevié (Yougoslavie), désigné par le Comité

central permanent de l'opium.

Cinquante-deuxième session: Genève, le 5 et du 9 au 13 no­
vembre 1959;

Cinquante-troisième session: Genève, le 7 juin 1960.

Comité central permanent de l'opium
et organe de contrôle des stupéfiants

Vingt-deuxième session commune: Genève, du 2 au 4 no­
vembre 1959;

Vingt-troisième session commune: Genève, du 8 au 10 juin
1960.

1 M. El Tersawi a remis sa démission avec effet du 25 janvier
1960. Le Conseil, à sa 1131ème séance, a élu M. E. S. Krish­
namoorthy pour lt: remplacer.
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